
~I .'
~ Il ~:
11 iii"

,i~ ! _~l

j

-';:"1-
1

,

.. J

- 1
1

'.

Pro Hervé DIATA

Directeur de recherche

Mai 2001

Et de Gestion

Faculté Des Sciences Économiques

UNIVERSITE DE YAOUNDE II

THESf: POUR L'OBTENTION DU DIPLÔME.

DE DOCTOR,AT D'JE.TAT

Présentée et soutenue par
1

M. Jean - Christophe BOUNGOU BAZIKA



DEDICACE

Je dédie cette thèse à mon père René BOUNGOU décédé en ol'lnhrc 19')~ qUI.
depuis ma tendre enfance, m'a toujours inculqué la valeur (k :;lli\T~ I~l \'oi,'
conduisant au firmament de l'instruction.



REMERCIEMENTS

Je remercie infiniment le Professeur Hervé DIATA mon Directeur ck th:,; ,

les précieuses orientations et les remarques critiques ainsi que b dispoIlih; li
les encouragements m'ont permis d'améliorer et de mener il tcr:rJL' ,

recherche.

Je remercie é2.alement le Professeur Ernest TOUNA MAl\lA, J)()\è:11 c:_
Faculté des Sciences Économiques et de Gestion, de tout l'appui qu'il' a apr'"
et de la compréhension dont il a fait preuve, ce qui a énormément facilit.
présentation et la soutenance de eette thèse.

Je remercie aussi le Docteur Félix MOUKO, Directeur Général du comr:
d'enseignement privé « École Actuelle », pour son appui logistique qè,
contribué à la réalisation de ce document.

Je remercie ma Femme Germaine pour son soutien moral et sa soll ici:Ul:o..:
lesquels cette recherche n'aurait pas abouti.



ACP
AEF
AOF
ASS
BCE
BCEAO
BEAC
CCAO
CClEP

;' 1 CEAO
CECA
CEDEAü
CEE
CFAO
CFDT
CEEAC
CEMAC

:~'

CEPII"

,t CNUCED
,.

.tt
DIT)~

l:;t EAMA,:{\'
':'~~

FECOM,!
,:;.:' FED'';,

,. FMI
~t FMN

FF
GATT

'1' 1 IRCT
HOS
OECE
OMC
PAC
PAS
PMA
PNUD
PTOM
SADC
SME
SCOA
SNF
TeR
TEC

:i TPG
UEAC

.~ . UE
UEP
UMAC

1

LISTE DES SIGLES

: Afrique-Caraïbes-Pacifique
: Afrique Equatoriale Française
: Afrique Occidentale Française
: Afrique subsaharienne
: Banque Centrale Européenne
: Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest
: Banque des Etats de l'Afrique Centrale
: Chambre de Compensation de l'Afrique de l'Ouest
: Chambre de Compensation de la Zone d'Echanges Préférentiels
: Communauté Economique de l'Afrique de l'Ouest
: Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier
: Communauté Economique et Douanière des Etats de l'Afrique de !'Ouect
: Communauté Economique Européenne
: Compagnie Française de l'Afrique Occidentale
: Compagnie Française du Développement des Fibres Textiles
: Communauté Economique des Etats de l'Afrique Centrale
: Communauté Economique et monétaire de l'Afrique Centrale
: Centre d'Etudes Prospectives et d'Informations Internationales
: Commission des nations unies pour la Coopération Economique et ;.;
Développement

: Division internationale du travail
: Etats Africains et Malgache Associés
: Fonds Européen de Coopération Monétaire
: Fonds Européen de Développement
: Fonds Monétaire International
: Firme multinationale
: Franc français
: General Agreement on Trade and Tarifs
: Institut de Recherche de Coton et Textiles
: Heskcher-Ohlin-Samuelson
: Organisation Européenne de la Coopération Economique
: Organisation Mondiale pour le Commerce
: Politique agricole commune
: Politique d'ajustement structurel
: Pays moins avancés
: Programme des Nations Unies pour le Développement
: Pays et Territoires d'Outre-Mer
: South African Development Conference
: Système Monétaire Européen
: Société Commerciale de l'Ouest Africain
: Société du Niger français
: Taxe de la coopération régionale
: Tarif extérieur commun
: Tarif préférentiel généralisé
: Union Economique de l'Afrique Centrale
: Union européenne
: Union Européenne des paiements
: Union Monétaire de l'Afrique Centrale



PARTIE II. INCIDENCE DE L'INTEGRATION EUROPEENNE SUR

L'INTEGRATION AFRICAINE DANS LE CADRE DE LA (;l':~TI()N

CONVENTIONNELLE

CHAPITRE 4. INTEGRATION EUROPEENNE ET AFRICAINE: n"!x

PROCESSUS HISTORIQUEMENT LIl,,'S

SECTION 1. INTEGRATION DES PAYS AFRICAINS DANS LE S\ STEME

COLONIAL: FONDEMENT DE L'INTEGRATION

EURAFRICAINE

SECTION 2. DU MARCHE COMMUN FRANCO-AFRICAIN AU ]\1 \ I~CIll~:

COMMUN EURAFRICAIN

SECTION 3. INSTRUMENTS DE LA GESTION CONVENTIONj\;lj

CHAPITRE 5. INCIDENCE DE LA ZONE EURAFRICAINE SUR

L'INTEGRATIONAFRICAINE

SECTION 1. INCIDENCE SUR LE COMMERCE DES PAYS DE L'lJ.E. AVEC

LES PAYS AFRICAINS

SECTION 2. INCIDENCE SUR LE COMMERCE DES PAYS ACP

SECTION 3. INCIDENCE SUR LE PROCESSUS INSTrTUTIONNE!. DE

L'INTEGRATION AFRICAINE

CHAPITRE 6. PORTEE, LIMITES ET PERSPECTlVLS DE

L'INTEGRATION EURAFRICAINE.

SECTION J. PORTEE ET LIMITES DE LA ZONE EURAFRICAr~~I'

SECTION 2. PERSPECTIVES

SECTION 3. QUELS ENSEIGNEMENTS TIRER?

SECTION 4. QUELQUES PISTES DE RECHERCHE POUR UNI:: Tlll~()RŒ: D[

L'INTEGRATrON AFRICAINE

CONCLUSION



II>.,
.,:"

SOMMAIRE

INTRODUCTION

PARTIE I. INCIDENCE DE L'INTEGRATION EUROPEENNE SUR

L'INTEGRATION AFRICAINE A TRAVERS LA DYNAMIQUE IH)

MARCHE MONDIAL

CHAPITRE i. ANALYSE COMPARA TiVE DES APPROCHES ET DES

PERFORMANCES DE L'INTEGRATiON AFRiCAINE El'

EUROPEENNE

SECTION 1. UNE APPROCHE DOMINANTE COMMUNE, L'APPROCll.:

LIBERALE

SECTION 2. ANALYSE COMPAREE DES PERFORMANCES DES

ORGANISATIONS REGIONALES EUROPEEENE ET AI·RICAI NES

SECTION 3. LES RAISONS COMPAREES DE LA REUSSITE DE

L' INTEGRATION

EUROPEENNE ET'DE L'ECHEC DE L'INTEGRATION AFRICAINl·

CHAPiTRE 2. INCIDENCE DE L' iNTEGRATION EUROPEENNE SUR LfS

ECHANGES AFRiCAINS

SECTION J. INCIDENCE SUR LES ECHANGES ORIENTES VERS LE

MARCHE MONDIAL

SECTION 2. INCIDENCE SUR LES ECHANGES INTRA-AFRICAINS.

CHAPITRE 3, INCiDENCE SUR LE SYSTEME PRODUCTIF ET AfONETIlRL

SECTION 1. INCIDENCE SUR LE SYSTEME PRODUCTIF

SECTION 2. INCIDENCE SUR LE SYSTEME MONETAIRE

\ .

.~



1 INTRODUCTION

La présente recherche traite de "l'incidence de l'intégration économiqu:

européenne sur "intégration économique africaine".

L'intégration économique est un phénomène vaste et complexe car elle toue i

tous les pays du monde entier dans la mesure où toutes les nations particif.i~: i,

plus ou moins à une organisation régionale ou sous-régionale dont le but C~·;,

de promouvoir les échanges commerciaux de la zone concernée.
,

Cette recherche serait fastidieuse si elle portait sur tous les pays. C'cs~

pourquoi, l'objet de l'étude n'ô été limité qu'à deux continents, en l'occuriTiiC';;

~~ ; l'Europe et l'Afrique pour deux raisons essentielles.
"

,&.

Premièrement: l'Europe et l'Afrique sont deux continents dont l'histoire esi:

intimement liée, surtout à partir qe 1886 avec la Conférence de Berlin. Le

destin économique de l'Afrique a subi une grande influence des politiques

menées par les pays européens. Les flux des échanges commerciaux et de~;

investissements directs sont principalement le fait des entreprises

européennes. En 1989, sur 1335,0 milliards FCFA d'exportations des pays de

l'UEMOA, plus de la moitié de ~lIes-ci soit 752,7 milliards étaient destinées à

la CEE. De même, sur 1513,4 milliards d'importations des pays de "UErviOA,

802,3 milliards provenaient des pays de la CEE (SCEAO,1997). En outre, les

mécanismes institutionnels que l'intégration régionale a mis en œuvre dès

1957 avec le traité de Rome montrent que le processus d'intégration européer'l

avait été conçu en étroite liaison avec le processus d'intégration africaine

puisque le traité préconise dans son article 131 qu'un accord d'association soit

passé entre les pays européens et les pays africains et malgache

«entretenant des relations particulières» avec la France, la Belgique, l'Italie
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et les Pays-Bas (Delorme, 1972, Vignes, 1979; Berget, 1987) et que tout soit

mis en œuvre pour aider à la réalisation de groupements régionaux dans les

anciens territoires d'outre-mer (Viate et Kerever, 1979).

Deuxièmement: l'Europe est aujourd'hui la région du monde qui a consacré

depuis près de cinquante ans beaucoup d'énergie à promouvoir la politique:

d'intégration de ses économies nationales. Le passage en janvier 1999 à la

1 monnaie unique, l'Euro, couronne les efforts menés avec beaucoup de:

patience et de détennination depuis de longues années. Cela montre que

l'intégration européenne se situe à une phase très avancée comparativeme; 1 ~

aux autres régions du monde (Amérique, Asie et t·Jrique). L'étude de

l'intégration économique européenne est assurément un champ fertile où ré.\

réflexion peut récolter de riches enseignements pour le présent comme pour [:,

futur.

A l'inverse, l'Afrique n'a pas beaucoup avancé en matière d'intégration

régionale alors que le processus est amorcé depuis plus de quarante ans. 1

Les échanges intra-régionaux sont demeurés dérisoires en dépit de toutes les

résolutions et réformes institutionnelles engagées pour raffermir l'intég ratio rl

,: 1 régionale: 5% pour la CEDEAO, 10% pour l'UEMOA, 3% pour la CEMAC,

9% pour la SADe, etc2. Toutes les analyses convergent pour affirmer que les

résultats de l'intégration communautaire sont bien maigres sur ce continent

(Banque Mondiale, 1989 ; Ouali 1989 ; Kassé 1991 ; Coussy et Hugon, 1991 ;

Jacquemot et Raffinot 1993; Gérardin 1993, 1995, etc.). Cette stagnation de

l'intégration économique fait de l'Afrique un objet d'étude digne d'intérêt pû~y

la compréhension des facteurs entravant ce processus. Mener une telle étud e

donne la possibilité au chercheur de tirer des leçons utiles susceptibles de

contribuer à éclairer les mécanismes de l'intégration régionale en Afrique.

1 L'Union Douanière Equatoriale (UDE), le premier groupement sous-régional en Afrique centrale a
• été créée en 1949.

2 Voir Coussy et Hugon (199:1), Jacquemot et Raffinot (1993), Bécart (1997)
1

1
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Ces deux constats nous amènent. à nous interroger sur la pertinence des

· explications relatives à l'échec de l'intégration africaine. La littérature

économique à ce sujet est abondante. Elle indique généralement une série de

!. facteurs se rattachant aux faiblesses des structures économiques (production

peu diversifiée, marchés domestiques étroits, insuffisance d'infrastructures de

· communication), à l'inadéquation des politiques d'intégration régionale. à

, rabsence de volonté politique. Peut-on se contenter de ces explications mérTi2

, i si elles ont un caractère objectif? Si celles-ci sont nécessaires, peut-on les
1

: 1 juger suffisantes au point d'ignorer les relations étroites qui ont toujours

prévalu entre les deux processus sur les plans historique, institutionn:: i c!

économique? Ces relations "particulières" 1 ne constituent-elles pas une cie~

explications malheureusement "ignorées" de la stagnation de l'intégrEtion

· économique africaine? Faisons le point de la littérature sur l'intégr2ti:Yl

notamment africaine pour mieux répondre plus loin à ces interroQ2,t:=::1~

légitimes.

REVUE DE LA LITTERATURE

;;: Un grand nombre d'auteurs ont tenté d'analyser l'intégration économique

i africaine, d'en dresser le bilan et d'en déceler les causes qui ont déterminé
i
, l'échec de ce processus. Il sera successivement présenté les thèses des

auteurs qui privilégient les facteurs macro-économiques et structurels, les
';

i l" causes liées aux défaillances des politiques économiques, à l'absence de

,:r volonté politique et aux égoïsmes nationaux

'" convient de préciser que le terme de relations particulières est utilisé dans le Traité de Rome et la
Convention d'Association entre le marché Commun et les Pays et Territoire d'Outre Mer (PTOM) pour
qualifier les relations entre la métropole française et ses colonies d'Afrique. (voir Delormes, 1977)

1
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Explications basées sur les facteursmacro-économiques et

structurels

Ph. Hugon (1992) est l'un des auteurs qui met en relief les facteurs macro

économiques et structurels 'pour expliquer la stagnation de l'intégration des

pays africains. Il évoque plusi~urs facteurs qui, selon lui, sont à l'origine de

l'échec de l'intégration africaine. Pour cet auteur, les sources de la st2gnation

de l'intégration africaine sont représentées par des causes structurelles qui

tiennent aux concurrences des exportations, aux faibles complémentarités des

économies, aux faibles niveaux de développement et rythmes de croissance

ou aux conflits qui opposent les différents Etats dans la captation de l'aide

étrangère. Ces facteurs ont constitué de sérieux obstacles à l'intégration

économique en Afrique.

Abordant les causes qui sont à l'origine de la faiblesse des échanges intrô

régionaux, Hugon évoque les facteurs structurels (faiblesses des voies de

communication, insuffisante diversification des appareils productifs, étroitesse

du marché, petite taille des· Etats ... ), et accessoirement, les facteurs

monétaires (absence de standardisation, non-convertibilité des monnaies.

accès sélectif aux devises et assis sur des critères non économiques. 1

B. Vinay (1968) abordant la question de l'intégration africaine montre que

celle-ci passe par le renforcement de la complémentarité des économies.

Selon lui, non seulement l'Afrique doit acheter davantage à l'Afrique, mais les

pays importateurs doivent également donner aux vendeurs la possibilité

d'acheter à leur tour les produits de leurs clients. A ceux qu~ e~timent que le

commerce inter-africain pourrait être stimulé par la mise en place d'une

chambre de compensation, l'auteur répond que les mécanismes monétaires

ne suffisent pas à stimuler les échanges, ce sont les complémentarités qui

1 Ph. Hugon (1992), «Marginalisation et intégration en Afrique dans un contexte d'unification
européenne », chap.12, dans S. Mappa (Sous la direction), L'Europe des douze et les autres
Karthala, Paris,\pp.347-348. '
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sont le moteur du commerce inter-africain. Or de nombreuses barrières

physiques, tarifaires et non tarifaires existent et empêchent le développement

du commerce inter-africain.1

S'interrogeant sur la pertinence de la nouvelle approche de l'intégration en

Afrique centrale, Ondo Ossa (1999) indique les causes qui sont à la base des

résultats décevants de l'intégration africaine des années 70 et 80. 2 Nous

retiendrons particulièrement deux qui sont:

- des facteurs naturels dus à la faible densité, au bas niveau de revenu,

au nombre élevé de petits Etats, des problèmes de communication et

d'infrastructures;

- des imperfections de marché qui tiennent au risque bancaire, à une

information déficiente et au manque de standardisation des produits;

On voit bien que l'auteur évoque plusieurs causes qui conCernE':lt

l'environnement macro-économique et structurel des pays africains.

Sur la même question relative à la nouvelle approche de la régionalisation

dans la zone franc africaine, Békolo-Ebé évoque une des causes qui explique

la crise financière des pays de la zone BEAC et UEMOA et le peu de

dynamisme de l'intégration régionale Elle se traduit par l'important déficit

chronique de la balance des paiements de ces pays. Un tel déficit oblige la

France à supporter une charge croissante dans la couverture monétaire du

franc CFA en application des clauses de la zone franc, notamment celle

portant sur le compte d'opération.3

,Pour Mustapha Kassé (1991), « les dysfonctionnements constatés dans les

processus intégrateurs ont pour origine souvent le mimétisme ou l'excès de

pragmatisme affichés par les bureaucraties des organisations

. t B. Vinay (1968), L'Afrique commerce avec l'Afrique, PUF, Paris.
, 2A. Ondo Ossa (1999), « La problématique de l'intégration en Afrique subsaharienne (le cas des pays

de la CEMAC) ., Economie et Gestion, revue du LEA, Volume l, n02, janvier-juin. pp.26-27.
'!~ B. Békolo-Ebé (1994), c La réforme de la zone franc et les perspectives d'intégration en Afrique
':œntrale lt, dans Colloqu,e. Développement endogène, fiscalité, intégration, PUG, pp.51-83.

\
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,: intergouvernementales». L'auteur insiste surtout sur les facteurs structl

tsuivants: la concurrence existant entre les entreprises produisant les même

~fbiens sur un marché étroit, les doubles emplois et la duplication des projets

) au niveau des pays membres. Ces causes sont une source de gaspillage et
"
.{ un frein à l'intégration régionale africaine. C'est pourquoi, M. Kassé propose

que la constitution des ensembles régionaux soit guidée par le principe de la

{division régionale du travail. C'est ce principe qui devrait permettre la
~

{répartition rationnelle et la mise en place des industries compétitives entre les. ,

, membres de l'union douanière et économique en Afrique de l'Ouest. 1

- Explications privilégiant les défaillances des stratégies et

politiques économiques et les égoïsmes nationaux

PUn autre auteur qui se distingue pour les nombreuses contributions qu'il

apporte à la réflexion et au débat sur l'intégration africaine, J. Coussy (1992),
t

'dégage les causes de l'échec de l'intégration africaine. Sa démarche est

,:originale car il distingue trois modèles d'intégration en Afrique et tente de
l

:,;.."

,dresser les facteurs explicatifs de l'échec de ces différents modèles. Ainsi, il
t~ !,

.[fait observer la nécessité de tenir compte de l'expérience historique et pour ce
;'r
<Jaire de «reprendre l'histoire de trois modèles d'intégration qui ont été
'.
.lsuccessivement ou simultanément préconisés en ASS: l'intégration par la,
J'protection des· activités dans l'enfance, l'intégration par la protection des

~ctivités existantes et l'intégration par la libéralisation des échanges ».2

L'auteur souligne que les causes de l'échec du modèle de l'intégration par la

politique du protectionnisme éducateur sont la non réalisation de l'objectif de

, compétitivité visé, la sous-utilisation des capacités de production, les déficits

demande, la réduction des capacités d'importation, la baisse des

t M. Kassé (1991), Le développement par l'intégration, NEAS, Dakar.

2 J. Coussy (1992), "Intégration interafricaine et politique de protection : échec inéluctable ou
occasions manquées 7", dans J.M. Fontaine (sous la direction), Réfonnes du commerce extérieur et
politiques de développement, PU IT, Paris, p.211.



10

financements extérieurs, etc. D'autres facteurs sont aussi évoqués qUi

relèvent de la politique publique: échec dans la répartition des

investissements, non respect des préférences commerciales, retards dans le

versement des contributions étatiques, etc. L'optimisme sur les anticipation~;

des économies a provoqué une divergence avec la dimension réelle de

marchés africains, surtout pour les industries lourdes.

Le deuxième modèle d'intégration par la protection des activités existantes a

connu lui-aussi un échec pour les raisons suivantes: le coût de transport

constitue un frein majeur à l'intégration des secteurs à fortes économie~

d'échelle; la protection de certains secteurs comporte le risque d'accentuer

les écarts de productivité non seulement entre l'ASS et les pays développés.

mais aussi entre l'ASS et les pays asiatiques; l'irreversibi/té des modes de

consommation peut conduire dans certains pays habitués à consommer des

produits alimentaires importés de réduire l'efficacité de la protection; les

stratégies de spécialisation dans les opérations de transit infomlel adoptée~

par certains pays (Gambie, Bénin) pour tirer profit des avantages des activité~

de réexportation suscitent des réticences contre la protection.

Enfin l'explication de l'échec du troisième modèle d'intégration réside dans les

rivalités que les politiques de libéralisation des échanges induisent, le:::

concurrences entre Etats et entre entreprises qu'elles provoquent.

concurrences dont les conséquences sont un accroissement dE

l'interventionnisme étatique (dévaluations monétaires, subventions au>

entreprises nationales en difficultés et non compétitives, pressions politique::

contre les privatisations et les risques de chômage qu'elles font peser sur les

salariés, etc. ).
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L'analyse de la Banque Mondiale sur l'échec de l'intégration africaine met

également l'accent sur les politiques jugées déficientes qui ont été menées

depuis le ~ébut du processus de régionalisation.

Elle montre que la principale cause de l'échec de l'intégration régionale en

Afrique est l'inadéquation des politiques qui ont eu tendance à mettre en avant

des facteurs se rapportant aux insuffisances des infrastructures alo:~:

qu'existaient bien de distorsions engendrées par une taxation hétérogène et

protectionniste. Des réformes de politique économique sont nécessaires si l'on

veut rompre avec des politique$ budgétaires laxistes génératrices de taux de

change surévalués, et progresser dans la voie de l'intégration. 1

De même, les politiques institutionnelles mises en place on: fa.vori~::,~

l'existence d'organisations régionales amorphes et sans pouvoir réel.

L'approche de la Banque Mondiale insiste sur le caractère institutionnel de

l'intégration. Cet aspect a constitué un blocage de par la lourdeur des

institutions régionales mises en place, le manque de clarté de leur mandat, le

caractère pléthorique de leurs pe~sonnels et les difficultés des Etats à assurer

leur contribution financière, ce qui a engendré une crise institutionnelle sans

précédent de ces ensembles régionaux.

Peter Robson (1985) aborde également l'examen des causes de l'échec des

unions douanières africaines en mettant en évidence les défaillances des

politiques économiques.2 Analysant surtout l'expérience des unions

1 douanières de l'Afrique de l'Ouest, il souligne quelques facteurs qui sont (~

l'origine des difficultés rencontrées par ces organisations régionales. On peut

citer l'échec des politiques d'harmonisation des codes d'investissements, 8il

1 « Le renforcement des infrastructures régionales ne servira guerre l'intégration régionale s'il n'est
pas assorti de réformes de politiques économiques destinées à accroître la demande de biens et
services. L'efficacité des réformes dépendra elfe-même des régimes d'incitation en particulier au
niveau des taux de change et de libéralisation des marchés,. (Banque Mondiale, L'Afrique
subsaharienne, de la crise à une croissance durable, 1989, p.182, Washington).
2 P. Robson (1985), cc Performance and Priorities for Regional Integration with Spec'Ial Reference to
West Africa"\ in Tore R. (editor) Crisis and Recorvery in sub Saharan Africa, OECO pp.2G5-277.

" :
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'tparticulier l'absence d'un programme régional d'industrialisation, la faiblesse

relations inter-industrielles, les distorsions découlant des politiques de

Ibéralisation du marché, politiques souvent non coordonnées entre les pays

,"embres auxquelles s'ajoutent les obstacles au développement des échanges
"

-régionaux créés par la non convertibilité des monnaies.

peut aussi noter d'autres causes comme la faiblesse des 1i12SU~,':~

~~~ .'

~rcompensatoires en faveur des pays moins développés membres de~) uniofis

ouanières, l'absence de collaboration entre les différentes organisations

. Intégration faisant pourtant partie de la même zone géographique, etc. Pour

auteur, les regroupements régionaux africains se caractérisent : 'Ji

application de politiques autarciques empêchant ainsi d'élargir mutud!ern,;iî"

urs horizons et d'enrichir leurs expér·iences.

:,oujours dans le même sens q~e les auteurs précédents, P. et S. GuillaulnJnt
'f1"';:,

1993) donnent quelques raisons qui sont à la base de l'échec des unions

"ouanières africaines. Selon eux, le caractère relativement récent ces

'{indépendances et l'aversion que. suscite aux gouvernants la réduction ces,"
tA.~t,I·.

~.i;1" uverainetés nationales, la crise financière et le refus d'abandonner les droits

douane (principe de l'union douanière) alimentant pour l'essentiel \~s

ttes budgétaires, la protection des activités industrielles embryonnaires,

\ t autant de causes qui ont poussé l'intégration régionale à l'échec.'

S pouvons arrêter ici l'énumération des positions et affirmer Cl ue (je

breux auteurs soulignent les mêmes raisons que celles avanu;>,;s

demment.2 C'est le lieu d'en dégager quelques enseignements.
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Enseignements

De cette brève revue de la littérature, il se dégage trois principaux

enseignements:

Les analyses dominantes des causes de la faillite des processus

d'intégration africaine se so_nt souvent limitées dans leur approche à

déceler certaines causes endogènes et exogènes qui sont évidentes et

dont on ne saurait nier la pertinence. On peut les résumer en deux causes

principales: politiques économiques déficientes des Etats et manque

de volonté politique de ceux-ci; environnement macro-économique et

structurel peu propice à la coopération r::t l'intégration régionala.

Les limites d'une telle approche proviennent du fait qu'elle occulte III i

double fait majeur: les unions douanières africaines sont des initiatives

décidées par la puissance coloniale et dictée à des pays et territoires q'JÎ

faisaient partie de son empire; l'intégration africaine est étroitement

associée à l'intégration européenne. C'est ce contexte politique et

économique qui en détermine les contours, en fixe les objectifs et

conditionne les différentes évolutions1.

Le processus de l'intégration européenne avec ses contradictions propres

aura nécessairement une incidence sur le processus d'intégration africaine.

la première servant de modèle à la seconde en dépit des disparités

énormes entre chaque groupe de pays et leur autonomie relative.

OBJECTIFS DE LA RECHERCHE

Les ensejgnements qui découlent des limites des analyses visant à expliquer

les causes de l'intégration africaine conduisent la présente recherche à se

donner deux principaux objectifs:

1 Il est symptomatique de constater que près de 35 ans après la formation des premières unions
i douanières et malgré l'expérience acquise de plusieurs décennies, c'est encore la France qui prendra

en 1991 l'initiative de réformer les unions douanières de l'UDEAC et de la CEAO paralysées par une
crise sans préçédent.,



- le premier objectif est de montrer dans quelle mesure ces deux 1

d'intégration (africaine et européenne) sont liés et comment l'un a inth.h.

l'autre et continue jusqu'à maintenant à servir de modèle à suivre même ~:'

les performances économiques des deux processus sont contradictoires,

de même que les réalités qu'ils sont sensés intégrer sont différentes;

- le deuxième objectif est d'expliquer les facteurs qui ont permis d'obt'2n:'

Ji des avancées significatives au niveau de l'intégration européenne, et ceu::

qui sont à l'origine des reculs constatés au niveau de l'intégration africains.

Il importera d'expliquer les raisons qui sont à la base de ce bilan tr-8:~

contrasté. En d'autres termes, une évaluation exhaustive de l'intégration

des pays européens et africains devra être faite en privilégiant l'analyse dl'

bilan de l'intégration africaine à la lumière des résultats positifs obtenus p~

les pays européens avec lesquels sont liés les pays africains dans le cadrE:

de la zone de libre-échange UE-ACP. L'analyse devra également permettre

d'entrevoir quelques perspectives.

PROBLEMATIQUE

La problématique de la recherche sera articulée autour de deux questions

fondamentales.

En quoi l'intégration africaine est-elle étroitement liée à "intégration

européenne et comment se traduit l'incidence de la seconde sur la première?

Cette première question trouve son origine dans le premier objectif que nou~

nous sommes fixés, à savoir tenter d'élargir l'analyse des causes de la faillite

de l'intégration des pays africains, analyse trop souvent enfermée dans une

série de facteurs limitatifs et qui ne nous satisfait pas car elle tend à

appréhender le processus d'intégration africaine de façon isolée de sa

: 1
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Quels sont les facteurs qui expliquent les avancées de l'intégration des pay::

européens et les difficultés que connaît l'intégration des pays africains?

genèse, l'intégration européenne. Une telle approche peut induire en erreur c<
l se révéler incapable de cerner les causes fondamentales des difficultés qll~;
t,

ri connaît l'intégration africaine.
't~

'il,'.,\

~~ r
"-~':.:
T

l,

Cette deuxième interrogation se rattache à notre deuxième objectif. Elle ~
,f,~

justifie par la nécessité d'approfondir l'examen de l'intégration en s'efforça! ~

de dépasser les causes révélées jusqu'à maintenant dans la littératur i~

économique pour comprendre comment deux processus ayant des liew

~t~ d'interdépendance aussi prononcés ont par contre des divergences ;'

l résultats aussi fortes. Ouelques questions subsidiaires méritent alors d'é~~'

J posées: les performances de l'intégration africaine ne s'expliquent-elles p2:

la lumière de celles de l'intégration européenne? N'est-ce pas lïnfluence c'

l'une sur l'autre qui constitue une des causes fondamentales de l'échec lL:

l'intégration africaine? Les raisons des difficultés chroniques de l'intégration

africaine ne sont-elles pas à rech.ercher dans un modèle de croissance mis efl

place dès la période coloniale et qui bien qu'épuisé et en crise, perdure

jusqu'à maintenant et constitue une entrave au renforcement des échanges

intra-régionaux africains?

C'est en tentant de réaliser une étude comparative de l'intégratiofl

économique régionale ainsi que de dresser un bilan du processus d'intégratiorl

africaine à la lumière de la riche expérience accumulée par les pays

1+ européens que la recherche sera en mesure de répondre à ces différentes
"'l,
i:l" questions

:"
"
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:!;:'IiVPOTHESES DE RECHERCHE
l'"

questions formulées dans la problématique, un certain nombre

,~ypothèses de recherche sont avancées ici et que l'analyse devra confimler

,,:du infirmer.. ,

a) L'approche libérale fondée sur l'intégration des marchés demeur,

dominante et c'est cette approche qui a été mise en oeuvre dans 12:

pays d'Europe occidentale et ceux d'Afrique, avec quelques nuance~~

pour ces derniers, nuances s'expliquant pour une large part par de'~

contingences historiques. Le processus d'intégration en Afriqu

, subsaharienne dans les domaines de la production, du marché et d" (

monnaie s'est effectué en étroite relation avec Le proCCS~T

d'intégration en Europe qui en a constitué le modèle de référence.

b) L'intégration a beaucoup avancé en Europe parce que les flux

commerciaux et financiers sont relativement développés entre les P3j'::;

européens et ont eu tendance à s'accroître grâce à l'union douanière ct

économique. Ces flux se sont appuyés sur des facteurs d,.~

complémentarité importants qui préexistaient bien avant le traité d::

Rome. Les pays européens ont su exploiter leurs complémentarité,~

sectOiielles et sur cette base consolidé leur intégration commerciale ( :

renforcé celle des systèmes de production. Par contre, ces mêmes nu,:

sont relativement faibles entre les pays africains en dépit de 1:)

constitution des unions douanières, mais demeurent élevés entre pj).,

africains et pays européens. L'intégration verticale (Maktar Diouf, 19 7~'.1

des systèmes productifs et des circuits commerciaux pendant et après

l'époque coloniale, les mécanismes institutionnels d'intégratioil

régionale mis en place par les conventions de Yaoundé et de Lorn:~

(investissements et commerce) et par la zone franc (monnaie), la forte
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dépendance des économies africaines à l'égard des pays européens

déterminée par le modèle d'accumulation de type colonial peuvent

expliquer l'intensification des flux entre l'Europe et l'Afrique d'une part

et l'insuffisance des mêmes flux entre pays africains d'autre part, ainsi

que les déséquilibres de ces flux au détriment de l'Afrique et la

faiblesse du commerce inter-africain d'autre part.

c) D'autres hypothèses permettent d'aller plus loin et devront être

vérifiées tout au long de l'analyse. Dans le paragraphe précédent, ii a

été supposé qu'un modèle d'accumulation de type colonial 8:jt ;:j

source de la faiblesse des échanges intra-régionaux en Afriquc. 1:11

plus de ce fait, il est important de souligner que ce modèle a indui~ Ull02

spécialisation particulière des pays africains: celle-ci revét qUcE;-e

caractéristiques principales: elle est multinôtionale, c'est-à-dire qu'un

ensemble de pays situés dans la même zone géographique produisent

et exportent le même bien (coton par exemple) ; elle est primaire: le

produit exporté est brut; elle est quasiment mono-exportatrice, C~; c:ui

signifie que la gamme des biens exportés est très peu variée. ; elle E. st

imposée aux pays africains et donc ne correspond pas à une politique

délibérée et volontariste des Etats-nations.

d) Ainsi, ce type de spécialisation multinationale possède alors trcis

incidences: 1) elle développe et plivilégie les échanges avec les pays

développés, en particulier les anciennes métropoles; 2) elle s'oppose

au développement des échanges intra-régionaux africains; 3) le

passage de pays colonisés en Etats nations indépendants engend re

une crise de mutation du modèle d'accumulation de type colonial dont

J'effet est de générer la crise de l'intégration régionale. La solution de

celle-ci se trouve dans la mise en œuvre de nouvelles spécialisations

internationales en Afrique conformément à l'émergence d'Etats nalioflS

autonomes.

..
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METHODOLOGBE

La méthodologie utilisera un certain nombre de variables, d'irldiC~;1l!')',1

modèle écunométrique permettant de mesurer et de tester ditkrc: Î •

l'intégratio! économique.

a) Varj; hies

Les variabt 's utilisées seront centrées sur les échanges j;itro·) . \

ceux réalis s avec les pays tiers. Elles porteront sur les expor1;t iu \ ,

imp0r13tior; (M) des pays c:;rrcains et européens. Afin (~'cbtc;l: ci:.

relatives, ("autres variable~ portant sur la production (!-'IC,

utilisées.

b) Indic 3teurs

Des indica, ~urs permettront de procéder à des calculs (,t d'(,/,;I:! .

de cornplé lentarité sectorielle en Europe et en Afrique, b ".:

(mais non ,uffisante) pour le développement de l'intégration cornr~:.:

sera égalel ent évalué le déséquilibre des échanges dan:~ 13 ;'(\:\(~ l. ,;

l'incidence Je la convention de Lomé sur les échanges des i ,.)1:':

Afin de dé ~ager les perspectives d'évolution de j'intégration ,\\fric: .

indicateur ( e prévision des échanges de ce continent avec l!lÎ-ï\iE;i i,

autres régions du monde sera utilisé. Il permettra d'indiquer qu::'!l.~ :

èt2 la prir:cipale tendance dans l'orientation géographique cie;:; {'.:

extérieurs ( :~s pays africains dans les années à venir (2000 à ~:c<)<).

1 Saqissant de l'indicateur d'évaluation de l'incidence de la Convention, nous nou:., Iil:if'lit.

mojèle élaboré et des résultats obtenus par F. Brochart (1979) pour leur pertInence et l' ird: ; .
présentent pour notre recherche.



Les indicateurs qui seront utilisés pour mesurer l'incidence sont les SUiVa[I(~ .

•Indicateur de complémentarité sectorielle

Si COMPLp < 50, le degré de complémentarité est faible

Si 50 <COfIiPLp < 70 le degré de complémentarité est moyen

Si COMPLp > 70, le degré de complémentarité est élévé

Cet indicateur permet de rendre compte du degré de ccmplémentarit~ (,ç.~

produits ou des branches existant dans un pays et pOLJ\'2nt faire l'otljet (1

demande dans un pays partenaire de l'union. On peut le calculer soit f: fJ

des productions, soit à partir des exportations 1. Dans il:; prernier

complémentê.rité (COMPp) est potentielle et dans le deuyi(~me (COf\M)

est effective. Les formules de calcul sont les suivantes:

fi

2

XI (100 - Xn)= xn
100

COMFf.e

CO]vfPLp = [Pt (~d + Pil.) + Pt (dia + d'h ri (
Pt 1 \

dia: demande du produit i dans le pays a

dib : demande du produit i dans le pays b

Pia: part de la production du produit i par le pays a

Pib : part de la production du produit i par le pays b

n: nombre de pays composant la zone

avec

avec

f

1 La difficulté d'avoir des informations statistiques sur la structure des éctlanges intrarc::F
ufricains nous a contraint de partir des données sur la production publiées par 10 rappo-i ;,"(1'

Ministère français de la Coopération.



n : nombre de pays de la zone

Xt : somme de toutes les parts des exportations de tous les pays destil i:\

vers la zone

Xn : somme de parts des exportations d'un pays dans une branche

Si COMPLe < 50, le degré de complémentarité est faible
1

~.;.' Si 50> COMPLe > 100, le degré dG complémentarité est moyen

MSi COMPLe > 100, le degré de complémentarité est élevé.
[1
~:'l:'!,.

W~t

~~' • Indice d'équilibre multilatéral cf G fJlichaely:

1
" Cet indicateur permet d'analyser !'équilibre ou le déséquilibre des (~Ch':;ii'

11 ausein d'une zone. En l'occu~~ncc, H s'agit ici de la zone eu! atri cc!i

~~Îi Indicateur se formule de la mamere SUivante:

Xab(t) Mab(t)
.._---

Eb(t):::: Xb(t) Mb(t)
2

avec

Xab(t) : exportations de b vers a à la période t.

Xb(t) : exportations totales de b vers la région.

Mab(t) : importations de b en provenance de a à la période t

Mb(t) : importations totales de b en provenance de la région

\if

1. ~;~)v:~e de 0 à 100. La stabilité multilatérale est parfaite quand

t.·

~~1 L'utilisation complémentaire d'un indice de spécialisation régionale Gt :~;."

•. indice d'équilibre multilatéral permet de montrer si les échanges i,lU::

f·· communautaires sont favorables ou non à la balance des paiements. ':"['.. '
;[t
.1 Hugon (1991), les deux indices mis en parallèle donnent un aperçu de lé p:~'



i, Indicateur d'évaluation de l'incidence de la Convention !~,êF
,

xportations africaines.

, F. Brochart (1988), « Evaluation des effets de la convention de lomé sur les 8xpcrtatl0'1S IL !" . "
ACP vers la Communauté Européenne ., dans lassudrie Duchêne, Reiffers (sous la d,rl:clicii) ! '_
protectionnisme, Economica, Paris, pp.527-543.

l, .

'.1 ~"'"

t indicateur offre un grand intérêt car il pet-met d'évaluer à pattir de cL.:

ur les exportations africaines vers le marché européen de lé! CE::E, l'il! '.'

1de la Convention de Lomé comparativement à d'autres filcteur':: ~;: :

interne des pays européen~ et la compétitiv:tr) cc:. \

.moins grande disparité des positions bilatérales. On peut ainsi obtenir Ui:(:

\érarchie des « gagnants» et des « perdants» de l'intégration réqion::l~c

Si gai> gdi: la croissance des exportations des Etats Acr' c:st li::,
dynamisme interne.

Si gae = gde: la croissance des exportations des [tats

l'évolution de la demande émanant de la CEE

Si gae > gde: la croissance des exportattons des Etats ACP cst 1:

dynamisme interne ou au système préférentiel.

et indicateur se formule comme suit:

gâe : taux de croissance des exportations des Etats /\C;·; \'c;:,

gde : taux de croissance des exportations des pays en

développement autres qu'ACP vers la CEE

gai: taux de croissance des exportations des Etats ACP vers k<: ;): '

industrialisés autres que la CEE

gdi: taux de croissance des exportations des pays en développ~:: IH "

";f~]autres que la CEE



- Indicateur de prévision des échanges extérieurs africain~:

.\ lue -1- !\'fe (K )Mpe = .-------

Donc, par différence, on peut isoler l'effet du système préférentiel dge

d ge =gae - gde - (gai - gdi)

accordinternedemande

communautaire

L'analyse des perspectives de la zone eurafricaine (Ul~~·I\Cr))

d'effectuer des prévisions qui permettent de montrer C(j;llf112:1' '

évoluer les échanges extérieurs des pays africains, en particuiier- les li.: :L.' iE'

inter-africains, condition déterminante pour que l'intégration régior1i;:. '1 S

avancer dans le continent. Cet indicateur se formule de la manière ~~l.::V:· ,:

De ce fait, le taux de croissance des exportations des Etats AC:) ~l;"

décomposer de la façon suivante:

gae = gde + (gai - gdi) + dge

Facteur Facteur Facteur

,
. ,

Avec

Mpe : pourcentage des importations prévisionnelles

Xpe : pourcentage des exportations prévisionnelles

Mae : pourcentage des importations réalisées effectivement pc.~rlci:: r : lé1

période de référence

Xae : pourcentage des exportations réalisées eff(~ctiv(~rn8nt pl~II::i,< 11



période de référence.

K: coefficient d'accroissement des Mou des X

i: coefficient de pondération.

.c) Modèle économétrique

l"sera basé sur la régression des importations pr{ et post inté:l:,'

!\Qbjectif est de tester l'effet de création de l'UDEAC pcnjant la pèriCHj;:': .....
t~~~t'·)

,;~. Une variable binaire sera introduite afin de capter les effets posSlbL>: ,Ii:
_i1~H':

ntégration de la période 1964 (date de la création de l'UDEAC) à 19B'! .
• 1

Si D\1ie - L Mi > 0, effet de création du commeru

,1 Si IHie - L Mi < 0, effet de détournement du comli;~rce

vec Mi: importations en l'absence de l'union

Mie: importations avec l'union douanière

'dl Collecte et traitement des données

s données dont nous avons besoin pour l'évaluation quantitativ· \

mplémentarité, de l'équilibre multilatéral et des prévisions du c:)(; or!

.xtérieur des pays africains portent sur les exportations et les import; .'

:;~pays africains et européens en distinguant la structure de leur cu !'

\;~1d'une part, l'orientation géographique de celui-ci d'autre part, l";',
"1,',,'

1: '~,\

.i.;;;données sur les productions agricoles et industrielles des pays afric;'ii"

;b;~seront utiles pour le calcul des indicateurs, ainsi que Ic;~; indices de':'; l'"

produits à l'importation et domestiques.

Ces données ont leurs sources dans les annuaires statistiques de 1;0 L: i

3~dela BCEAO, de la Banque Mondiale, du FMI, de l'Union Européenn: ,':'J
l,">'

~ r•
·;~:'1 "

,'l-aprésentation détaillée du modèle est faite au chapitre 3, section 1, paragraphe 1 3., .

,



b) L'angle empirique

A ce niveau, la recherche devra exposer la conception c'ominant:. cL

l'intégration régionale qui a été élaborée et mise en oeuvre dans k)::j i:\i

européens (~t afriCélins. Ainsi, il sera précisé le contenu thé<. :. Je ('

approche, in d'aulr'es termes, les hypothèses avancées, les l, ",jé:'._

conclusions formurées servant de référence aux politique: cj'int(':q" ::): :

réalisées en Europe Occidentale et en t,frique subsaharienne.

'l :

, ':~ .-.
• •'_' .,...1

APPF.oca-tE

GATT, des Nations Unies, du Ministère français de la Coopération 1 t:t~,.

données uti ;sées couvriront la période allant de 1930 à 1990. 1

a) L'angle théorique

Sous cet angle, la recherche portera sur les réalités économiques et ~-;(y;' ';

des pays européens et africains où les Etats ont mis en œuvre des poii~i,ri(:~~

d'intégration régionale avec plus ou moins de succès. Un accent part.i::l :Iic:f

sera mis sur les résultats des politiques de l'intégration appliquôes Ci: [ iir: :.

occidentale et en Afrique subsaharienne en s'efforçant de d,~gJ

dynamiques propres, leurs liaisons et surtout les effets ci(-' l'ii!'i( ';

européenne sur l'intégration africaine.

, Elle sera ax~e sur deux angles:

Il est nécessaire de distinguer le processus d'intégration à tr,: vers lr:~~, (.:l

dynamiques qui contiennent chacune leurs logiques propres mèrne si c(:,i!c:>

peuvent s'avérer complémentaires: la dynamique du marché rnor:diêli ;;

basée sur la logique des avantages comparatifs, de la compétifivitè:.jt::

1 Il a été utilisé les tableurs axcel pour, le calcul des différents indicateurs.
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;.produits et des facteurs; celle de la gestion conventionnelle sur la négociatio:'1

et l'application des contrats entre les agents visant à remédier aux cf: •~.' '.

pervers du marché. Ainsi, La thèse s'articulera autour de deux ~]rè);',:;

parties:

la première partie analysera l'incidence de l'intégration européenne C l:

l'intégration africaine dans le cadre de la dynamique du marché moflC>

s'agira de voir quelles sont les similitudes sur les plans des appro~;,

théoriques d'une part, des politiques concrètes d'intégration d'autre ! ~ C

entre ces deux groupes de pays. L'on s'apercevra de la grande inflU':;:.:
1

conceptuelle de l'intégration européenne sur l'intégration africaine, 11",(; ,',

aussi des grandes disparités et divergences entre les deux processw;

le plan des performances. Il sera recherché les causes de:

divergences. En outre, cette partie visera à mettre en évidence les eIT'.<

processus de l'intégration des pays européens sur les échanges de~) f', '

africains ainsi que sur leurs facteurs de production à traver~ l, .

spécialisation multinationale imposée aux pays africains. L'analyse 52r;:]

faite dans le cadre de la division internationale du travail qui régit le rn3fch ~

mondial.

• la deuxième partie abordera les incidences de l'intégration européeflf"l:

sur le processus d'intégration africaine dans le cadre de la gesliû:l

conventionnelle de la zone de libre-échange instaurée par les différente':.

conventions liant l'Union européenne et les pays Aep. Ainsi, seront trait'J;;:

les incidences au niveau des échanges, de la production et de la monrl~.:

tout en indiquant au préalable que les deux processus sont intimement : :~.~

par un destin commun dont l'origine remonte à la période coloniale. f~ 1

outre, seront traitées la portée, les limites et les perspectives u·

l'intégration eurafricaine, problème qui a fait l'objet d'importants débats à la

veille de la signature de la nouvelle convention qui devra succéder à Lomé

IV.
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, ARTIE 1. L'INCIDENCE DE L'INTEGRATION EUROPEENNE

SUR L'INTEGRATION AFRICAINE DANS LE CADRE

DE LA DYNAMIQUE DU MARCHE MONDIAL

"intégration européenne et l'intégration africaine ont débuté simultanémcrI:
,

\comme un processus unique. La Convention d'association annexée au Traité:
,.\i

'~, e Rome constitue le fondement juridique de cette liaison. Naturellement.

. aque type d'intégration a évolué dans un contexte propre et cette situation 2

;i~fluencé les avancées et les reculs des regroupements régionaux des pays

';~uropéens et africains. Il est indispensable de procéder à une analyse

mparative des ensembles régionaux pour voir ce qu'ils ont de commun et d~

'approche comparative trouve sa justification dans le fait que le processus a

" mmencé en même temps en 1958 et de façon liée d'un point de vue
,*'+:~-

H~titutionnel, juridique et économique. Logiquement, les ensembles régionaux
j',

'Europe, à savoir le Marché Commun, et ceux d'Afrique noire auraient Dli

avancer dans la même direction même si le rythme d'évolution POUVi:W

~:connaÎtre quelques différences. Or l'approche comparative montre
~,;

rcfimportants écarts de développement ~ntre les deux types de regroupements

',régionaux. Ainsi, dans le chapitre 1, sera abordée la comparaison des deux
lt,.

ttYPes d'intégration afin de préciser les approches communes, les écarts dan~;
1

:~s performances et les causes à l'origine de ces divergences. Dans It:

"Çhapitre 2 sera traitée l'analyse de l'incidence de l'intégration européenne su;
",,,.

~res échanges africains et dans le chapitre 3 l'incidence de celle-ci sur il-~
',:,

~stème productif et monétaire africain.
:j,~.~

~~-~
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CHAPITRE 1. L'ANALYSE COMPARATIVE DES APPROCHES ET

PERFORMANCES DE L'INTEGRATION EUROPEENNE ET
AFRICAINE

,L'analyse comparative portera sur plusieurs aspects: il s'agira de comparer

les approches théoriques, les séquences retenues et les instruments

d'intégration mis en place. De même, il sera procédé à la comparaison des

perfonnances de ces unions douanières et économiques et des raisons qui

déterminent l'échec ou le succès des unes et des autres. Une telle démarche

se justifie par la nécessité de traiter le processus d'intégration sous deux

,angles: l'angle théorique et empirique, les approches conceptuelles et les

politiques appliquées et de rechercher les causes profondes des difficu[tps

connaît l'intégration africaine.

's processus d'intégration en Europe comme en Afrique ont été inspirés par

.es théories (ou tout au moins des conceptions) permettant de guider leur
"

J ncrétisation à travers les politiques qui ont été menées et le sont encore
Jo,'.", 1

'l.Ijourd'hui dans ces deux continents. 'Appréhender ces approches théoriques

Vêt un double intérêt:

cela permet de comprendre les fondements théoriques des politiques

ntégration qui seront décrites dans le chapitre suivant. En effet, la théorie a

mme rôle d'éclairer la réalité, de guider l'action et de la rendre plus
,fr~.';

,.obhérente. " importe donc de commencer par la saisir pour avoir une

ppréciation correcte des faits traduits dans les politiques;
r

en outre, il est pertinent de comparer les approches théoriques et de

.' scemer dans le processus d'intégration africaine les idées qui ont été mises

,h avant tout simplement parce qu'ayant été adoptées en Europe, elles étaient
~. i

'~âussi sensées transformer la réalité africaine. En outre, les deux processus

:;êtant liés sur les plans juridique et institutionnel, il est évident que les
\
1



approches conceptuelles de l'intégration ne pouvaient qU'être similaire~. (,; lli

démarche qui procède dans une certaine mesure du « mimétisme) ;

malheureusement eu des partisans et provoqué des effets pervers c!d" .'"

,politiques de développement en Afrique.

Section 1. Une êpproche dominante commune: l'approchE' IfbôrZlk

Plusieurs approches de l'intégration existent en Europe et el i Afriqu',::, " ::

c'est l'approche libérale qui a le plus influencé les procc~~sus c

d'intégration dan:: les pays européens et africains et qui ~, joué 1.: :

, dominant. C'est [:ourquoi, un accent particulier sera mis sur u appi"

, sera procédé à I:examen de ce qu'elle a de commun dans les lieux le·f,!'

constituent \e ch21np géographique de l'étude.

1.1.L'origine de l'approche libérale de l'intégration europs(·::mc

Pierre Gerbet (1987) dans une étude sur le marché commun en f;.:

analyse remarquable de par sa concision 1. Il montre bien la diverjL

.tendances qui ont précédé la mise en place de l'intégration européenne ~l!;è;

, la deuxième guerre mondiale et le triomphe en fin de compte de la ter:'."

libérale.

Gerbet présente toutes les conceptions qui prévalaient et s'af':rontaiel:~ .'., r

à la manière d'aborder le processus de l'intégration européenne. La teli~;; 'le

libérale est celle qui l'emporta sur les autres. Elle montra les dangHs ; ','(1

reconstruction européenne qui serait réalisée en conservô nt les

nationaux comme le souhaitaient les fédéralistes. Cette approche con:f."

danger de faire resurgir les nationalismes économiques qui avaient tafli"~

l'Europe et provoqué la guerre. Il fut exigé l'application d'une approche te:. lé

1Voir P. Gerbet (1987), La naissance du marché commun, Ëditions Comploxe, Bruxelles, p1l.j



','"

sur la suppression des obstacles au commerce, la libre corlve;ti H. ,

devises, la mobilité de la main d'œuvre, la coordination des pcdiLc oc;

économiques pour assurer le plein emploi. La motion économique adon~":' Cll

Congrès de la Hayes affirmait que « les nations européennes ne peuv

sauvées que par une complète union économique, constituant Ui' i

unique pour le travail, la production, le commerce» 1

Concernant les pays africains, l'intégration économique comrn'~ ':,:., :i

guidant les politiques économiques débute pendant la période celeni'Ji::, i

vastes territoires sont appropriés I~~ar la métropole et intégrés d'of~l':','

l'économie de la puissance COk."liale, Des pays cornme I,j F'

Royaume-UilÎ et secondairement~3 Belgique, le F)ortu';Jal cl : /'

constituent dans les pays d'Afrl'ue de véritables empires ! iC

commerçant principalement avec la puissance colorlÎi~!e, Le

d'intégration va se poursuivre apr0.s les indépendances, éJ la fin ce~~ •

50. Les Etats indépendants vont créer des unions douanières gr;:,:

signature des traités et dans les années 70, des réformes VO:l

d'améliorer ces unions dont le fonctionnement est inspiré par l',;i

libérale de l'intégration régionale.

1 Le Congrès de la Haye qui réunissait les personnalités politiques, scientifiques 0' (';._,<,

européennes se tint du 7 au 10 mai 1948. A ce congrès, la tendance unioniste et libémle \"
celle fédéraliste Ainsi, il fut recommandé aux gouvernements euroDéeiîs de nICrtr'C ,

l'intégration des pays d'Europe en se fondant sur les principes du libéralloirne éconc'~ni;,'

écrit à ce propos : "Les mouvements européens qui se créèrent au lendemain 0';

proposaient des modalités diverses, Les fédéralistes estimaient qu'il fallait commenc':!r ;]~'

au-dessus des Etats un pouvoir politique européen, qui pourrait ensuite imposer une :,
économique. Pour les unionistes, les Etats restés souverains, devaient développer le_lI' Co: :

d'un commun accord Les fonctionnallstes jugeaient la fédération impossible et la cu .. «

Insul1isante et préconisaient de commencer par des actions communes dans le domaine I:c,': ,
afin d'amorcer une fusion commune des intéréts, Il y avait aussi des divergences en Ct; q~li <.

les modalités d'une union économique Les libéraux misaient sur l'union dOU.Jili."
rétablissement des convertibilités des monnaies: dans le cadre du grand marché - nece~:;~c."

j'amélioration de la productivité - c'est la libre concurrence qui imposerait les adaptations néu.' ,
Les dirigistes au contraire estimaient que la seule libération des échanges aurait dos effets fi <;
qu'elle devrait s'accompagner d'une union économique ou du moins d'une coordination des i> :,~ .' '
économiques des pays membres. les socialistes favorables à l'Europe ne voulaient pas renCflÎ.
leurs conquêtes sur les capitalismes nationaux et pensaient moins à l'unification par le rmli C 1: ','..
par une planification à l'échelle européenne, du moins pour les industries de base, L'orgé3nisdb
le biais des ententes industrielles était également envisagée, mais les professionnels pens;::~.

"
~
i



1.2. L'intégration européenne, un modèle pour l'intégration africaine

A l'image des pays européens, plusieurs approches sont véhiculée:; ~i.lr

l'intégration des pays africains. L'approche qui a dominé pendant les air: . \

60 jusqu'aux années 90 était celle défendue par la théorie libérale et app!i,~ ]:

au processus d'intégration européenne. Ainsi, en Afrique, il était recofiii1Li'L:

de manière uniforme de former des zones de libre-échange complétées pa~

des unions douanières et de le faire de façon sirnultanée en pall~l: ' ci,'

simpliste que pendant la période coloniale, ces pays formaient déj{l ck: '.

ensembles protégés où circulaient sans entrave les biens, les capit::Li/ !'

personnes.1

L'objectif visé était d'unifier les marchés et c1r:; constituer dc~, (;!l:;C: .

régionaux cohérents en mesure de dépasser la balkanisatiCl: l qu~

indépendances ont provoquée sur le continent Cette situation eS 1 rq-(1" :. \

comme un obstacle majeur à la croissance et au développement '1.:::: [.

nations. Cette analyse apparaît clairement dans l'ouvrage sur !'intc':Qi;Jli:) : c!' i

Professeur Mustapha Kassé. Ce dernier affirme que l'existence de IlliUU

Etats qu'il qualifie d'ailleurs de façon imagée de « poussière d't::t;:·I:~." , \

principal handicap au développement de l'Afrique dans un [lle:1 l,; ". 1

s'exprime avec force la loi des grands nombres et des grands enseilltJlc:·

L'approche libérale qui a prévalu en Afrique contrélst<Jll ,'.,;~
,

l'interventionnisme forcené des Etats obligés de suppléer à 1;1 fail)[':;S'2

intrinsèque du secteur pnve dans le système productif c' ,;,

commercialisation. Cependant une telle approche était inspirée du piCY' Tc

d'intégration qui était appliqué en Europe et dont des pays cornlw: l",

souhaitaient qu'il soit aussi réalisé en Afrique, Le peu d'analy~;e~: ri 1!~<" ..

reconstitution des anciens cartels alors que les dirigistes en exigeaient le contrôle pm les ,lcf(Xltès

publiques" ~cf. ~er~et .. ibid., pAO). .., .
p, Moussa Justifie 1Integration des terntolres d outre mer en evoquant la nécessité do id CJrlt;; ,l , ... ,

la politique intégrationniste menée par l'administration coloniale (cf. Les chances de 1<1 ('(illii!!'

franco-africaine, RUF, 1958)
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processus économiques africains, la faiblesse des cadres en mesure d'op:'rer

des réflexions approfondies en matière de stratégie de croissance c ,:,':'

développement\ sont autant de facteurs qui ont permis l'adoption ~ 'I~:

analyse critique de théories appliquées dans des contextes différents de ':,n

des pays africains. Comme il a été dit plus haut, l'idéologie du nationç11:

économique qui a prévalu pendant la formation des jeunes

indépendants n'a pas été pt'ise en considération de façon ~;9rieus;e. C ,,

doctrine a été sous-estimée et on a pensé de façon hâtive et superficiel If: , L,

la simple création des unions douanières était capable cfengend:,

mouvement réel d'intégration surtout que dans certaines régions d'AfriqL!',

« unions monétaires» existaient déjà sous la forme d'une monnaie con'

et d'une banque centrale commune (la zone franc)2.

S'agissant de la transposition de l'approche libérale (0 )'irltéc:'

européenne sur l'intégration africaine, plusieurs auteurs soulignent c

notoire. Buzelay, analysant la constitution de l'UDEAC montre que le Tr'::/ .'

Brazzaville de 1964 est "une copie conforme du Traité de Rome", Pc:!

auteur, "la liberté de circulation des biens, services et facteurs de prod::. ' ,

tarif extérieur commun, harmonisation des structures et poli:.i,'u'::;:;

économiques sont des objectifs conformes à ceux du traité de Rome" 2,

Examinant le contenu de la réforme récente de l'UDEAC amorcée ou

des années 90, un autre auteur, Békolo-Ebé, indique la même tendanc~; ~ /::1

"transposition" de l'approche européenne sur "intégration africaine des : ~ :'~s

de la zone franc. /1 souligne nettement que "l'exemple de l'Europe, de'; ia

1 II importe de rappeler que la démarche en Amérique latine diffère de celle en Afrique. En CT;.:;
fin des les années 50, le processus de l'intégration dans les pays latina-américains a été précé(j
une vaste étude réalisée par R. Prebisch et les économistes de la CEPAL sur les perspe~i

croissance et le rôle de l'intégration économique dans les pays latina-américains (Voir Bour0~'

Les marchés communs des pays en développement, 1968),

2 P. Moussa, ibid.

3 Buzelay A. (1994) "L'union fiscale et douanière des douze: quels enseignements pour l'intégr atiOfl
régionale en Afrique centrale? dans Développement endogène, fiscalité, intégration, p.208, Prw sos
universitaires du Gabon.



réfomle ici s'inspire largement -. au point d'apparaître parfois comme une

transposition à l'Afrique de l'accord sur le marché unique et de celui de

Maastricht - constitue d'ailleurs un stimulant à la nouvelle dynamique des

avantages espérés là, étant aussi escomptés ici." 1

Un autre auteur A. De Lattre (1993) montre aussi comment la France dé= ilS k

cadre de sa coopération avec les pays d'Afrique de l'Ouest a conseillé ii (.U!,;·

ci de suivre le modèle d'intégration européen dans la constitution de leur uniOf'

douanière et économique. Constatant les importants bénéfices tirés c;e lé

politique agricole commune (PAC), la France a demandé aux pays de l'/\L'iou~

de l'Ouest d'appliquer eux-aussi une telle politique qui a contribué à f?:i C c:

l'agriculture française naguère morcelée et peu productive, un des sectC:I.~f:'

les plus performants et exportateurs de l'économie française.2

Le constat que l'on peut dégager est le suivant: le modèle d'intégréltioi,

européen a servi de référence aux pays africains pour deux raisons au moins:

-----------------------------_ _ ..

, Békolo-Ebe B. (1994), "La réforme de la zone franc et les perspectives d'intégration africain::;-", dar.:;
Développement endogène, fiscalité, intégration p.63, Presses Universitaires du Gabon.
L'auteur insiste beaucoup sur cette idée de transposition à tel point que plus loin, dans la mèrTi':~

étude, à la page 73, montrant les limites de la réforme, il revient une fois de plus sur ce problèm'3 ct
écrit: "Les réformes en cours s'inspirent, nous l'avons dit de l'expérience européenne, mais le risqu;~

ici est de transposer purement et simplement les diverses règles édictées dans un contexte to,;[ f; f; ,

différent. Or il faut tirer ici les leçons des débats actuels qui se développent autour de l'é1CGX:' "

Maastricht et qui ont conduit à des difficultés d'approbation du traité, eu égard à la pnse Ge;:

conscience par la population, y compris dans les milieux les plus favorables à /'intéçrat1o,-)
européenne, des effets pervers qui pourraient découler du processus tel qu'engagé.
Ceci est d'autant plus important que certains aspects de la réforme considèrent comme acquIs dl. S
principes et règles qui font l'objet d'âpres controverses théoriques. Il en est ainsi de l'indépendance C8
la banque centrale, de certains critères de convergence tels que la norme de déficit budgétaire pour
laquelle il faut se rappeler les vives discussions suscitées par la proposition du rapport Delors (1989).
Celles-<:i ont ainsi mis l'accent sur la nécessité de calculer et de tenir compte des coûts réels de \3

discipline monétaire et de l'alignement des politiques budgétaires et macro-économiques".

2 Voir A. De Lattre, « Oue peut faire la coopération française pour soutenir la coopération éconorniqu';'
régionale en Afrique de l'Ouest? ]t, dans S. Ellis (sous la direction), L"Afrique maintenant, Kar1hala,
Paris, pp.438-448.
On peut aussi observer que deux autres auteurs Topor d'Almeida et M. Loukroum dans lour OU'j"

très documenté c L'Europe et l'Afrique, un siècle d'échange économiques lt (1994), Armand ColJi 1.

notent qu'il se crée en Afrique des unions douanières sur le modèle européen. Elfes écrivent: ( ~;û;

le modèle européen, les premières unions douanières furent esquissées en zone francophone afin de
stimuler le commerce continental lt (p.60). \
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la première est que ces deux processus ont commencé en même temps

avec le traité de Rome. " parait évident que les idées et les politiques à

mettre en œuvre seraient d'abord ~lIes des pays ayant eu l'initiative d'une
1

telle entreprise en Afrique, défini au préalable la stratégie et les politiques à

suivre en plus de l'expérience de terrain déjà acquise avec l'intégration C:2

l'industrie du charbon et de l'acier, à savoir les pays européens;

- la deuxième raison est d'ordre politique et institutionnel: en effet, les p2'i~'

africains entretenant des relations particulières avec la métropole étaie:lt

encore considérés comme le prolongement de celle-ci puisqu'ils avaient le

statut de territoires d'outre-mer, en d'autres termes de colonies, Le IiCil

politique et institutionnel établi devrait nécessairement se traduir'2 pé,r'

contrainte administrative d'appliquer les orientations décidées pa:

puissance coloniale.

En réalité, l'intégration économique répond à un processus bien plus

complexe où interfèrent les volontés politiques et les conditions historiques (··t

économiques propres à chaque pays et groupe de pays. En plus, le processus

d'intégration est demeuré pendant longtemps suscité par une motivation pll .~

soutenue par les anciennes puissances coloniales que par les Etats africair .:

eux-mêmes. Ces derniers ont souvent eu du mal à apporter les ressourc( :

financières pour le fonctionnement de ces unions, et leurs experts manifestent

plus la culture nationaliste que celle communautaire indispensable :::

l'accomplissement de leur mission.

Un grand débat existe sur l'approche qui convient aux pays africains. C':~

débat continue et n'est pas tranché. Il oppose les économistes de tout hOriZOil,

aussi bien africains qu'étrangers, anciens et nouveaux. La crise actuelle C!'C;

l'intégration africaine pousse à rechercher les voies les meilleures pour

atteindre cet objectif. Les remises en cause théoriques participent de cett ':::

crise économique et politique et constituent le ferment pour la renaissance 08



< t3.Le contenu théorique de l'approche libérale

"théories adaptées aux situations objectives. Ne dit-on pas que de grande>

;,~ Clises sociales naissent de grandes idées?

:~' La première interrogation à laquelle il nous faut répondre avant d'aborder- I::~

; contenu de l'approche libérale est la suivante: en quoi l'intégratio:-1

européenne revêt-elle un caractère libéral? Qu'est-ce qui montre que: i <

processus d'intégration des pays de l'Europe occidentale a comme fondem:~i i t

le marché et la libre-concurrence, principes fondamentaux de l'éconcJ!rj:~;

politique libérale?

La réponse à cette question est donnée par le traité de Rome ( et celui ré\'.;
<'

de Maastricht) lui-même. En effet, énonçant les principes qui doivent guide, 12
~;

~ communauté, le traité de Rome révisé à Maastricht précise en son artic!~~ ::'.

alinéas 1 et 2 que la coordination étroite des politiques économiques, 12

conduite d'une politique monétaire commune visant la stabilité des prix S8

feront « conformément au respect du ,principe d'une économie de march é

ouverte où la concurrence est libre»1

La théorie libérale de l'intégration 2 conçoit celle-ci comme un proce~,~;L~_<,

graduel comprenant plusieurs étapes. L'intégration économique est lin

phénomène complexe Cette complexité vient du fait que l'intégration consiste

à regrouper plusieurs pays ayant des points communs mais aussi dc'::~

différences. Partant de là, elle ne peut revêtir qu'un caractère évolutif. 1\Ul ::::,

f Voir DOOJmentation française (1992). L'union Européenne, les traités de Rome et de Maast:c'~:
p, 11, Ce passage est souligné par nous. C'est le lieu de préciser que les traités et conYen:;or)::~

d'intégration africaine s'inspirent du même principe libéral. Dans le préambule de la conve:rtl'Yl
instituant l'Union Economique de l'Afrique Centrale (UEAC), une des composantes de la CEMAC, il
est écrit que les Etats signataires affirment c leur volonté de se conformer aux principes dune
économie de marché ouverte, concurrentielle et favorisant l'allocation optimale des ressources » (p '1 )

2 Les économistes qui ont contribué à l'élaboration de la conception libérale de "intégration sont entr,::;
autres Jacob Viner (1950), James Edward Meade (1955), Richard Lipsey (1957,1970), Bela Bala~5,1

(1960). Si Viner a beaucoup contribué à l'analyse des effets de l'union douanière, Balassa par con'f(:
est raut~r de l'analyse des différentes étapes de l'intégration.

1
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allons d'abord évoquer le contenu de la théorie libérale de l'intégré;~ion au Si I]-::t

de laquelle existe une abondante littérature économique. Ces arll'Iises è 1t

largement répandues et connues, nous ne ferrons que des rappel~~; sornrr~a; S

dans le but de fixer les idées. Ensuite, nous aborderons les SS(~',jerlce<, de

l'intégration.

L'intégration économique peut être perçue théoriquement du POii'!: de VLE' de

ses effets sur les échanges et les investissements. C'est ce qur [',DUS ;)1: H1S

voir maintenant1
. Il sera distingué les analyses en statique et Ci, ciYilarni: [Lie

concurrentielle. Ces analyses étant connues, un survol rapide s'irii!)c::=e

1.3.1. Effets de l'unron douanière en statique concurrentielle

Jacob Viner (1950) est le premier économiste à élaborer l'ana!')'. '.; cies eiL)~S

de l'union douanièïe sur le bien-être des consommateurs. Il di~tillgue deux

types d'effets: l'effet de création de trafic et l'effet de détournelllerlt de tr"a7tc

L'auteur raisonne en équilibre partiel (non satisfaction de l'une des conditiolls

de l'optimum, second best). Sa problématique est basée sur l'évolution c\:;s

sources d'approvisionnement d'une économie donnée (importations) dan;, le

contexte de la formation de l'union douanière. Selon Viner, touts forrn]tioi: :~,

l'union douanière entraîne une modification du lieu où l'un des pays memrJ!'(:~:::

s'approvisionne et par conséquent une modification du coût des produi~s

importés. On a alors trois conséquences:

a) soit l'approvisionnement du pays en question devient moins cher qu'z:vdnt

l'union. Il y a alors création de trafic. Dans ce cas, le pays importe désormais,

grâce à l'union, des biens dont le coût est moins élevé. Il 2bandonne le

producteur le plus cher et s'approvisionne auprès du producteur le moins

cher;

1 Dans l'ouvrage de M. Bye et G. De Bernis, Relations économiques internationales, (5· éd Daf:~v,
1977) on trouve une analyse riche sur les théories et politiques de l'intégration régionale
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b) le pays importe auprès d'Lin producteur à moindre coût avec lequel il

réalise une union douanière. Cette situation se poursuit dans le contexte ne

l'union. Dans ce cas, il n'y a ni création ni détournement de trafic;

c) le pays délaisse le producteur à moindre coût pour s'approvisionner auprès

d'un autre à un coût plus élevé, le tarif douanier ayant élevé le prix du produi~

réalisé par le producteur à moindre coût. Dans ce cas, il y a détournement de

trafic et donc réduction de bien-être.

Deux autres auteurs, approfondissant l'analyse de Viner, ont étudié les effct~

de l'union douanière sur la répartition. Il s'agit de Meade (1955) et de Lip::: ..

(1956,1979)

La problématique de Meade est de savoir quelles sont les conditions les piT:

avantageuses en cas de formation de l'union douanière. Quelles sont i~:.

conditions conduisant à la réduction de la divergence entre les coûts et les

valeurs marginales de biens dans les échanges entre partenaires de l'union

douanière?

L'auteur, en partant de la fonction de bien-être, énonce une série de

" conditions qui fondent la constitution de l'union douanière et entraînent des
k

effets positifs pour les partenaires. Nous allons citer celles qui nous parai~:;c;n:
;.;

,1 les plus significatives.

1) La constitution d'une union douanière a plus de chance d'être favorable si

les économies des partenaires sont semblables que si el/es sont différentes et

non complémentaires. 1/ faut exclure de cette régie le cas où avant l'union Ir:

tarif initial était prohibitif et que le partenaire «complémentaire» était déjà

fournisseur. il n'y a pas avec l'union création de courants d'échanges

nouveaux. « La similitude actuelle, si elle se combine avec la complémentalité

potentielle, représente la meilleure disposition à l'union» (Bye, p.742).

1. ~



2) L'union s~ra d'autant plus favorable que chacun des partenaires sera :c:

principal fournisseur de l'autre pour les produits qu'il lui vend et le principal

client pour les produits qu'il lui achète. Cela permet de présumer que I~

spécialisation des pays partenaires est efficace et fonde la nécess8i;E~

complémentarité des systèmes productifs nationaux.

3) L'union apportera le plus d'avantqges si elle est la plus large possible (:t

donc englobe un nombre élevé de pays. Ainsi, elle se rapprochera du libre

échange mondial. Cette condition devra être combinée avec celle relative c:i 1:-\

complémentarité industrielle.

Lipsey quant à lui se situe dans le cadre d'un modèle d'équilibre 9='1 L'li.

Selon cet auteur, l'analyse de Viner qui aboutit à la création de tra fi:~ ( ~:t

confirmée. Par contre, le détournement de trafic ne peut pas être seLlI~I1lC;ît

attribué au changement des sources d'approvisionnement. Il est Dius

complexe dans la mesure où la formation d'une union douanière peut selo:1 /()

cas élever ou diminuer la production totale des pays membres, du reste du

monde ou du monde entier.

Dans le même sens que Lipsey, J. Vanek élabore une analyse critique de

Viner et de Meade. "suppose un modèle d'équilibre général comprenant tr<Jis

pays et deux biens. Son critère d'appréciation est exclusivement le bierle 'r e

du monde considéré comme un tout. Vanek ne dissocie pas l'union dOUéLII'!c

et le reste du monde, mais aborde les deux entités en interactions. S'agissant

de ce dernier point, l'auteur estime que si une union est efficace, elle doit

permettre de compenser les pertes du reste du monde en abaissant SOrl n--:c.
L'élément historique de l'analyse est la courte période.

Ses conclusions comprennent deux aspects contradictoires:

- un aspect positif: l'union, en augmentant son marché intérieur, exerce des

effets de structures qui à long terme sont favorables au reste du monde;



- un aspect négatif: l'union douanière, en accroissant son marché irllé,-ieur,

entraîne initialement la réduction du marché du reste du monde.

1.3.2. Les effets de l'union douanière en dynamique concurrentiello

D'autres auteurs ont analysé les unions douanières dans le cadre de la

dynamique concurrentielle. Les effets de l'union douanière sont alors (1[lolysé:;

en prenant en considération l'évolution dynamique des st,ü:~tUie,~

économiques induite par l'intégration économique à l'intérieur comme cl

l'extérieur de l'espace communautaire.

La problématique de l'intégration en dynamique concurrentielle pu>' di,;L /(,

questions essentielles:

1) Quels sont les effets de l'union douanière sur l'accroissemc' 1i des

investissements à l'intérieur de l'union découlant de la rationalisation de la

production et des économies d'échelle?

2) Quels sont les liens entre création de trafic et spécialisation en particulier la

spécialisation intra-branche que suscite .l'union douanière?

L'un des effets de l'union douanière est la rationalisation de la production,

Celle-ci s'opère à travers la combinaison de quatre phénomènes 1 qui

conduisent à une meilleure compétitivité, un abaissement des coüts et lin

renforcement de la spécialisation.

La constitution de l'union douanière entraîne le renforcemerH Je lé.!

concurrence entre firmes des pays membres d'une part et entre celles-ci ct les

firmes des pays tiers d'autre part. L'accroissement de la concurrence <'~ son

tour influence le comportement des firmes et les pousse à moderniser lelJrS

capacités productives pour améliorer leur compétitivité.

1 Ce sont la concurrence, la circulation de l'inf0ftmation, la concentration et les économies d'échelle.
\
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Dans une étude sur les investissements directs des firmes américaines d;1r!~~,

le marché commun européen, Bela Balassa (1968) souligne que l'une dc'~~

conséquences de l'union douanière est l'accroissement de la concurrence.

« Les capitaux américains tendent à pénétrer sur les marchés oligopolistiques

où il existait peu de concurrence dans le passé. Ici, les firmes américai:l(;

jouent le rôle caractéristique de l'étranger qui entraîne des mouvemellts ,:

l'intérieur de ces marchés. L'augmentation de la concurrence, liée (~

l'installation de filiales amélicaines pousse les firmes locales à moderniser leui

appareil de production».

La concurrence peut aussi avoir un effet sur la concentration de la productioi L

Deux cas peuvent se présenter:

a) si l'union élève le taux de protection, la concurrence provenant de i'c>:té:rl;l;

sera moins forte. Les firmes connaîtront un processus de concentratioii moil ,c

rapide du fait que la pression sur le marché sera moins élevée;

b)si l'union abaisse le taux de protection, la concurrence provenant de

l'extérieur sera plus forte et le processus de concentration des firmes sera Ulle

réponse à cette concurrence afin d'accroître la compétitivité en abaissant Il';:

coûts et en augmentant les effets de dimension (économies d'échelle) ""

opérations de fusion et d'absorption vont se renforcer au sein de l'uniol-I l.'t

peuvent conduire à la formation de. structures oligopolistiques relativement

puissantes.

En dynamique concurrentielle, les effets d'intégration portent également sur le

perfectionnement de la spécialisation au sein de la zone commullautéJire l.' <

échanges tendent à se développer au niveau des grands groupes de prod'.Ji~s

mais aussi de leurs différentes composantes de telle sorte que le conHllUl~;'"

intra-communautaire devrait tendre à occuper une large proportiorl (_~U

commerce extérieur des pays membres. Ce développement des échange::.,

trouve son fondement dans la spécialisation intra-branche qui suscite

l'accroissement des échanges croisés. Ces échanges portent sur le commcrc("~

des différents segments composant les filières de production. C'est pourquoi,



on l'appelle commerce intra-branche à la différence du commerce inter

branche portant sur les produits finaux des branches.

Plusieurs auteurs ont étudié la spécialisation et ils ont élabor-é des indicateurs

permettant d'évaluer le degré du commerce inter-branche et intra-branche

dans le cadre d'une région en voie d'intégration. L'exemple de l'union

européenne a servi de champ d'expérimentation de ces divers indicateurs de

mesure. 1 Les effets de l'intégration sur les échanges des pays membr-es cL::

l'union européenne continuent à faire l'objet de nombreuses études récentes:'

1.4.Les différentes étapes de l'intégration

L'approche libérale retient différentes séquences de l'intégration qUI sr

décomposent en cinq étapes. Ces idées étant largement connues, elles SerOi)

simplement rappelées de façon synthétique.

1.4.1.La zone de libre-échange

Celle-ci regroupe différents pays ayant en commun leurs frontières. L'objectif

poursuivi est de libéraliser les échanges à l'intérieur de l'espace géographique

des pays ayant passé un accord de libre-échange afin de stimuler le;)

échanges commerciaux. Pour ce faire, sont supprimés de façon graduelle [82.

droits et taxes qui frappent les produits des pays membres à la frontière.

Chaque participant à la zone de libre-échange conserve son indépendance

1 Verdoorn a mis au point un indicateur de commerce intra-branche. Il calcule pour chaque grour-·; c>?
produits i le rapport des exportations aux importations (Xi / Mi). Si le rapport tend vers l'unit,: :,
spécialisation est intra-branche. S'il tend vers zéro, elle est inter-branche.
Balassa a également calculé un indicateur du commerce intra-branche, mais à la différence de 0::i:i

de Verdoom, il prend en compte l'ensemble des pays. Soit n le nombre de branches j pris,;" (:
considération. La formule de l'indicateur Di est: Di = 1/nx (Xi - Mi ) / (Xi + Mi).
Un autre économiste Michaely a étudié le commerce intra-branche. Son indicateur de mesuré ~<,

présente comme suit: Ei = (Mi IXi ) - (Xi /Mi). Quand Ei =0, le commerce est totalement intra-branch~,

Quand Ei =2, le commerce est totalement inter-branche.

2 On peut citer entre autres l'étude intéressante de M. Bonturi et K. Fukasaku (1995), II: Commerce:
intrabranche et commerce intra-entreprise », Problèmes économiques, n02.415-2.416, 15-22 mar~

pp ;24-28. \
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dans la fixation des droits et autres mesures commerciales à l'égard des pays

tiers.

1.4.2.I'Union douanière

Elle constitue la deuxième étape. Les pays en plus de la libéralisation de leurs

échanges intra-régionaux mettent en place une politique douanière commune

qui se traduit par l'application d'un tarif extérieur commun (TEe). Cellit-ci

frappe tous les produits importés des pays tiers dans le but d'empêcher- lél

discrimination des taux et d'harmoniser la politique douanière des r:::êYs

membres.

1.4.3.Le marché commun

C'est la troisième étape. Les pays membres vont plus loin dans leur intégrdi(Xl

en libéralisant la circulation des facteurs de production. Ainsi, la li:)[L;

circulation des capitaux, de la main d'œuvre au sein de !'espéice

communautaire aura comme effet de renforcer la concurrence et d'améliorer la

compétitivité des entreprises.

1.4.4.L'union économique

C'est la quatrième étape. Au cours de celle-ci, les pays membres harrnorliscnt

leurs politiques économiques et renforcent la coordination afin de consolider la

cohésion économique et sociale. Les pouvoirs accordés aux orS:J3; IC~;

supranationaux permettent d'atteindre les objectifs en matière d'harrnofli~~é;ic:l

et de coordination des politiques monétaires, budgétaires, fiscales, SOC!(,;(;~,

etc.



1.4.5.L'intégration économique généralisée

Elle constitue la dernière étape. Les frontières nationales disparaissent et les

Etats nationaux fusionnent autour d'un centre unique. Cette étape exige

l'unification politique pour être menée à bien sous la forme d'une fédération CL 1

confédération des Etats.

1.4.6.La traduction dans la pratique de ces étapes

Ces différentes étapes ont été adoptées par les pays européens qui sont

passés de la réalisation dès 1958 de la zone de libre-échange et de l'union

douanière au marché commun puis E1nsuite à ['union économique. Le tcaiL:

avait prévu 10 ans pour le passage à l'union douanière. Il a fallu seulement 8

ans aux pays européens pour atteindre cet objectif, soit deux ails avant terrT1(.

Pour la réalisation de l'étape du marché commun, le délai a été plus long. E:;

effet, la libéralisation des facteurs de production au sein du marché cornrnU.i

n'a pas été acceptée facilement par les Etats de crainte de voir les capitau:

fuir les zones à forte taxation (France, Italie) pour se réfugier dans les zones ,'i

faible taxation (Belgique, Luxembourg, Grande-Bretagne); de crainte aussi

d'être confronté à un fort courant migratoire de la main d'œuvre et à une;

implantation massive d'entreprises en provenance des pays partenaires du fé:,it

de la liberté du droit d'établissement, risquant ainsi de bouleverser la structure

industrielle nationale.

Dans les faits, rien de tel ne s'est produit. Toutefois, les Etats, pour S8

prémunir de tels risques avaient adopté des mesures préventives (alignerneilt

de la fiscalité, harmonisation de la gestion bancaire, etc.). C'est pourq uo: ':::

réalisation des objectifs du marché commun a pris plusieurs décennie::;,

période nécessaire pour venir à bout des résistances et réticences rnultiple~~

(O. Perrut, 1991).
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1,:; Avec la ratification en 1986 du traité instaurant le marché unique, les pays

européens sont passés à l'étape supérieure, celle du passage du marché

~ commun à celle de l'union économique basée sur l'harmonisation des

politiques budgétaires, la mise en place d'une politique monétaire commune et

.. d'une monnaie unique, l'Euro.

Dans les pays africains, les différents traités ont repris les mêmes étape~)

énoncées par l'approche libérale.

L'analyse des traités de l'UDEAC, de la CEAO, de la CEDEAO, de la SADe,

de même que le Plan d'Action de Lagos à l'origine de la Communauh';

africaine montre clairement l'imitation par les pays africains des séquerlu~~,:,

édictées pour la réalisation de l'intégration européenne. L'intégration africairl .

vise donc la mise en place de façon graduelle de la zone de libre-échange. de

l'union douanière, du marché commun, de l'union économique et ck:

l'intégration généralisée. Un calendrier est même fixé pour chaque étape. L_"

traité de Lagos par exemple fixe pour l'an 2020 la réalisation de l'étape du

marché commun africain.

C'est dans le même esprit que la nouvelle approche de l'intégration des pay~;

africains de la zone franc a bâti son schéma de réalisation. Dans Id

Convention de l'Union Economique des pays de l'Afrique Centrale (UE!\C),

une des composantes de la CEMAC, les différentes étapes telles que

précisées plus haut sont annoncées avec un calendrier de réalisation La

convention prévoit en ses articles 3, 4.et 6 les différentes étapes conduisant à

l
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la mise en œuvre des objectifs de l'Union Economique. Elles sont au nombre

de trois.

- la première étape d'une durée de 5 ans à compter de l'entrée en vigueur de

la convention vise l'harmonisation du marché commun, l'amorce de Il,

coordination des politiques sectorielles, le développement de 1:

coordination des politiques commerciales, la préparation des actlŒL'

communes dans le domaine de la formation et de la recherche ;

- la deuxième étape d'une durée de 5 ans à compter de la fin de la premièk'

étape vise l'établissement de la libre circulation des personnes et des

capitaux et des biens et services, les actions communes pour 1:::

coordination des politiques sectorielles, le renforcement des liaison

permettant l'interconnexion des Etats;

- ra troisième étape, sur la base du rapport du secrétariat, dédde c!

l'instauration des politiques communes dans l'agriculture, l'élevage, Iz~

pêche, l'industrie, le commerce, etc. 1

1.5.Les instruments de l'intégration

L'approche libérale de l'intégration définit les instruments contribuant à l,

réalisation du processus de régionalisation. Ces instruments sont représentés

sur le plan économique par la politique douanière, la politique monétaire et It:~~

politiques sectorielles et sur le plan institutionnel par la création des organes ,]

caractère supranational.

1.5.1.Les instruments de politique économique

On peut différencier les instruments portant sur la politique douanière et ceux

relevant de la politique monétaire et des politiques sectorielles.

1 Voir« Convention régissant l'Union Economique de l'Afrique Centrale, UEAC J, pp.2-4.
1
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1.S.1.1.La politique douanière

La politique douanière suivie par les organisations régionales d'intégration en

Europe et en Afrique est dans l'essence la même. Elle est basée sur

l'application d'un taux préférentiel sur le commerce intra-régional et d'un tarif

extérieur commun (TEC) sur les importations en provenance de pays tieiS. ~.i

le taux préférentiel vise la suppression progressive des barrières douanière~)

entre pays membres afin de favoriser les échanges intra-communautaires, par

contre le TEC a comme objectif d'instaurer la protection de la zone face al!::'.

pays tiers.

Il importe de souligner que le traité de Rome prévoit en son article 8c de:'

dispositions appropriées à appliquer aux pays dont l'économie est moins

développée. Ces dispositions sont des dérogations qui leur sont accordées

afin de leur pennettre de se préparer, au cours d'une phase transitoire, {;

l'adoption de la politique douanière communautaire. Les traités africain~:

accordent également les mêmes dispositions à leurs membres dont le2

économies sont plus vulnérables.

La politique douanière est perçue en Europe comme en Afrique comme l'un

des instruments essentiels pour l'intégration des marchés nationaux et la

réalisation du marché unique où devront circuler sans entraves Il?;:

marchandises. C'est pourquoi, il est suggéré une harmonisation de~',

législations fiscales et douanières, une suppression de tous les obstacles

tarifaires et non tarifaires permettant d'atteindre dans les meilleurs délais la

création du vaste marché. Notons ici, en Europe comme en Afrique, que le

marché unique est considéré comme le facteur contribuant à stimuler les

échanges réciproques et donc à créer les débouchés nécessaires à

l'accroissement de la production. Cela signifie qu'en Afrique comme en



· Europe, la stimulation de la production des entreprises devra s'opérer

par l'élargissement du marché qui passe par l'utilisation d'un instrument

jugé prioritaire, la politique douanière communautaire.

1.5.1.2.La politique monétaire

La politique monétaire est un autre instrument d'importance capitale. Elle est

fondée sur l'adoption d'une monnaie commune facilitant non seulement IC'~~

échanges réciproques de marchandises, mais favorisant aussi 13 lihr"

circulation des capitaux au sein de la zone, la création des entreprises, ,~

règlement des transactions, l'équilibre de la balance des paiements et la

stabilité des prix.

La nouvelle approche de l'intégration dans les pays africains de la zone franc

reprécise toute l'importance de la monnaie commune. Elle indique que cel!e-c:i

représente un « atout» dans le processus d'intégration régionale 1. Ainsi, les

Etats membres de la zone BEAC et BCEAO sont invités à s'en servir pour

consolider l'intégration régionale. D'où. le renforcement du rôle de ['organe

chargé de l'émission et de la gestion monétaires, la Banque centrale. Cette

dernière voit son pouvoir accru, son indépendance renforcée. Elle (3 ia

compétence désormais d'organiser la surveillance multilatérale et de pmpÛS.:i

des sanctions à l'encontre des Etats qui ne respecteraient pas les critères de

convergence établis en matière de niveau du déficit budgétair'c,

d'accroissement de la masse salariale, d'endettement public extérieur.

Ces dispositions relatives à la politique monétaire commune sont aussi cellc~:;

adoptées par le traité de Maastricht dont les traités de la CEMAC et de

l'UEMOA se sont inspirés.2 Les pays européens, après avoir institué le

système monétaire européen (SME), pour échapper aux turbulences créées

1 Dans la Convention, cet atout est présenté comme « des avantages que les Etats membres tirent cJ,~
leur appartenance à la même communauté monétaire» (préambule, p.1)
2 Voir supra, p. 32, " est souligné l'analyse de Bekolo-Ebé sur q3 point.

1



Les instruments constitués par les politiques sectorielles sont aussi les l1îêrTi(:~~

lorsque l'on étudie le contenu des traités de l'intégration européE:ivK~ et

), par les incessantes fluctuations du dollar, ont voulu aller plus loin que la

; simple instauration d'une zone monétaire régie par les taux de change fixes
~
j Ils ont décidé de passer à la constitution d'une monnaie commune le 1er

i
f,; janvier 1999. En même temps, une banque centrale européenne (BeE) a été
ll instaurée. Les pays faisant partie de la zone Euro sont obligés de respecter
'l

i~' les critères de convergence, de mettreien cohérence leur politique bud~jétaire
f.,

~, avec la politique monétaire commune. 1

~'
,"
~)
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t~ 1.51.3.Les politiques sectorielles
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fit africaine.
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Le traité de Rome révisé énonce les secteurs où devront être réalisées les

politiques communes. Il s'agit des secteurs suivants:

- Agriculture et pêche;

- transport;

- industrie;

:' - recherche et développement technologique;

- environnement;

éducation et formation ;

- énergie;

- social

- commerce

- coopération au développement.2

1 N'ayant pas satisfait aux critères de convergence pour l'adhésion à la zone monétaire Euro, troiS
pays, la Grande-Bretagne, le Danemark et la Grèce n'ont pas été admis à intégrer cette zone.
Récemment, la Grèce après avoir appliqué une politique d'austérité budgétaire remplit désormais les
critères pour son adhésion è la zone monétaire.
2 L'article 3 du traité énonce les différents secteurs où devront s'appliquer des politiques sectorielles
communes (Documentation française, op. cité pp. 10-11)



L'analyse du traité de l'UDEAC révisé en 1974 indique .Ies mêmes secteurs où

doivent s'exercer les politiques communautaires 1. Ainsi, l'article 15 du traité

prévoit la mise en place des politiques sectorielles communes dans les

domaines suivants:

- agriculture et économie rurale;

- industrie;

- ressources naturelles;

- énergie;

- recherche et technologie;

- social

- commerce

transports;

- postes et télécommunications;

- tourisme.

Ces politiques communes sont basées sur la coordination des projet;

communautaires et l'harmonisation des législations nationales. L'objectif

affiché est la cohésion économique. et sociale au sein de l'espace

communautaire.

A un ou deux secteurs près, les deux traités, celui du marché comrnUfl

européen et celui de·I'UDEAC préconisent les mêmes instruments en rn atièHC

de politiques sectorielles. On peut déduire comme le fait Buzelay que le trait;

de Brazzaville est une copie conforme du traité de Rome. Même si les réalitè~;

auxquelles ces traités s'adressent sont très différentes, la nature des

instruments économiques d'intégration qu'ils mettent en œuvre est de façon

paradoxale comparable et similaire.

1 voir GherariS., H. (1988) Les organisations régionales africaines, Doc. Française, pp.325-326
\,



1.5.2.Les instruments institutionnels

Ils sont de deux ordres: les institutions chargées d'orienter et de diriger

l'intégration régionale et celles dont la tâche est d'exécuter ces orientations.

Au niveau des organisations régiohales africaines et européennes, les

institutions qui jouent le rôle d'orientation sont représentées au plus haut

niveau par la Conférence des chefs d'Etat et de Gouvernement. Cette

institution appelée Conseil Européen joue le même rôle que la Conférence des

Présidents de la CEMAC. Le mode de fonctionnement est similGi: ';

~,l: 1.5.2.1.Les organes d'orientation
:J.
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'f' décisions selon leur importance se prennent soit à l'unanimité, S(,;~ li la

;1 majorité qualifiée. Chaque Chef d'Etat est tenu d'assurer la présidence; de
Ii'.,1 l'Union pendant une durée déterminée (6 mois pour l'union Européenne, 1 2rl

~

~ pour la CEMAC et l'UEMOA).

l;r, En dessous de la Conférence des Cnefs d'Etat se trouve le Conseil des
"

Ministres. S'il est tenu d'appliquer l'orientation décidée par les Chefs d'Etat,

cet organe détient également dans les limites de ses compétences un certain

pouvoir de décision. Le fonctionnement des organisations régionales

africaines et européenne confirme cette tendance.

Enfin, deux autres institutions peuvent être considérées comme des or'gan( s

d'orientation: ce sont le parlement et la cour de justice communautaires, Les

deux types d'organisations d'intégration ont adopté ces deux instruments qui

fonctionnent plus ou moins bien selon les zones géographiques.
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1En plus du Secrétariat Exécutif, "organisation de commissions techniques su

1. des questions spécialisées est aussi un des instruments institutionnels utilisé~)

fi pourra résolution des problèmes du processus d'intégration régionale. Cett'

~' approche est la même pour les deux types d'organisations regionales.

r'
~.

~,
~,
\~.
1

li.,
~Î::

~
'i' 1.5.2.2.Les organes d'exécution

Iles groupements régionaux africains comme européens se sont dotés d'""
~ organe d'exécution chargé de la gestion quotidienne de l'ensemble régional:
ti
,j

c'est la Commission pour le cas de l'Union Européenne, le Secrétariat Ex6cuU

pour la CEMAC, le Secrétariat Général pour la CEDEAO, etc.

Afin de parachever l'analyse comparative, il semble important d'abor-der le~:

~" particularités dans les approches selon les continents. Mais avant cela, une

analyse comparée des performances de l'intégration économique s'impo:::,e.

:: Elle permet de relier les approches communes aux performances et de
"
'1

répondre à la problématique soulevée à l'introduction à savoir: pourquoi, les
~.
r~

:; pays africains ayant eu comme modèle les pays européens et appliqué [2

, même approche libérale, ayant commencé en même temps qu'eux leur

processus d'intégration, n'ont pas réussi à atteindre leurs objectifs alors que
t

leurs partenaires européens ont connu des avancées remarquables?

• J
1

Section2. Analyse comparée des performances des organisations

régionales africaines et européennes

L'analyse comparée des performances des différents groupements régionaux

portera sur les échanges intra-communautaires, la libéralisation des facteurs

de production, l'unification de la monnaie, l'élargissement de la zone et le

fonctionnement institutionnel. L'analyse tentera de vérifier si les objectifs fixés



-~. ,
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par l'intégration européenne et africaine ont été atteints ou non. Ensuite, ':!

s'efforcera d'expliquer les causes qui sont à la base des performan::ss

respectives.

2.1'. Les échanges intra-régionaux

2.1.1. Un net contraste d'un continent à l'autre

~. Le bilan dégagé fait apparaître un contraste très net entre les ensenl i:
'if1 régionaux des deux continents. Si pour l'Union Européenne le niveau

t~. échanges intra-régionaux atteint 70% du volume global des échanges (

~i~ pays membres, pour les organisations régionales, le pourcentage e~)!
!"

, faible. En 1989, le commerce officiel entre pays de la CEDEAO

i' représentait que 9,2 % de leurs échanges; 10,7 % pour les pays de la Cr:

1 qui avaient certainement le moins mal réussi; 2 % pour les pays de rUDe; "

~\ qui était pourtant l'un des rares groupements disposant d'une morm : :
!,;, commune et convertible; 0,5 % pour les pays de la CEPGL, 5 % pour les!:
i

~:' de la SADCC et 5,4 % les pays de ta ZEP d'Afrique de l'Est et d'I\friq .i"
{,

i.:: Australe.1 Ces données illustrent clairement la faiblesse des résultats att8inj ",
",."

En outre l'évolution des échanges intra-communautaires entre les deux ly .'

d'organisations régionales montre une profonde divergence. Si au seirl

l'Union Européenne, la tendance d'évolution indique l'accroissement d

échanges intra-communautaires, par contre, ceux-ci évoluent à la baisse ,: ':

sein des unions douanières africaines.

Les chiffres confirment ces tendances. En effet, Les échanges intra-européC:i ..

ont progressé de 20 à 30% en volume pour les produits manufacturés. C ..

accroissement ne s'est pas fait au détriment des pays tiers. Ces derniers (J"

aussi bénéficié des avantages apportés par le marché unique. Sur la périoc<

1 Voir Jacquemot et Raffinot, op. Cité, p. 182.



1980-1993, les importations extra-communautaires de produits manufacturé';

se s'ont accrues de 12% à 14%. Au niveau africain, les échanges intra

communautaires au sein de la CEEAC tendent à baisser (de 5% à 3%)

pendant que dans le même temps leurs importations extra-communautaire:)

tendent à augmenter.

L'évolution des échanges intra-communautaires européens a révC:!é ;

renforcement de la spécialisation intra-branche amorcée déjà au cours de i;

décennie 70 et dont les travaux de Byé montraient toute l'importance 1. Le:.

pays membres développent leur présence dans l'ensemble des secteu:-~

d'activités, tout en étant positionnés sur des segments différents en termes de

prix et de qualité. L'étude de la Commission 2 souligne que cette évotutic)[,

conduit à une convergence des structures industrielles des Etats membres, cc

qui est particulièrement important dans la perspective de l'union monétaire.

L'évolution des échanges intra-régionaux africains révèle au contraire dew,

phénomènes importants: la spécialisation en général des pays africains eS1

axée sur la production et l'exportation de·produits primaires peu variés (un OL

deux types) vers les pays développés, notamment ceux de l'Unioi,

Européenne. Le deuxième phénomène est la tendance au développement des

exportations de produits manufacturés à l'échelle régionale d'un petit nombre

de pays: Cameroun pour la CEMAC, Côte d'ivoire et dans une moirKJrc

mesure Sénégal pour l'UEMOA, Nigeria et dans une moindre mesure Ghé:Jllü

pour la CEDEAO, Afrique du Sud et dans une moindre mesure Zimbabvh~

pour la SADC, etc.

Si les échanges sont réciproques au sein de l'Union Européenne et induisent

une certain équilibre des balances commerciales entre pays membres, par

contre dans les unions douanières africaines, on note une forte tendance nOi!

1 Voir M. Byé el G de Bemis (19n), Relations économiques internationales, sème Ed. Dalloz.
2 Etude réalisée &\ 1996 et s'appuyant sur une 'laste enquête menée auprès des entreprises les plus
împortal'ltes. (Problèmes économiques, n° 2.S21, 21 mai 1997) \
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seulement à la polarisation des échanges, mais aussi au déséquilibre de ceux~

ci, induisant des balances commerciales marquées par un lourd déficit pour

.les uns et un fort excédent pour les autres. Dans les organisations régionales

{africaines, les échanges divisent les pays en exportateurs nets et en

1importateurs nets de telle sorte qu'il est possible d'affirmer que l'une des
J
:",différences entre l'Europe et l'Afrique concerne le caractère équilibré ou
;

,rdéséquilibré des échanges-intra-communautaires.

q
JNotre recherche étant axée principalement sur le bilan de l'intégration
1

'~:. africaine â la lumière de l'intégration européenne, il importe d'approfondi;-

,davantage le bilan des échanges communautaires africains sur la base de

i,'données chiffrées.

:, Tableau n° 2. Principaux indicateurs d'intégration régionale (1986)

i. ~,

rapporté par Jacquemot et Raffinot, Nouvelle

,

I,.,ï<:. Source : Banque Mondiale, 1989l, politique africaine, p. 182.

j
,~~i'
~~

CCI (b) CeE (c)

~; ~

3 28

2 28

1 34

1 11

.~
!

17o

Surface Population PNB TO (a)

(km2
) (millions) (milliards)

4.444 47 18 57

6.093 179 78 33

170 23 18 42

2.399 43 9 47

3.640 63 18 36

4.973 146 33 41

. Zones

CEAO
~

:CEDEAO

UDEAC

CEPGL

SADCC

; ZEP

X+M

(a) TO : taux d'ouverture =
y

;. . V(X+M)

" (b) CCI: création de commerce intrazone = ._--vers la communauté

y



V(X+M)

(c) CCE : création de commerce extrazone = ------- hors la communauté

y

.;t avec:
';;"

Le tableau n06 montre que les unions douanières africaines ont connu un;· \'

d'ouverture de leurs économies qui se situe à un niveau élevé, en partie' 'l'

pour la CEAO (57 %), la CEPGL (47 %) et l'UDEAC (42 %). Cependé.:\~ '.

création de trafic à l'intérieur de la zone communautaire est derneu ..c.

dérisoire puisqu'elle n'atteint même pas 5 %, le taux le plus élevé étant c;!

de la CEA9 (3 %) alors que l'UDEAC connaît le taux de création de !"'~;

interne le plus bas, soit 1 %. A l'inverse, le taux de création de trafic ext(;f[ i~;

ou en d'autres termes celui de détournement de trafic est d'un nivCiU

relativement important: 34 % pour "UQEAC (taux le plus élevé), 28% pOUl' fil

CEDEAO et la CEAO, 11% pour la CPGL et 17% pour la ZEP.

Au vu de ces données, un constat s'impose: la tendance relativement fCi("-'

des unions douanières africaines à échanger plus avec les pays tiers qU'El I,i

partenaires membres d'un même zone économique. Ce constat confirme LI i

fois de plus le caractère extraverti du commerce africain et l'échec c:

l'intégration régionale sur le plan des échanges intra-régionaux.

2.1.2. Le système fiscalo-douanier africain non performant

Cette question sera traitée en voyant successivement l'Afrique de l'Ouest l't

du centre.



2.1.2.1. L'Afrique de l'Ouest

Au sein de la CEAO, la mise en place d'un régime de taxation douanière, cl

mécanismes de compensation a quelque peu favorisé le commerce int.,

régional, même si la taxe de coopération régionale (TCR) a favorisé le

exportations des produits manufacturés des pays les plus industrialisés (Côt

d'Ivoire et Sénégal) et créé des moins-values compensées par de:

reversements aux pays importateurs (Mali, Niger surtout). Les t2UX de moin:

values traduisent l'importance des préférences tarifaires accordées

différents pays: trois pays ont une fiscalité élevée et ont dû cOII:::entir des L:

TeR entraînant des moins-values budgétaires importantes. C'est le cas l'

Burkina Faso, de la Mauritanie et du Sénégal avec un taux sup' "j,::ur ,3 20 n

d'autres par contre ont des taux de moins-values moyens (i,i/JC !', Î6'j~)) '-.

faibles (Mali, 7 %).

La TCR a permis de stimuler les exportations des produits dont 13 valv'

ajoutée est principalement d'origine locale. Les pays exportateurs nets, i

Sénégal et principalement la Côte d'ivoire ont été les principaux contributc:lj;

du Fonds Communautaire de Développement (FCD). S'agissant de la politiqu

d'harmonisation du régime douanier, elle a subit un rude coup par la décisif.)

du Sénégal de porter son droit de douane à 5%, le taux uniforme de la CEl\!

étant à 15%. Cette mesure a été légitimée par la politique de ['edressern •

économique du Sénégal confronté à des graves problèmes dG déséqui!i:,Ji'

budgétaires en 1979.

L'autre facteur déstabilisateur du système préférentiel est constitué péU- i

taxation intérieure. En effet, certains pays importateurs tentent de cornpew'

le manque à gagner au niveau des recettes douanières en taxant fortenw.'

les produits importés dans le cadre de la taxation intérieure. C'est là ur

manière de contourner le régime préférentiel instauré pour libéraliser lE::'

échanges dans l'union.



Dans le bilan dégagé par la CEAO (Gherari, 1988), les insuffisances (,'

système d'hannonisation sont soulignées. Les industries agrées à la TCR SC"'(

essentiellement des industries alimentaires, textiles et chimiques qlJ;

caractérisent par la faiblesse de leurs capitaux, l'utilisation d'une flic:;

d'oeuvre à faible qualification. Ainsi, les effets d'entraînement sur le reste,',

l'économie sont pratiquement inexistants. Les produits fabriqués et expor l

par les pays membres étant les mêmes, il n'y a aucune possibii':(

à'élargissement des marchés. La spécialisation et la complémentarité ét;:

absentes, la concurrence est marginale et les échanges ont tendanu:

stagner. Cependant, on peut noter un succès relatif dans le secteur aç)f-jc'J~:,

():iste une complémentarité qui profite aux échanges intra-commlHI)u·" ,

: " Burkina et le Niger exportent du bétail ver,;:; la Côte d'lvoir's, t,:v;:. ',~

[li21î et la Mauritanie approvisionnent le marché sénégalais.

2.1.2.2. L'Afrique du centre

A la différence de la CEAO, les échanges au niveau de l'UDEAC ne se l,:!)'

pas développés comme prévu. Et pourtant, l'union avait mis en place un U.,

douanier commun, harmonisé les fiscalités intérieures et les codes national:

des investissements. Afin de permettre que les procédures en douanes soi,

similaires dans tous les pays membres, une école de formation puur :,

2gents de douanes avait été ouverte à Bangui le 1er février 1973. l"

échanges entre pays membres ont eu tendance à fléchir au profit de: C'.: l

"vee les pays tiers. En témoigne le fait que le principal partenaire COf1lrw~lc:i

du Congo est l'ex-Zaïre, celui du Cameroun, le Nigeria, etc.

Les barrières non tarifaires ont continué à exister, entravant le comrnCl(.

zonal. En outre, le mécanisme de taxation du TEC avait comme effet d'éleVf

le coût du produit en provenance des pays membres. La taxe comptémentail

a vidé de son contenu le tarif extérieur commun, taxe qui à l'origine ét: ,.,



La taxe unique n'a pas produit les résultats escomptés. Conçue initialemf J

pour stimuler les échanges intra-communautaires et contribuer à l'intégrati 1

des marchés, elle a plutôt provoqué leur fractionnement. Elle a été égalernl ,t

une taxe discriminatoire du fait qu'elle ne s'appliquait qu'aux seul: s

entreprises qui étaient agréées par le Comité de Direction de l'UDEAC. Or '1

arrivait que certaines entreprises n'y soient pas agrées alors qu'el

exerçaient dans la même branche et produisaient [es mêmes biens q ~

d'autres qui bénéficiaient des avantages de la taxe unique. Cc

discrimination sans fondement écopomique générait une distorsion sur : ~

marché et provoquait une concurrence déloyale1. Par ailleurs, le taux 02 ,}

taxe unique pouvait varier d'un pays à l'autre pour le même produit. Le 1 it

qu'elfe permettait l'exemption de droits de douanes sur les matières premièl 3

importées renforçait son caractère discriminatoire. En plus de cet el't

pervers, elle décourageait la valorisation des inputs locaux. Enfin, elle n'a r 3

suscité la diversification industrielle et le renforcement de la stratégie d'impc 

substitution. Elle a plutôt représenté un régime d'exception pem1ettan13

certaines entreprises locales de bénéficier d'exonérations et d'une fai ~

taxation. En cela, elle a joué un rôle protecteur, annihilé les efforts ;;

compétitivité industrielle et exercé un effet négatif sur le proces~ s

d'intégration régionale..

· pourtant provisoire. Pour compenser la perte de recettes due au TEC, chaq;_~3

Etat a mis en place différentes taxes complémentaires dont les taux variair .It

d'un pays à l'autre.

~:.'

1 Le cas de la filière des brasseries est édifiant. En effet, la bière Kronenbourg au Congo était agrô6e
à la taxe unique (TU) afors que la bière Primus ne l'était pas et était soumise à une autre taxo de
niveau plus élevé que la TU. Cette taxation inégale va à l'encontre de la politique d'harmonisation de
l'union fondée sur la suppression des discriminations.

\



Tableau n° 3. Evolution des exportations au sein de l'UDEAC

(en milliards de FCFA)

-
1992 1993 1994 1995 1996 1997 Total (

J

Cameroun 28,6 26,5 30,4 44,5 59,1 68,5 257,6 (

Centrafrique 0,4 0,1 1 1,3 0,8 1,91 5,5
Congo 1 0,8 2,4 2,8 2,8 3,7 13,5
Gabon 1 0,9 2 1,7 5,4 2,7 13,7
Guinée Equ. 0 0 0 0,09 7,8 26,Î 33,99
Tchad 0,1 0,3 1,3 0,4 0,6 3,5 6,2
Total 31,3 28,8 37,2 50,9 76,8 106,6 ;~30,49 "

-

,J
"1' ...J
."

(!
f \, ,

• 1
i ....~ ,

Sources: Annuaire statistiques de l'UDEAC (1998) et calculs de l'auteur'

Le tableau des échanges intra régionaux au sein de la CEl',!, i,e mort:: "

prépondérance ou Cameroun en tant que principal c::;<)fi2teul

produits manufacturés dans la zone. En effet, de 1992 à 1~!J7, celul- , c~

participé pour 770/0 dans le total des exportations de l'union dou8n; ,Ci

Très loin derrière, on trouve la Guinée Equatoriale 8VOC 1a°lt)
échanges. Cette forte disparité dans la sous-région est un vèri i '

problème qui montre un fort déséquilibre des courants d'échanf)C (,[

grande fragilité de l'intégration régionale.

2.2. La libération des facteurs de production

Sur ce point, il importe de distinguer les facteurs' propres au t:avaii ('c~ ? "1:'

d'oeuvre) et ceux relatifs au capital (capitaux monétaires, actifs d'entrepri:,: 1

2.2.1. La libération de la main d'œuvre

Les deux types de regroupements régionaux semblent avoir réalisé P' [je

progrès dans ce sens. La circulation de la main d'œuvre, même lorsqu'e:' ;"'

libéralisée comme en Europe demeure faible. A fortiori lorsqu'elle n'es! J~~



encore libéralisée de façon effective en Afrique, sa circulation est caractérj

par un certain nombre d'obstacles.

Ainsi, entre l'Europe et' l'Afrique, le point commun est la faible mobilité

facteur travail au sein des organisations régionales. La différence se ~;

dans le degré de libération réglementaire. En Europe, on constate un dei .

d'harmonisation plus avancé qu'en Afrique. Les citoyens européens pei'

circuler d'un pays à un autre de l'Union sans visa, chercher un emploi d(;[ i,

mêmes conditions sans être contraints de recourir à des autorisai:

administratives, etc. Par contre en Afrique, ces formalités ne sont pas cnc' ,

adoptées. Dans la CEMAC, certains Etats exigent encore des ressorti~;:::,:··,

de pays membres la présentation d'un visa, la demande de carte d·~; ::;':

pour y établir une résidence, etc. C'est le cas du Gabon. La politique d.

pays est caractérisée par une stricte rég!ementation de l'immigratio~1 cL

sorte que les réticences dans l'application des dispositions de l'article 2? lf: ,a

convention de l'UEAC posent de sélieuses difficultés à la libre circulation de :(1

main d'œuvre dans la zone BEAC1
.

L'intégration régionale africaine n'a pas entraîné une circulation imporL..

des facteurs de production au sein des zones communautaires. Même i

qui avaient annoncé dans leurs traités des mesures pour favuri~):..

circulation des personnes et des capitaux n'ont pas appliqué ces me~lun?

A ce niveau aussi les politiques n'ont pas progressé comme prévu.-:.,

barrières continuent à freiner les mouvements de main d'œuvre ~;u;tU~i: ; ,

Afrique Centrale. Ces barrières sont soient administratives (contrôle' ;

frontières, imposition de visas d'entrée) soient naturelles, difficultés de \le :;.:

de communication, insuffisance du réseau de transport.

1L'article 27 de la Convention de l'UEAC stipule que c la libre circulation des travaillours ou de lé.! (,r',
d'œuvre implique l'harmonisation préalable dans un délai maximum de cinq ans:

- des règles relatives à l'immigration dans chaque Etat membre;
- des dispositions pertinentes des codes de travail nationaux ;
- des dispositions législatives et réglementaires applicables aux régimes el organismes d

protection sociale... lt (Convention, op. cité, p.1 0) !



Une différence toutefois est fournie en Afrique Occidentale où l'on ob::' ;\/1

une grande immigration des populations des zones enclavées (Burkina, r~(1Ii,

etc.) vers les pays côtiers, principalement la Côte d'Ivoire. Ce demier (-J!)~'I ':).'

une main d'œuvre importante en provenance de ces pays, ce qui pose pa ,(JIS
t

des problèmes de cohabitation entre les différentes communautés.

2.2.2. La libération des capitaux

~j'agissant de la libre circulation des capitaux, les unions CkJlL::,

2rricaines n'ont pas atteint les mêmes performances que leur homo!c ,L

européenne. " existe une grande différence ;3 ce niveau. Si en t=UrT!~H ,

c:iculation des capitaux tend à se développe: et s'accélérer, en /.1:-:,( i

contre, celle-ci reste un phénomène marginal.

Concemant les mouvements de capitaux au sein de l'union Europècnn::,

mesures antérieures avaient été prises qui abolissaient les restrictions !"

circulation des capitaux. On peut citer la directive 88/361/CEE prévoyn: ,t lé;

libération complète et inconditionnelle des mouvements de capitaux i, "

l'union européenne à compter de 1990. Trois années plus tard, en 19c ,' . ,

contrôles relatifs aux opérations de change et aux opérations financièr·, . "

été supprimés. Les nouvelles dispositions du Traité de Maastricht mette!"

toutes les restrictions aux mouvements de capitaux et aux paieme:ll,

Etats membres.

Cependant, il subsiste une série d'entraves aux mouvements des cq;' . ::,

Ces limitations se rattachent au droit accordé aux Etats membre::. u.

restreindre les transferts de capitaux pour des raisons fiscales ou

permettre les contrôles prudentiels nationaux dans le domaine des services

financiers. De même, des obstacles à la libre circulation des capitaux



proviennent des disparités nationales dans le régime fiscal appliqué ,;:

revenus de l'épargne et dans la déductibilité fiscale des primes d'assur~' "J

vie et des versements d'intérêts hypothécaires. Ces questions ont soulev,f

alimenté d'intenses débats au sein de J'union eu égard à la perspective :ie

création d'une monnaie unique. La directive 88/361/CEE fait d'ailleur's (~~L:,

la nécessité d'une harmonisation fiscale afin d'empêcher l'apparitio: 1 "

distorsions au sein de l'union économique et monétaire.

En Afrique, la situation révèle un cloisonnement du marché des C<lpitawn

dépit de la mise en place des institutions financières communautaire

banques de développement régionales, marchés financiers régicHl; ,""

)y';'1ues centrates mmmunes. Dans la réatité, ces institutions cn+ cu 1 ;

fc: i:-=:tionner. Les banques de développement sont en proie à un:? g;é;;VL' i.

d,'~ liquidités et de solvabilité (cas de la Banque de Développement de l'hi, ,

Centrale, BDEAC), les Etats qui ont effectué des emprunts auprès ci~: .

banques sont eux-mêmes devenus insolvables. La mise en place d'un j'iL:!

financier est un phénomène récent et encore marginal. Une bourse de vaL:

a été créée à Abidjan pour mobiliser les ressources nécessnire;:

financement des investissements dans la région. Elle collecte et traite péli ]'

140 millions de francs CFA. C'est une somme encore modeste qui mont!.,·,

limites de la circulation des capitaux au sein des unions douanière::t

économiques africaines.

Quant aux autres régions de l'Afrique (Afrique du Sud exclue), 12S ca!):; x

qui sont collectés par les banques' sont constitués par des dépôt~. ~j 1 :'(

lsrme et servent à financer principalement la consommation et les fO[ld~~ 0

roulement des entreprises à des conditions onéreuses. Les transferts c;

capitaux d'un pays à l'autre sont encore faibles et l'on constate que 's

implantations des entreprises dans Ja zone communautaire s'inscri\ 1;

davantage dans la logique Nord-Sud que dans celle Sud-Sud.
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En dépit de certaines restrictions relatives à la supervision bancaire.

constate que la plupart des transactions sur le marché des capitaux de l'L; r

sont libéralisées. Entre 1984 et 1994, le volume des actifs et Ci~'S

engagements extérieurs détenus par les investisseurs ou contractés pm ('.::?,

emprunteurs dans un autre Etat membre a doublé. L'exemple du ROYélur, i .

Uni illustre bien cette nette évolution. En effet, le volume des investisser:! .,

réalisé à l'étranger représente 60% du PIS en 1993 contre 6% en 1979. _~1

même temps, le volume des investissements étrangers passait de 6% è /i' ';/,

du PIB. Des pays comme la France, l'Italie ou l'Espagne réputés pour 1 ur

caractère protectionniste ont supprimé les restrictions qui pesaient sur .~

marché des capitaux. Pour la Commission, « la libéralisation des mard1'.?s (

capitaux a renforcé les pressions auxquelles sont :;oumises les cu:"

nationales en matière de respect des disciplines budgétaire et monétair'(,'

En définitive la libre circulation des capitaux est un des progrès patents (i2

l'intégration européenne. La faible circulation des capitaux, même dans i,~s

unions douanières possédant une monnaie commune, le franc CFA, e~)t 'n

des échecs les plus marquants de l'intégration africaine.

,i 2.3. L'unification monétaire
1'>-1

f'

La mise en place d'une monnaie commune est un des résultats significatifs de

l'intégration régionale. Elle dénote de la part des pays membre:.:; :J
renonciation à l'un des attributs de la souveraineté nationale, J'émissio~l c: i::'l

gestion de la monnaie nationale. C'est pourquoi, l'union monétaire peut f "

considérée comme un pas important dans le processus d'intégl(::' ,rl

économique.

~1,.

1 Voir Problèmes éco~iques, op. cité, p.11.
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2.3.1. Un point de convergence avec la création de la zone Euro

Le processus d'intégration européenne rejoint celui de l'intégration afric~

sur l'aspect monétaire. En effet, la création de la monnaie commune le

janvier 1999 au niveau de l'Union Européenne est un facteur qui permet

renforcer les points communs existant entre les deux processus, en partie! f,

l'intégration monétaire en zone Euro et l'intégration monétaire en zone C'

En 2002, avec la disparition des monnaies nationales européennc~

convergence des deux processus sur le plan monétaire sera entière. C.,

convergence porte sur les points suivants :

- existence d'une banque centrale commune;

- gestion commune d'une grande partie des réserves de changes;

- libre circulation des capitaux au sein de la zone.

En dehors de ces points de convergence, l'intégration monétaire entre:

deux zones est caractérisée par deux divergences de taille: l'Euro est \.

monnaie convertible et peut donc servir aux règlements des transacti, , ,

internationales et être utilisée comme une réserve de valeur (avc, d

extérieurs). Par contre le CFA n'est pas une monnaie convertible (à l'excepti

d'une conversion limitée avec l'Euro et le franc français) ; elle ne peut'

utilisée comme une réserve de valeur (avoirs extérieurs).

Ces deux divergences ont comme Incidence de faire de la zone CFA u i:_~

sous-zone de l'Euro, un ensemble particulier de celle-ci et qui possède r ','

liens de dépendance avec la zone monétaire mère. De ce fait, elle subit:

fluctuations de la monnaie européenne sur le marché mondial de change.

L'observation des unions douanières africaines révèle deux Situ3ti~ .;

distinctes : les unions douanières ayant une monnaie commune et cel!:;s

disposant d'une monnaie nationale.



2.3.2. Les unions douanières à monnaie commune

Elles sont au nombre de deux Il y a les pays regroupés au sein de l'UI )n

Economique et Monétaire de l'Afrique Occidentale (UEMOA) ct la

Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale (CEMAC),

UDEAC. Ces deux communautés ont des points communs : (C ,~;

appartiennent toutes les deux à la même zone monétaire, la zone franc. E' '::,

disposent chacune d'une banque centrale unique chargée d'émettre; la

monnaie et de gérer la masse monétaire dans les deux unions. Faisant r-:;';: ,~;

d'une zone monétaire rattachée au franc français, les deux unions ~" i11

astreintes aux principes qui régissent la zone franc qui sont:

- fixité du taux de change entre le franc français et le franc CFA;

- convertibilité illimitée entre les deux monnaies ;

- libre transférabilité des capitaux au sein de la zone;

- mise en commun des réserves de changes dans un compte d'opér2ti-is

géré par le Trésor Français.

Comme on peut le constater, les deux zones ont réalisé bien él\ll

l'intégration économique, leur intégration monétaire grâce à la mise en pb~~e

des unions monétaires. Certains auteurs critiquent le concept d'ur 'n

monétaire. Ils estiment que les unions douanières africaines membres d c,

zone franc ne peuvent pas être considérées comme des unions monét2 ,'

parce qu'elles ne disposent pas de l'indépendance en matière de politi,!ue

monétaire. Les fluctuations extérieures du franc français ont 'k:s

répercussions directes sur la valeur extérieure des francs CFA et dC 'ilC

provoquent une grande variabilité de la valeur des réserves de change é;;i,si

que de l'endettement extérieur libellé en dollars (Gerardin, 1989, Î ~ ),

Néanmoins, l'intégration monétaire qui caractérise ces unions est j:",

comme un atout pour le renforcement ultérieur de l'intégration économil,l'e

régionale (Jacquemot, Raffinot, 1993, Coussy, Hugon, 1991, Gerardin, 19(1(( ;

Ondo Ossa, 2000). Cet atout ne semble pas encore être utilisé pour avan'.:cr



dans le sens souhaité pour des raisors qui seront vues dans les paragraph!)~;;

suivants.

2.3.3. Les unions douanières à monnaies nationales spécifiques

La plupart des unions douanières et économiques rassemblent des p:1

disposant chacun de leur propre monnaie. Le cas de la CEDEAO où certélÎ

pays font partie de la zone franc et d'autres ne font partie d'aucune ZO: li.:

monétaire commune est un cas spécifique. Cette situation crée des disparit ..

et des divergences dont l'incidence est non négligeable au niveau ~:

échanges commerciaux et des politiques monétaires et budgétaires. Les P,l'

à monnaie faible et nationale jouent sur la variation des taux de Chai\ge pC.!

baisser la valeur de leurs produits et exporter davantage dans la zo·,·.

communautaire, ce qui perturbe beaucoup les échanges. Il est ~;OUVé:··.

souligné le rôle que joue le Naira du Nigeria en Afrique de l'Ouest et ::l:

Centre, monnaie qui souvent subit des dévaluations successives pour b! t

baisser le coOt des produits nigérians à l'extérieur (Valée, 1989). La cohéren(

et l'harmonisation revêtent un caractère complexe. La stabilité monétaire ,'!:

économique recherchée pose souvent problème. Comment lever u'~:

obstacles au processus d'intégration économique?

L'une des solutions monétaires permettant de stimuler les échalîD .:~'.

commerciaux intra-régionaux a été de constituer des chambres de

compensation africaines regroupant les Etats à monnaie non convertib!2.

Rappelons que cette solution est inspirée de l'expérience des pays européerl~~

qui en 1948, avaient constitué l'Union Européenne des Paiements (U~P) pc 1:

développer les échanges et surmonter le problème de la non convertibilité d >

monnaies européennes au sortir de la guerre (B. Vinay, 1968).

Quel bilan peut-on dresser de ces politiques?
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S'il est malaisé de comparer des institutions ayant fonctionné à des période;

historiques différentes, on peut quand même affirmer que l'UEP a contribu :

dans une certaine mesure au développement des échanges dans une ph3:: ;

très difficile marquée par la pénurie de devises des pays européens ruinés p, .

la guerre. Les chambres de compensation africaines par contre ont PUI

certaines échoué et sont actuellement paralysées (cas de la chambre c'

compensation des pays de l'Afrique centrale), pour d'autres réalisent un fail)

volume de transactions monétaires (cas de la chambre de compensatior-I '

l'Afrique de l'Ouest).

Le volume des échanges commerciaux transitant par les chamtxe:::,

compensation diffère d'une sous-région à une é:utre. Les deux C2~~

chambres de compensation, celle de l'Afrique de l'Ouest et de l'Afl"iquc; r

l'Est témoignent de cette différenciation. L'évolution contrastée est tradu:t:~; i·' i

le pourcentage du commerce intra-régional ayant emprunté le circuit (L~",

chambres de compensation. Au niveau de la chambre de compensation ( •

l'Afrique de l'Ouest (CCAO), 23% environ de transactions régionales sc':

passées par la Chambre entre 1977 ~t 1982, contre 9% durant la pér-ic){

1983-1987 et moins de 1% depuis. Au contraire, en Afrique de l'Est, la part, l,

commerce intra-régional canalisée par la Chambre de Compensation de :

Zone d'Echanges Préférentiels (CCZEP) est passée de 9% à 20% de 1984 ;

1987, 57% en 1988, 56% en 1989. «Alors que la CCAO n'a pas I-éus~;:

conserver et à étendre son emprise sur les paiements régionaux, l'exp6ricii

de la CCZEP indique, à l'opposé, qu'il y a eu une rupture dans les habitud'::-::

de paiement: les modes traditionnels de règlement finissant, en effet, par {li,'

délaissés au profit des facilités offertes par la Chambre}} (Cerruti, 19~':~,

p.172).

La compensation des soldes représente la procédure de règlement dominaf' .~

au niveau de la CCZEP, tandis que les paiements en devises ~;( ,t

prépondérants au niveau de la CCAO. Si nous nous referons aux données ;[)



Tableau n° 4. Les chambres de compensation: principaux résultats

(en millions d'Unités de compte, et en fin d'exercice annuel)

1192.::

--

l'\.)t2'

cumu "

n

Total
o :cumule"

9 '347,4

.... ~1-;-

CCAO 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 199\,

~-~~ --_._-"-- ,-,-._----

Montant
brut des 108,3 167,6 143,2 158,3 224,4 195,3 90,5 81,2 31,4 28,2 1="i'
transac-
tions (1) ._- ------ --~-----_.

Règle-
ment en 87 138,3 114,3 143,9 205,7 179,1 77,7 76,4 22,5 21,1
devises
(2)

~-- ._------,.-

Montants
1 apurés (3) 21,3 294 289 144 187 162 127 48 8,9 7,08

1

_._- -

(3)/(1 )

1

en % 19,7 17,5 20,2 9,1 8,3 8,3 14,0 5,9 28,3 25,09

.- 1----, Econo-
mie de 3,8
de'lises 1

1 (%) (...)

CCZEP 1984 et 1985 1986 1987 1988 1989 199
U __

Montant
des
transae- ,86,1 59,4 87,9 142,0 220,5 130.
tions (1)

1
,

--j------_. --- -

Règle-
ments en 69,8 30,7 48,2 71,1 103,6 55, ï'
devises _. --'--

Montants
apurés 16,3 28,7 39,7 ,70,9 116,9 74,

(3)/(1) (en 18,9 48,3 45,2 !49 9 53,0 1 5ï,~
%) l '

11

i \

l ----J-
Econo-

1mie de 1,7 11,0 1 29,7
devises 1

1

(%) (.....) i 1
-.J_ L_

-

(*) Montants calculés sur l'ensemble de fa période d'activité de la CCAO, déduction faite de l'e:r;rcice
1990
(-) Les résultats 1990 couvrent les 8 premiers mois. Pour mémoire, de janvier à août 1'.' ~ la

Chambre avait enregistré une valeur de 129,5 millions d'Unités de compte de transactions.

('-) Estimations de P. Cerruti.

Source: P. Cerruti, dans Coussy et Hugon (Sous la direction), Ajustement structurel et intl' Ti\ion

régionale en ASS, Ministère de la coopération et du développement, 1991, p.173.
\
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Si nous nous referons aux données en valeurs cumulées, plus de 85% d:: :

transactions réalisées par la CCAO ont fait l'objet d'un règlement en devisE:s

contre 52% seulement pour la CCZEP.

En outre, les montants compensés sont nettement plus importants dans id

zone BCEAO que dans la Zone d'échanges préférentiels (ZEP). En effc i .

pendant 6 ans d'exercice, la CCZEP a compensé 1,7 fois plus de montan

que son homologue de l'Afrique de l'Ouest en 14 ans d'activité. L'éconoili

globale cumulée de devises s'élèverait à 3,8% seulement pour 13 CCl

contre 42,4% pour la CCZEP comme l'indique le tableau ci-dessous. Une de .'

explications à ce contraste proviendrait des relations symétriques entre I(~,

pays de la ZEP d'une part et par la différenciation et la polarisation au sein (~

membres de la CCAO d'autre part dont une partie de ceux-ci possède c'

monnaies inconvertibles et ont plus recours aux opérations de la chambre ( :,

compensation (Ghana, Nigeria, Mauritanie).

2.4. La coordination des politiques

La coordination des politiques diffère beaucoup d'un continent à l'autre. !:[1

Europe, la coordination des politiques monétaires a été menée à parti: i~;

moment où les pays européens ont constaté l'instabilité du système monéL; "

international. Les Etats ont alors coordonné leurs politiques de change dans le

cadre du serpent, du système monétaire européen et enfin de l'uniJr i

économique et monétaire. Cela a conduit à la création de la marin; ic.~

commune, l'euro. La question aujourd'hui est comment coordonner i '.::,

politiques budgétaires. Plusieurs avis divergent à ce sujet.

Il faut aussi souligner la diversité institutionnelle de l'intégration européen;-lc

qui au niveau des politiques de coordination a permis de réaliser effectivement

cette coordination dans des cadres institutionnels appropriés disposant 'le

réelles prérogatives. Par exemple, les institutions de coordination monétairr3
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Si n.ous nous referons aux données en valeurs cumulées, plus de 85~S des

transactions réalisées par la CCAO ont fait l'objet d'un règlement en cJ( 'vi::<~s

contre 52% seulement pour la CCZEP.

En outre, les montants compensés sont nettement plus importants dans la

zone BCEAO que dans la Zone d'échanges préférentiels (ZEP). En effet,

pendant 6 ans d'exercice, la CCZEP a compensé 1,7 fois plus de montants

que son homologue de l'Afrique de l'Ouest en 14 ans d'activité. L'éC011C:Tile

globale cumulée de devises s'élèverait à 3,8% seulement pour !] (:C ,i,:]

contre 42,4% pour la CCZEP comme l'indique le tableau ci-dessous. lJI;/:s

explications à ce contraste proviendrait des relations symétriques enli e k:s

pays de la ZEP d'une part et par la différenciation et la polarisation au sei'-I c1=:S

membres de la CCAO d'autre part dont une partie de ceux-ci possède; d~;S

monnaies inconvertibles et ont plus recours aux opérations de la chafll~ T (::;

compensation (Ghana, Nigeria, MaUlitanie).

2.4. La coordination des politiques

La coordination des politiques diffère beaucoup d'un continent à l'autr';. En

Europe, la coordination des politiques monétaires a été menée à p3: if (~U

moment où les pays européens ont constaté l'instabilité du système mer, .~ ::"8

international. Les Etats ont alors coordonné leurs politiques de change ci ( n,:, le

cadre du serpent, du système monétaire européen et enfin de l'u! lion

économique et monétaire. Cela a conduit àla création de la mO:î:l?ie

commune, l'euro. La question aujourd'hui est comment coordonne- k s

politiques budgétaires. Plusieurs avis divergent à ce sujet.

Il faut aussi souligner la diversité institutionnelle de l'intégration europ{enile

qui au niveau des politiques de coordination a permis de réaliser effectivement

cette coordination dans des cadres institutionnels appropriés disposallt de

réelles prérogatives. Par exemple, les institutions de coordination monétaire



constituées par les pays européens ont montré leur efficacité dans la mise '~n

oeuvre des politiques communes. Souvent pour aller plus loin, ces institutiO' 1(,

ont été transformées (et non supprimées) en leur assignant de nouveaJ::

mandats. Exemple, le FECOM est devenu par la suite l'Institut rTlOnétal;c:

européen lequel actuellement a été transformé en Banque Centr·rll.;:~

Européenne.

Dans les pays africains, ceux de la zone franc disposent déjà d'une politiqL:

monétaire commune. Le problème aujourd'hui est comment coordonner lel '.. ;

politiques budgétaires et mettre celles-ci en cohérence avec la politi:: j'

monétaire commune. Pour ceux des pays hors zone franc, 18S ci ::

problèmes restent posés à savoir, comment coordonner les politiqi_;'

monétaires d'une part, et comment les mettre en cohérence ave:::: ,.'

politiques budgétaires d'autre part. Pour le premier problème, uns salut

provisoire a été trouvée, les chambres de compensation. Pour le deuxième,

résolution dépend des progrès dans la solution au premier problème, 1:'1

politique monétaire.

La coordination des politiques n'est donc pas au même stade entre les deu;<

types de regroupements régionaux. Elle est nettement plus avancée~:l

Europe qu'en Afrique. Concernant les politiques budgétaires, les critères j;

convergence fixés sont plus respectés par les pays membres de l'U:I;:î

Européenne que par ceux faisant partie de l'UEMOA et de la CEMAC. En 1:'; 1

2000 par exemple, les pays de la CEMAC n'ont pas pu respecter les 4 critè: Ci

de convergence à savoir le niveau de l'endettement public, l'évolution de Il

masse salariale, le déficit budgétaire et le niveau de l'inflation. Seul un pay': ;

pu respecter deux critères sur quatre. Les autres n'ont été en mesure que cL

respecter un seul critère. 1 Cette situation préoccupante montre les difficuLC::;

de coordonner les politiques budgétaires des pays africains et de les falri?

converger afin qu'elles soient en cohérence avec la politique monét~;ir·~

commune.

1 Voir à ce sujet, les statistiques de la BEAC, avril 2000.
1
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Enfin, les matières sur lesquerres .les politiques sont coordonnées et même

sont devenues communes sont plus nombreuses en Europe qu'en Afrique.

Les européens aujourd'hui coordonnent leurs politiques budgétaires, leurs

politiques de défense, leurs politiques de transport, leurs politiques

commerciales, leurs politiques sociales. etc. Ils mènent aujourd'hui une série

de politiques communes: la politique monétaire, la politique agricole.
1

~. Les africains réalisent' très peu la coordination de leurs politiques. Des

*'*' tentatives récentes ont été menées en zone franc pour renforcer la
J"~

;,; cOordination des politiques budgétaires, commerciales, sociales 1. Les pays

africains membres de fa zone franc mènent depuis des décennies une seule

,.. politique commune, la politique monétaire.

2.5. L'élargissement géographique.et l'unicité du processus d'intégration

L'élargissement du :processus'd'Îl1fégrati6n' â des nouveaux membres

constitue un des traits distinctifs entr:e l'Europe et Î'Afrlque ainsi que l'unicité

du processus d'intégration régional~.

Les pays européens ont mené une politique active d'intégration visant à

élargir progressivement l'union à des pays de plus en pfus nombreux.
1

C'est ainsi que de six au départ, le Marché commun a permis l'adhésion
, "': '" " ~,.. ' ;'" ~ \; J: ;' ,[ " . ' .,..

quelques années plus tard de troisautre~payS(Europe des 9), puis de
, ( \' ,j , • " ," ,.~~.~:.., : 1:,~ "4;

trois. autres encore (Europe des ,12). puis récemment de trois autres
.~. "

encore (Europe des 15).

~:,,,

1 La nowelle apprOche" de 11ntégration économique en zone franc amorcée depuis le début des
années 90 a permiS, de mettre en place des in$n.rments communautaires permettant de coordonner et
d'harmoniser les politiques dans les domaines de droit commercial (OHADA) du droit des assurances
(CIMA). ~ la préVoyance sociale (CIPRES), des statistiques (Afristap
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Un autre aspect qui distingue l'intégration européenne, est le fait que ;;~;

organisations chargées de réaliser le processus d'intégration sont :~)

nombreuses et le noyau du processus a toujours été constitué dès 1U5?

par les mêmes pays qui ont attiré vers eux les pays réticents au ck:u-;

et organisés dans l'Association Européenne de Libre-échange con~:il .:~

autour de la Grande Bretagne. L'Allemagne et la France ont été:,,';s

l'origine les piliers de l'intégration européenne et elles contin" 'i\~

jusqu'aujourd'hui à jouer ce rôle. )

Le processus d'intégration africaine est tout différent concernant la polj': . k~

d'élargissement des unions douanières. On note Que cet élargissenF~i;: ~ . ;:',:

opéré de façon très limitée car, en l'espace d'une trentaine d'année::'" ;:.1

deux pays seulement ont rejoint les groupements régionaux en /\frÎ'.:T: .L

l'Ouest, du Centre et en Afrique australe. Mais par contre, des phénomènf~; de

rupture momentanée ont été enregistrés au sein de l'UDEAC. Pire, il y ( eu

dislocation de l'union douanière regroupant le Kenya, l'Ouganda (.~ 1;:

Tanzanie qui pourtant était promue à un avenir certain et bénéficiait l, i.HI

certain nombre d'infrastructures communes léguées par la colonisation. ;:;~:

phénomènes négatifs n'ont pas touché l'Union européenne dont la stabilit;': 9t

le renforcement demeurent des traits remarquables de cette communauté.

Un autre trait qui distingue l'intégration africaine est la duplicatio!\ .,

organisations régionales et le fait qu'un pays peut faire partie de deux ou t(;i~~

de ces organisations. Cette situation entraîne des doubles ernp!;)j~;, "

rivalités entre Etats et réduit l'efficacité de l'intégration. La mosaïque les

groupements régionaux pose un problème aux pays africains car elle ir~s

oblige à disperser leurs maigres ressources (Bach, 1989; Barbier, H9ü,

Coussy, 1991 ,etc.). Beaucoup de ces organisations sont en réalité des

coquilles vides dont le fonctionnement dépend de la bonne volonté des

donateurs extérieurs



Tableau n° 5. Aperçu de l'intégration de quelques pays européens et afric;, -,

Intégration européenne Intégration africaine
Pays Organisation Nombre Pays dO'I':9ntaé~;aattl.oiOnn -I,----rJo-mbre

d'intégration i~1 .

i -A-II-em-ag-n-e-+=-U-=-:'-ni:':'::0~nz.:.:::::::"=:-:";:""----l--1~-+:C::-ô~t-e-------t:U~E;=:M~O~A-,------:----

Européenne d'ivoire CEDEAO, .
! (UE) Conseil (Je:

l'Entente

- r,.:)

Autriche

\Irlande

UE

UE 1 Burundi

.-,

.... 1

Source: Estimations de l'auteur.

2.6. Le fonctionnement institutionnel

Le fonctionnement institutionnel des organisations régionales de l'Afrique t t de

l'Europe diffère. La différence essentielle porte sur le pouvoir réel de déci :iOii.

Dans les regroupements régionaux africains, les organes ont un cara(: ..:re

intergouvernemental alors que ceux placés à la tête de l'organisation régionale

européenne ont un caractère supranational.

Le fait que ces organes aient un caractère supranational implique que I(-:s

décisions qu'ils prennent soient applicables aux Etats. Les directives (,_ la

Commission de Bruxelles ont force de loi et revêtent un caractère exécu 1 :I~e,

alors que les secrétariats des unions douanières et économiques africz.l!i2S

qui ont le même rôle que la Commission sont encore loin d'ém8ttre des

directives qui soient applicables par les pays membres. Seules les déci~;:ons

des sommets des chefs d'Etats ou des Conseils des ministres peuvent étre

exécutoires, mais il faut souligner qu'une décision peut être remise en C" J~;e



par un des Etats membres signataires s'il se rend compte qu'elle ri(

correspond pas tout à fait à ses intérêts.

Un autre point différent est le mode de prise de décision. De plus en plus, le:

affaires sont traitées et les décisions sont prises par la procédure de l,

majorité qualifiée au sein de l'Union Européenne. Le traité de Maastricht ;

introduit à ce sujet une grande innovation afin de faciliter la prise cc; décisin:

et d'empêcher qu'un Etat minoritaire puisse bloquer les négociatior'::, D2n:; :

organisations régionales africaines, un grand nombre de prolJ!~me~~ ~:',J

encore résolus par la voie de l'unanimité, ce qui rend difficile l'adc,:")tiorl eJ'u:,

décision sur des questions importantes lorsqu'un Etat s'y oppose.

Pour conclure ce bilan, on peut dire que l'intégration européenn'=:; C:Ofln(~ d

résultats positifs et permis d'importantes avancées sur les plan2' lJfllmCrci~

financier, monétaire et institutionnel. A l'inverse, l'intégration africc::i['i2 a p['O~i!'

des résultats mitigés. Les objectifs préconisés n'ont pas été atteints et de .

réfonnes successives ne pennettent pas encore d'affirmer que les objecti;;

seront atteints. La question qu'il faut se poser est de savoir quelles sont li

causes qûi expliquent ces différences de résultats alors que les dc'l

processus semblent intimement liés.

Section 3. Les raisons comparées de la réussite de l'intégratio n

européenne et de l'échec de l'intégration africaine

Il est indispensable d'analyser de manière approfondie les causes des éch',:, ~,

du processus d'intégration régionale dans le continent africain, continent li:;;

possède pourtant plus que tout autre une civilisation basée sur l'organis3ti i i

communautaire. Comment expliquer tous les avatars que les politiqu':::,

d'intégration ont connus et le fait qu'aujourd'hui, plus de trente ans après le

lancement des premières unions douanières, le processus semble encc i



marcher à tâtons. Les raisons sont d'ordre endogène et exogène. On

recensera aussi bien des causes politiques, économiques que sociales.

3,1. Raisons politiques

Il existe assurément des raisons politiques. Celles-ci se rattachent au con:~ Xie

spécifique dans lequel sont nés les Etats qui se sont engagés à réaliser' i:;Ut

intégration régionale. Commençons par l'Europe.

L'intégration européenne est une exigence qui s'impose avec force suite : 1:.,

deuxième guerre mondiale. Plusieurs facteurs politiques vont favori',.' 1é:

réussite des politiques d'intégration en Europe. Les dévastations des ; >/·-'
i

européens avaient créé un sentiment d'immense frustration face aux [J~S-

Unis qui étaient sortis non seulement renforcés mais étaient dev( nus

incontestablement la première puissance mondiale. L'Europe se devait C JeJt:;

que coûte de relever le défi pour recouvrer son rayonnement mondial d';::: it'Hi,

A cette raison, il faut ajouter le problème allemand. L'Allemagne avaijl~};~

provoqué deux guerres mondiales aux conséquences désastreuses "11 I f

l'Europe et pour le monde entier. La question que devaient résoudre les)'~ys

européens en particulier la France, pays voisin de l'Allemagne, était cam ii~r-;t

conjurer dans l'avenir la résurgence d'une nouvelle guerre. La solution q'J ~ les

dirigeants français trouvèrent M de renforcer ·Ia coopération politiqLc: et

économique avec l'Allemagne dans le cadre de l'intégration européenne Ces

raisons politiques ont constitué une base forte pour l'intégration régionale E:t le
i

tandem franco-allemand s'est révélé le moteur qui ne cesse d'impufser de

l'avant la construction de l'union européenne.

En Afrique, la situation était différente. Les facteurs politiques ont été r,Ioins

intenses qu'en Europe: Les Etats africains, contrairement à ceux d'E Irop,e

\ .
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sont constitués de nations jeunes, sans grande tradition institutiorH (~!ie

moderne. Leurs institutions politiques actuelles demeurent fragiles, instables.

En effet, celles-ci ont été créées récemment après une longue perioae LC

colonisation. Ce sont donc comparativement aux autres Etats ln

développement d'Amérique latine et d'Asie, des pays jeunes ayant acr 1'iS

depuis peu leur indépendance politique et leur souveraineté nationale. En '3nt

que jeunes Etats, ils ont le devoir d'affirmer auprès de leurs I,euples p' (:u

monde leurs propres capacités à mener les affaires publiqUt:·s. i .~:

gouvernements sont animés de la volonté de montrer leurs aptitude. c

orienter leurs pays dans la voie du progrès social et du dévefopp8nienr

économique.

C'est pourquoi, Ils ne sont pas fondamentalement favorables ;~ l'intéçF;~·~,r,

régionale1 car pendant la période coloniale, de nombreux Et2t~· ind6pencJ; :):,:

aujourd'hui faisaient partie des grands ensembles régionaux; Citons l'Afri.~ U~~

Equatoriale Française (AEF), l'Afrique Occidentale Française (AOF), etc

Demander à des jeunes Etats qui niont pas encore fait leurs preuves de

renoncer aussitôt à leur souveraineté nationale pour déléguer leurs POUVOiiS ;:1

des institutions à caractère supranational est une exigence insoutenabk'"

contradiction avec le mouvement historique qui a présidé à la formation de: (; ..~;

Etats. L'indépendance a été l'objectif poursuivi par ces peuples et leurs é! tes

Il importe que cette donne soit pleinement assumée, qu'elle démontre dam les

faits ces limites pour qu'un nouvel idéal politique, l'intégration régionale.

apparaisse comme une nouvelle exigence historique2
.

1 Il importe de faire la différence entre le discours politique et la pratique politique. Le premier knd 21
afficher une tendance favorable à l'intégration économique. La seconde, plus pragmatique, plus
diffuse est traversée par deux attitudes contradictoires: défendre d'abord les intérêts nationaux ou les
intérêts communautaires. Le poids et l'ampleur des problèmes nationaux, les difficultés budgétaires, la
méfiance du voisin, la tendance à privilégier les relations avec le Nord développé pour obtenir des
situations de rente sont des facteurs qui poussent à adopter la première attitude au détriment de la
seconde.
2 Les pays africains sont confrontés aujourd'hui à une étape où les possibilités de développ. ment
offertes par le nationalisme économique des indépendances de 60 semblent être épuisées. Ils sont
obligés de se tourner vers une autre stratégie basée sur la coopération régionale afin de consolider
les bases. économiques encore fragil~s et très vulnérables aux chocs extérieurs.
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3.2. Les raisons économiques

3.2.1•. Le protectionnisme des industries en enfance

Les Etats européens ne sont plus au stade de protéger leurs industrie~> en

enfance. Ils l'ont fait au 17e et au 188 siècle. Les arguments du droit de douane

protecteur de F. List en Allemagne sont connus. La création d'une union

d<;>uanière regroupant les 39 Etats de la confédération germanique 2ft: i d::;

protéger la jeune industrie de l'Allemagne face à la concurrence des pre luit:~

anglais a conduit à la formation du Zollverein en 1834. Les éd18: 1ges

s'intensifièrent grâce à la création de ce marché commun de 26 rnii:ion3

d'habitants et aussi à la construction des canaux, des chemins de fer et ô

l'industrialisation.

Au moment de la signature du traité de Rome, les pays européens sont déjà

des nations dont les industries sont matures. Le niveau des échange~; est

relativement élevé entre eux puisqu'il atteint en 1949 près de 30 %. La

diversification de ceux-ci est notable. La reconstruction économique va

d'ailleurs se réaliser de façon rapide à cause de la base industlielle (capitaux,

équipements, main d'œuvre qualifiée, infrastructures de transport, etc.) ~tUI a

été en partie sauvegardée des destructions de la guerre.

S'agissant des pays africains, Les raisons économiques sont liées aux raisons

politiques qui ont été évoquées au paragraphe précédent. Les jeunes

industries se sont implantées dans les pays africains pendant les élimées bO.

El/es ne sont pas encore diversifiées et devaient bénéficier des régirT!I~S de

protection afin de résister à la concurrence extérieure et de pouvoir grandir et

créer les conditions de leur maturité économique. C'est pourquoi, tous les

Etats sans exception ont érigé des barrières tarifaires et non tarifaires pour

appliquer cette protection. La libéralisation des échanges était impossible

pendant la période succédant à l'obtention de l'indépendance, à savoir de
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1960 à 1970. Même par la suite, la libéralisation commerciale demeure une

dure épreuve pour ces pays.

En outre, les industries qui se sont implantées répondaient entre autres aU).

critères d'autonomie économique et non au principe de l'avantage comparat:'

puisque la stratégie poursuivie était la substitution aux importations. Ainsi.
1

l'objectif des entreprises de transformation des produits agricoles ci

métallurgiques n'était pas de satisfaire le marché extérieur et donc d'export.:'.

leurs produits, mais de répondre aux besoins du marché domestique. Seuk:

les firmes d'extraction des matières premières utilisées par les industries cl:.

pays européens étaient tournées principalement vers "exportation de produ:

bruts. Elles n'avaient pas les mêmes objectifs que les entreprises c'

viendront dans les années GO s'installer pour produire des bie:

manufacturés.

Les grandes entreprises d'extraction des matières premières SOi"

généralement des filiales des grands groupes multinationaux qui dans le CBor:

de leur stratégie productive et de leyr intégration horizontale (voir partie 1;)

installent ces filiales de production. La stratégie d'import-substitution a toujour-s

été basée sur un niveau de protection relativement élevé. Toutes les étude.:

sur cette question le démontrent clairement. L'étude de référence en 1"

matière, celle de Scitovsky, Little (1979) est une illustration de cette idée. 0,

difficulté est le paradoxe qui existe entre le nationalisme économique et sc .

corollaire le protectionnisme d'une part, et la libéralisation commercic.:"

politique au centre de l'intégration régionale d'autre part. Pendant plusieU!::3

décennies, le nationalisme économique est la doctrine qui a prévalu en Afriqle

et qui a orienté les politiques économiques en particulier les potitiquc ~

industrielles des Etats et leurs systèmes d'incitations.

D'autres raisons économiques sont évoquées pour expliquer la faiblesse de

l'intégration régionale.

; .

1

" .,



3.1.2., La faiblesse dans la mise en valeur des complémentarités

sectorielles

Alors que les pays européens connaissent une complémentarité sectorieile

relativement importante, s'étendant à de nombreuses branches, les r ays

africains sont confrontés à une complémentarité sectorielle faiblen lent

exploitée et insuffisamment mise en valeur dans leurs relations d'échariges

mutuels. L'étude réalisée dément l'hypothèse selon laquelle les productions

africaines sont faiblement complémentaires. Le problème réside C '1: 1;)

l'absence d'une mise en cohérence des potentialités nationales pour ace:. iîlre;

les échanges en valorisant les acquis de chaque pays à l'échelle régiciléJ [.,

Comment se pose le problème des complémentarités sectorielles au seil i de

l'Union européenne et comment se présente-t-il dans les pays africains?

Tableau n° 6. Structures sectorielles des exportations manufacturi':~res

vers la CEE en 1980 (en %)

f ,"./

8,:

4,(3

ll, .i

--- .
-1 -. 1-'

1 l '.J

11,4

Iles't3rl~1
Tam\1 jU2:'· i

-~ ~~--~-l

France UEBL RFA
.-

Italie Pays-Bas

Matériaux de construction,

verre, céramique 2,5 3,3 2,2 5,1 2,4
1

1

Sidérurgie et métallurgie 12,9 20,8 10,5 6,3 -1~O--I"

Textile, cuir, habillement 10,1 10,9 6,9 26,6 9,7 ---.] ..

Bois, papier, divers 8,4 13,7 8,4 11,1 10,4
_..J___

Articles métalliques 4,9 3,8 6,5 6,3 5,4 \

~ _.
Moteurs et machines 8,6 5,2 13,3 11,4 7,3 __..1 .....
Matériel de précision 2,3 1,0 3,4 1,4 4,2 1

1

Produits électroniques 4,8 3,3 5,7 9,9 2,1
i' .

.1.-
Produits électriques 4,9 3,1 5,9 5,0 3,8

Matériels de transport 19,9 16,8 18,9 10,5
- '-

7,8

Produits chimiques 20,7 18,1 18,3 6,4 35,7

Sourc~s_: CEPII, Economie mondiale; la montée des tensions, Eepnomica, 1983, p_291.
1



Les données sur la structure industrielle des exportations in.ra

communautaires donnent un aperçu de la manière dont les industries ~. xll

réparties au niveau des pays européens et comment les prol1!èmes de

complémentarité et de concurrence sont posés dans le secteur réel.

Le tableau ci-dessus indique la complémentarité des structures irdustrie!!es

des pays de la Communauté européenne, mais aussi la conCUiTence (ue

celles-ci se livrent, en particulier la France, la Grande-Bretagne et 12 RFA d(,ns

les secteurs de l'industrie chimique, des matériels de transport. En effet la

France semble se spécialiser dans les produits chimiques et les 1l':Jtériels d,:~

transport (20,7 et 19,9%), l'Union Belgo-Luxembourgeoise dans 1 ~~ proc1L1its

métallurgiques et sidérurgiques (20,8%), la RFA dans les r'!l "Tic!:: j

transport et les produits chimiques (18,9 et 18,3%), l'Italie dans i',:::' produits

textiles, de cuir et dans l'habillement (26,6%), les Pays-Bas dans I,;~~ prodL:its

chimiques (35,7%), la Grande Bretagne dans les produits chimique~ ct le bci~:.,

papier (18,9% et 17,6%).

Selon l'étude du CEPII (1983), trois situations se présentent et apparaissent

avec des différences marquées. La position de la France est moins bonne que

celle des autres grands pays car ses ,excédents manufacturiers dépendent (les

débouchés extérieurs à la CEE. La RFA et l'Italie par contre sont dans 11:'1e

situation plus équilibrée. «Le recensement des principaux pôles '-je

compétitivité de ces trois pays européens pour l'année 1980 vis-à-vis de la

CEE fait en effet apparaître que les points forts .français et allemands se

recoupent alors qu'ils se complètent entre l'Italie et la RFA et entre l'Italie et la

France»1.

Dans les pays africains, à l'inverse des pays européens, la complémentarité

sectorielle revêt un autre caractère. Non seulement le système productif est

1 Cf. Rapport du CEPII, 1983, p.294.
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peu diversifié, mais étant faiblement développé, il induit des complémen:arités

limitées à l'inverse de ce qui se passe dans les pays européens.

Néanmoins, contrairement à la thèse largement répandue, ces

complémentarités existent bel et bien. Le tableau que nous avons cOflsLLué à

partir des informations contenues dans le rapport de la Banque Morldiale

(pp.188-189) illustre cette situation et apporte tout son intérêt à une meilleure

organisation des marchés régionaux en Afrique et à une révision des ani":iyses

sur ce point important.

Tableau n° 7. Excédents des produits des pays africains

, - ------- "

Pays Nature des excédents dans 1
production

-~_._..

Ethiopie, Mali, Niger, Somalie, Viande
Soudan

----

Côte d'Ivoire, Madagascar,
Maurice, Mauritanie, Poisson
Mozambique, Sénégal, Somalie

'----
Burundi, - Cameroun, Kenya, Céréales
Zimbabwe

-_.~ .•._---
Côte d'Ivoire, Liberia, NiQeria Caoutchouc ------.
Kenya, Malawi, Mozambique,
Tanzanie Thé

-
Côte d'Ivoire, Ghana, Nigeria Cacao
Maurice, Swaziland, Zimbabwe Sucre

-

Congo démocratique,
Mozambique Hydroélectricité

------

Angola, Nigeria, Congo, Gabon Pétrole
--- ------

Source: élaboration par l'auteur sur la base des données fournies par 13 B8lqu8

mondiale (1989).

Il faut souligner que la liste des pays et des produits mériterait d'être

complétée. Néanmoins, le tableau 4 donne un aperçu des possibilités

énormes qui existent en Afrique et dont pourrait tirer parti chaque pays si les

échanges inter-africains étaient mieux organisés. En plus des produits cités
\ \
\



dans le tableau, il faut préciser que certains pays possèdent des appareil: I:C=;

production capables de produire une gamme élargie de biens manufactul:'.

C'est le cas de l'Afrique du Sud, du Zimbabwe, du Nigeria, de Maurice, ci .

Tanzanie, du Kenya, de la Côte d'Ivoire, du Cameroun et de l'Ethiopie.

Nous avons élaboré un modèle nous permettant à partir des données sur i ,-

principales productions des pays africains et les principales exportati

manufacturières des pays européens, d'évaluer l'indicateur

complémentarité sectorielle.

3.2.2.1. Les caractéristiques du modèle

Le modèle porte sur l'évaluation de l'indicateur de complémery'

sectorielle. Ce concept signifie la capacité d'une production à génèrer

excédents, à être exporté dans un autre pays de l'union douanière et do

contribuer à l'émergence d'un courant d'échanges intra-régional. c~

exportation dans le pays partenaire peut viser l'approvisionnement d't1i ,8

industrie de transformation ou tout simplement le marché, contribuant d'; ;ZJ

sorte à renforcer les échanges intra-communautaires.

Cette potentialité à l'exportation est déterminée entre autres par ci. l' ;.~

facteurs: absence de concurrence ou faible concurrence dans les autres ~;. !~3

de l'union. Deux éléments peuvent jouer: la faiblesse des coûts de productiun

du pays producteur d'une part, la faiblesse de l'offre du pays partenaire d'ai. :;2

part. La complémentarité sectorielle constitue une des raisons détermÎnari:cs

du renforcement de l'intégration régionale que d'ailleurs les anaIYI<:

théoriques ont montré (chapitre 1). D'où son importance dans l'étude Cf

processus d'intégration.



Nous partons de l'hypothèse que le marché du produit se subdivise en deux

parts, une part destinée à la demande intérieure et une autre destinée i: la

demande des pays partenaires. Les coût de transports sont supposés nuls.

Le calcul de l'indicateur peut s'effectuer de deux manières. Quand il S'29it (L~

la production, comme c'est le cas des pays africains, il se formule de la

manière suivante pour deux pays a et b :

COMP= [pt(a + 13) + Pt(dia + dib)](1- 3.)
Pt n

PI
a =-x100

Pa

f3 = Pt xlOO
Pb

dia =1- dl x100
da

d 'b dl1 = l--xlOO
db

(1 )

(2)

(3)

(4)

(5)

En remplaçant les fonctions (2), (3), (4) et (5) dans (1), nous aurons:

~ ~ ~ ~
PI(-x100+-xlOO)+Pt(l--x100+1--) 2

COMP = Pa Pb da db (1--) (6)
Pt n

En simplifiant,

[
PI PI dt dt ] 2COMP = 2PI(-+-----)x100 (1--)
Pa Pb da db n

Avec:

Pt : production totale de la zone

Pa : production du pays a

(7)
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Pb : production du pays b

dt: demande totale représentée par la population totale de la zone

da : demande du pays a

db :demande du pays b

n: nombre de pays composant la zone.

Quand COMP < 30, la complémentarité est faible

Quand 30 < COMP < 50. la complémentarité est moyenne

Quand COMP > 50, la complémentarité est forte

Quand il s'agit de partir des exportations sectorieUr;s,

camp!émentc.rité se formule de la manière suivante:

COMP = XI(lOO+Xn) n
100

En remplaçant les équations (2) et (3) dans (1). nous aurons:

, " \
, i!

1",) )
, l.

(X11 +X12 + ....Xip +.. Xnp) (100 + X1 + X2 +.. + Xi)

COMP =- ------ ------------------- x n (4)

100

Avec

.n : ensemble de i pays

P : produit

X : pourcentage des exportations des pays de la CEE à destination de /2.

Communauté

Xt : pourcentage de to~.tes les exportations de tous les pays membres ver:, 12



Communauté

Si COMP <1 50 la complémentarité est faible

Si 150 < COMP < 180, la complémentarité est moyenne

Si COMP > 180, la complémentarité est forte

3.2..2.~. Les résultats du modèle

Les résultats ont été répartis sur la base de trois critères: les prodt'its à f~-,ible,

moyenne et forte complémentarité. En procédant de la sorte, on (; une vision

plus différenciée de la question et on peut procéder à des compar;::isons {Titre

produits et entre zones quand cela est possible1.

Tableau n° 8. Indicateur de complémentarité sectorielle (compe:) darn les

pays européens (1983)

forte l C)IllP

té:
- ~-~-_.-. --~

ansport ii 85,3
,

ques i :,:î3,C

Produits à faible comp Produits à moyenne comp Produits à

complémentarité complémentarité complémentari

Matériaux de Sidérurgie, métallurgie 168,9 Matériels de tr

construction, verre, Bois, papier, divers 169,5 Produits chimi

céramique 117,3 Moteurs et machines 157,1

Matériel de précision 116,8

Produits électriques 127,0

Articles métalliques 131,7

Produits électroniques 134,6

l !

Sources: calcul de l'auteur

1 Le caractère non homogène des données rend difficile une comparaison chiffrée.
\
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Tableau n° 9. Indicateur de complémentarité sectorielle (compa) dans les
1

1

pays africains (1990)

0;,1

83,9

r •
(J il "1

e'r, Î

1 r· I~

1 l;, ,_:

---~ ..- .'--.

orie 1 ('( ,y.",
, 1 - .. , r-

I

1 ('.':),9

1

1

___ L

Produits à faible camp Produits à moyenne comp Produits à f

complémentarité complémentarité complémentarité

Riz paddy 36.9 Viande bovine 50.8 Banane dessert

Mil sorgho 37,2 Pêche 50,8 Cacao

Manioc 44,2 Maïs 50,9 Tabac

Bois 34,5 Banane plantain 67,6 Sésame

Pétrole 37,3 Arachide coque 67,6 Diamants bruts

Coton graine 51,1 Or

Café 66,8 Manganèse

Cigarettes 67,8 Aluminium

Bière et boissons 67,7 Bois transformé

Coton fibre

Sucre

Textile

-

Sources: calcul de l'auteur

3.2 .2.3~ L'interprétation des résultats et les enseignements

L'étude montre que le degré de complémentarité est nettement plus t';!;;:vé

dans les pays européens que dans les pays africains. Cette complémer12f-itè

est plus riche car elle porte sur des branches (donc sur un nombre très dc:vé

de produits et sous-produits) contrairement à celle des pays africain::, qui

concerne seulement des produits. Cela s'explique par deux faits: le niv8,'u de

diversification de la production et celui des échanges très contrasté entr ..: les

deux continents.

L'autre différence importante est que les principales productions des pays

africains de la CEMAC, le bois et le pétrole (à part le cacao) n'ont pas cL·
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fortes complémentarités (34,5 et 37,3) alors que les principales productions

des pays de l'Union Européenne, les produits chimiques et le matériel de

transport sont caractérisés par un' indicateur très élevé de complémentarité

sectorielle (218,0 et 185,3).

On peut aussi signaler que les pays européens sont marqués par 19 fait qu'ils

produisent et exportent principalement des produits manufacturés, Èi des

degrés divers. Leur spécialisation et leur commerce intra-communautaire

revêtent un caractère intra-branche. Par contre les pays africains révèlent

souvent une forte spécialisation débouchant sur la caractéristique suivante:

l'existence de producteurs uniques dans la zone de certains prc)Juits O~,J ô':::'

producteurs concentrant 95% de la production d'un bien brut 0;; E,}'ant ~;u;ji

une transformation. C'est le cas de l'aluminium, du sésame, du cëcao, du bois

transformé (contre-plaqué), du coton fibre, de l'or, des diamants, etc. Dans ce

contexte, le produit réalisé par un seul pays connaît une forte complémentarité

du fait de l'inexistence de concurrence. Il possède une forte potentialité

exportatrice dans la zone et peut alimenter un important courant d'échanges

intra-régionaux1
•

Ces résultats contredisent la thèse selon laquelle les pays êifricain'~ ont

les mêmes productions qui ne sont pas complémentaires et se font

concurrence et ne peuvent donc pas développer leurs échanges

réciproques.

Une période de restructuration liée au renforcement de la libérali~:;ation

commerciale au sein des unions douanières africaines pourrait entraÎller la

valorisation progressive des complémentarités potentielles existantes et

l'émergence d'autres complémentarités sectorielles puisque le marché

régional aura tendance à devenir un objectif des implantations industrielles à

1 Cette analyse rejoint l'idée défendue p~r la Banque Mondiale (Rapport 1989) et évoqu60 au c!iJp. 1.



l'inverse de la période qui a suivi les indépendances où les industries de

transformation étaient principalement tournées vers la satisfaction du marché

domestique national.

En outre, comme nous le verrons plus loin, les complémentarités

potentielles qui peuvent être exploitées par les pays africains SC.iflt

freinées par le type de spécialisation engendrée par le modô!c

d'accumulation de type colonial. En effet, ce modèle d'accumulation était

basé sur la production et l'exportation par les pays et territoires d'outre-r v"r

d'un petit nombre de produtls bruts destinés aux pays européens (cacao, c: .';,

coton, bois, minerais). Un tel modèle d'accumulation entl'2Îne deux efi\:t';

majeurs et contradictoires: tendance au renforcement de l'intégration verticale

(sur le plan structurel comme sur le plan géographique); tendance à

l'affaiblissement de l'intégration horizontale.

3.2..a. Les disparités nationales

De fortes disparités nationales existen~ entre les pays faisant partie des unions

douanières africaines et expliquent 'le faible niveau d'intégration des

économies africaines comparativement aux économies européennes. Une

étude faite récemment pour l'Afrique Centrale1 donne une série de chiffres 2,ur

le PIS, la population, l'endettement public, les exportations, etc. qui mont·;:r:~.

que les pays de la CEMAC ne sont pas tous dans une situation économique

similaire. La ligne de partage se trouve entre les pays côtiers (Gabon, Congo,

Cameroun) et les autres pays enclavés (Tchad, RCA, Guinée Equatoriale).

Les premiers sont plus riches et les seconds le sont moins.

Le même constat doit être fait pour les pays de la CEDEAO où le Nigeria

réalise à lui seul près de 60 % de la production de la communauté, suivi de

très loin par la Côte d'Ivoire. Les pays de la SADCC ont aussi le même

1 Il s'agit oe l'étude da B. Biao dans la revue de la BEAC, Etudes et Statistiques, 1997.
1



problème. Ils coopèrent avec un géant, l'Afrique du Sud dont les seules

exportations dans la zone dépassent la moitié du commerce intra-régional.

Les disparités sont aussi le résultat des politiques mises en place qui ont

entraîné certains pays dans la faillite et d'autres dans la prospérité. Dans

certains pays, le réseau routier a été négligé et progressivement cel::--1 2

occasionné l'enclavement du territoire à l'intérieur comme à l'extérieur rendant

ses liaisons avec ses voisins pratiquement difficiles. La taxation mise en pilee

s'est aussi révélée un facteur induisant de fortes disparités entre les marcfé~~

nationaux d'une même zone géographique. L'instauration de multiples tC,/':;~è,

aux taux les plus variés a provoqué d'importantes distorsions qui ont frein ," !

développement des échanges intra-communautaires. C'est la cas p2r eXSf, q'!'

de l'ex-UDEAC avec la taxe unique et les taxes complémentaires dont l'eff:~L L

consisté à vider de tout contenu l'union douanière. C'est pourquoi, la réfo:mc

fiscalo-douanière de 1994 visait la simplification de la taxation par la rédul. 'iD::

du nombre de taxes et leur harmonisation sur le plan régional.

Ces importantes disparités entre les nations souhaitant s'intégrer constituent

autant d'obstacles à la mise en place de politiques économiques convergentes

et à l'harmonisation de l'espace communautaire de telle sorte que cht::c:uc

partie prenante tire le bénéfice escompté de la politique communautair(~, ~:;!

ces disparités ne sont pas atténuées, elles peuvent être à l'origine de

blocages et même conduire à l'éclatement de l'union. Elles sont aussi ~: i:)

base du peu d'empressement de certains Etats dont les intérêts peuvent

apparaître comme dilués dans un vaste ensemble où la perte de souveraineté

ne serait pas compensée par ailleurs par d'autres avantages subséquents,
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3.2.4. Les insuffisances dans la collecte de l'épargne longue desU.,6c ,.

l'investissement

Cette question touche un problème fondamental puisqu'il S'()(~:1 dE

l'investissement productif dans les zones communautaires. On sait qu'i': :i;)tc

une épargne collectée par les institutions financières, en particulier béHic:::ÎrC?s.

mais aussi circulant dans le secteur informel. Le financement des progi,"'i,113S

d'investissements à moyen et 16ng terme des entreprises est un v~~. ;~Jble

problème qui dépasse le cadre national compte tenu du faible nive!! rie

développement économique des pays africains pris isolément. L'absei'.::: de

financement des investissements productifs a comme effet de JiI'n::r 18

production des biens et services et par conséquent de réduire l'éd \;

ceux-ci sur le marché.

Un autre effet, est la faible diversification des filières industriel!e:~ (li;' :~: !::~:

zones communautaires. Cela également est un frein au développn i:l ':

échanges intra-communautaires car le manque de diversificatju;. (L=:~;

systèmes productifs entraîne un goulot d'étranglement au niveau du rn ]rch{

régional et suscite le besoin de recourir systématiquement aux impD: l_<iOlÎ~

pour combler l'absence de productions locales. Cette situation é d;:;s

conséquences monétaires car elle entraîne une ponction systématiq'.! cL:~'

réserves de change.

Si en Afrique Occidentale, la question a trouvé un début de solution C.: il:

création d'un marché financier régional, en Afrique Centrale, ce prol;~;>:.

en voie d'être résolu 1
•

1 Selon le8 demÎèl'es fnforR18tions, cette bourse sera bientôt opérationnelle, son siège a été fixé il LibH!ville.,

IL



Nous venons de procéder dans le chapitre 1 à l'analyse comparative des cl :u;·;

processus d'intégration africaine et européenne. Si le modèle (;uropé':~ . (.

inspiré la stratégie d'intégration africaine, les résultats médiocr(;s SCi

l'opposé de ceux enregistrés par les pays de référence. Cela 21teste SUIS

conteste la non pertinence de l'application du modèle dans les pay:;' &friCéi;::

Il importe maintenant de voir quelle est l'incidence de l'intégration c: Jmpé<' Hîl

sur les échanges des pays africains.
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CHAPITRE 2. L'INCIDENCE DE L'INTEGRATION EUROPENNE SUR

LES ECHANGES AFRICAINS

L'objectif de ce chapitre en liaison qvec la problématique de notre thèse est

d'examiner les conséquences de la constitution du marché commun sur les

échanges des pays africains avec les pays développés et entre eux. l..é1

question posée est la suivante: la constitution du marché commun a-t-c;'1e

renforcé les courants d'échanges africains sur le marché mondial au détrin~i'~

des échanges intra-africains ?

La démarche qui s'articule autour de cette problématique sera la suivante :

dans une première section sera analysée l'incidence de l'intègr3':c:i

européenne sur les échanges africains orientés vers le marché mondié~l.

Ensuite dans une deuxième section sera abordée l'incidence de l'intégration

européenne sur les échanges inter-africains.

Section 1. Incidence sur les échanges africains orientés vers

le marché mondial

La marché mondial est défini comme l'ensemble des échanges effectués d;lns

le monde par tous les pays qui y participent. D'un point de vue institutionnel,

quelques places financières constituent les centres les plus actifs du marché

mondial du fait que s'y fixent la plupart des cours des produits de base. On

peut citer le marché de New-York et celui de Londres. Sur ce dernier marc:j{'.

y sont côtés les prix des produits qui constituent les principales exportatiurl:::.

des pays africains (café, cacao, etc.).

Le marché mondial n'est pas un espace homogène comme on pourrait le

penser. C'est au contraire un ensemble d'opérations d'achats et de ventes
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polarisé et hiérarchisé. Ce réseau dense de relations commerciales est

structuré autour de trois pôles représentés par les pays les plus développés

du monde dont le dynamisme commercial est à la hauteur de leur puissance

économique. La configuration d'une telle structuration permet de mieux cer,v,~r

comment les échanges africains s'insèrent dans le marché mondial, vers que!

pôle le commerce extérieur africain tend à se développer et quels sont les

facteurs qui expliquent l'orientation structurelle et géographique de ces

échanges.

Nous aborderons successivement trois points:

- les caractéristiques du marché mondial: il sera dans ce point quc~,~;:'n

de présenter les traits essentiels du marché mondial du point de vtr d(~

sa structuration, des rapports de forces en présence afin de fnIC:UX

comprendre l'insertion des pays africains dans ce vaste marché;

la participation des pays aflicains au marché mondial. Il sera ici examiné

les effets de la constitution du marché commun sur les echarnc~;

africains. Il s'agira de montrer si ces échanges ont maintenu leur

structure et leur orientation géographique du fait de l'influence exercée

par le marché commun européen ou bien si ces échanges se sont

modifiés. La difficulté ici est comment analyser les échanges africrtns

dans la dynamique du marché mondial? La difficulté pourra ètre

surmontée en prenant des exemples de produits n'ayant pas [:ur~:

productions et prix gérés par la convention UE-ACP, mais écoulés sc: ie

marché mondial, y compris celui de l'Union Européenne, sur une b:1se

concurrentielle. Quant aux produits conventionnés, ils seront analy:;6s

dans la deuxième partie;

le troisième point consistera à voir dans quelle mesure les relati'jlîs

commerciales avec le marché commun européen ont freiné le

commerce intra-africain.
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1.1.La structuration du marché mondial et les formes d'insertion

des pays africains à ce marché

1.1.1.Le marché international et le marché mondial

L'usage de ces deux concepts n'est pas fortuit. Il traduit deux conceptions de

l'économie à savoir l'économie internationale et l'économie mondiale. Ce

débat qui a connu un regain dans les années 80 mérite d'être reprécisé pour
,

mieux éclairer le concept de marché mondial.1

Un auteur, J. Mistral (1980), réfutant l'approche sur les bienfaits du i 'Jre

échange et de l'échange international tels que professés par k~ éconOrT,i~t,=s

ricardiens, HOS, etc. montre que l'économie mondiale 1i'est p23 i if ,:;

nébuleuse des nations trouvant dans leur intérêt à l'échange: réciproque: Ij

principe qui fonderait leur cohésion. A Cette vision de l'écornmia

internationale se substitue celle de l'économie mondiale appréhendée co:r:r3

un « ensemble hiérarchisé». Pour l'auteur, cet ensemble est organisé sur la

base d'un rapport dominant 1 dominé où agissent les impulsions, à caractère

économique ou extra-économique, porteuses de la vocation hégémordque

d'une économie dominante. Cette dernière est en mesure de fixer pendant

une période donnée et de manière unilatérale les régies du jeu international.

1 Dans l'ouvrage de M. Byé et G De Bernis, Relations Economiques internationales (198ï), lb
auteurs rappellent les termes du débat en montrant le contenu de chaque concept et les différences
qui les opposent. D'autres auteurs comme J. Mistral, M. Humbert, Ch.-A. Michalet, etc. dans une séne
de contributions regroupées au sein de la revue d'économie industrielle (n014, 1980) analysent
"économie mondiale et le marché mondial qui est une de ses composantes en y montrant le rôle
croissant joué par les firmes, le redéploiement des FMN et la marginalisation des PVD, thèse en
vogue aujourd'hui.
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Trois aspects permettent de faire la démarcation entre économie

internationale et économie mondiale (M. Humbert, 1980). Le premier e~'i la

diffusion intemationale - et non l'immobilité - des conditions générales di.:; 12

production créant une diversité d'Etats-nations hétérogènes dont les

conditions sont variables et déterminées par leur histoire. Le second est le

rôle des firmes multinationales. Ces dernières par leurs activités de production

et de commerce tendent à créer un marché mondial unique. Le troisième est

que le monde est un ensemble complexe marqué par les mouvements

d'hommes, de capitaux et de technologies où cohabitent les Etats et les FM1~.

"Le fonctionnement de ces dernières est relativement autonome des Etats.

1.1.2.Les caractéristiques du marché mondial

De ce qui vient d'être dit découle une conception particulière qui c:r'2ctér:;:, , k~

marché mondial et en fait un concept pertinent à rendre compte de la ré: L:(;

des échanges entre nations. Le tableau suivant donne les principaux traits qui

différencient le marché mondial de l'approche fondée sur le marché

international. Si par exemple la dynamique du second est basée su' léi

concurrence à travers les prix, la dynamique du premier par contre est ba':;èe

sur une multiplicité de facteurs qui vont des prix de transfert aux concurren;~es

en termes de produits et de technologies en passant par les subventions à
,

l'exportation, etc. On voit bien que sur le marché mondial, l'Etat et les FMN

mènent des actions plus ou moins coordonnées, mais qui sont éloignées de la

vision de la concurrence pure et parfaite des économistes libéraux et néo

libéraux.
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Tableau n° 10. Traits distinctifs du marché international et monef: (

b!c cie la
2tion des
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LIves e \

1·-,-·~--·:1
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J

- - 1
j

\

1;lInes àl
1
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1

1

", ~~; '~hc;'~1II t __ ' ....... 1 1._

',' ;\ 1 1

, '.'-- --;--;-1
:né::.rcne,

(;(::s et
. riV2.!ités
)1fI0!cCJie.

1

i
• -----1

rCialese~
certains

mondiale
~cosité du

---~-..

LE MARCHE DES PRODUITS
--

Marché international Marché mondial
Echanges entre Etats-Nations ou Echanges gérés par les
industries-nations avec firme l'échelle mondiale
représentative -_.

Interdépendance des marchés Un marché mondial
nationaux

..

Concurrence pure de tout degré de Structure oligopolistique dLt

monopole mondial, rôle important des Fi
Concurrence en termes de prix Prix de transfert, prix hor::

multiplicité de prix, é: 1

subventions, contrats de troc
en termes de produits, de tee

._-~ ... _- -

LES CONSEQUENCES DE L'ECHANGE ..__.-

Rééquilibrage automatique des Déficit des balances comme;
balances de paiements par la flexibilité endettement croissant de;
des taux de change pays, inflation monétaire

(eurodollars. petrodollars), vL
taux de change

Le libre échange condition de Le libre échange responsa
l'équilibre général et du mieux-être permanence ou de l'aggrav
international asymétries déséQuilibres et i
Pas de phénomène de pouvoir Effets de domination exercé

Etats, des firmes, tenta
coopération

Croissance équilibrée, homothétique. Croissance déséquilibrée;

transmise â l'ensemble des Nations inégalités, limites possib

ressources mondiales, patril

1
la planète.

L _.-.-----

Source: M. Humbert (1980), Revue d'économie industrielle. n014, p.37.



1.1.3,Participatlon de l'Afrique au marché mondial

La définition du marché mondial étant faite avec ses différentes

caractéristiques, il importe maintenant de voir comment s'opère l'insertion de~~

pays africains sur ce marché. " apparaît clairement que la structuratioil d'ur i

tel marché qui répond à la logique de la hiérarchisation entre Nations et à la

domination des firmes multinationales détermine le mode d'insertion de~; pays

africains. Leur histoire récente profondément marquée par la coloni:;at:or,

conditionne leur participation à la division internationale du travail (C':T) e

donc au marché mondial.

Pendant la période coloniale, les exportations africaines sont piin:::ipa!'-;:llerT

constituées de produits agricoles et minéraux dont avaient bc~so::r 18~

industries métropolitaines. Dans l'esprit du colonisateur, la conqu8tc~ dc '?ste~

territoires «vacants» dans ces contrées lointaines étaient dictée':- k

possibilité de contrôler les sources de matières premières, d'3cqu:~::: de~

produits tropicaux à des coûts réduits pour approvisionner l'économie (k~ 1;

métropole. L'autre motivation était de disposer de marchés en rL:;SllrE:~

d'absorber les excédents de produits manufacturés européens.

Ainsi, les sociétés concessionnaires établies en Afrique vont entrep: c~fldrl

quelques investissements dans le domaine de l'agriculture et de i'extr;v;tiDr,

des minerais. Quant à l'administration coloniale, grâce aux subventions et

impôts de capitation, elle réalise un minimum d'infrastructures pern lettant

d'évacuer vers les ports maritimes les produits de traite.

Les périodes de crise grave que va connaître l'Europe (crise de 1929,

première et deuxième guerre mondiale) vont apporter des transformations

dans les relations entre l'Europe et l'Afrique. Cependant, ce qui est

symptomatique, c'est le fait que le continent africain dans son ensemble sera
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marqué avant comme après les 1 indépendances des années 60 par des

conditions sous-optimales de développement économique et social.

Afin de mieux saisir les grandes tendances du commerce extérieur afri,:z:in,
,

seront examinés la dynamique des prix de certains principaux produits

d'exportation, les conditions de la demande et de l'offre de ces produit~;, le

protectionnisme à l'encontre des produits manufacturés africains, autant de

facteurs qui déterminent la participation des pays africains au marché mondial.

1.2.La dynamique des prix et de la demande des produits

de base africains sur le marché mondial

Afin de saisir les formes d'insertion des pays africains sur le marché mondiai, il

sera analysé dans ce paragraphe l'évolution des cours de quatre princ:r)]u;~

produits de base qui constituent la plus grande partie des exportations des

pays africains.

L'analyse s'appuiera sur quatre produits de base, le cacao, Je café, le coton

et le caoutchouc. Ces produits représentent les principales exportations

agricoles d'un grand nombre de pays africains dont certains tirent la plupart de

leurs recettes extérieures. C'est le cas du coton qui représente plus de 60% cie

recettes d'exportation pour Je Tchad et le Mali, le cacao et le café qui

représentent la plus grande partie des recettes pour la Côte d'Ivoire el le

Cameroun, etc.

Depuis des décennies, les prix de produits de base sont marquées p;>;r

d'importantes fluctuations sur le marché mondial, fluctuations à l'origine de

plusieurs crises d'ampleur variable. Cependant, la crise n'a pas touché de l:3

même manière tous les produits agricoles comme le montre l'évolution (es

cours de certains produits sur le marché international (B. Daviron, 1995; R.

Hirsch, 1993, J.B. Veron, 1993).

j

1

l,

1



Si nous prenons le café et le cacao, il importe de souligner que ces deux

produits n'ont pas connu une baisse tendancielle de leurs prix au cours de ces

45 dernières années. Le cours du café et du cacao connaît à peu prÉ'~:: 13

même évolution et le même trend. Les principales étapes de leur évolu~iJrl

peuvent être déterminées de la manière suivante :

une importante hausse pendant la période d'après-guerre qUi ,iure

jusqu'en 1954;

~ de 1955 jusqu'en 1960 les cours s'orientent vers une baisse;

- de 1961 à 1975, ils tendent à stagner;

de 1976 à 1985, c'est une évolution plus accidentée où s',}i~c:~ :1',

pendant une période plus courte (10 ans) les hausses et les baisse;: :

- à partir de la deuxième moitié des années 80, ils connaissent un rie '_'/(31

effondrement.

Une des conclusions que l'on peut dégager est que l'écroulement des c)u;~-;

du cacao et du café après 1985 ne s'inscrit pas dans un mouve; r12nt

descendant de longue durée, mais constitue une rupture brutale. Le C;:CJO

avait connu une chute de prix similaire au milieu des années 19GO. La

situation du café diffère quelque peu car ce produit connaît un effondrcrnent

de son cours après 35 ans, période pendant laquelle son prix est soutenu.

C'est pourquoi, sa chute brutale au début des années 80 3lH"2 (je';

conséquences bien plus graves sur la filière et les systèmes de productiOl':

A l'inverse du cacao et du café, les cours du caoutchouc semblent s'ork:nter

vers une tendance de longue duré~ à la baisse surtout à partir de 1960 ct de

1980, années dépressives pour les cours de ce produit qui apparaissent

comme de véritables ruptures dans leur évolution descendante.

L'évolution des prix du coton peut être considérée de situation intermédiaire.

En effet, (es cours de ce produit après les importantes fluctuations de l'arJrès-
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guerre, connaissent eux aussi une évolution relativement stable de 1959 à

1972. Après la flambée de 1970 à 1977, Je cours du coton se caractérise par

une tendance baissière très nette, entrecoupée de chutes brutales.
!

(;raphique 1. - Prix inrernarionaux, 1945-1993

(;raphique l.a. - Prix inrernational du cacao
Valeur unitaire d'importa/ion des USA

::J...-----------------=----------

:. ----------------1-- -- ...----.
'J 1: ~ 4----l'---\-f--

"'".,
50~----- ---_.- \~

Graphique l.b. - Prix international du café
Autres ar(lbicus doux

_.-.---------------------

__ -tt-------- __o. _

-----------------
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Graphique I.e. - Prix international du caoutchouc nac.
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De ce panorama fait de hauts et de bas, on peut affirmer qu'il y a eu sans

conteste une situation de crise ouverte depuis le milieu des années 1980 pour

le café et le cacao. S'agissant du coton, les chutes de prix à répétition qui se

sont révélées depuis une quinzaine d'années traduisent une instabilité du

,
"
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marché qui remonte aux années 1970. Quant au caoutchouc, la tendance

depuis 10 ans est celle de la stabilisation des cours en dépit du fait que celui

ci a connu un long mouvement vers la baisse, ce qui le différencie des autres

marchés de produits tropicaux (B. Daviron).

Apres avoir présenté l'évolution des prix, analysons maintenant fa demande

sur le marché mondial. Contrairement à une opinion répandue s(;lon laquelle

la demande de produits tropicaux tendrait à se réduire sur le marché mondial,

les données collectées indiquent tout à fait le contraire.

Tableau n° 11. TauK de croissance de la consommation monc' : :.;

'::! 9-2···· 1
- .... - )

/

%

%

%

1 Produits
...

1950-1992 1970-1980 1980-'1
----- . -

Cacao 2,6% 0,3% 3é'1

-----_."----

Café 2,2% 1,0% 2 I~
".)

----

Caoutchouc 3,0% 2,2% 3,6
.-

Coton 2,0% 1,2% 2,7

Population mondiale 1,9% 1,8% 1,7

Source: B. Daviron, p.97, 1995.

A travers les chiffres du tableau, on peut constater que la période 193(>1992

est marquée par un boum de la consommation mondiale contrein~i11e: il ~: 1:

période précédente (1970-1980). Les quatre produits étudiés ici conm~issent

une nette augmentation de leur demande. Les taux de croissance sont

multipliés par deux, voir même par plus de trois pour le cas du cacao d'une

période à l'autre. Dans les pays ''traditionnellement'' consommateurs comme

les Etats-Unis, la Suisse ou l'Angleterre, la consommation par tête s'est accrue

(dans le dernier pays, elle a doublé).1

1 D. Daviron (1995). "Eléments sur la dynamiques des marchés intemationaux des produits agricoles
tropicaux", dans S. Calabre (sous la direction), Matières premières, marchés mondiaux, désé'.:juilibres,
organisation. MC-Economies, Paris, p9~.
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Cette forte dynamique se traduit pour le coton et le caoutchouc par l'arrêt, voir

l'inversion du mouvement de substitution des synthétiques, mouvement

pourtant considéré comme inéluctable. A partir de la fin des années 70, la part

du coton dans la consommation mondiale de fibres a cessé de diminuer pour

se stabiliser autour de 50%. C'est la même évolution s'agissant du

caoutchouc. En effet, la part du caoutchouc dans la consommation mondiale

d'élastomère a augmenté régulièrement, passant de 30% en 1979 à 38~'~ efl

1992.

Plusieurs facteurs sont à l'origine de l'accroissement de la dcmande mondiJ:'::::

les innovations technologiques;

- la rupture de tendances dans les modèles de consommation;

- le dynamisme de la consommation asiatique.

Les innovations technologiques portent sur l'invention d'un nouveau PL;l! J

dénommé radial, dont la fabrication exige une grande proportion de

caoutchouc naturel. C'est la même çhose pour le coton. La mise au point de

nouveaux tissus ayant des qualité~ proches de celles des tissus synthétiques

relance la demande de fibres de coton.

La consommation en longue période connaît des ruptures dans les Ty'S

industlialisés (regain d'intérêt pour le café torréfié, prédilection au natui e! et

préférence croissante pour les tissus naturels, les vêtements de sports en

coton etc.).

Le dynamisme de la consommation asiatique de façon large joue un rôle

grandissant dans la demande mondiale de produits agricoles tropicaux. L'l'sic;

représente de façon potentielle plus de la moitié de la consommation

mondiale. La demande de caoutchouc naturel fait l'objet d'une demande

considérable dans les pays asiatiques comme la Chine, l'Inde, la Corée du
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sud, la Malaisie et la Thaïlande. Pour B. Oaviron, ce dynamisme s'explique par

la croissance du marché des automobiles utilisant des pneus en caoutchouc.

La consommation de café augmente au Japon chaque année de 5%, faisant

de ce pays le troisième consommateur de café devant la France, mais derrière

les Etats-Unis et l'Allemagne. La Corée du sud n'est pas en reste. Sa

demande d'importation est marquée par une nette augmentation de café. Le

cacao lui aussi voit sa demande croître en Asie, notamment au Japon et ces

dernières années dans des pays comme la Malaisie, l'Indonésie, la Chine,

etc. 1

Ta[Jleau n° 12. Indicateurs de la consommation asiatique

1980

mondiJ!e

58°1::, 1

-- - 1

54°/ ".

·-1-1%--~1
________ J

. -

s 101
.- _._--_.--

Taux de croissance de la Part dan

consommation consommation
~--

1970-80 1980-92 1973 l-

ITissu de coton
t.

3,4%) 3,9% 41%
1
-

Caoutchouc 5,0% 6,8% 30%

Cacao 2,0% 6,3% 7%

Source: B. Daviron, op. cité, p.99.

Selon les données du tableau n° 12, le cacao est le seul produit dont la

croissance dans la consommation asiatique a été multipliée par plus de 3 de la

période 1970-80 à 1980-92. La part asiatique dans la consommation rTlonc!iale

de ce produit est passée de 7% à 11 % de 1973 à 1980. Par contre, POUl les

tissus de coton et le caoutchouc, on note une légère augmentation du taux de

croissance de la consommation et une forte proportion de la part asiatique

dans la consommation mondiale. En 1980 déjà, l'Asie devient la plus grosse

consommatrice de ces deux produits puisque sa part est respectivement de

58% et 54%. L'importance démographique d'une part et l'important

1 Voir B. Davironl op. cité p.99.,
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développement de l'industrie automobile d'autre part sont des facteurs

explicatifs de cette situation.

Face à la dynamique de la demande comment réagit l'offre? Le paragraphe

suivant va apporter la réponse à cette interrogation.

1.3.La dynamique de l'offre de produits agricoles tropicaux sur le rn,,;,t'ch(;

mondial

Sur le marché mondial, l'offre de~ produits concernés revêt deux caractèr"es :

l'instabilité et la "cyclicité".

Par instabilité, il faut entendre "l'enchaînement" de fluctuations de D;~i'le

période de caractère inter-annuel. Cela se traduit par une successiOfl ,;::lc

de récoltes excédentaires et déficitaires, générant de la sorte une :"oite

incertitude sur l'évolution du marché à court et moyen terme. La production de

coton illustre le mieux cette instabilité de l'offre. En effet, la production

mondiale de coton a manifesté une forte instabilité comme le rnontrerlt I::~~

chiffres du tableau suivant. Selon B. Daviron, elle est passée de 14 millions de

tonnes en 1983/84 à 19 millions en 1984/85, redescendue à 15 millions de

tonnes en 1986/87 et a atteint son record historique en 1991/92 avec près de
1

21 millions de tonnes, pour chuter à 17,3 millions de tonnes en 1993/94. 1

Une étude sur la production cotonnière de l'Afrique francophone déga~~e les

données suivantes par zones de production et par campagne. Elle a le mente

de situer la part du coton africain dans la production mondiale. 2

1 Voir B. Oaviron, op. cité p,100,
2 Groupe de travail Coopération Française (1991), Le coton en Afrique de l'Ouest et du Centre,
situation et perspectives, MCO, Paris. \

"
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Tableau n° 13. Évolution et répartition de la production mondiale

de fibre (en milliers de tonnes)

--

80/81 81/82 82183 83/84 84/85 85/86 86/87

Amérique 4092 5010 3900 3089 4783 4539 3407

Asie-URSS-

Océanie 8438 8712 9209 9798 12947 11429 1037î
--

Afrique (dont 1152 1127 1190 1231 1265 1230 1340

les 10 pays (215) (209) (264) (292) (347) (366) (425)

CFA)

Europe 196 200 166 181 209 245 302
-

Total mondial

13878 15049 14465 14299 19204 17443 15420

Part du coton
1

africain en %

8,3 7,5 8,2 8,6 6,6 7 8,7

Part des 10

pays de la 1,5 1,4 1,8 2 1,8 2,1 2,8

zone franc

5004

(4~)2) ,

---~-

276

î7519

li:'·'

2,4

Source: Groupe de travail Coopération Française, 1991, p.69.

Les données montrent une certaine stabilité de la part de la production

africaine dans la production mondiale. Cette part varie entre 6,6% ct (5, /%.

Pour les 10 pays africains de la zone franc, la part relative qu'ils occupent

dans la production mondiale varie entre 1,4% et 2,8%. Les pays prociucteur-s

de coton sont le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d'Ivoire, le Mali, le t~iger, le

Sénégal et le Togo (pour l'Afrique de l'Ouest) ; le Cameroun, le Centré=';riqi.N et

le Tchad (pour l'Afrique centrale).

Il importe de souligner que la fibre africaine des pays de la zone franc avec

une production qui est en croissance assure plus de 2% de la production

mondiale et les pays africains de la zone franc occupent le 96 rang des pays

producteurs et le S6 rang des pays ~xportateurs derrière la Russie, les États-

,
r
1
; 1. ,

,
"
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Unis, le Pakistan et la Chine (données de 1991). Depuis 1970, les pays

africains de la zone franc livrent leur coton pour moitié aux pays de l'Union

Eur:opéenne et pour moitié aux pays de l'Asie du sud-est.

Il faut souligner le fait que les pays membres de la CEE produisent eux aussi

du coton, mais en quantité limitée. C'est le cas de la Grèce et de l'Espagne. La

production européenne de coton est passé de 176 milles tonnes à 296 milles

tonnes de 1981 à 1988. Les pays européens couvrent leur déficit en ifllport~mt

du coton des pays africains sur la base des prix mondiaux.

Le fait marquant de l'offre mondiale de coton est l'extrême concentration d~; Id

production. En effet sur 77 pays producteurs, 10 pays seulement concentrent

à eux seuls 86% de la production mondiale, 3 pays concentrent 59% de la

production. Ce sont la Chine (25%), les Etats-Unis (18%) et la Russie (ex

URSS) (15%).

Cette situation a une forte incidence sur le marché mondial du coton. !_es

fluctuations de prix sont influencés par les politiques commerciales et les

conditions de l'offre de ces trois pays qui sont les principaux producteurs. Elles

sont en général caractérisées par une forte intervention de l'Etat visant i;'

protection de la filière et de l'industrie textile.

Les modifications fréquentes des politiques appliquées dans la filière

cotonnière peuvent expliquer en grande partie l'instabilité de la production, en

particulier les programmes de contrôle des Etats-Unis et de la Chine c10nt

l'incidence se répercute sur la production mondiale et sur les fluctuations du

marché. Mais le plus important est sans conteste l'absence compfète de

concertation et de coopération dans la définition des politiques cotonnières.

De ce point de vue, fait observer B. Daviron, le coton est incontestablement

une bonne illustration d'un "oligopole déstabilisé où chacun exporte sur le

marché international sa propre instabilité".
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Le deuxième trait marquant de l'offre des produits tropicaux est la cyclicité.

Elle est caractérisée par des périodes prolongées de surproduction et de

sous-production liées à la grande rigidité de l'offre, ce qui induit une forte

inélasticité des prix à court terme. L'exemple type de produit à forte cycli~i'é

est bien le cacao dont la caractéristique de plante pérenne induit un cycle de

longue durée. Après la deuxième guerre mondiale, le cacao a connu un c\'cic:

long de 1945 à 1978 et un second qui part de 1978 et connaît actuellement ~:,a

phase descendante. "Ces cycles de la production seraient étroitement reli{;8S

- mais en opposition de phase - à une dynamique tout aussi cyclique des }',,-ix

intemationaux".1

La confrontation des courbes des prix et d'offre montre un décalage de 10 ~: [;:',

Ce délai pourrait s'expliquer par l'interventionnisme étatique qui empêch::it

depuis la seconde guerre jusqu'à une date récente (celle de la suppreS~~iDr1

des caisses de stabilisation publiques) que les producteurs soient directerTlcnt

confrontés aux prix mondiaux2. Jusqu'aux années récentes, les Etats ont

appliqué une forte taxation de la filière en période de hausse de cours. Cei:~ a

provoqué une réaction retardée de l'offre par rapport à la hausse des cour~· ou

encore accéléré la réaction pendant les périodes de baisse des prix.

L'offre de caoutchouc naturel présente elle aussi, depuis la deuxième gw;rre:

mondiale, un comportement typiquement cyclique. Les cycles de la production

peuvent être mis en relation avec les mouvements de plantations. /, k.

différence des autres produits, l'amplitude du cyclè du caoutchouc est limitée

(écart à la tendance de 15% au maximum contre 40% pour le café, 30% pOUl"

le cacao) pendant la période sous revue. Le marché du côté de l'offre montre

une extrême concentration des producteurs (les trois « géants» asiatiques)

qui contrôlent 90% des exportations. La demande du produit provient de

1 B. Daviron, op. cité, p.103.
2 Les plans d'ajustement structurel du secteur agricole des pays africains dans la logique de libération
des prix et d'ouverture au marché mondial ont exigé la suppression des caisses de stabilisation et leur
remplacement par des organismes à caractère privé constitués par les intervenants du sectour
chargés d'informer les producteurs de la situation du marché. \

\ ,



grandes finnes de la pneumatique qui elles-mêmes sont très concentrées

(Goodyear, Michelin, etc.). Ainsi, le marché du côté de l'offre et de la dernande

ressemble fort à un oligopsone fonctionnant essentiellement sur la béJse de

contrats d1achats directs entre producteurs et utilisateurs. En 1990, :~;5% 2

75% de transactions ont pris la forme de contrats directs d'achats ct de

ventes1.

1.4. Incidence des pressions protectionnistes de l'Union Europ:ccnnc

sur les exportations des produits manufacturés africains

Après avoir analysé la situation des produits de base, il nous faut main: .2il<J rH

voir celle des produits manufacturés. En dépit du fait que les prodU':tions

manufacturières demeurent faibles en Afrique et que leurs exportation~ :êont

encore relativement marginales, leur importance peut rapidement évoLy:,:r et
\

modifier la structure des échanges africains. Or cette évolution dépend su!1out

de la possibilité d'accéder aux grands marchés de consommation qui sont

ceux des pays développés et en particulier des pays de l'union Europé:cnne

avec lesquels l'Afrique entretient depuis des décennies des rel~:tjons

privilégiées.

Selon un rapport du FMI de 1988, de graves distorsions sont introduites d2rlS

les politiques commerciales des pays développés. Ces distorsion:, :::(

caractérisent par une baisse notable des droits de douane et dans le 1 16rné

temps un accroissement significatif des barrières non tarifaires. Cette

prolifération de barrières administratives est venu annuler les effets positifs

engendrés par la diminution des tarifs douaniers (Juan A. De Castro, Î 992).

L'on sait que les avantages comparatifs peuvent être déterminées p2r les

dotations acquises ou le niveau de connaissances qui découlent de

1 B. Daviron. op. cité p.1D7.
\ -
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l'accumulation dans les secteurs industriels dynamiques, du nIveau

technologique. Ils peuvent être déterminés par des dotations naturelles

provenant de la possession d'importantes ressources du sol et du sous-sol,

d'une main d'œuvre nombreuse et payée avec des salaires bas, etc. (J. E.

Stiglitz, 2000).

Dans le contexte de la crise de 1973 qui a engendré une hausse des coûts de

facteurs dans les pays industrialisés, les pays en développement acquiÈ: ~(nt

de nouveaux avantages comparatifs dans la production et l'exportation de

biens manufacturés. Cette situation provoque l'accroissement en valeur cl2S

exportations d'articles manufacturés en provenance des pays en

développement vers les pays industrialisés. On constate que dans le c;;~ c

USA, cet accroissement porte principalement sur les produits nouveaux clUiS

que pour les pays de l'Union Européenne et le Japon, il concerne les proc!u:ts

traditionnels.
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Tableau n° 14. Taux de pénétration des irnportations da l'ensemble des

produits manufacturés en provenance des pays en développement sur

les marchés des pays industrialisés (%)1

0,810,66Afrique

1975 1980 1985 1988!
f-- ---l.-__--'--__---'---- -.....J.____ ,_J

Etats-Unis i,
1

Afrique 0,09 0,15 0, 13 J----O~2;3---:

Amérique latine 1,07 1,31 - f~18 1----<6~
,L- -+- -+- --+ :-i _

Asie de l'Ouest 0,04 0,02 0,04 1 0,0
f------- - ---+--:-::::-:::::---r---:---=----t----:::---::-:-.----!---- ---,

f-A_s_ie_d_U_S_u_d_e_t_d_u_S_U_d_-E_s_t__t--_O_,7_7_-r-_1,_4_2_-t-_2--:,0:--::1__J ~~_~?

Océanie 0,01 0,01 o,o~~l ?'OO
I---------------'------"----~---

CEE

0,50

Amérique latine

Asie de l'Ouest

Asie du Sud et du Sud-Est

0,64

0,11

0,72

0,89

0,22

0,95

0,43

1,41

Océanie 0,05 0,04 0,04

2,O'Î

Source: J. A. de Castro, p.182.

En 1985, sur l'ensemble des importations des produits manufacturés

provenant d'Afrique, il est évalué à[ 83% les biens soumis à protection et à

17% seulement ceux bénéficiant d'un accès libre sur le marché de l'Union

, Le taux de pénétration des importations est défini comme le rapport entre les importations et la
consoplmation apparente (production + importations - exportations)

l '

____--------L
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Européenne alors que sur le marché américain, c'est la tendance inverse qui

prévaut. En effet, au cours de la même année, 24% des importations

manufacturières en provenance d'Afrique sont soumises au ré'~!irnc

protectionniste et 76% de ces importations bénéficient d'un libre accès sur le

marché des Etats-Unis (J. A de Castro, 1992, p.196).

Citons quelques produits soumis à un régime de protection sur le marché~ de la

CEE. Il Y des articles d'habillement, les corps gras d'origine anim;,:(~ ou

végétale, les produits de filature, tissage et finissage des textile:: les

conserves de fruits et légumes, la bijouterie, les chaussures, les ur"li Cil

cuir, les chantiers navals et réparations navales, les conserves et prépé ms

de poissons, la construction d'ouvrages en tissus, les pneumak, (t

chambres à air, etc.
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Ides régressions transversales faItes selon la méthode ordinaire des mOindres carrés. Pour la CEE,
réquation de régression se formule comme suit:
ITeR = 23,7 + 2,38.IPR - 1,43.xOP - 12,4CHP - 1,50.CIP
\(t) (5,06) (3,55) (-2,82) (-1,34) (-1,99)

R2 =0,21 '
\(Voir J. A . de Castro, « Pressions protectionnistes durant les années 90 et cohérence des politiqu•.:s
Nord-Sud li chap. VII, pp.199-200) !, ,

Tableau n° 15. Protection par la CEE du secteur manufacturier résul
du développement du commerce avec les pays en développe
(années 90)1

Importations en Coeff. De Coeff. De TR
provenance pénétration protection 19
des PEDen des parBNT 19

1985 (millions imports 1984 %
deS) 1985 %

- --- ----
Art. d'habillement excl. chaussures 5721 220 782 1
Travail des grains 4236 27,0 99,9 1

~------

Corps gras orio. Végétale ou animale 3,221 25,1 40,8 1-- -

Filature, tissaqe et finissage de textiles 2,331 8,2 66,6 1 1
Conserves de fruits et léqumes 986 12,7 28,9 1 1__L __. _

Biiouterie, off. Met précieux,joallerie 860 56,4 ' (' .- --1-- }-
Chaussures (sauf caoutchouc & piast.) 792 12,8 9~~__ L_ 1

- -

Articles en cuir (excl. Habill et chaussu 469 25,1 2~,:!__ :1.
Const navale et réparation navires 360 4,5 ---~,~-- 2
Mise en conserves prép. poissons 311 11,5 41,5 1 ÎL.

1

._--

App. Et fournitures électriques 277 2,5 13,5 1__ - 1 . - ----

Confection d'ouvrages en tissu 224 7,6 69,~~_ 1 1
--

Pneumatiques et chambres à air 153 2,9 35,9 __ L __ l
Scieries et travail mécanique du bois 1,225 6,6 20,3 . 1L ___

Abattage bétail, prép. Canser. viande 1,225 3,3 60,9 1

-J _1
Sidérurgie et 18 transfo Fonte, fer, acier 742 1,1 63,6 1 1
Fab. Tapis et cajpettes 484 11,8 45'C±-_J
Fab. Ouvrages en métaux 284 1,4 6,0 __ !_
Imprimerie, édition et ind. annexes 183 <1,0 6,6 \___1
Bonneterie 102 1,1 50 5 1
Distillation, mélange spiritueux 79 1,5 100,0 0
Ind. Vin et boissons alcool. Non 46 2,4 96,4 A

1 J

maltées 1
1

Boulangerie et pâtisserie 11 1,0 Joo,Q__J-=~j
\ Industrie du lait 5 <10 96,1 1 01

llnd .. Boissons hvoiéniaues et gazeuses 2 <1,0 159 -J~.1

Source: Extraits de J. de Castro, op. cité, pp.201-209.

t Les différents résultats présentés dans ce tableau sont issus du modèle de détermination de la
protection (Derterminants Of Protection model, OOP) élaboré par la CNUCED. Le modèle DOP. .
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Lorsque l'on analyse la structure de la protection imposée par la CEE Ci u:'::

produits en provenance des pays en développement, les produits

manufacturés en provenance des pays africains qui sont touchés sont ceux du

secteur textile, du cuir, de l'industrie du bois, des conserves de poissons et de

viande, de fruits et légumes, etc.

Pour résumer, on peut dire que la dynamique du marché mondial dégage !~:s

aspects suivants:

- L'Afrique exporte principalement des produits primaires et depuis 1S70

ses exportations sont en grande partie constituées de produits

énergétiques. Les prix des produits primaires tendent à baisser lor"scY:

l'on observe la longue période.

- L'Afrique importe de l'U.E. principalement des produits manufactu;-ès

composés de biens de consommation, de biens d'équipements et dc.~

machines. Le taux d'importation de biens de consommation est fail)' e

pour certains pays d'Afrique anglophone et élevé pour les pays de lél

zone franc.

- Le plincipal client et fournisseur des pays africains demeure les pays de

l'U.E. en particulier la France quoique une percée importante ait été

effectuée par l'Allemagne et l'Italie, les USA et Japon au détriment d~o.::

anciennes puissances coloniales (France, Royaume Uni).

- Le marché mondial n'est ni saturé, ni en baisse. Il est marqué par une

forte concurrence des producteurs asiatiques et pose le problème de la
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compétitivité des producteurs africains dont la part du marché reste

limitée et tendrait à décroître en valeur relative. Sur certains créneaux,

un rôle actif est joué par les finnes multinationales en dehors de toute

concurrence, sous la forme de liaison directe intégrant producteurs et

utilisateurs.

- Un grand nombre d'articles manufacturés africains sont victimes du

régime de protection et seulement une infime minorité bénéficie du libre

accès au marché de l'Union Européenne.

L'incidence des pays européens sur les échanges africains est la résultante de

la période coloniale. Les produits pour lesquels les exportations sont

majoritaires ont été introduits pendant cette période (coton, cacao, C~~·~~,

pétrole, bois, minerais, etc.) et ils sont restés dominants pendant la péri-J,!:~

post-coloniale modifiant très peu la structure des échanges entre l'Afrique ..:::t

l'Europe. Ces produits sont caractérisés par leur instabilité et leur cyclicité sur

le marché mondial. Ils rendent les économies africaines dépendantes des

fluctuations sur le marché mondial et très vulnérables aux chocs extérieurs.

Les productions nouvelles qui révèlent un certain dynamisme du commerce

extérieur africain (fleurs du Kenya, haricots du Niger, bois scié) sont encore

marginales et ont un faible poids sur la balance commerciale des pays

exportateurs.

L'incidence de l'intégration européenne sur les échanges extérieurs africains

destinés au marché mondial est en définitive multiforme : effritement d2 la

structure polarisée des échanges et tendance à une certaine diversiftc2~;: ~t

des partenaires commerciaux ; confrontation sur le marché mondial (y

compris sur le marché européen) à d'autres producteurs très compétitifs,

intégration plus poussée de certaines filières de production (caoutchouc par

exemple) par les finnes multinationales européennes elles-mêmes devenues

de plus grande dimension à cause du marché commun, concentration des

échanges avec les pays de l'UE sur un nombre limité de produits ct
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. principalement des produits minéraux et énergétiques et protectionnis.me à

l'égard des produits manufacturés africains. L'une des conséquences est la

difficulté non seulement de développer les industries existantes, mais aussi de

diversifier la production industrielle, affaiblissant du coup les capacités

exportatrices à l'extérieur comme à l'intérieur de l'Afrique.

Pour conforter l'analyse, il nous faut maintenant aborder les échanges intra

africains et tenter de voir comment l'intégration européenne a eu une

incidence négative sur ceux-ci dans le sens d'en limiter le développemen:.

Section 2. L'incidence sur les échanges intra-africains

L'intégration de plusieurs pays passe par l'intégration de leurs mô :·chés

nationaux pour ne former qu'un marché unique dans lequel vont Ci::U!2f

librement les marchandises. A ce stade, les échanges intra-régionaU/: s'c:n

trouvent stimulés et s'accroissent de façon sensible. Comment se présenterlt

les échanges intra-africains ? quelle incidence l'intégration européenne at-elle

eu sur ces échanges?

Les échanges intra-africains se définissent comme les échanges effectués pJr

les pays africains entre eux. Ils traduisent le commerce réciproque et plus ils

sont élevés, plus les pays seront intégrés. Cette thèse découle de la

conception vinerienne sur l'effet positif que devrait engendrer la constitution de

l'union douanière et qui se traduirait par une création de trafic et un

accroissement de bien-être entre les pays membres. Il est souvent admis que

les échanges inter-africains prennent deux formes: officielle et transfront:~~jère

(Bach, 1998; Hibou, 1993; Merieux, 1993; Hugon et Coussy, 1991)
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2.1. Les échanges intra-africains officiels

Les flux d'échanges inter-africains ne sont pas faciles à cerner à cause des

difficultés statistiques.1 Une autre raison souvent citée est l'impor1ance des

échanges informels. Ce point sera traité dans le paragraphe suivant.

De façon générale, les échanges inter-africains sont faibles comparativement

aux échanges orientés sur le marché mondial, en particulier vers les pays de

l'Union Européenne. Un autre trait du commerce inter-africain est SUil

caractère instable. Les courants d'échange évoluent et fluctuent en fonction

des conjonctures économiques et politiques. A la différence des courants
1

établis avec l'Europe qui sont relativement stables et pour certains perdurent

depuis la période coloniale (café, cacao, coton, bois, etc.), les produits

échangés entre pays africains sont marqués par une grande instabilité.2

Tableau n° 17. Exportations intra-UMOA en 1989 (en millions de F c>~!\)

UMO/\

8039
~---_._----~---,

30962

j.
i>Jf3.?' 3_
34 "13;

----~--- . -----_.. ..

22832
-- -----_._,- -- - _..

[t-;t;:i~
L........."" .

....pourcentage des exportations dans l'Union par rapport à la CEE (calculs de l'auteur)

Source: BCEAO, (Extraits)Notes d'Information et Statistiques, n0501, mars 2000

Bénin Burkina Côte Mali Sénégal Togo
d'lvoire

Bénin - 31 4507 - 1 250 2251
Burkina 222 - 27008 173 1 750 1 809
Côte d'Iv.

991 3797 - 21 831 5914 140
._-~-

Mali - 235 23494 - 10261
1

141 --
Sénégal 46 22 14827 7914 - 23

--

Togo 684 1846 8425 - 2054 -
UMOA 2403 6220 87662 29955 21551 5267
CEE 8479 15448 557,153 17822 119652 34166
%.... 28% 40% 15% 160% 18% 14%

1 B. Vinay (1968) avait déjà montré les difficultés de saisir les flux d'échanges intor-africdrlS Il
soulignait les différences de comptabilisation entre les pays, la non prise en compte des échanges au
sein des unions douanières et des échanges transfrontaliers. Il estimait le commerce inter-af(lcain à
0,4% du commerce mondial, chiffre qui semblait sous-évalué à cause des réserves émises plus hi'ut
Cf. B. Vinay, L'Afrique commerce avec "Afrique, PUF, p.7)
2 Sur ce point B. Vinay donne des exemples intéressants, qui même s'ils datent des années 60 n'on
demeurent pas moins actuels. "cite l'exemple du coton qui en 1963 a disparu des livraisons des pays
de "Union douanière Equatoriale au Sénégal (120 millions de FCFA en 1962). " évoque égaloment le
cas du Maroc qui a acheté en 1962 à l'UDE pour 74 millions de FCFA du pétrole, 72 millions de c3fé
L'Afrique commerce avec "Afrique, op. cité, p.80) \
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Les données relatives aux exportations intra-régionales des pays de l'UMOA

montrent une faiblesse de celles-ci. En moyenne, elles s'élèvent à 20%

seulement des exportations orientées vers l'U.E. Si nous les comparons :w

total de leurs exportations mondiales, le pourcentage est encore plus faible. [J':

total des exportations en 1989 s'élevait à 1.513.473 millions de FCFA pour I.i\

total d'exportations intra-régionales de 99.352 millions de FCFA, soit (;'%

seulement.

La structure des échanges intra-africains est constituée de produits du Uli :::t

d'articles manufacturés. Les produits du cru sont les animaux, les prod~ljts

agricoles et les articles manufacturés sont principalement composé:::' 'L

produits agro-alimentaires (boissons, cigarettes, pâtes, sucreries, farine 1 ct ).

de produits textiles, chimiques, métalliques (voir annexes).

L'incidence de l'intégration européenne sur le commerce intra-africain se

traduit par la tendance des pays membres des unions douanières à privi!~~~li:;r

le commerce avec les pays de la .cEE par rapport aux échanges in'ra

africains. Les pourcentages dérisoires montrent bien que l'orientation de~.'.

exportations des pays africains est principalement tournée vers les P:JYs

européens.

En outre, certains pays africains qui exportent des produits manufactuïés

tendent à renforcer ce courant d'échange avec les' pays africains. Cela est dû

entre autres au protectionnisme de l'Union Européenne qui limite l'accès des

biens manufacturés en provenance de l'Afrique sur son marché dans le bu: de

protéger les industries européennes de la concurrence africaine.

2.2. Les échanges intra-africains transfrontaliers

Les échanges transfrontaliers suscitent un intérêt croissant à cause de !~1I r

ampleur, mais aussi de leur caractère informel et donc de la difficulté d'asseoir

ï'
'i
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une véritable .politique d'intégration régionale car les participants aux

échanges transfrontaliers organisent d'importants flux non maîtrisés par les
1

États engendrant des distorsions sur le marché et des déséquilibres

économiques (perte de recettes douanières, actions de contrebande,

déséquilibre des taux de change, etc.).

D. Merieux (1993) a consacré une étude comportant de nombrew:.es

indications sur les échanges transfrontaliers entre le Nigeria et ses voisiri:; d~;

l'UEMOA1. Nous allons nous référer aux nombreux faits chiffrés rapportés par

l'auteur tout en émettant des réserves sur la fiabilité des chiffres du fait que

ces évaluations ne peuvent être vérifiées2 de par le caractère estirn2ti: dr,";

transactions plus ou moins clandestines et donc difficiles à chiffrer. Toul cH!

moins, elles permettent d'obtenir un ordre de grandeur et de donner un ap2rçu

du commerce transfrontalier.

Les indications fournies montrent que le commerce transfrontalier entre I~~

Nigeria et les pays voisins pourrait constituer l'un des plus importants sinon le

plus important flux d'échanges transfrontaliers effectué en Afrique tant les

volumes de marchandises échangés sont considérables. Les échanges

portent sur les produits pétroliers, les produits textiles, les pièces de r-eCh3i1Q8

pour automobile, les matériaux de construction, les produits agricoles, etc.

Les produits pétroliers font partie des marchandises pour lesquelles le Niqeria

a acquis une véritable rente de situation. Le pétrole est destiné à tous les pays

environnants et béné'ficie d'une augmentation des quantités année après

année. Cela s'explique par l'extr~me faiblesse des prix intérieurs (dix fois

inférieurs aux prix mondiaux). Selon les estimations faites, ces exportations

représenteraient entre 500.000 et 1.000.000 de tonnes. Cette qUé:,ntité

1 O. Merieux (1993), 't'économie nigériane et ses enjeux pour la France et les pays voisins", dans S.
Michailof (sous la direction) La France et ('Afrique, vade-mecum pour un nouveau voyage, KSI thala,
Paris, pp.431-437.
2 l'auteur émet lui-même une réserve sur la fiabilité des statistiques et leur manque de précision
(p.434).- \

1



119

importante correspond à 80% de la consommation du Bénin et du Tchad; 60%

de la consommation du Niger; 25% de celle du Cameroun, Togo et Mali ainsi

qu'un pourcentage non négligeable de la consommation du Burkina et de la

RCA.

D'autres produits, à part les produits énergétiques, font aussi l'objet d'intens~;s

flux transfrontaliers. Il s'agit de textiles, de matériaux de construction, de

pièces détachées pour véhicule, d'engrais, de produits électriques, d'art: !~~,

de ménage, de produits agricoles. Suite à la première grande dévaluatior <iu

Naira en 1986 qui a permis d'abaisser les prix des produits nigérians, ceu,<-ci

ont été massivement recherchés par les commerçants des pays voisins. l.es

flux de ces produits correspondaient aux différentes phases d'appréci3tio~: Cl

de dépréciation de la monnaie nigériane. En cas de perte de valeui', le: r: 1,):

s'intensifiait. Lorsque la valeur du naira augmentait, le flux transfront'!i ..::!

baissait.

D'autres facteurs contribuent à alimenter le secteur informel d'échanges eiltre

le Nigeria et les pays voisins: la faible demande sur le marché intérieur. Ce

facteur a contribué à la sous-utilisation des capacités de production. Ir iriCite

les entreprises à rechercher les débouchés extérieurs pour écouler les su: 1 '.I~j

de marchandises. L'autre facteur est l'intérêt porté sur le secteur informe: i«r

Ies grandes maisons commerciales du Nigeria alors que jusque là, seuls y

intervenaient de petits réseaux de vendeurs clandestins. Les gr2nds

commerçants estiment désormais que c'est un secteur très lucratif, offrant des

occasions de profits juteux.

Une autre catégorie de produits fait aussi l'objet d'un important flux

transfrontalier. : ce sont les produits en transit et devant être réexportés en

partie vers la sous-région. Ces marchandises proviennent d'Asie du Sud-Est

(en particulier le Pakistan) et comprennent les appareils électroniques, les

produits textiles.

I-
I
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Après avoir examiné les exportations nigérianes, il faut se pencher mainten(int

sur les importations de ce pays. Les capitaux obtenus servent en partie à

importer de la sous-région les produits faisant l'objet de contingentement ou

frappés d'interdiction au Nigeria. Les produits importés sont particulièrement

les céréales (blé, farine, riz), les alcools et les cigarettes. Les quantités

semblent énormes: 500.000 tonnes de farine, 150.000 tonnes de riz, 100.ODn

tonnes d'huile de palme par an. L'origine peut être le Cameroun, le Bénin.

Les rares exportations de produits fabriqués en zone franc concernent pULli'

l'essentiel les produits agricoles spécifiques (niébé du Niger), l'élevage et

certains produits manufacturés comme les piles électriques, les articles

textiles.1

L'incidence de l'intégration européenne sur les échanges transfrontaliers

africains ne peut s'analyser qu'en prenant en compte les problèmes

monétaires qui sont à la base de l'important trafic entre le Nigelia et ses

voisins, trafic comportant des avantages et des inconvénients pour l'intégration

africaine.

En réalité, c'est la coexistence de deux zones monétaires, la zone franc c' 1:1

zone où circule le naira qui est le facteur déterminant des flux transfrontali(;,

"L'existence de deux marchés de change nourrit une spéculation considérable

qui renforce l'attrait des échanges avec la zone franc, recherchés moins pour

les profits que "accès qu'ils offrent à une devise forte,,1.

Afin de garantir les possibilités de constituer des réserves de cha nue
d ,

l'économie nigériane est arrimée de facto à la zone CFA qui elle-même est

arrimée à la zone franc, lequel à son tour est arrimée à la zone Mark, la

monnaie allemande servant de pivot à la construction européenne. L'incidence

, D. Marieux, op. cité, p.435.
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de l'intégration européenne sur "intégration africaine agit au moyen de la

juxtaposition de plusieurs marchés interconnectés de change. La non

convertibilité du Naira est un facteur de maintien de flux transfrontaliers

en dépit de la violation des règles de convergence monétaire que cela

comporte. Evidemment, les autorités monétaires de la zone franc tolèrent une

situation dont les effets déstructurants sur les économies des pays de la sous

région sont notoires : manque à gagner en recettes du secteur pétrolier

camerounais de 26 milliards de FCFA par an2
, déclin de l'industrie textile du

Tchad face à la concurrence des tissus bon marché en provenance du

Nigeria, difficultés de l'agriculture nigériane confrontée aux Împort,3 t i'1i:",

massives et sauvages de produits alimentaires, etc.

Cette incidence s'effectue aussi par les importants investissements directs des

firmes multinationales européennes dans l'économie nigériane. Cert2iilS

auteurs ont montré que les firmes allemandes, françaises, britanniques ~~Oflt

pamli celles qui ont le plus investi au Nigeria après les firmes américaines afin

de tirer profit des avantages offerts par l'énorme potentiel énergétique du

Nigeria d'une part, le grand marché ~intérieur de ce pays d'autre part3
. Le naira

étant inconvertible, la possibilité de constituer d'importantes réserves en CFA

devient une condition pour l'économie nigériane de s'ouvrir au marché mondial

et d'importer des produits manufacturés et équipements dont elle besoin.

Ainsi, les dévaluations successives du naira ne sont donc pas des

dévaluations "compétitives", mais plutôt des dévaluations "réparatrices" afin de

-------------------------~.- .. _-------

1 D. Merieux, op. cité, p.43?
2 D. Merieux, op. cité p.436
3 Voir O. Valée (1991), Heurs et malheurs du franc CFA, Karthala, Paris.
Voir également A. De Lattre (1993), "Que peut faire la coopération française pour soutenir I~

coopération économique régionale en Afrique de "Ouest ?" dans S. Michaïlof, La France et l'Afrique.
pp.438-448. Elle écrit notamment : "S'il est indispensable, en effet, de remettre, dans un premier
temps, de l'ordre dans la maison zone franc, il l'est également de développer une vision prospective et
de reprendre l'initiative en se rapprochant du Nigeria, afin de construire la coopération régionale future
sur des bases réalistes. Le secteur privé français tient déjà largement compte du Nigeria qui est
devenu le plus grand partenaire commercial de la France en Afrique, é l'exception de l'Afrique du Sud"
(p.M?). l'auteur ne s'arrête pas lé. Elle suggère qu'une réflexion menée dans le cadre entre autres de
la Communauté européenne et des accords de Lomé pour voir comment rapprocher la politique dG
coopération ~ionale entre les pays anglophones et francophones d Afrique



garantir la constitution de réserves de change. Analysant les politiques de

change menées par certains pays comme le Nigeria, le Ghana, la ROC (ex

Zaïre), etc. M.F. L'Hériteau (1993) admet que les dévaluations opérées par

ces pays visent non pas à améliorer la compétitivité de leurs économi(~s

sinistrées, mais plutôt à remédier de façon urgente au manque absolu de

réserves de change.

Cette situation de quasi pénurie de réserves de change rend non seulement

indispensable la constitution de réserves en CFA en réalisant un excé::!cnt

commercial avec la zone CFA, mais aussi le besoin d'un rapprochement ~.\'ec

cette zone et l'adhésion aux mécanismes monétaires qu'elle a instaurés. L_es

pays proches de la zone franc ont déjà manifesté officiellement lem ~;C~iiZ!:

dans ce sens.1

Zone Mark. (Euro)
Ail

Zone Franc
A~

Zone CFA
A~

Zone Naira

Schéma de l'arrimage des zones monétaires

, L'Heriteau, op. cité, p.453.,
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En conclusion, il importe de souligner que l'incidence de l'intégration

européenne sur les échanges africains est négative. La structure des

échanges orientés vers le marché mondial et en particulier vers les pays de

l'UE s'est très peu modifiée. La même structure prévalant à l'époque coloniale

perdure jusqu'à maintenant. Certains produits sont caractérisés par une offr'e

et une demande plus ouvertes (cacao, café, etc.) d'autres par contre sont

marqués par une forte intégration de la filière (caoutchouc). l_es exportations

africaines sont freinées sur le marché mondial à cause de l'instabilité des

cours, la concurrence des produits asiatiques et le protectionnisme de l'Union

Européenne. La polarisation exercée par l'UE sur le plan du commerce et des

réserves de change entraîne l'accroissement des échang0s intra-africains

informels aux effets destructurants sur l'intégration régionak~. Les Pé}YS ;3

monnaies inconvertibles tendent à exporter toujours plus leurs marchandises

dépréciées vers les pays africains de la zone franc pour accéder aux réserves

de change de l'Union Européenne.



CHAPITRE 3. L'INC/DENCE DE L'INTEGRATION EUROPEENNE SUR

LE SYSTEME PRODUCTIF ET MONETAIRE AFRICAIN

Après avoir analysé l'incidence de l'Union Européenne sur les échanges

africains, il importe maintenant d'examiner l'incidence sur le système procJuctif

et monétaire des pays africains.

L'incidence de l'intégration européenne ne porte pas seulement sur les

échanges extra et intra-africains. Conformément aux théories de l'échange

international qui précisent que les déterminants de celui-ci sont à recher·cher

dans la spécialisation internationale, il est tout à fait logioue d'aborder

maintenant le système productif et monétaire et d'analyser con1!i1cnt s'op,:~i"ent

les interactions entre l'intégration européenne et le systèn;. f):CQL'C'; ':::t

monétaire des pays africains d'une part, entre le système produc~:r c: ccli chs

échanges d'autre part.

Section 1. Incidence sur le système productif

Le système productif africain est le produit de son histoire. " a été co: l~;truit

pendant la période pré-coloniale, coloniale et post-coloniale. Sans insister sur

l'évolution historique qui sera détaillée dans la deuxième partie de notre :hôse

il importe de préciser ici quelques repères permettant de guider l'analyse.

1.1. Quelques repères historiques

L'Afrique pré-coloniale possède un système de production ba~;é su:

l'agriculture, l'élevage et l'artisanat. Il a été prouvé qu'à la date de: 1

découverte de l'Afrique par Diego Cao au XVe siècle, l'Afrique possédaît Llne

civilisation avancée et dans certaines régions des empires bien organisés c:
structurés existaient déjà. Ceux-ci connaissaient le travail des rnét<::u>.
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l'agriculture, l'artisanat, le tissage, la poterie, etc. activités auxquelles if faut

ajouter l'échange monétaire.

Pendant la période coloniale, l'Afrique va connaître d'importantes mutations.

Des activités de production nouvelles vont commencer à s'implanter. C'est le

cas de nouvelles cultures agricoles introduites par l'administration coloniale et

les compagnies concessionnaires: culture de l'hévéa, de l'arachide, du (;)to:"

exploitation des palmistes pour la fabrication du savon. Les premlères

industries à s'implanter sont celles de l'extraction de minerais (cuivre, pkmlb,

zinc, étain, etc.) et de l'exploitation du bois.

L'aménagement des infrastructures devient une nécessité afin de pCfTi,attr(;

l'évacuation des produits primaires provenant de l'exploitation du sol ( du

sous-sol. L'orientation de cet aménagement doit répondre à l'écon()[Tli;~

coloniale de traite, à savoir faciliter les liaisons entre les lieux de production et

les ports maritimes afin que les produits de l'économie coloniale soient

rapidement acheminés vers la métropole. Le plan FIDES est mis en place en

1944 par la France, dès la fin de la deuxième guerre mondiale, dans le but de

mobiliser activement les colonies à l'effort de reconstruction de l'économie

française en partie dévastée par la guerre.

Pendant la période des "trente glorieuses", période marquée par une fort(~

croissance des pays européens, les pays africains accèdent à leur

indépendance politique en 1960 tout en continuant à conserver des relations

étroites avec leur anciennes puissances coloniales. Les investissem~llts

tendent à se multiplier principalement dans les secteurs de l'agricultur',' de

rente et l'exploitation minière. Par la suite, les jeunes Etats nouvellement

constitués élaborent et adoptent des politiques d'industrialisation basées sur

l'import-substitution. Des entreprises agro-alimentaires, de transformation de

métaux, textiles sont mises sur pied afin d'approvisionner le marché national

en biens de consommation. De façon générale, l'industrie manufacturière
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demeure secondaire et ce sont les industries d'extraction ainsi que l'agriculture

de rente qui dominent dans le processus de production.

La spécialisation de la production appliquée est celle de type ricardien b,lsée

sur la production des produits primaires et leur exportation vers les pays

principalement européens d'une part, l'importation de biens de consommation

et des équipements en provenance de ces mêmes pays d'autre part.

Comment cette orientation de la production s'est opérée? qui en a assurné la

mise en œuvre? Quels ont été les objectifs poursuivis? Pour répondre à

toutes ces questions, nous allons analyser la production en prenant comme

exemple la filière du coton. Les raisons qui justifient ce choix S<J,i~ les

suivantes:

- cette production représente une des principales exportations ci c bcm

nombre de pays africains;

- la production du coton est une activité qui date de la période d'avant les

indépendances et qui perdure aujourd'hui;

- cette activité revêt un dynamisme qui tranche avec les autres activités

productives en proie à de ,graves difficultés, lui conférant ainsi de

grandes capacités d'adaptation à l'environnement mouvant et

imprévisible du marché mondial.

1.2. La production du coton: un exemple de spécialisation afric~in0

La filière du coton en Afrique comme l'indiquent les chiffres déjà mentionnés

au chapitre précédent occupe 8% environ du marché mondial. Les pays

d'Afrique de la zone franc détiennent 2% environ du marché, [_es

performances que ces pays ont obtenues dans la production et l'expo:iation

des produits de la filière cotonnière trouvent leur origine pendant la p(~riodc

coloniale au cours de laquelle la décision de promouvoir la production du

coton africain a été prise.
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En effet, l'organisation de la filière cotonnière en Afrique est une décision de la

Compagnie Française pour le Développement des Fibres Textiles (CFDT). La

CFDT est une société de droit français ayant le statut d'entreprise d'économie

mixte créée en 1949. Cette entreprise entretient des liens de collabol Jtian

avec l'Institut de Recherche du Coton et des Textiles exotiques (IReT) (:.li1dé

en 1946 avec l'appui du gouvernement français.

C'est donc durant la période coloniale que le coton est "imposé" dans les pays

africains, en particulier en Afrique centrale. 1 C'est surtout à partir des é~rl!èE; s

60, au moment des indépendances que cette culture va continuellemeilt se

développer dans les zones de savane.

En 1971, se sont constituées, sur la base des anciennes structures existantes,

des sociétés nationales d'économie mixte dans lesquelles l'Etat intervie;-It en

partenariat avec la CFDT. Les structures d'encadrement sont "africanis6es".

Cependant les sociétés continuent d'entretenir des relations étroites avec les

partenaires français; sauf au Bénin où l'on observe une rupture entr; les

autorités et la CFDT en 1974.

Les sociétés nationales avec participation de la CFDT se constituent en 1971

au Tchad (COTONTCHAD), en 1974 au Sénégal (SODEFTEX), en Côte

d'ivoire (ClOT) et au Cameroun (SODECOTON), en 1975 au Mali (CMDT), en

1979 au Burkina Faso (SOFITEX).

1 Le terme "imposé" ,est utilisé par un Groupe de Travail de la Coopération Française dllns l'étude Mjà citée, .



1.3. La filière cotonnière africaine et la pertinence du concept do

spécialisation internationale

Nous venons de décrire la spécialisation de certains pays africains de l' .:.'

franc dans la production d'un même bien, la production cotonniôrc

spécialisation montre clairement que plusieurs nations produisellt 1.: i· .• , '.~

bien, le coton, pour participer au commerce international. IJrle

spécialisation de plusieurs nations portant sur un même b:';.

l'appellerons spécialisation multinationale. Ce concept nous sc;m

adéquat pour caractériser la spécialisation de plusieurs pays Gé;r,~

production d'un même bien. Le concept de spécialisôlion intern2:iu: ::,

peut pas s'appliquer au cas de la production cotonnière. Le qlL i
;

approprié ici est celui de multinationale à cause du fait que de multiple~:3,.)

ayant des relations de voisinage, situés dans la même région produi~;,_

exportent principalement le même produit vers d'autres pays lointc:iq; . (,"

l'expérience montre que la spécialisation entre les nations e~jt ri':' .) !

influencée par la proximité géographique, laquelle facilite les échanges ·.i

de la faiblesse des coûts de transport, des migrations de population::: ,; i,

frontières, des affinités culturelles et historiques. La spécialisation dt:~

africains ne répond pas à cette logique. Elle s'effectue en fonction ~!

géographiquement éloignés d'abord, les pays d'Europe occident~~lc (. '

modèle d'accumulation colonial qui détermine cette forme de spécialisi . i

particulière.

Il nous faut maintenant dégager quelques enseignements en confrontéltl! . ,

réalité économique à la théorie économique et particulièrement au cance: .

spécialisation internationale, souvent utilisé pour caractériser la structui; .

fondement des échanges extérieurs africains.



La spécialisation de plusieurs nations dans la production d'un même bien est

en contradiction avec le concept de spécialisation internationale, de divisior'\

internationale du travail, telle Qu'il est élaboré par Smith (1776), approfondie

par Ricardo (1817) et par la suite par Hescher et Ohlin (1920-193 f:, (\:,~,

auteurs conçoivent la spécialisation de la production dans le cadre de 1'r-:t3t

Nation Qui au lieu de vivre en autarcie, entre en relation d'éch2r1~~c ~i'\J'l~(

d'autres Etats-Nations. Or la spécialisation des Nations afl-icaines t;-ii)ut; Ir: d

leur histoire a été conçue dans le cadre de groupements de plusieurs pay~; e,

territoires, les "blocs d'Etats-Nations" appelés autrement "colonies H L·:' broc

d'Etats-nations constitue un dépassement ou plus précisément une ext:rl;,f');

du cadre national. La spécialisation mise en œuvre est une spéci:d;~;;:',:,),

multinationale. Un bloc d'Etats-Nations va produire un bien cn appi'.ql ;;r' 1

principe de l'avantage comparatif (infériorité de coût) et l'échanger C:~)i :'c:<.: \1:

autre bien fabriqué par un Etat e~ropéen.

C'est dans ce contexte et en fonction de cette logique que les p~y~; ",Li,;;',:];

vont se spécialiser. \1 n'est pas question pour eux d'échanger' é;'/" c' l,.

partenaire régional. Leur échange est orienté vers le partenaire métIUp!ii'>in

Le concept de spécialisation internationale souvent utilisé pour décrire ,,~ :"2:

que ces pays et territoires d'outre-mer se mettent à produire des ~)!t;:l:,

primaires et à les exporter vers la métropole en échange ck:s ;):(~n~

manufacturés n'est ni pertinent, ni opératoire. " est incapable d(;: S:, idi: !

réalité de l'échange international au sein des empires coloniaux. 1i c ,::vi; ri

encore plus impropre lorsqu'il s'agit de le transposer à la réalité post-colL ~ !",;:

Une telle définition de la spécialisation est pertinente lorsqu'i! s'a~l it de

l'intégration verticale entre pays africains et pays européens dans le cadre (je:

empires coloniaux. Mais, elle pose problème lorsque l'on tente de l'i; IU;i III

dans l'intégration régionale qui n'est que la forme institutionnalis") de

l'intégration horizontale, intégration entre Nations indépendantes situé'·:: su:

une même zone géographique.
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Trois raisons fondamentales peuvent être avancées pour montrer l'irrationa!ité

du concept de spécialisation internationale appliqué aux économies africé]ine~

la spécialisation multinationale s'oppose à la spéci81!~ r:"tbn

internationale;

la spécialisation multinationale s'oppose à l'intégration ré:~;'jJ:

- le passage de la spécialisation multinationale à la spéc!".Ji: : t: r

internationale est un facteur de crise et oblige une restructu;<:1:::1:

productive en vue de rendre de façon effective les ~.y:;~" il; JS

productifs nationaux plus complémGntaires et de co:',";'

l'intégration régionale.

Les difficultés de l'intégration régionale africaine trouvent leur sourC(~,;: .il~.

cette crise que traversent les économies africaines modelées dai iS ur'

contexte historique particulier et qui se meuvent depuis une qU3r2'll3inc

d'années dans un contexte nouveau, celui des Etats indépendant~, ;]Ic~~

doivent s'ajuster au nouveau contexte des indépendances et (lOi':: ,.

formation des Etats-Nations à part entière. Une telle mutation enperr]; 1(

crise de transition plus ou moins longue selon les pays et les sp·:.c '.' ;~.

nationales et régionales. Tant que cette crise de transition durera, l'ii'IL~~ . :'. Ji

régionale ne pourra pas se construire et demeurera dans une sorte c!'ir1'1'J.j~.sc

parce que ses fondements seront encore fragiles car inadaptés.

Il importe ici de développer le raisonnement point par point pour urY; r: i(:.: :'1 TC

clarification des hypothèses et des différents arguments qL:: !2:

accompagnent.



1.3.1. La spécialisation multinationale s'oppose à la spécialisfJ~!o,

internationale

Pour démontrer la justesse de cette hypothèse, il faut repartir à la thé()r"'; C

spécialisation internationale des économistes classiques. L'on sa:i

réaction aux théories mercantilistes qui préconisaient la limitaticj'l "

importations, la protection de l'économie nationale et la réalisation par '.'Ji?.i~L;

nation de l'autosuffisance économique, les économistes classiqu " ,

.premier lieu Adam Smith et David Ricardo vont élaborer la théor'ie cie: ' ;

absolus et des coûts comparatifs.

Selon Smith, un producteur ne peut tout produire et se suffire:; ~\ lui:!,

n'aura ni les ressources nécessaires ni l'habileté requise POU! ,:); :i,~(::

les biens. Il devra se spécialiser dans la production de biens c<' il '

abandonner le production de ceux pour lesquels sa productivité: est f

ainsi les acheter auprès des producteurs capables de les réaliser' é'.. [',

inférieur. Cette logique est à la base de la division sociale du travi; :, 0:

seulement chaque producteur y gagne, mais aussi l'ensemble de l'écon), n,:; ,

trouve un gain et la production devient plus efficace et moins coûtcu, ~-

principe de la division du travail, s'il est efficace quand il s'agit do'::; pn:J :~.

individuels, il l'est encore plus pour les Nations. Afin de déve!'

production, chaque Nation doit se spécialiser dans la productio:-l \:'J :"

lequel son coût est inférieur et importer le bien qu'il réalise à un cuCil ~',.i

à celui de son voisin. L'échange international fondé sur la S[.'j('CÎ2:

apportera un gain mutuel aux deux nations.

Plus tard, Ricardo, approfondissant la théorie des coûts absolus c:

montre que la spécialisation internationale est quand même nécess~:ii

commerce réciproque est possible et avantageux, même quand une i',alior:

possède des coûts absolus supérieurs à ceux de son partenair·'; Cc

désavantage n'est qu'apparent. Elle peut détenir un avantage rel: ~l l:::r



détem1inant le coOt national relatif des produits. La théorie des coCJts

comparatifs dont bon nombre d'économistes continuent de vanter les mérites

aujourd'hui est considérée comme une des plus grandes découv(;r'k~, de

l'économie politique.

Le modèle ricardien lève la limite de Smith dont l'analyse n'est valabl:: q!.!E: si

chaque Nation détient un avantage absolu dans la production d'u:! LJI,:[l

Ricardo appuie sa théorie sur le fameux exemple du Portugà! f~t de

l'Angleterre:

Tableau n° 17. Le modèle ricardien

-

Vin Drap

Portugal 80 H 90 H

Angleterre 120 H 100 H

Le Portugal pour produire une unité de vin et de drap dépense respectiv:;:ll';n;

80 H et 90 H. L'Angleterre pour produire une unité de vin et de drap dépense

120 H et 100 H. Dans cet exemple, l'Angleterre se trouve désavantagée dans

la production des deux biens. Cependant, Ricardo montre que l'éc!'\émg(

international sera quand même mutuellement avantageux si ces deux r; :, ~,:

spécialisent dans la production du bien pour lequel chaque pays po:~~; ,<:,: t.1,

coût relatif inférieur.

Le calcul des coOts relatifs internes donne les résultats suivants : k~ rJoitugai

possède le coût relatif le plus faible dans la production d'une unité de vir: (O,t

contre 1,2 pour l'Angleterre). Il devra donc se spécialiser dans la produc.ilJi i (i

vin. L'Angleterre détient le coût relatif inférieur dans la production d'u;, Il: lit

de drap (0,8 contre 1,12 pour le Portugal). Il devra donc se spécialiser dl.'rl:~ 1::

production du drap.



On voit bien que le modèle ricardien contient des hypothèses et conc/usic'flS

suivantes:

les co-échangistes sont des nations autonomes le Portu~!é11 et

l'Angleterre ;

- chaque pays doit se spécialiser dans la production d'url lJien dil,',,:I,;;m

afin que l'échange soit possible entre les deux nations sur 12 bas'~\ C~~~S

coûts relatifs inférieurs;

- chaque pays décide de façon délibérée de la spécialisation qui lui

convient en fonction de son avantage comparatif. La srx~cia[isatiof1 ,'('st

pas imposée, elle est volontaire et vise à satisfaire l'inté','ôt corn:,; " ':.JI

de chaque nation.

On peut déduire à contrario trois conclusions de grande impo[i~"lS(; ,

1) Si l'on admet l'hypothèse que le Portugal et l'Angleterre ne sont pa:; cJ(;S

nations autonomes, qu'ils appartiennent dans un même empire d8 t'f/Oie

colonial, la théorie de la spécialisation internationé\:o ('': \."é,: 1(

inapplicable car en même temps l'hypothèse fondamentale du :.[,'1 '';'

échange, de la mobilité des produits et de l'immobilité des facts!l:;) C{}

production sur le marché international émise par Ricardo est invalidée.

Intégrées dans un même empire, deux nations ne peuvent plus

constituer un marché international. Elles font partie d'un même lr;;;h~

national et s'apparentent plus à des régions constitutiv(;~~ d'une li ,: ri::

nation.

2) Si l'on admet l'hypothèse que les deux pays doivent produire un il, :, il,;

bien, le vin par exemple, la théorie de la spécialisation internaUona!!,' \~~;.t

inapplicable car dans ces conditions l'échange entre les (' ;;ux

participants ne répond plus à aucune logique. L'échange n'est pos:'i:);;

que si des producteurs différents produisent des biens différent~;.

3) Si l'on admet qu'un pays doit imposer à l'autre la spécialisation dar<~~ la

production et l'exportation d'un bien, une telle spécialisation ne répond

plus au principe ricardien de la recherche du gain mutuel qui e~:t le



fondement même du libre-échange et du commerce intern3~ional

mutuellement avantageux.

Ainsi, la spécialisation multinationale remet en cause la spéci:~!i~~3tion

internationale des Nations indépendantes et désireuses de par1i::::;::- :'U

commerce réciproque. A moins que la production du bien dans cil,:,: " ;;::i F>

soit inférieure à la demande nationale et pour combler ce manque, LE: ~"Cllj[S

aux importations s'avère nécessaire. Mais une telle hypothèse parah : ,J:U,L18
1

à cause du fait que la plus grande partie de la production du L'iOi i, en

l'occurrence le coton africain, est destinée à l'exportation.

Il existe actuellement la thèse selon laquelle, il est tout à fait l'" ",~

développer entre les nations des échanges portant sur les mêm/~' . :)

Reich, 1993; J.E. Stiglitz, 2000, P. Krugman et M. Obstfefd, 1999), l,i .

Duchêne (1988) l'un des auteurs de la thèse relative à "la dern :[VlC de

différence" montre comment les pays de l'Union Européenne déveloPi'C;r't des

échanges réciproques et similaires parce que les consommateurs 1:'1; ,', ',;, ",:

différencier en achetant des biens provenant des pays étmnCi,::: ,J:ln

d'échapper à la consommation des biens nationaux et à l'unifornli~;:'i:· ! Li:,::

modèles de consommation et des modes de vie. Ces biens sont C;::,; l.::CflS

différenciés et donc possèdent des caractéristiques qui les distinguer; dc~s

produits locaux. La spécialisation internationale est fine et se L'a:~i': '?

production de biens différenciés même s'ils appartiennent à la mê:iî1'_ "i' ;, L el

satisfont le même besoin. 1

1.3.2. La spécialisation multinationale s'oppose à l'intégration r:;/ ::~: ,;i,

C'est notre deuxième hypothèse. La spécialisation multinatior1,J' (::f!:iiE~

comme la spécialisation de plusieurs nations dans la production d'l'ri 'l1:~:rne

1D. SQulié (1989) définit les biens différenciés comme des biens dont une des trois caré.1::;ll:li:jti(IUO~;
est modifiée: besoin à satisfaire, marché visé, technologie utilisée. (Analyse économique' cl :'!:"'ilégie
de "entreprise, Edicef, Paris) \
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bien signifie que la complémentalité qui fonde l'échange n'e:<istc !Jéî::

L'intégration économique comme l'analyse Meade est possible et aV(:'IL;(),:u:;I,:~

lorsque les nations produisent des biens complémentaires ou des ~,'?çJr. ;(1[11:.::,

d'un bien complémentaires.

La production cotonnière dans laquelle plusieurs nations d'Afrique d,. inu::<t '.f

du Centre se sont spécialisées constitue alors un désavantage C:i iii: .ti'~!e

d'intégration régionale. De même, la production de bien d'autrc- Nc,du:':s

similaires et composés de peu de segments ou de gammes di;, :::;n;:;i~:es

(pétrole brut, grumes de bois, cacao, café, etc.) ne peut induirc:n~~ furte

complémentarité des systèmes productifs. Le développement de~:;fl, rL:C~

intra-régionaux, un des objectifs essentiels de l'intégration régio:,c-

pas atteint dans ces conditions.

L'intégration régionale est la traduction sur le plan institL(}I:i' "

réglementaire de l'intégration économique horizontale. Cela se t:-,:rJui: l'H'

l'intégration des marchés nationaux dans un vaste marché c i'é;)I(~lle

régionale, où les frontières et les discriminations administrative'. j':~,'! •.

juridiques ont disparu. L'intégration économique horizontale Si~i;-,;;,':l';;"

l'intégration des systèmes productifs à travers les fusions des enh:::i:~i: ';C', il:

développement de la coopération entre elles, l'intégration verticale cJ(~::, fi!ièr':\~:

de production, une répartition rationnelle et équitable des invcsl:::se:l";C;nt:',

publics et les transferts massifs de fonds vers les régions retardatair(;s L,;I:! dr

réduire les écarts de développement et de corriger les dé~;équ'::bres

provoqués par la loi du marché. Deux facteurs interviennent pOli' :«:ièrCi

l'intégration horizontale : la spécialisation de plus en plus pOUSS(:',: (;ii[;: !i~~:

nations, les régions et la diversification de la production agricole et i: :ci!.l:~;;;-;(;ii';,

On pourrait penser que spécialisation s'oppose à diversification. Il n'en es1

rien. Les théories. de l'économie d'entreprise ont montré que les dew

processus interagissent l'un sur l'autre. L'expérience de l'inté9ratiorl
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européenne est venue confirmer que les deux aspects n'étaient pas

dichotomiques. La spécialisation d'une économie dans une filière donnée !)c,1i

aussi signifier la possibilité d'une diversification du fait que la filière pe!t

comprendre plusieurs centaines de composantes et plusieurs dizainE":; (,~

stades de production. L'industrie avec le développement technologiql!E~ c:(

l'invention de biens complexes offre de plus en plus de gammes variées c~~;

biens dans chaque filière de production. L'industrie automobile ci,:m:i:

l'exemple d'une filière très diversifiée en segments de telle sorte C Ji,!

autorise une division du travail d'une grande complexité entre plusieurs P::'\,'

division portant sur des segments de biens.

Par contre, la spécialisation multinationale peut favoriser l'intégratio~l veri::::--:' .

et l'intégration au marché mondial. L'objectif de cette spécialisation r','[;::

de développer les échanges intra-régionaux. Le commerce extérieur r;\::;j i,

fondé sur la demande domestique représentative de Linder. Le lJut vi~: l,

l'insertion immédiate dans la division multinationale du travail, ,] S2VC.:: L~, 1

groupe de pays spécialisés dans la production d'un bien donné comnler'l,C

avec un autre groupe de pays spécialisé dans la production d'un autre ty: Il. (i c
,:

biens. Ici, la division multinationale se réfère aux pays africains d'un::~ P;)[' ~l'

pays européens d'autre part. La différence est que les pays E:I', i:

n'entretiennent presque pas de commerce entre eux alors qu'ils sont voisi,!:) l, L

que les coûts de transports sont faibles. Par contre, les pays euro}, '~0[1;:

entretiennent entre eux d'importants courants d'échanges. Cette élSyr.l(l:i,;

représente une des incidences négatives de la spécialisation multinatix~:~!:

Dans ces conditions, la création des unions douanières a peu ou pc' S (: "j"~'

sur les courants d'échange africains qui continuent à suivre !:' f • 'f ,_:

orientation structurelle et géographique. Cette idée est d'importance ci ! i':': S

allons tenter de la tester par un modèle économétrique (J. Mata, 199~;), lJ:::

modèle portera sur l'UDEAC, particulièrement sur le Congo et le Call1COUi'1.

Le choix de ces deux pays se justifie par le fait que tous deux ont occll t}6 ,:]
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des périodes différentes la position de premier exportateur de biens

manufacturés au sein de l'Union douanière1.

La régression porte sur deux périodes (pré-intégration et post-intégr;t.ion)

Une variable binaire est introduite 2. Elle permettra de mesw-er l'ampleUi de li::

création de l'UDEAC sur les variables explicatives. L'idée avancée i,j est

qu'en l'absence d'intégration, la demande d'importation (hors UDE/',(~) est

expliquée par l'équation suivante. Si la création de l'UDEAC a modifié C8 t tC

demande, l'ampleur de ce changement sera captée par la v3riable bimiir

Mi =b1 + b2xPNBi + 83XPMi + b4xPDi + Ui (1)

Avec

B1 : constante

82 : élasticité-revenu du pays

83 : élasticité-prix de la demande d'importation

M : importations

B4 : élasticité-prix de la demande domestique

PD : indice des prix à l'importation et domestiques

1= 1960-1984

L'équation (1) signifie qu'en l'absence d'intégration, l'hypothèse émise c l que'

les importations sont fonction du produit national brut, des prix à l'impo: [;·~i);1

et des prix domestiques.3

Les effets dus à la création de l'UDEAC sur la demande d'importatiJr! (lU

Congo et du Cameroun sont donnés par l'équation suivante:

1 Le Congo de 1960 à 1967 et le Cameroun de 1980 à aujourd'hui.
2 La variable binaire (dummy variable) est également appelée variable auxiliaire ou enCOlC '",,:;~~:.:u
indicatrice auxiliaire. Pour ces propriétés et modalités économétriques voir Johnston (19B5), JUdgE

(1988) et Malinvaud (1983) (cité par J. Mata, Les unions douanières africaines: quel bila!l ? Ed
Presse Flamande, 1995, p.23)
3 L·hypothèse émise s'explique par l'Idée qu'un produit est acheté en fonction de son l':ix Si
localement ce prix est inférieur, les agents l'achèteront sur le marché domestique. Si par CO! 1lré, ce
prix est moins élevé à l'étranger, ils auront tendance à l'importer sous réserve que les caraclt'>fistiqlJof
des deux produits sont les mêmes.



1 .~ ,

Mi = 81 + B2.X1 + B3·PNBi + B4.PMi + Bs.Pdi +8EY<i.PNBj +

87.Pmi + 8a.Xj.Pdj + ej (2)

Où

Xi = 0 si i = 1960-1965

Xi = 1 si i = 1966-1984

En introduisant la variable binaire dans l'équation (2), la somme des CC;li

des erreurs sera toujours inférieure ou égale à celle de l'équation {n
l'UDEAC n'avait pas été créée, ou que sa création n'ait eu (,ueL;

économiquement significatif de telle sorte que les courants traditic:f:

d'échange entre les pays africains concernés et les pays europj~':.:

l'occurrence la France, n'ait subi aucune modification, l'équation (2) PI"U j';:

pour la période 1960-1984, une somme des carrés des c. '1.'

approximativement égale et le test de Fischer révélerait que l'introductio! ';'

variable binaire n'apporte rien de plus.

Si le test de Fischer est significatif, les effets de l'union sont quantifi:':', : ,

manière suivante: les importations estimées Mie supposés en l'absen:::e c:c

l'UDEAC, sont calculés à l'aide de l'équation (2) où est posé Xl ::: O. En L fic:

cette équation contient des coefficients exprimant la situation autant

l'intégration régionale (81, B3• 84 et 8 5) qu'après l'intégration (B 1 + h;" •..

84 + B7• 85 + 8a). En posant Xi =0, on revient à la forme initiale, c'est:),.: . '.

celle d'absence de l'intégration et donc de non création de l'UDEAC, I,i');·; . ;:

trouve les importations estimées pendant la période de l'union sans l'etl';'.

structurel capturé par la variable binaire. Mais si Mi représente les irnpo;1:~~k; .

effectives de la péliode post-intégration, l'effet d'accroissement des écrFi(;.

est égal à la somme positive de la différence entre Mi et Mie pendant la [J!;'



considérée, à savoir de 1966 à 1984.1 Une somme négative de cette

différence constitue un effet de détournement des échanges.
!

En effet, une somme négative indique que le commerce entre le Congo (ou le

Cameroun) et l'extérieur s'est accru par rapport aux prévisions et donc pourrait

avoir été détourné vers d'autres sources d'approvisionnement.2

Nous allons présenter les résultats des tests sur les importations du CongJ c~

du Cameroun en provenance des pays non membres de l'UDEAC d'une part

et les importations de ces deux pays en provenance de la France d'autre pé1rl,

Ces résultats seront par la suite brièvement commentés pou:' en dégdç]Sr

quelques enseignements.

- Importations en provenance QU reste du monde

Congo

'n{Mk) =5,2585+0,99. Xao+O,165.ln{PNB0-0,771. In(Pk) (3)

(9,1) (8,05) (2,16) (-1,81)

DW = 1,41 R2 = 0,87 Fst = 55,75 SSE = 0,655

Cameroun

'n(Mk) = 0,30+0,803.1n(PNB0-1 ,24. ,n(Pk)

(0,48) (11,74) (-2,51)

DW = 0,47 R2 = 0,88 Fst = 95,72 oSSE =0 649,

(4)

Où M : importations totales en provenance des pays non membres de

l'UDEAC',

PNB: produit national brut;

P : rapport des prix à l'importation et des prix à la consommation;

1 Il importe de préciser que la date de 1966 correspond à .1 l'année où est effectivement appli(,uée le
régime douanier libéralisant les échanges intréKOmmunautaires.
2 Cf. J.E. Mata, op. cité pp.23-26. \
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ln: logarithme Népérien;

Xso : variable binaire1

Les t-statistiques de l'équation (3) sont tous significatifs. Pour l'équ2tion (4),

le t-statistique de la constante n'est pas significatif. A un degré dC? 5%, le

test de Durbin-Watson de l'équation (3) se situe dans 1;; zone

d'indétermination étant donné le nombre de variables explicative: q:..1i (~'.

de trois et le nombre d'observations qui est de vingt cinq. (}uant ù

l'équation (4) qui a deux variables explicatives, il est en deçà de !: borne

inférieure. On va alors déduire la présence d'autocorrélation de 11remi~r

ordre dans les erreurs pour l'équation (4) et la possibilité de pré~.~.: lec Cié:

celle-ci dans l'équation (3). Aussi, a-t-on procédé à une réestimatic ~ ,-.;:: c .::,

équations sujettes à un processus autoregressif de premier ordre:

(5)

où

r: coefficient d'autocorrelation (dont la valeur absolue < 1)

Ut : terme d'erreur

Après correction de l'auto-correlation par la méthode de Cochrane-Orcut

les résultats deviennent :

Congo

In(Mk) = 4,27+0,82. Xao+O,28.1n(PNB,J-1 ,97. In(PI<) (G)

(5) (4,9) (2,7) (-4,9)

DW = 2,22 R2 = 0,93 Fat = 70,3 SSE = 0,3682 ; r=O,65 (4,32)

Cameroun

In(Mk) = 5,48+0,278.1n(PNBk)-O,758. In(P,J

(2,88) (1,56) (-2,95)

(7)



DW=2,64 R2 =O,96 Fst =229,65 SSE=O,1509;r=O,90(13,B)

Les t-statistiques des équations (6) et (7) sont significatifs excepté le

statistique du logarithme du PNB de l'équation (7). Tous les autres indicc~;

(DW, R2
, Fst) sont dans des nbrmes acceptables. D'ailleurs, l'observation de:>

graphiques 3 et 4 confirme bien que les importations réelles sorlt bi("

estimées par ces équations.

On constate qu'une augmentation de 1% du PNB accroît de (",>:8%

demande d'importation autant au Congo qu'au Cameroun. De rné TI\:; L,

hausse des prix de 1% diminue la demande d'importation de 1,9% au ConçJJ

et 0,75% au Cameroun. Ce constat empirique est en conformité avec :

théorie économique qui précise qu'une hausse des prix influ(~cc i

importations vers la baisse et une hausse du produit national k:fid

l'accroissement des importations.

Figure 5": Evolution des importations du Congo en pro-
venance de France et du Reste du Monde (1960-196-84) Figure G: Evolution du logarithme l;é'; 1111p,I ',l
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Fig.urer: Evolution des importations du Cameroun en
provenance de France et du Reste du Monde
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Passons maintenant aux importations en provenance de la France. Après

correction de l'autocorrelation des erreurs par la méthode de Cochrane-Orcutt,

les équations suivantes sont retenues:

Congo

In(M0 =4,51+0,86. Xao+0,175.ln(PNB0-1,96. In(Pk) (8)

(5,03) (5,04) (1,54) (-4,38)

DW =2,24 R2 =0,88 Fm =44,16 SSE =0,4568; r=0,61 (3,94)

Cameroun

In(Mk) = 7,33+0,32.ln(PNB0-0,64. In(Pk) (9)

(3,04) (1,8) (-2,55)

DW = 2,52 R2 =0,96 Fst =183,1 SSE = 0,14064; r=O,87(11 ,52)

.. \
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On peut remarquer que la t-statistique du PNB du Congo pour les importations

de France, et du Cameroun pour les importations du Reste du monde, ne sont

pas significatifs. Quant au reste des indices. ils sont dans les normes

acceptables.

1[ importe de souligner que les élasticités prix et revenus du Congo ct du

Cameroun ont quelques différences. Les élasticités-prix du Congo sorlt

supérieures à celles du Cameroun alors que les élasticités-revenus sont

presque similaires.

Tableau n° 18. Elasticités prix et revenu du Congo et du Came['c<u;

de 1960 à 1984

Congo Cameroun

Elasticité-prix -1,97 -0,758

Elasticité-revenu 0,28 0,278

Le tableau montre une plus forte éla'sticité prix de la demande d'importations

du Congo que celle du Cameroun alors que l'élasticité revenu est pre~·que

similaire. Cela peut s'expliquer par le poids élevé des produits importés dans

le PNB au Congo et la structure différente des importations des deux pays.

Tableau n° 18. Structure des 'importations pour les années 1977 üt 19[0

Congo Cameroun 1_....
Alimentation 20,7 9,2

_·_·_c •

Approvisionnement industriel 285 33,9
Combustible 7 8,9

-
Equipement 157 21,1
Transport 13,9 15,8

--i
:

Biens de consommation 13,5 108
--1

Divers 07 03
--~

Source: Nations Unies, Annuaire statistique du commerce International, 1983,
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Voyons maintenant quel est l'effet de l'UDEAC sur les échanges. Le vêlriable

binaire nous permettra de capter cet effet.

Les équations suivantes ont été retenues après correction par Cochrane

Orcutt.

Congo

Importations de France :

In{MFiJ =4,51+0,86. Xao+O,01.Xoo+O,17.ln{PNBJ-1,96. In(P~) (10)

(4,87) (4,88) (0,05) (1,43) (-4,27)

DW = 2,25 R2 = 0,87 Fst = 133,5 SSE = 0,458 ; r=O,61 (3,5)

F(1 ;19)=0,0035

Importations du reste du monde:

In{MFJ =2,3+0,83. Xao-O,001.Xt,s+0,43.ln{PNBk.)-1,92. In(Pk) (11)

(2,31) (3,88) (-O,OOG) (3,17) (-3,64)

DW = 2,13 R2 =0,9 Fst = 44,15 SSE = 0,598; r=O,58{2,58)

F(1 ;19)=0

Cameroun

Importations de France

In{MFJ = 7,73-0,097.x6G+O,28.ln(PNBk)-0,63. In(PJ (12)

(3,13) (-1,05) (1,63) (-2,51)

OW= 2,25 R2 = 0,95 Fst =138,7 SSE = 0,1377; r=O,9(14,8)

F{1 ;20)=1,218

Importations du reste du monde:

In{MFJ =9,21-0,15. Xe6+0,22.ln(PNBr)-O,81. In(PJ (13)

(2,90) (-1,17) (0,92) (-2,27)

DW = 2,35 R2 = 0,95 Ftt = 111,77 SSE = 0,2774 ; r=O,9{13,9)

F(1 ;20)=1 ,46



00 peut observer que la structure de ces équations est identique à celle des

importations totales. Pour le Congo, la variable binaire pour les importalion~;

en provenance de la France porte toujours un signe positif. Par contre celui de

la variable binaire liée aux importations du reste du monde est négatif. Les

effets étant insignifiants, il est impossible de procéder à une interprétation.

S'agissant du Cameroun, la variable binaire indique un signe négat;:

concernant autant les importations en provenance de la France que du reste

du monde.

Le test de Fischer sur le plan statistique n'est pas significatif à 5% pou~ les

deux pays. Un fait intéressant, au delà de l'absence de signification I~~~c

importations camerounaises en provenance de la France diminuent d'~ ~')J

alors que celles en provenance du reste du monde baissent plus ssnS![):'~'1Î;f~

de 15,5%, ce qui donne une diminution moyenne de 12,5%. Quant élU:

importations congolaises, celles en provenance de la France se sont accrues

de 1% et celles en provenance du reste du monde ont baissé de 0,1 %.1 Cela

montre que l'intégration régionale n'a presque pas ou peu affecté les COUi"3nts

d'échanges entre les pays africains .et les pays européens. Paradoxalement,

ils se sont même développés pour certains pays (cas du Congo). Il est

possible que le Cameroun ayant une économie plus diversifiée a été (;[1

mesure de mieux tirer parti de l'intégration régionale en diversifiant ég31erncflt

ses sources d'approvisionnement.

L'une des raisons qui explique ce paradoxe est représentée par les conditions

particulières dans lesquelles s'exerce le commerce entre les pays africa::'ls et

les pays européens, particulièrement la France dans le cas de l'I\friqu8

fancophone.2 Un certain nombre de mécanismes tendent à renforcer

1 Ces pourcentages paraissent faibles, mais rapportés à plusieurs centaines de miliia,Js
d'importations, ils peuvent prendre des valeurs absolues en termes de centaines de millions de FeFA
2 11 semble que dans les mémoires du Général De Gaulle, celui-ci explique tout l'intérêt pour la France
de favoriser l'intégration africaine. Selon lui, les unions douanières africaines doivent d'abord servir
aux entreprises françaises de vastes débouchés pour leurs produits à l'image des territoires coloniaux
intégrés. L'intégration régionale contribuant à une meilleure cohésion et un développement
économique et social ne fait pas partie de ses préoccupations (voir Ban-Ethat J.R. (19"15), la

\
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['iiité.:wation verticale au détriment de l'intégration horizontale: on peut citer la

zone franc, l'aide liée, les garanties accordées aux exportateurs français, le

;;!:cbcx et le sysmin au niveau de l'Union Européenne, etc.

:-; iV'ilS l'exemple de l'aide française 1. Entre 1981 et 1984, l'aide française au

C:- Ille mun représente 53,9% de l'aide globale de la période alors qu'elle

( :L\'3 à 93% pour le Congo. S'agissant de l'aide directe aux importations en

i'\'enance de la France, elle occupe le pourcentage de 52,29% de

!e l'tsemble de l'aide publique pour le Congo et 23,52% pour le Cameroun. Les

cYffres montrent bien que les mécanismes d'incitation aux échanges entre la

iL:; ct les pays africains jouent un rôle important pour le maintien de ces

:': :Ît~ d'échange traditionnels et donc favorisent l'intégration verticale alors

1 :: échanges intra-régionaux ne bénéficient pas des mêmes incitations

.:ic:ères et des mêmes garanties2
.

"; , '; ':;" LG passage de la spécialisation multinationale à la spécialisation

i:,eti:&tionale engendre une crise de mutation productive et nécessite la

rC~"tructuration des systèmes productifs en vue de renforcer les

cc!mrlémentarités productives entre les nations, fondement de

rI' • l, , t' ,. 1i:[((':qra Ion reglona e.

; '. ~ (~CJnstitue notre troisième hypothèse. Les économies africaines sont

", ;cu,d'hui en crise comme l'attestent les problèmes de compétitivité de

cit--:iles filières sur le marché mondial, la disparition d'autres, les difficultés

développer les échanges intra-régionaux et de diversifier les productions

wtioilaies existantes. On note également un recul très net des

- ,,- ---------------------------------
(j(~f)end3ncedes Etats de l'Union Douanière et Economique d'Afrique Centrale à l'égard de la France,
Univer~:té de Laval, mai).
: Chiffres empruntés de J. Mata, op. cité pA6.
o ;·C;. De Lentdecl<er indique. dans son ouvrage sur le commerce international, les multiples
organismes français soutenus par J'Etat qui ont comme mission principale d'appuyer les exportations
françaises en leur apportant toutes sortes de garanties et de crédit à des taux bonifiés. Il cite la
8anque du Commerce Extérieur, la Banque de France, la COFACE, etc. (cf, Le technicien du
CC1rnmorce Extérieur, Ed, Hommes et techniques, 1979)
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investissements directs 1, un alourdissement de l'endettement public extérieur
,

et la persistance de déficits budgétaires.

Le passage de la spécialisation multinationale issue du modèle d'accumulation

de type colonial à la spécialisation internationale découlant de l'émergence

d'Etats-nations autonomes est au centre de la problématique actue.lie c's

l'intégration régionale. Pourquoi, ce passage est-il obligé? Les difficultés ci S~,

économies africaines sont engendrées par leur extrême vulnérabilité face é~ 'f .

chocs extemes. Les fluctuations du cours des produits de base ou du pétreL

entraînent d'importantes fluctuations des recettes d'exportation qui aliment(\l~~

les budgets nationaux. C'est le type de spécialisation sur un ou deux prodli:~'

exportés sur le marché mondial qui est la source de cette vulnérabilité.

Nous avons montré que ce type de spécialisation de caractère multinaticw':':

répond à la logique du modèle d'accumulation de type colonial. Avec I;~;

indépendances, un nouveau modèle d'accumulation s'inscrivant dans !~l

logique nationale est apparu. " a été nourri par la stratégie d'impOlI

substitution appliquée à partir des années 60 et 70. " a donné que[qu~,;;;

résultats positifs dans un petit nombre de pays qui, sur la base des industr'i'~~s

de transformation mises en place, ont commencé à développer I::::s

exportations à l'échelle régionale. C'est le cas du Cameroun, de la Côl:::
1

d'ivoire, du Kenya, etc. Mais pour la plupart des pays d'Afrique subsahariennc,

rimplantation des industries manufacturières est demeurée limitée et k:

modèle d'accumulation de type colonial persiste et constitue la base c; '.5

secteur le plus dynamique de l'économie nationale, mais aussi celui q!!i

fragilise le plus celle-ci, l'expose aux chocs externes, freine l'intégratio:'i

régionale. Il apparaît alors une contradiction majeure entre l'Etat-Nation et I\~

modèle d'accumulation périmé sur lequel il repose. Cette situation génère une

crise de transition, expression des difficultés de passer d'une économie de

1 L'artide de F. Bost (1999) apporte des données très intéressantes sur le net recul des
investissements directs en Afrique (Voir "L'Afrique subsaharienne, oubliée par les investisseurs",
Revue Economique, n~189, janvier-mars). \
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rente ~} une économie industrielle, d'une spécialisation multinationale à une

spéciü!isation internationale et régionale, d'une division multinationale du

travail (; une division régionale du travail. Il sera nécessaire de dépasser cette

conf'-, ,::Gtion, mais cela devra prendre du temps car les conditions d'un tel

pass:<)~:; doivent d'abord arriver à maturation.

1A. ; ,;:~ complémentarité et la spécialisation multinationale

D;HY r' ;::nalyse comparative faite plus haut, il a été souligné l'existence de

q[ :'~) ,~; complémentarités potentielles entre les pays aflicains,

cr:;,: "':ientarités qui sont quantitativement et qualitativement inférieures à

e:::'u" ',;S pays européens, comme le mettent en évidence les résultats

dnn:;, par le calcul de l'indicateur y relatif. La conclusion dégagée est que les

p2)1;; ê,';,icains, même quand ils pos'sèdent des complémentarités découlant de

le:Jf :': :. \'3tèmes productifs sont dans l'incapacité de les mettre en valeur et

d'eni:ef8nir un courant d'échanges réciproques suffisant et stable.

L'c;xf' 'i:::ation de cette situation se trouve dans le lien entre complémentarités

et s;J.~cialisation.

L'hypothèse avancée est que la spécialisation multinationale engendrée par le
1

mockle d'accumulation de type colonial constitue un frein à la valorisation des

cc)~n[Jiérnentarités potentielles que possèdent les économies africaines. Il

S',:;l:~ urt alors la tendance à renforcer l'intégration verticale au détriment de

l'; lL:Jrê:tion horizontale.

Les rl~su!tats du modèle d'évaluation des complémentarités ont montré que les

r;:,);:'~ africains, à l'inverse des pays européens, possèdent des

cmn;k~rnentarités faibles ou moyennes dans leurs principales productions: le

p2tr:,lc et le bois (Congo, Gabon, Guinée Equatoriale), la viande bovine, le

COtOil graine (Tchad), coton graine (RCA). A "exception du Cameroun dont

certaines productions possèdent une forte complémentarité comme le cacao,
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les autres pays sont marqués par une spéci~lisation dans des productions peu

complémentaires. Cela s'explique par le caractère multinational de leur

,:;péci~l!isation. En effet, le fait de se spécialiser dans les mêmes biens (le

pétrole brut, le bois brut, le coton graine) entraîne une absence de flux intra

régionaux intenses au sein de la CEMAC. Ces pays sont obligés de devenir

des fournisseurs des mêmes clients situés en dehors de la zone commune,

qui sont en général les entreprises situées au sein de l'Union européenne dont
1

les liens commerciaux traditionnels sont utilisés pour maintenir inchangée la

::;tnJctul-C-: des échanges ainsi que les mécanismes d'incitation mis en place par

:_:s [:::3[S visant à faciliter les importations en provenance des pays

l=:fî OL!lfe, I::s entreprises qui assurent la production et la commercialisation

~O:,~ ; j~(;cs aux grands groupes industriels et financiers européens. L'on

:Ck,I;J.~:nd aisément pourquoi l'orientation structurelle et géographique des

échanges entre les pays africains et ceux européens est caractérisée par une

polarisation autour des pays de "Union Européenne.

La faible valorisation des complémentarités découle également du fait que la
1

SP(~Ci3!is3tion multinationale est basée sur la production et l'exportation d'un

[JiC;11 nu de deux biens. Cela suppose que ces biens sont peu diversifiés et

dO:T::: :'ont vendus à l'état primaire ou dans un état de faible transformation.

Prc~nc;ns L!n produit comme le pétrole. Il est caractérisé par sa capacité à

engendrEr un nombre considérable de produits et sous-produits dérivés:

e~;serices de diverses qualités, gasoil, pétrole lampant, goudron, insecticides,

p(;s:i:idc;;:., plusieurs types de plastiques,. etc. Cela suppose une diversification

indusu'iel!e devant découler de la mise en place d'une industrie pétrochimique.

Or Ui-Ie telle spécialisation devra' provenir du passage de la spécialisation

muliinationale à la spécialisation internationale dans l'objectif d'approvisionner

le marché régional et mondial en biens indu~triels.
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Pour ce faire, un certain nombre de conditions doivent être remplies: la

réalisation des liaisons sur ce marché plurinational, l'accroissement de la

dernémde de biens de consommation, d'équipements et de produits

intermédiaires, la suppression des entraves à la libre circulation des produits,

des capitaux, etc. Les entreprises pétrochimiques doivent garantir leur

rentabilité grâce à la réalisation des économies d'échelle. Toute la

problématique de la construction de l'intégration régionale réside dans la

cé~pacité des Etats et des économies à se structurer et à se spécialiser en

k i-)(:i)n du marché régional.

" U: crrse agro-industrielle africaine et le marché mondial

!~,:Ji-'~:;~ avoir discuté de la pertinence du concept de spécialisation

intGrr~ationale, analysé le lien entre complémentarité et spécialisation, il

importe maintenant de voir comment se positionne l'industrie africaine sur le

marché mondial afin de juger de la validité empirique de cette spécialisation,

de la dynamique qu'elle possède face à la concurrence des produits asiatiques
1

sur ie marché européen et mondial dans son ensemble. L'analyse permettra

de conforter le point de vue selon lequel, la spécialisation issue du modèle

d'accumulation de type colonial est en train de s'essouffler et de traverser une

Grise aiÇJuë qui nécessite une restructuration du système productif et de l'Etat.

1.[;.1. La cas de "huile de palme

De; prc;rnier producteur mondial d'huile de palme dans les années 60, l'Afrique

;1UJGi}:d'hui a été détrônée de cette position par les pays asiatiques. Cette

cornp,~tition sur le marché mondial a eu comme effet d'évincer pratiquement

les producteurs africains. Les pays européens quant à eux ont fait jouer la loi

du marché. Ils ont préféré importer les produits asiatiques bon marché que
1

d'appliquer un régime préférentiel qui pourrait favoriser la production africaine
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non compétitive. Cette politique a eu comme incidence de pousser à la faillite

et au déclin bon nombre de producteurs africains.

Entre les deux continents, l'Asie et l'Afrique, les écarts de rendements et de

productivité se sont creusés depuis trente ans. Même si certaines région~; de

la' Côte d'Ivoire, du Cameroun, du Nigelia et sans doute de Guinée peuv(:~nt

prétendre à des performances similaires à celles asiatiques, le mouvel:i(;n:

d'ensemble paraît irréversible. Si les plantations asiatiques obtiennent /.

tonnes d'huile et souvent plus par hectare, celles des pays afticains se situent

dans le meilleur des cas entre 2,5 et 3 tonnes pour la Côte d'Ivoire ct la

Cameroun, en dessous de 2 tonnes pour le Gabon, la RCA et le Congo (F:.

Hirsch, 1993).

Les facteurs qui expliquent ces écarts de compétitivité sont de plusieurs type.
1

Tout d'abord, la gestion de la filière en Afrique est marquée par la forte

intervention de l'Etat. Celui-ci fixe les prix intérieurs dans l'objectif de protéger

les sociétés de production de l'huile de palme des fluctuations du cours sur le

marché mondial. En Côte d'Ivoire par exemple, l'Etat en assurant lui-même la

commercialisation du produit, a mené une gestion de type administratif darlS

laquelle le coût de revient jouait un rôle secondaire.

En Asie, l'Etat tout en intervenant dans la filière, a laissé les forces du marché

fixer librement le prix de vente de l'huile. Même dans la mise en œuv;e ,~:;;;

programmes villageois, le profit a joué un rôle moteur dans la producti(.n de

l'huile de palme. Les prix n'ont jamais fait l'objet de stabilisation ou de garantie.

L'amélioration des revenus rurau?< s'est conformée à cette règle. Elle a été
1

recherchée grâce à l'obtention de gains de productivité et non en usant du

mécanisme de fixation administrative des prix. Ainsi, à partir de 1985-86, la

forte baisse du cours des corps gras n'a pas eu les mêmes effets en Asie

qu'en Afrique. Pour la première, une série de mesures correctives a permis

d'adapter l'offre à la demande (réduction des effectifs, contraction des



dépenses, baisse des prix d'achat des régimes). Pour la seconde, les rigidités

administratives ont empêché qu'un ajustement se fasse entre l'offre et 1El

demande, ce qui a généré de lourdes pertes au niveau de la filière. 03ns cc
1

cas, le prix fixé ne correspond pas au coût de revient et c'est le consommateur

qui en définitive supporte les surcoûts en achetant l'huile à des prix prohibitifs

sur le marché intérieur, prix se situant nettement au dessus des prix
,

mondiaux.

Deux exemples sont évoqués par Hirsch (1994) qui illustrent bien tOl!l-:3 h

différence de stratégie de développement entre l'Afrique et l'Asie. Ces detiX

exemples portent sur la Malaisie et la Côte d'Ivoire.

La Malaisie, faisant une analyse de la situation des corps gras sur le nn:C!îô

mondial au début des années 70, s'est fixée comme objectif de déten!, u:le

part substantielle de ce marché ~u détliment de l'huile de soja. Pour ce faire,
1

elle a utilisé la recherche performante, mis en mouvement d'importantes

ressources financières, nationales et extérieures. Face au protectionnisme des

États-Unis et de la CEE, elle a développé une gamme de produits r;',fI~nés

dont les exportations sont passées de 18,4% en 1975 à 83% en 1980. Par"

ailleurs, elle a réalisé vers l'aval l'intégration de la filière en mettant er: pl<lcc"

l'industrie aléochimique. Enfin, elle s'est fortement implantée sur les mJrché~

de l'Asie1 et du Moyen Orient.

La stratégie de la Côte d'Ivoire a été bien différente. De 1961 à 1975, cc: Pi1Y

a pu rapidement progresser et atteindre la position de troisième expc·i12i:2U:

mondial. Malheureusement, l'arrêt dans la culture de nouvelles plantations es~

venu compromettre cette avancée en 1974. En outre, la politique de soutien

des prix aux producteurs en dehors de toute considération sur le cours

mondial a provoqué une dégradation de la compétitivité externe. Le deuxième

1 Il s'agit principalement de trois'pays : Inde, Pakistan, Chine.
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plan palmier initié en 1983 s'est révélé aussi coûteux que prématun'~. Le:-'

charges financières se sont inutilement alourdies.

Le cas du Cameroun ressemble à celui ivoirien. Le Cameroun a attendu plus
!

de dix ans pour construire sa première raffinerie d'huile de palme. Pendant ce

temps, la demande sur le marché s'était modifiée et portait davantage ver's les

huiles raffinées que seules les importations pouvaient satisfaire. Ces der i lières

sont venues concurrencer les sociétés locales contraintes d'exporter" perte

leur huile brute. Dès le début des années 80, le Cameroun a également c:,-::ssé

de planter, comme cela s'est passé en Côte d'Ivoire.

Dans les pays africains, le manque de compétitivité de la filière c·~ une

résultante directe des politiques inadaptées et rigides face à l'évolL:t'~:'[1 cl!.'

marché mondial des corps gras.

1.5.2. Le cas du caoutchouc

L'évolution de la filière de caoutchouc est différente de celle de l'huiie de

palme.

Cette filière pendant longtemps a échappé à tout contrôle étatique. Ar:!orcéL

depuis l'époque coloniale par le secteur privé, dans l'obligation d'af:i Oi :tE:

directement la concurrence sur le marché mondial, la filière n'a pas connu fe~;

interventions des caisses de stabilisation.

La politique de diversification des exportations menée au Cameroun ct e,;

Côte d'ivoire amena l'Etat à multiplier les surfaces cultivées d'hévéa. Ainsi.

celles-ci vont être triplées au C~meroun et quadruplées en Côte d'ivoire de

1970 à 1990, en l'espace de 20 ans. Suite à cette évolution, le secteur privé se

retrouve largement minoritaire alors que les sociétés publiques prennent de

\ .
1



plus en plus d'ampleur, financées massivement par des fonds extérieurs Ft

utilisant une assistance technique nécessaire mais coûteuse.

En Asie, l'hévéaculture a son onglne pendant la période coloni3le. Er.

Indonésie comme en Malaisie, les grandes plantations sont la propriété de:
\

étrangers. Elles ont été graduellement reprises par les nationaux. Fait

marquant, dans les deux pays, la priorité affichée dès l'indépendance pri[1, .

sur les plantations de petite dimension. 1/ importe de noter 1: pUID

économique de cette filière en Malaisie (16,4% des exportations jusqu'et

1980, mais seulement 2,8% en 1990) (Hirsh, 1994).

Deux facteurs peuvent être considérés comme des éléments de différenciatic-l

des coûts de production entre les pays africains et asiatiques : l'é:'n3r9"i~') (:-t!

main d'œuvre.

Hirsh dans son étùde comparative montre que les entreprises de la filière du

caoutchouc dans les pays afticains dépensent en énergie nettement plus QU2

dans les pays asiatiques: elles payent 7 fois plus cher le coût du gasoil et 3,8

fois plus cher le coat de l'électricité1
.

S'agissant de la main d'œuvre, celle-ci est aussi considérée comme L!n de:~

facteurs qui provoque la détérioration de la compétitivité des ent(cprisc'

africaines. " s'agit de la main d'œuvre non qualifiée, c'est-à-dire les salgneUi:..,.

Elle représente 80% au moins de la main d'œuvre permanente.

1 Il éait è ce propos: "Le coût des facteurs en Afrique, et particulièrement dans la zone franc où il n'y
a pas de véritable ooncurrence entre les fournisseurs, est donc trop élevé et met en péri! l'équilibre
financier des sociétés, quelles que soient par ailleurs leurs perfonnances techniques" (R. Hirsl,
(1994), ''les agro-lndustries africaines face è la compétitivité internationale", dans S. Machaïlof, La
Fra':lce et r~que, Karthala, paris, p.260)
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Tableau nO 19. Coût de la main d'œuvre africaine et asiatique

Société Coûtjoumée1 Indice Equivalent

dollar US A=100 en kg/cc1

SOCFINDO (Indonésie) 2,2 100 2,4

SOGB (Côte d'Ivoire) " 4,0 182 3,9
- ---

SAPH (Côte d'Ivoire) 4,6 209 4,6

1 HEVECAM (Cameroun) 4,7 214 4,8
~---

SAFACAM (Cameroun) 4,8 218 4,5

Moyenne (Malaisie) 6,3 286 -
-~-_.

SOCFIN (Malaisie) 7,2 327 6,5
-_.. _--"

HEVEGAB (Gabon) 19,0 864 -
-"-- ..

Sources: R. Hirsh, op. cité p.260.

Les salaires peuvent représenter jusqu'à 70% de la valeur ajoutée bruie ct 50

% du chiffre d'affaires dans les entreprises africaines. Comparée i~ leurs

homologues asiatiques, celles-ci doivent vendre souvent deux fol~: p!iJS de

caoutchouc que les sociétés indonésiennes pour financer leurs coûts

salariaux.

Les deux exemples que nous avons cités peuvent être multip!:é'::. 13ii~n

d'autres filières africaines sont dans une situation non compétitive i·.:C a

celles des pays d'Asie ou d'Amérique latine (cacao, banane, bois, etc.).

L'approche comparative adoptée pour l'analyse du système productif ost

intéressante parce qu'elle montre comment s'opère de façon indirecte

l'influence du marché commun européen sur les producteurs de:s pays

africains qui exportent encore aujourd'hui la plus grande partie de leurs

produits sur ce marché. La loi de la concurrence sur le marché européon

1 Il s'agit du coût complet pour l'entreprise, incorporant le salaire de base, les primes, les charges
salariales et certaines dépenses à caractère social liées è la localisation des plantations (Io~lemont.

eau, soins médicaux, etc.) ou è caractère léga~ (fourniture de riz en Indonésie, par exemple)
,



joue au détriment du système productif des pays africains et en favew

de celui des pays asiatiques. La dynamique concurrentielle du march~'

mondial oblige les producteurs africains à restructurer leurs appéJ: cils c

production, à se libérer des contraintes de la gestion administrative et datiqw_.

et des rigidités qu'elle entraîne. Comme on l'a vu, une telle gestion est source

de surcoûts pour les acteurs ~t désavantage les entreprises sur le mal-ch::'

mondial. Elle pose le problème de l'efficience des infrastructures et de: 13 rnaîr!

d'œuvre, bref du coût des facteurs et de l'environnement dans lequel f~ '.,':Ji:Jc,

les entreprises africaines, du rôle que doit jouer !'Etat pour assainir cc'

environnement afin d'améliorer la compétitivité des eY-f1ortations.

En outre, l'alignement de l'Union européenne sur k;s règles com:n.~!-ci(·~ic·"

édictées par l'organisation Mondiale du Commerce est un facteur qui accentu

les difficultés des producteurs africains sur le marctlé mondial. Ell (~ffc::. :~

suppression des régimes préférentiels dont bénéficiaient les prodUCt2Ui:

africains sur le marché de l'union Européenne et l'adoption des rnêrnE~;

conditions pour tous les exportateurs des pays en développement ont comme

conséquence de limiter l'entrée des produits africains sur le marché européen.

La concurrence des producteurs d'Asie et d'Amérique latine pourra s:(~XerCef

avec plus de force et accentuer la crise de compétitivité du système prociucti~

africain. Il est probable que la crise plus générale de la spécié iiSé3tior'

multinationale que nous avons évoquée plus haut devra s'accéi ::~rer l:l

provoquer la disparition de certaines productions traditionnelles (C::<erT'iP!'

l'huile de palme) et l'émergence de nouvelles productions adapté8s aux

exigences des nouveaux Etats-nations africains et à leur spéci21is3tion

internationale.



157

Section 2. Incidence sur le système monétaire

L'intégration européenne a une incidence de plus en plus directe sur lé' zone

franc avec le passage à la monnaie commune. Sur les autres monnaies nClr~

convertibles des pays faisant partie des unions douanières af:ic.::lii-I~;S,

l'incidence monétaire est indirecte.

2.1. La zone Franc

Cette zone comprend treize pays regroupés dans deux unions monéti;:.

l'Union Monétaire d'Afrique Centrale (UMAC) et l'Union Monétair"e ( ',.1

Africaine (UMOA).

Ces deux unions ont des points communs: elles appartiennent toutes le;: rJ;:]u~,

à la même zone monétaire, la zone franc. Elles disposent chacun~; (i'UW

banque centrale unique chargée d'émettre la monnaie et de gérer la rnass.:

monétaire dans les deux unions. Faisant partie d'une zone monétaire

rattachée au franc français, les deux unions sont astreintes aux princip:-:s qui

régissent la zone franc qui sont:

- fixité du taux de change entre le franc français et le franc CFA;

- convertibilité illimitée entre les deux monnaies;

- libre transférabilité des capitaux au sein de la zone;

- mise en commun des réserves de changes dans un compte d'Opf~~iiJtil)n~·

géré par le Trésor Français.

Comme on peut le constater, les deux zones ont réalisé bien a.V,ln:

l'intégration économique leur intégration monétaire grâce à la mise en plé,iCt'

des unions monétaires. Certains auteurs critiquent le concept d'unior;

monétaire. Ils estiment que les unions douanières africaines membres de lê



zone franc ne peuvent pas être considérées comme des unions monétaire~',

parce qu'elles ne disposent pas de l'indépendance en matière de r./olitiqu(

monétaire. Les fluctuations extérieures du franc français Ol1t dl~,

répercussions directes sur la valeur extérieure des francs CFA ct donc

provoquent une grande variabilité de la valeur des réserves de ch::mqe ilin'

que de l'endettement extérieur libellé en dollars (Gerardin, 1989, 1991f),

Néanmoins, l'intégration monétaire qui caractérise ces unions est jugée

comme un atout pour le renforcement ultérieur de l'intégration éCJliOnliqu

régionale (Jacquemot, Raffinot, 1993, Coussy, Hugon, 1991, Gerardiil, 199<'

Ondo Ossa, 2000). Cet atout ne semble pas encore être utilisé po~!r ;,\!3rlCC

dans le sens souhaité.

Quelle peut-être l'incidence de l'intégration européenne sur lô zan, ii :"ne ? ;

importe de souligner que la zone franc semble évoluer sous la tutelle directe

du Trésor public français. Ce sont les autorités monétaires françai::es qu'

impriment leur orientation en tant que représentant le pays leader de ceU

zone. La politique monétaire de la France, les différentes fluctuations du fr-an,

français avec le dollar, le niveau de l'inflation de l'économie française ont de~'

répercussions directes sur le franc CFA, sur son pouvoir d'achat exteine, su:

son appréciation ou dépréciation et sur son taux de change réel (TeR).

S'agissant de l'Union européenne, le passage à la monnaie unique nia pa~

entraîné des modifications majeures dans le fonctionnement de la zone, ni

dans la parité du franc FCA. Il apparaît bien que les autres pays eu: ()péen:

ont préféré laisser la gestion de cette monnaie à la France. La seule in:,::idenc:

importante est la possibilité qui va désormais exister de convertir directement

le franc CFA en Euro, au taux de 1Euro = 633 FCFA. Examinons le~~

conséquences de cette mesure.
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La conversion directe du FCA en euro comporte au moins trois conséquences

importantes:

- l'accès des opérateurs et des Etats africains au marché de chai :~]e dE~

l'Union Européenne devient directe. Ils pourront alors pouvoir corLtituel'

des réserves de change en Euro sans passer par le marché de change

de Paris.

- La deuxième conséquence qui découle de la première est que le~

échanges commerciaux vont tendre à se développer entre Ic~. paYf'

africains et les pays de l'Union Européenne dans une proportion encorE:

plus importante que dans le passé à cause de la levée de la contrainte
1

se rattachant à la conversion obligatoire du FCFA en FF pour toute

opération extérieure à la zone franc.

- La troisième conséquence est un affaiblissement relatif du poic~ (~e lé:

France dans la zone franc et un renforcement relatif du po:';:::; de

l'Allemagne, pays qui joue un rôle dominant dans la zone Euro. 11 es,

possible qu'avec la disparition à terme du franc français, et pOUl

rapprocher les deux zones monétaires, l'Allemagne pourrait exiger que

les Etats membres de la zone franc appliquent avec plus de rigueur les

critères de convergence à l'image des pays membres de la zone Euro

afin de justifier de la clause de convertibilité entre le CFA et l'Euro.

Il sied ici de souligner l'influence exercée par le Traité de Maastricht ~:ur les

réformes au sein de la zone franc. En cela on peut dire que l'inté~!ration

européenne a eu une incidence directe sur l'intégration africaine en y inspirant

la nouvelle approche de l'intégration des pays dé la zone franc. Cette infiuence

s'est exercée à deux niveaux: pouvoirs accrus de la banque centrale dans le

processus d'intégration ; mise en cohérence des politiques monétai;es et

budgétaires et fixation des critères de convergence. 1

1 Békolo-Ebé analyse cette incidence en montrant que la nouvelle approche a été suscitéo par la
France pour des raisons se rattachant à la aise financière et monétaire des pays africains do la zone
franc dont les réserves de changes sont demeurées pendant plusieurs années n6g<:.tlives, ce qui
représentait une charge pour "Etat français contraint de financer ce déficit. C'est pourquoi, un
ajustement était nécessaire. Celui-ci devait passer entre autres par une restructuration des anciennes
unions douanières et la création de nouvelles unions calquées sur le modèle de Maastnc~lt (voÎr,
Développement endogène, întégration et fiscalité, 1994, PUG).
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2.2. Les monnaies Inconvertibles et les chambres de compensation

S'il existe deux zones monétaires en Afrique où les capitaux peuvent ciicul~~r

librement, la monnaie dispose d'une convertibilité, les réserves de Ch;:!'IUC~~

sont gérées en pool, la zone franc et la zone Rand, à l'inverse, bon nombre de

pays africains possèdent des monnaies inconvertibles et sont membres

d'unions douanières. Afin de développer leurs échanges, ils mettent en p!(E~:-,

des chambres de compensation qui fonctionnent plus ou moins bien.

2.2.1. Les monnaies inconvertibles

La plupart des unions douanières et économiques rassemblent des r\ç;'j':

disposant chacun de leur propre monnaie ou des pays dont une partie::

possède une monnaie commune et une autre une monnaie non comrnUi18.

C'est le cas de la CEDEAO où certains pays font partie de la zone fr,ëlnc ei.

d'autres ne font partie d'aucune zone monétaire commune. Cette situation

crée des disparités et des divergences dont l'incidence est non négligeable au

niveau des échanges commerciaux et des politiques monétairf~s el

budgétaires. Les pays à monnaie faible et nationale jouent sur la variation C;(~~:

taux de change pour baisser le plix de leurs produits et stimuler leurs

exportations dans la zone communautaire, ce qui perturbe beaucoup i?f

échanges. Il est souvent souligné le rôle que joue le Naira du Nigeria en

Afrique de l'Ouest et du Centre, monnaie qui souvent subit des dévaluations

successives pour faire baisser le coût des produits nigérians à l'extérieur

(Valée, 1989, L'Hériteau, 1994). Dans le chapitre précédent, ce problème é

été longuement analysé en liaison avec les échanges transfrontalier-s C'C:?Si

également le cas du, franc congolais. Sa dépréciation constante permet de

développer les exportations de la république Démocratique du Congo en

•i

1
1
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1

~irection du Congo Brazzaville, faisant de celui-ci le premier partenaire

commercial du Congo Brazzaville1.

La cohérence et l'harmonisation revêtent un caractère complexe. La f;tabilité

monétaire et économique recherchée pose souvent problème. Commerit lever

ces obstacles au processus d'intégration économique?

L'une des solutions monétaires permettant de stimuler les éd12rl]e:'

commerciaux intra-régionaux a été de constituer des ch3mbr;~; cl

compensation africaines regroupant les États à monnaie non convertible. Oue:

bilan peut-on dresser de ces politiques?

2.2.2. La crise des chambres de compensation

Le volume des échanges commerciaux transitant par les chambres de

compensation diffère d'une sous-région à une autre. Les deux cas di:

chambres de compensation, celle de l'Afrique de l'Ouest et de l'Afrique dl;

l'Est témoignent de cette différenciation.

Cependant de façon générale, les chambres de compensation africaine ont d:.'

mal à fonctionner surtout lorsqu'elles regroupent des pays posséd;Jnt de

monnaies semi-convertibles (monnaie CFA) et d'autres possédant de·'

monnaies inconvertibles. Les pays à monnaies non convertibles ont tendanu;

à mener des politiques de change «réparatrices» dans le but d'accumuler

des réserves de change en monnaie semi-convertible et ainsi avoir accès au

marché international des devises. Cette politique est menée par le Nigeria, le

Congo Kinshasa, etc. Les chambres de compensation connaissent é1lors une

crise qui se traduit par leur paralysie. C'et le cas de la chambre de

compensation des pays de l'Afrique centrale.

1 C'est la même tendance qui semble s'observer avec l'Angola. En effet, les échanges entre ce pays
et le Congo Brazzaville sont intenses è cause entre autres de la non convertibilité et la dépréciation de
la mon'18ie angolaise.

\



Nous avons vu dans les lignes· qui précèdent comment la communauté

européenne a mis l'accent sur les questions de stabilité monétaire en prenant

des mesures vigoureuses et patientes afin de stabiliser les taux de chançJ8 ct

graduellement d'aboutir, suite à un long processus, à la création (~3 !a

monnaie commune. Cette expérience au fil des jours démontre le rôle c1éJe la

monnaie dans le renforcement des échanges intra-régionaux lorsque certaines

conditions par ailleurs existent et créent une synergie avec le facteur

monétaire.

Au terme de la première partie de la recherche, il sied de rappeler que nous

nous sommes interrogés sur le contraste entre l'intégration africaine et

européenne alors que la première est liée historiquement à la seconde ct a

pris celle-ci comme modèle de référence. Ainsi, l'analyse nous a conduit à

constater que :

- l'intégration européenne réussit alors que l'intégration africaine connaît

un échec;

- les raisons généralement avancées pour expliquer l'échec de

l'intégration africaine sont insuffisantes. Elles occultent le lien histcrique

et institutionnel entre les deux processus et ne permettent p3S de ~;(3i:;ir

en profondeur une des causes essentielles des difficultés de

l'intégration aflicaine ;

- cette cause est à rechercher dans le modèle d'accumulation de type

colonial. Celui-ci a engendré une spécialisation multinationale qui

cantonne les économies africaines à produire et È! eXDorter

principalement vers l'Union européenne un petit nombre de biens

similaires, peu élaborés, freinant ainsi la valorisation d8 leurs

complémentarités potentielles et le processus d'intégration régionale.

.Par ailleurs, le protectionnisme de l'Union Européenne limite les
l



capacités. des pays africains à produire et exporter des biens

manufacturés. Enfin, une série de mécanismes d'incitation mis en place

par les pays européens tend à favoriser les importations en provenance

de ces pays et à neutraliser celles en provenance de l'espace régionale

qui ne bénéficient pas du même soutien;

- cette situation traduit l'incidence négative de l'intégration europ;ume

sur les systèmes productifs africains de moins en moins compél:l -, : lI:

le marché mondial face aux producteurs asiatiques.

Les pays africains et européens ont décidé de lier les processus cV 1. lJi

intégration en instituant une zone eurafricaine en mesure de renfo~c; , ,~~;~

deux processus et de limiter les effets pervers du marché mondial f-,'Y \ ::~

économies africaines. Ainsi, depuis 1957 jusqu'à aujourd'hui, des conv::::iltiJ,lS

successives d'association ont été signées entre eux. Quel bilan peut-on tirer

de cette coopération? Quelle est l'incidence de la gestion conventionnel!e sur

l'intégration africaine? Peut-on dire que l'échec engendré par la dynamique

du marché mondial a été compensé par un relatif succès des conventions UE

ACP? La réponse à ces différentes interrogations sera l'objet de la deuxième

partie.

1

1

1
1
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PARTIE II. INCIDENCE DE L'INTEGRATION EUROPEEf'!NE

SUR L'INTEGRATION AFRICAINE DANS LE

CADRE DE LA GESTION CONVENTIONNELLE

Nous avons vu dans la partie précédente l'incidence de l'i, ,JistIOl,

économique européenne sur l'intégration africaine à travers la dym:: . ::ue dt.!

marché mondial. Cette incidence paraît négative. Non seut~"<:lt les

échanges africains conservent la même structure, mais la part du ( :. iillercc

de l'Afrique dans le commerce global des pays européens tend à ~~'é .. li,:e, .

faisant de cette dernière une zone marginale. Le marché mondial c: ~;lHn(;

un repoussoir et l'Union Européenne adopte de plus en plus; \lJ::.!0I1

mondiale dans ses relations avec l'Afrique. Cela signifie, qu'eii'.2nd à

privilégier les zones dans le monde où sa participation au cornmerCG élpporte

le plus d'avantages possibles pour ses firmes du fait de la grande corn :)étition

engagée avec les Etats-Unis et le Japon.

En dehors du marché mondial, les pays européens entretiennent ciC~::l;S de:

décennies des relations particulières avec l'Afrique dans le c: ~ ,e de ~

conventions d'association. Celles-ci n'ont cessé de s'élargir à lli1 ilOmbre

croissant de pays et actuellement, on peut dire que tous les pays; il '~,ud d~1

Sahara sont engagés dans des relations contractuelles avec \2S pays

regroupés au sein de l'Union Européenne. De même, la loçique de

l'intégration fait que l'Union Européenne encourage de plus CI plus 13

coopération régionale et la réalisation des projets communautaire~ dans le
i

cadre des unions douanières et économiques existantes.

La théorie des contrats explique que les agents, confrontés aux défaillances

du marché, ont tendance â surmonter celles-ci en organisant entre eux des

relations basées sur des contrats et des conventions dans le but de réduire les
\
1



coûts des transactions et d'optimiser l'allocation des ressources. Peut-on

affirmer que les rapports contractuels entre l'Union Européenne et les pays

africains ont permis de renforcer l'intégration africaine, suppléant ainsi aux

relations déficientes du marché?

Pour répondre à cette interrogation, sera analysé d'abord le caractère lié cie

l'intégration européenne et africaine (chapitre 4), puis traitée c(:suite

l'incidence de la gestion contractuelle sur l'intégration africaine (chapitre ~)) et

examinées enfin la portée, les limites et les perspectives de l'intéç:rbtiun

euraflicaine (chapitre 6)
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CHAPITRE IV. L'INTEGRATION AFRICAINE ET EUROPÉENNE,

DEUX PROCESSUS HISTORIQUEMENT LIES

L'intégration africaine et européenne constitue deux processus étroiter:1 • :ré'

par l'histoire, les institutions mises en place et les politiques men:. L .

colonisation a représenté un important vecteur historique de liaison Ci " l_; le;

deux groupes de pays. Elle a profondément marqué les systèmes pre iL ,

les échanges commerciaux et les relations monétaires, surtout du ("C,

pays africains. Dans les lignes qui précèdent, il a été fait référence ;': ",.

fois au modèle d'accumulation de type colonial fondé sur la spécjalis3~

pays africains caractérisé par quatre principaux traits : so:' ('

multinational, la nature primaire des produits destinés au marché :

son caractère quasi mono-exportateur et le fait que celle-ci ait été imp:J' pc:

le système colonial. Ainsi, la nécessité d'analyser de manière appï, !di·.

cette période est une exigence pour mieux comprendre la situation ( c;,uelk

des économies africaines et leur devenir ainsi que les difficultés aUX'iUL:11,e:.

ces pays sont confrontés dans le processus de leur intégration région;:~!' .

Section 1. Intégration des pays africains dans le système coloni;;;! .

fondement de l'intégration eurafricaine

L'analyse du processus de formation de la zone de libre-échange CUré): ·· •. ili.

renvoie à la période qui a précédé l'institutionnalisation des re!:-jtiU:l . ':1(:

l'Europe et l'Afrique, la période coloniale. La nécessité POl):' i ';'

d'associer les territoires d'Outre-mer au processus d'intégration eU[l);..;:rl

est justifiée par le système colonial qui liait déjà de façon étroite k, !;jY::

européens aux économies africaines. La France est la puissance coloi \ia!e [a

plus impliquée dans ce processus. C'est pourquoi, elle s'efforce d1arriiller au

processus d'intégration européenne, les pays africains, notarnmer Ci:;U:~
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faisant partie de .sa sphère d'influence. En cela, elle est guidée par le SYf_;t~~rlli~

de l'intégration régionale mise en place par la politique coloniale.

1.1. Les bases de l'intégration régionalo coloniale

Elles sont constituées par la mise. en place d'une vaste zone de libre-écl ;:;;:';:s
!

solidement protégée par un cordon douanier et monétaire. Cette zone: est

dénommée "Communauté franco-aflicaine". Elle regroupe princip3Iem~:;l lé:

métropole et les territoires d'outre-mer. Ces derniers sont l'Algérie, 1'/, i <lUE:

Occidentale Française (AOF), l'Afrique Equatoriale Française (,'::'1

Madagascar, les Comores, le Cameroun (territoire sous tutelle), /,:; i (i;JG

(république autonome); la Tunisie et le Maroc.1

Bien avant le traité de Rome, l'ensemble français constitue un C,I: "." ..

intégré à Lin haut degré (P. Moussa, 1957 ; N. Delorme, 1972). En ef;L C.~i

1957, le commerce de la France avec l'union française représente 30 or·
son commerce extérieur. S'agissant des exportations des pays ci'out:;[I!(;:

vers la métropole, elles représentent 70 à 80 % de leurs exportations toLl!es.

Voyons de manière plus détaillée comment se répartit ce commerce .

.1.1.1. Importations de la métropole en provenance des pays o~!tr(- . :

Les importations de la métropole s'élèvent à 365 milliards de fraliG:, (,; . ","

montant représente 26 % des importations de la métropole de touL::s 0; i~:ii! ie~_

et 64 % des exportations des pays d'outre-mer. Les produits correspo: id:nL

proviennent de l'Afrique du Nord pour 49 %, des territoires d'outre-rfler r=:H.F 4:

% et des départements d'outre-mer pour 8 %.

Ces importations sont composées principalement de produits bruts (d:ilt"::e<

alimentaires et matières premières). Sur les 365 milliards de produits iril:';):t2~'

1 Une liste complète est citée par P. Moussa dans "les chances économiques de /3 CéJ:n:jfli,iJut,
franco-africaine", PUF, 195.7.,

"
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une faible part est constituée de produits manufacturés soient 50 milliards

environ (12 %). Parmi ceux-ci, les plus importants sont:

- les huiles qui représentent plus de 20 milliards dont les deux t:ers

proviennent des huileries implantées au Sénégal. Le reste est composé <1)11.1::

d'olive et de palme. Ces produits ne sont pas absolument finis puisqu~; 1; .. 1 :.;.

grande partie est raffinée en métropole;

-le sucre qui provient des départements d'outre-mer;

-les conserves de poisson principalement fabriquées au Maroc (5 milliards).

Parmi les produits bruts, on peut distinguer trois catégories:

- les matières premières des industries non alimentaires '.:i! ,; ,"

composées par les fibres textiles (coton, laine, sisal et jute). La .::t:. ' "

part des produits textiles est constituée par le coton (12 milliards C':;'.';

provenance de l'AEF, du Cameroun, de l'AOF, du Togo, du fk:ruc ., ~

Madagascar, du bois (5 milliards) en provenance de l'Afrique noire:

- les minerais et métaux non ferreux: ils se composent de plomb (rnj~l(r;~;i '::!

métal pour 9 milliards) en provenance du Maroc et de la Tunisie, de rni,',: "i i.ie:

manganèse (4 milliards) en provenance du Maroc, du nickel (4 milltr.:;rci c
;) :')li n;

par la Nouvelle-Calédonie, du minerai de zinc (3 milliards) en provei13iic(.; c:u

Maroc; les phosphates (7 milliards) en provenance de l'Afrique du Nord:

- les produits alimentaires et dérivés: tabac (8 milliards) fourni par 1'/\19 "f ic e;

Madagascar, les cuirs et peaux (3 milliards) en provenance de 1'/\[[ '; :1L

Nord, de l'Afrique noire et de Madagascar, les huiles essentielles (~~ ! :.1 :.:l ":~;'

en provenance de Madagascar et de Comores, les céréales (17 r:liliii;: ) (;f

provenance de l'Afrique du Nord; le cacao (17 milliards) fourni i :,cr- 1: '/1

d'Ivoire et le Cameroun, les vins (plus de 65 milliards) fournis par 1'/\I~Jf~' le:, :':;'.

fruits et légumes (55 milliards) dont 15 à 20 milliards pour les t;:Hlafle~'

d'Afrique noire et des Antilles, 15 à 20 milliards pour les agrumes cJ'/\il\ 'C' ,j

Nord, le café (50 milliards) en provenance d'Afrique noire et de Madaga~~c.:Jl.
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En guise de récapitulatif, on peut dire que les importations alimentaire. qui

proviennent des pays d'outre-mer atteignent 70 % des importations tot.:lIer:,.

Par importations alimentaires, il faut entendre aussi bien les produits

alimentaires à proprement parler que les produits formant les matières

premières des industries alimentaires.

1.1.2. Importations des pays d'outre mer en provenance de la métropoln

Ces importations sont évaluées à 465 milliards de francs (1957). Ce mOiltant

représente 31 % des exportations totales de la métropole et 68 S{ df;S

importations globales des pays d'outre mer. La répartition géogré1phi(~:l ,:Le':;

importations est la suivante: 63 % sont destinées vers "Afriqw-:: du ~,~ur' .'l •

vers les territoires d'outre mer et 5 % vers les départements d'outre-rnsr.

Il s'agit essentiellement de produits manufacturés. Les produits brut:; ou (':'ii,!

bruts ne représentent qu'une faible part estimée à 20 milliards envir'on c: ~;r :lt

composés de vins et alcools (12 milliards), lait et produits laitiers (G rni:k:fc:;)

et le blé.

Les produits finis formant les principales importations des pays cl'out" :: :;[

sont:

- produits de l'industrie textile (67 milliards dont 47 milliards de tissus) ;

- produits de rindustrie pétrolière (27 milliards) ;

- produits de l'industrie sidérurgique (23 milliards) ;

- produits des industries mécanique et électrique (117 milliards)1 ;

- produits de l'industrie chimique (39 milliards) 2;

- produits de l'industrie sucrière (25 milliards), etc.

1 La décomposition des importations de ces deux branches est la suivante: 25 milliards t'< u: 1E'~
ouvrages en métaux; 33 milliards pour les machines; 20 milliards pour les industries éleetnq'ues , 3C
milliards pour le matériel de transport (P. Moussa, p.35)
2 Les produits chimiques importés par les pays outre-mer sont: 8 milliards pour los r)\o'::ui\~,
pharmaceutiques; 8 milliards pour les pneumatiques; 5 milliards pour les engrais (Ibid. p.3:')

..-'
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Les données relativement détaillées qui ont été fournies dans les lignes

précédentes montrent un important courant d'échanges entre la France et ses

colonies. Les pays d'outre-mer effectuent en métropole environ les 2/3 de

leurs achats et les 213 de leurs ventes. La métropole effectue dans les pays

d'outre-mer respectivement le 1/4 et ,le 1/3 de ses ventes et de ses achats

(dont 70 % de son approvisionnement alimentaire et 10 à 15 % de son

approvisionnement en matières industrielles). Selon Pierre Moussa (1957),

ces indications montrent le haut degré d'intégration auquel sont arrivées les

économies de la métropole et des pays d'outre-mer, l'une vis-à-vis de l'autre.

1.2. Râle des principaux acteurs dans l'intégration coloniale

Ici, une question mérite d'être posée: quels sont les principaux acteurs qui ont

joué un rôle déterminant dans l'intégration de la métropole avec ses colonies?

Pour répondre à cette interrogation, on peut dire qu'il y a deux principaux

intervenants: les entreprises privées et l'Etat.

1.2.1. Rôle des entreprises privées

Les firmes privées peuvent représenter des vecteurs puissants d'intégration

de deux espaces différents et parfois même éloignés d'un point de vue

géographique. Comment cette question se présente-t-elle pour le cas étudié?

Il nous faut distinguer deux modes d'intégration verticale : l'intégration

ascendante et l'intégration descendante. 1 L'intégration verticale consiste à

relier les différentes entreprises faisant partie d'une même filière afin d'intégrer

la production et le marché de bas en haut ou de haut en bas ou les deux à la

fois. Cette définition fait appel à un autre concept paru plus récemment, la

remontée de filière et qui traduit l'action d'une entreprise marquée par le

contrôle de plusieurs étapes du processus de production de l'aval en amont.

t Voir P. Moussa, op. tCité.
1
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Les pays d'Asie ont appliqué dans leur stratégie industrielle cette remontée de

filière.

1.2.1.1,lntégi"ation ascendante

S'agisSE1!';' { la période coloniale, l'intégration ascendante se caractérise par

lt:' 'fait qLk ,','3 groupes privés produisant des produits finis étendent leUi

CC:ltrÔ\'2 J,;~,C:L;'à la production des matières premières servent à la fabrica~:C'rl

dE' ce~; bic,':,' finis. Cela implique de leur part une implantation darls les zones

de p:-od ..:.>:·;i des matières premières ou une prise de contrôle des

entl-eprisc~,alisant ce type de production. Concernant l'ensemble français,

les groupe::', ('Ji dominent la production des matières premières dans les pays

d'oI11re-rner ~~Gnt en général des groupes sui generis, c'est-à-dire des groupes

de Ci.ipitaiÎ(:., d'origine métropolitaine, mais rarement reliés par des relations

é~roit ";3 a'v: ,r; !~s industries consommatrices. Il s'instaure donc une division du

trava 1 entrt- !?S industries, celles chargées d'extraire les matières premières et

celles dOl;; 12 rôle est de les transformer. Ces deux types d'industries

possè<1en~ ..:: q'S exigences particulières. La spécialisation et l'autonomie des

tâches sa. : ;,;us recherchées que les fusions dont les risques, en particulier

pour !e~ :11\.,tJ~3tries d'extraction de matières premières, doivent être pleinement

assumés Gêl ·jes hommes d'affaire attirés par les pays lointains et capables

de sunnon'l~r les incertitudes liées à un tel investissement.

011 pourrait citer quelques exemples qui témoignent de l'imbrication des

intérêts dES deux types d'industries même si dans la plupart des cas, la règle

suivie est le:' lespect de la division du travail. Au 1ge siècle, des liens existent

entre la srr:i,';',é sidérurgique Usinor et l'entreprise d'exploitation du fer algérfen

dénJmmÉ,c i'/oktar El Hadid. Il y a aussi la présence des représentants des

ino'lslries cUilsommatlices de métaux non ferreux parmi les actionnaires

im~:oi'~ant la société minière et métallurgique de Penarroya. On rencon:rc
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auss des représentants des groupes chimiques français au sein des conseils

d'adl'linistration des sociétés nord-africaines de phosphates.

f\~ais loutes ces relations demeurent limitées et n'indiquent vraiment pas une

:endance à prendre le contrôle des entreprises minières et à jouer un rôle

décisit dans leur gestion. Cependant, il convient d'indiquer qu'une autre

,·:::ndance :;e dessine assez nettement à la fin des années 50, Elle va dans le

~:ens d'un l'?'~'forcement de l'intégration ascerldante dans le secteur minier.

"litS!. (Cl si->?rurgie française commence à ~,'intéresser aux mines de fer de

',,;&11 itanie. «ont ils possèdent 10% du capit:~ i), aux mines de fer de Tindouf

.: rnèllc. J;::ns les mines de cuivre de Mau ~t3nie, les trois grandes sociétés

:.·;ç'jlse~· ·.L~ métallurgie des ['\on ferreux f('it partie des aCLieJr.f1:-;i:es. Deux

;mupes ;:'=.: montrent particulièrement oC: Ifs dans l'activité d'intégration

dscendante, ce sont Pechiney et Ugine. Ainsi, ces deux firmes sont associées

outre-mer GC:Tlme en métropole pour tout ce qui concerne l'aluminium dans la

proçortion de 80 % pour Pechiney et 20 % pour Ugine. Les deux entreprises

réali':.ent ensemble la recherche de la bauxite en Guyanes et surtout en

Guir.s9.

Dans d'auli"'.'s domaines, les deux sociétés a.gissent séparément: c'est le cas

lis P-:'crliw", pour les phosphates du Sénégal, d'Ugine pour le nickel de

'," 3\Ja~. On peut aussi souligner que les groupes d élutres pays

,/ :dustnéili~,~~,:. poursuivent les mêmes objectifs à l'intégration asccndal1lc au

'::.Cli 1 ue :unton française. Citons l'exemple de la société améncaine United

States Steel qui possèdent 49 % du capital de la société d'exploitation du

manganèse de Franceville.

Dans le Sf.cteur des produits agricoles, l'intégration est encore moins marquée

que dan': ;': cldustrie minière. Les grandes propriétés terriennes appartiennent

soit à d~~, autochtones, soit à des européens dont les liens avec les
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entreprise:, (~qricoles et industrielles sont rares. Cette situation contraste avec

l'IncJochim '-:'l! les Etablissements Michelin par exem~le étaient devenus de

grards pr~\oI(i~taires domaniaux possédant de grandes plantations d'tl{\'(;3S

où (j ,;'"utre::::'irmes consommatrices de caoutchouc avaient pris des int,~rêts

importants

En Af 'ique, il existe quelques cas limités d'intégration ascendante tels que:

- les im::;;Jr~ants domaines viticoles algériens détenus par une société

commerciaie \Tançaise spécialisée dans le négoce des vins;

- plusj;~ur~. grandes sociétés de contreplaqués métropolitaines ont acquIs

d'I!Tlportari':: ;,ltérêts forestler-s au Gabon.

D3ii;: j'el ,:,~1b!e néanmO!i·ls. on peut dire que la propriété des ~;~ (" :jes

L:):P:Ci~otiU,; ,::gricoles est c'~t'2nue par des groupes sui generis, qu'il Sé,,:,::,se

dE. gr "l,Ide : dunes familiales à base essentiellement foncière et afric3!> 1 '. (,'-1

de (.>uup: ,:. ;Înanciers, ou même de groupes industriels, mais n'ayant pas

d'intérêts p:.3Tliculiers dans le produit issu de l'exploitation. La spontanéité de

l'acGlimulatifJn capitaliste a même voulu que la plus grande exploitation

suc1ière d·';2- départements d'outre-mer passe sous le contrôle du premier

indu~',triel :.:;()tonnier français et que la plus grande exploitation sucrière de

l'Afrique nc::,;,,~ soit créée par le premier minotier français (P. Moussa, 1957)

UrH~"Jrn ...•.. : intégration particulière s'est développée dans l'union française

rion ViS /, l:·~ possession directe de la terre, mais le contrôle des circuits de

curnr:icrCI: "i::ation des produits agricoles d'outre-mer. La société 3I1g!0

hJi!anCa;~. '.!nilever est j'exemple même de société ayant réalisé Clvec sucees

i..eUe hym.:J'intégration ascendante. En effet, cette société qui est le fJlC:: JC':

groupe f1;:.;I,dia[ des corps gras a implanté sur place en Afrique des filiales

chargées:i collecter des matières premières destinées à la fabrication des

produits gn:,,5 (huiles, graisses, savons, etc.). Les filiales ainsi formées ont été

aussi emm(~nées par la même occasion à acheter des produits autres qu
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ceux constitu('1t la filière des corps gras, tels que le cacao, le café et à vendre

aux afrkains des produits essentiels tels que les cotonnades, la quincaillerie.

Cela signifie que Unilever a intégré tout un secteur d,~ traite coloniale. Cette

iJolitique s·('::,; '2xercée dans toute l'Afrique et en pdrticulier dans l'Afrique

fançaise 0 1'; :)nt été constituées un grand norllbre de fi!iales dont la Société du

;i!(JE< ~~r~-l:-,,(.·iS (SNF), la Compagnie Fr'c;nçaise de l'Afrique Occidentale

,Cf!\O) e! 12 Société Commerciale de l'Ouest Africain (SCOA), On note

ègi1leiner~c ,1 participation de ce groupe au Gabon à travers sa filiale United

Afr;ca Comp;;:ny (UAC) dans les secteurs des palmiers à l'huile et de l'hévéa,

Ainsi. le grcupe Unilever occupe la première place dans la traite en Afrique

il0ire !;n r.-.(C;[,:le temps qu'elle occupe la première place dans l'industrie des

corps gras en métropole. Elfe constitue un puissant vecteur d'intégration

éconorniqv'" (~l1tre les colonies africaines et la métropole française.

:=:):'; façon P'U:'::; modeste, le groupe Lesieur; qui est parmi les premiers groupes

dam:. l'indl,;:,tr;e des corps gras en France constitue en Afrique noire une

suciété de :Ié'i~e dénommée « Le Commerce Africain}) dont une des fonctions

e~~t ia cul! ',:;P de l'arachide au Sénégal.

En dehor~: ':;es corps gras, d'autres filières de production ont connu une

intégration mais bien moins importante que celle dans l'industrie des corps

gras. Il s'agir des secteurs textiles et sucriers.

Dans le dornaine des textiles, les pouvoirs publics ont poussé les groupes

français à prendre des participations dans les sociétés d'égrenage de coton au

Tcha f à v~ri!r de 1949, sociétés contrôlées au départ par des intérêts belges.

La cc "1PÛ:iti,.Hl du capital de ces sociétés a été modifiée et à cette occasion,

p!usie:Jrs :. ~·,jétés métropolitaines intéressées à la transformation ou au

COPln1ërCC:\j coton ont pris une participation dans ces affaires, Mais en

g,~néra' 12,'c~rticipation des intéréts métropolitains def';leUre faible
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Dans 'e domaine du sucre, les Raffineries de Saint Louis qui détiennent

d'importants intérêts en Guadeloupe ont pris une part prépondérante dans

l'industrie sucrière de Madagascar. Dans ce pays, elles ont construit un grand

cornpiexe industliel et agricole comprenant des plantations de canne à sucre,

une raffinerie et une sucrerie.

i .2:1 ~J.. Int0Çlration descendante

El!':: " ;i~~i." pour une entreprise industrielle r,i':~tropolitaine à chercher È!

25::: -;' elle::·n !?me 13 commercialisation de ses produits dans les pays outre-

nE' .,' la cr'-~2tion de son propre réseau de distri:ution et de vente Selon les

régi." <', en:'.;r;que, cette forme d'intégration est plus ou moins développée. En

Africlu.' du ~!urd, l'intégration descendante a pris une place non négligeable

dans l, l3 différentes branches. Des sociétés et agences de vente spécialisées

ont été. mises en place en étroite relation avec les entreprises de production

installées en métropole. Par contre en Afrique noire et à Madagascar, le

comme,-ce 8 été longtemps l'apanage de grandes sociétés de traite combinant

les cic-:uX 8~~tivités à savoir achat de produits locaux et vente de biens

indus.t['iel~; aux autochtones.

Cep~; .:);t '~. plus en plus les grandes sociétés commerciales prennent

cCII': ... :flœ l;t ~a nécessité de procéder à une spécialisation des activités ('r 1

Afnq.:'." noir~" .. Des secteurs techniques spécialisés se dégagent peu à peu. P.

Moussa esti:")1~ que cette même tendance à la spécialisation du commerce

devrait aboutir au développement des firmes de distribution qui sont les filiales

des firmes de production métropolitaines. Ce phénomène semble se

manifester depuis longtemps déjà dans le secteur pétrolier: les sociétés de ce

secteur on;: ii1:r)l::mté dans les pays d'Afrique noire comme partout ailleurs un

réseau l'je (il,3i.ribution pour écouler leurs propres produits. Dans d'autres

bîa;lCfl, ::i, c'I~\si la même tendance qui se développe. Ainsi, dans l'industrie

sidérur~ique e; mécanique, des firmes comme Davum ou Valor très liées aux
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group ::3 Si(:e;iJrgiques Sidelor et Wendel, se sont implantées dans les pays

d'Afril ,_ e ~Joi: C:. Dans le domair12 textile, le groupe Boussac a constitué bien

avant 'a qUE.:rre la Compagnic? de l'Industrie Textile Cotonnière (Citee:

instaiiEe el; :\OF, en AEF et au I,arneroun. Cette cornpagnie assure à traver:::

le continent noir la vente des tissus du groupe Boussac.

Les nombreux faits et données que nous avons rapportés montrent que

l'intégration descendante et ascendante réalisée par les entreprises privées

indique une tendance à se renforcer. Cependant elle demeure encore limitée

pendant la période coloniale. ~!3turellement, une très grande partie de lé:

prcduction \.:;t du commerce se trouve accaparée par des firme2

rnérro:\;) it ::; ;i';I··S francaises ql' parfois sont confrontées ç. une ru:]· ;1 1-" 1 l '.,- , ~~ ..

COill~;' .. r;~~ "::'5 firTnes d'autre: . <:lYs européens. Le cas du groupe Unilevc~

est iii ;:tî;):;~ ,'; cete situatiol'I ,ussi, la vente et l'achat ne sont pas d2~'

actlv'~és e;:~iu:;ivement menées i:;3r des français au sein de l'Union françal~;

Ce .:·l ains; que les grandes maisons de commerce implantées dans les

terr;to l'es d'outre-mer sont conduites à réclamer le développement des

barrièl ~.S commerciales sous forme de contingents d'importations étrangères

pour Il t~ter contre la concurrence des groupes d'autres pays industrialisés.
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Tableau n° 20. Filiales du groupe UNILEVER en Afrique française

-----~

Principaux comptoirs etl
lieux d'implantation . !,

Aire d'activité

t'!IM John Waikden & CO Ud

Sénégal et Soudan 1 Saint-Louis,

[ Niger --- ------1~:~~~,oNia-mey-

iZinder, Magaria
, ~___ _ ~6-~~~- .. __.__
; Guinée frEnçalse i Conakry, Kindia
1 1 Mamou, Kankan-- --- .- --'-- .---.---~ ~___ -1-- ._

;<uuvel e S,}C;<~t/: Commerciale africaine 1 Sénégal ! Dakar, Kaolack
__________ __l__________ _ n j~iguinc~(Jr

i Guinée portugaise 1 Bissau, Bafata

-~-~n '1 FanmThe Uni'ed Afri-:-ô Company ltd (UAC) Togo français Lomé, Palimé,
___ _ _. 1 Anecho _

1

Dahomey Cotonou,
Porto-Novo,

1 Bohicon,
__ 1 Ouidah

Compagn:e r:r:':F:çaise de la Côte d'Ivoire Côte d'Ivoire et Abidjan, Bouaké
(C.F.C.!.) Haute-Volta Sassandra

1

1 Dimbroko
Abengoura

1 1 Bobo-Dioulasso
---- \ Dahomey et Togo 1 Cotonou -.---- - ---- .

1 . 1 Bohicon
i Porto-Novo
, !Lomé

-------- -------- -- .------- ----.---[----- .._--

SOClt·ti: tv:;[:,·(:.: du Niger franÇ2ls: Sénégal i Dakar
(Si,,' f\J FL_ 1 :

--------------1"--- ------------ -----------.---,------------

SOU:'0 d':- ~:r'!oitation des Acajous (Côte d'Ivoire i Aboisso
; 1

Ba~.~ è Ir~lS.I'- .. ,~i. L --__-1 1 .-__

CAMEROUN: 1 Cameroun français 1 Douala,
Ric;lard & William King Ltd ! Yaoundé

___._~ _+_---~ ----iI_G_a_f_o_ua.:..:..

Israzzaville
1 Pointe-Noire
1 Bangui
Fort-Lamy
Fort-Archambault

1

Abéché
, i Moundou.• --- -- ----- --------------t-----------·

[,';M. Hatt,Jn ,,, ..:0okson Ltd 1Gabon ! Port-Gentil
1-______ ~reville

CBÇlI:vaili'~ CjCor~g0 Ltd .J_Oubangui-Chari -, Bangui" .
Sxiété FOIe:' "'.;'e du Nl~d_(§..:f}iJ_;~SlY_t::n-Ço_Qg() E.ojnte=~oi[e
~~cr.:iet; F_Of<~:,,::.,~~_.c!~r,,1ayumb9_{~E~.M.l 1 Gab~n.... 1Mayum~3

uaim"ci''; et ~j'~'.'c~<lS gu Gabon L_G_él!?Ol}___ i_~Lbreville.

----------- ---t-----
A.O.f. et 1 (;f;C :

C::ümpûgnie ci '.1 :~Iger Français

IA,E.F:
Sociét'l Cor-nrnerciale du Koui/ou-Niari Moyen-Congo

•(S.C.K'~.) Oubangui-Chari
Tchad

1 Sociétés



1.2.2. L'Etat : un puissant vecteur d'intégration entre métropole et

colonies africaines

Si la métropole et les pays d'outre-mer entretiennent un réseau dense

d'échange::~ mutuels, c'est dû essentiellement à l'action des pouvoirs publics

qui, gr?c'- ~ un arsenal de mesures tarifaires, contirlgentaires et divers, ont

cré{ U!IC ;~'()ne commerciale privilégiée.

1.2 2 ',.! :",.,ci rences tarifaires

Il Iln~.1 '.' " Ji d'abord de définir c::act2ment ce que. : on appelle préférences

tarlfai:I:<.: .. );1i;ept qui pourrait avoir une connotation subjective. On dit qu'un

pays !è< LJér'f,~r'cie d'une préférence tarifaire de la pari d'un pays B lorsque le

tarif dOU2n!~.:r qUÎ, à la frontière de B frappe les produits de A, est d'un niveau

moins élevé que le tarif douanier qui, à la même frontière frappe les produits

venant d'un pays autre que A. La préférence est égale pour chaque produit à

la différence entre le tarif imposé aux produits venant des autres pays et le

tarif impos4' ClUX produits de A. Dans le cas où les produits de A sont

exefTlptés dF~ droits de douane dans le pays B t la préférence est égale alors au

tarif Î:T1PUS r; ;::;ux autres pays.

On \ts~,~-~' " deux types de pays : ceux qui bénéficient de pr-étert;lir:::~

récif~;cqL;'-:,: '. ;uec la métropole et ceux qui n'en bénéficient pas.

1.2,2.:':. Pays bénéficiant de préférences réciproques

Il s'agi, des pays suivants:

- L'Algérie et les départements d'outre-mer sont en union douanière totale ou

quasi totale Ç\lec la France métropolitaine. Cela signifie qu'il n'existe aucun

droit entre ces pays et la métropole, et que le même tarif douanier frappe les
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produIts étrangers à l'entrée de la Métropole et de ces pays d'outre-mer. Plus

particulièrement, l'Algérie bénéficie de dérogations lui permettant d'avoir un

tarif moins élevé que la métropole pour certains produits (café. tabac,

allumettes. friperie, pétrole). De plus, la zone saharienne est exonérée de

droits de douane pour diverses marchandises (céréales, sucre, tissus,

médicaments, pétrole lampant).

- La Tunisie a aussi réalisé une union douanière avec la métropole. Celle-ci

est régie par la convention économique et financière du 3 juin 1955. Ainsi, il

n'est prélevé aucun droit de douane entre la métropole et le territoire tunisien.

Concernant les produits en provenance des pays tiers, ils sont soumis au

même tarif douanier aux frontières du territoire français et tunisien.

- L'AOF et certains départements d'outre-mer ont un tarif douanier autonome,

c'e3t-à-dire un tarîf différent du tarif métropolitain, assorti d'une franchise

généré le pmE les produits originaires de France métropolitaine, d'Algérie, des

dépar tements d'outre-mer et des autres territoires d'outre-mer. En

contrEpartie, les exportations de l'AOF entrent en franchise en métropole, en

Algérie, dans les départements d'outre-mer et dans les autres territoires

d'outre-mer.

De ce qui précède, on peut retenir le fait suivant: les pays d'outre-mer qui

viennent d'être énumérés ont un système douanier commun. Leurs produits

entrent en franchise douanière en métropole et les produits métropolitains y

entrent réciproquement en franchise. La préférence douanière est donc

exactement égale au tarif appliqué par chacun de ces pays aux produits

étrangers. La seule différence est dans l'alignement de l'Algérie et de la

Tunisie au tarif métropolitain concernant ·Ies produits provenant des pays

autres que ceux de l'union française alors que les pays de l'AOF appliquent un

tarif extérieur différent.

Le ta(~r autoil0me des territoires d'outre-mer est de façon générale plus faible

que l,:: tarif métropolitain. Ce qui veut dire que la marge de préférence
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accorc.lée aux produits métropolitains est relativement étroite. Les taux varient

de 25% à 5%. Seuls les automobiles, leurs pièces détachées et leurs

aC('~s~ oires (pneumatiques) bénéficient d'un taux de 25 0,/0. Les tissus de

coton :~t les vins sont protégés par des droits de 20%, les autres articles

textiles, ainsi que la parfumerie, les teintures et vernis sont taxés à 15%. Les

biens mécaniques et électriques sont frappés d'un tarif variant entre 5% et

10%. Enfin, la majorité des autres produits sont soumis à des droits peu

élevés, de l'ordre de 5%.

1.2.2.3. Pays d'outre-mer ne bénéficiant pas de préférence tarifaire

Dans la seconde catégorie de pays, sont rangés tous ceux qui tout en

bénéficiant largement d'exemptions douanières à l'exportation de leurs

produits à la métropole, n'accordent pas chez eux de préférence douanière

aux produits eil provenance de la France. Les pays africains qui figurent dans

cette catégorie sont les suivants:

- Le ('.élmeroun et le Togo: ils ne peuvent accorder de préférence tarifaire en

vertu 1fes accords de tutelle du 29 janvier 1948 qui confient la gestion de ces

territoires à la France ;

-L'AEF est une zone groupant plusieurs territoires dont les statuts juridiques

sont hétérogènes. Une partie de son étendue est comprise dans le bassin

conventionnel du Congo, lequel est régi par l'Acte de Benin du 26 février 1885,

par la Convention de Lisbonne du 8 avril 1892 et par la Convention de Saint

Germain du 10 septembre 1919. Si le bassin conventionnel du Congo ne

recouvre théoriquement qu'une partie de l'AEF (le Tchad notamment est

entièrement en dehors), la France a adopté la position d'élargir la zone de

non..préférence tarifaire à l'ensemble de l'AEF.

De même, théoriquement, ne bénéficient du régime de la porte ouverte en

AEF que les signataires de la Convention de Saint-Germain et, au Cameroun
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et au Togo, que les. signataires de la Charte de San Francisco. En fait,

l'adhésion de la France à l'accord du G.A.T.T. en vigueur depuis le 1er janvier

1948 a eu pour effet de généraliser le régime de ra porte ouverte dans les

tenitoires en question.

- Madagascar et les Comores sont dans une situation identique aux

territoires précédents: aucun tarif douanier n'y est appliqué. Ce qui distingue

Madagascar des autres territoires ayant vocation à la porte ouverte, c'est que

la France y dispose d'une entière liberté de manœuvre. Un arrêté du 12 mars

1943 a p:-océdé à la suppression des droits de douanes sur les produits

entra Tt à Madagascar et aux Comores afin d'y faciliter l'approvisionnement.

-Le Maroc, en application des dispositions de l'Acte d'Algésiras qui l'obligent à

accorder le même traitement douanier aux marchandises originaires de tous

pays1
, n'accorde aucune préférence tarifaire aux produits métropolitains. Mais

à la différence des autres pays de cette seconde catégorie, il applique à

l'entrée un droit de douane dont le taux est uniforme à 10 % plus une taxe

spéciale de 2,5 % quelle que soit la nature et l'origine du produit, à l'exception

des pâtes alimentaires, des tissus de soie et de la bijouterie soumises à un

taux réduit de 5%.

Tous les pays d'outre-mer de la seconde catégorie, territoires statutairement

sans droit de douane, Madagascar et Comores, Maroc, n'accordent donc

aucune préférence tarifaire aux produits français. A l'inverse, la métropole

accorde aux produits de ces différents pays, ou des exemptions de droits de

douane très importantes (c'est le cas pour le Maroc), ou une franchise

générale (c'est le cas pour les autres pays de cette catégorie).

1 L'acte d'Algesiras à confinné le principe de l'égalité de traitement économique posé bien avant par la
convention de Madrid du 3 juillet 1880 et par l'accord franco - anglais du 8 Avril 1904 suite aux
dispositions de cas accords internationaux, les marchandises britanniques, espagnoles et allemandes
étaient soumises à un droit unifonne de 10% depuis Jes traités hispano - marocain de 17'ifiJ et 1861.
anglo-marocain de 1856 et germano-marocain de 1890.
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Concernant le régime douanier appliqué. au sein de l'union française, deux

conclusions se dégagent:

1) Les produits de la métropole ne sont pas uniformément protégés par les

tarifs douaniers des différents pays d'outre-mer. Ils sont fortement protégés

dans les pays en union douanière avec la métropole parce que le tarif

extérieur de ces pays est aligné sur celui élevé de la métropole. Ils sont

fajblf~ment protégés en AOF. Ils ne sont pas protégés dans les pays

statutairement ou provisoirement sans droit de douane ainsi qu'au Maroc.

2) Les produits des pays d'outre-mer bénéficient par contre à l'entrée de la

métropole de franchises douanières générales ou importantes. 1\ importe de

préciser que la protection assurée par ce genre de mesures n'est réellement

efficace que si le droit imposé aux produits similaires étrangers à l'entrée de la

France est d'une part élevé et d'autre part effectivement perçu. De ce point de

vue, on peut dire que des produits comme le cacao, le coton, une grande

partie des corps gras, certains bois, certains minerais et métaux, ne

bénéficient pas à l'entrée de la métropole d'une préférence tarifaire efficace,

soit que ie droit de douane est faible, soit qu'il ait été suspendu.

Le système douanier reflété par les tarifs à l'entrée ne permet pas de

constituer un espace économique homogène en mesure d'assurer une

prot9Gtion efficace. L'application de restrictions quantitatives viendra compléter

la fi~;calité douanière afin de renforcer la protection du marché communautaire

franC',Q-africaine.

1.2.2.4.Restrictions quantitatives

Les contingentements font partie des mesures mises en place pendant les

années qui ont suivi la grande crise de 1929. Le décret du 30 novembre 1944

représente le support juridique des restrictions quantitatives ainsi que les
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textes locaux correspondants. Ces textes subordonnent toute importation à

l'étranger à une autorisation préalable de l'administration. Par un avis aux

importateurs en date du 16 décembre 1944, une dérogation générale au

décret du 30 novembre a dispensé d'autorisations d'entrée et de sortie les

mouvements de marchandises entre la métropole et les pays d'outre-mer.

Dans le cadre des contingents d'importation, aucune importation de l'étranger

ne peut avoir lieu sans une licence délivrée par les autorités compétentes. Or

l'un des principes fondamentaux de la zone franc est la mise en commun des

ressources en devises étrangères, constituant ce que l'on appelle un « pool de

devises», dont la gestion est effectuée par le Trésor à Paris. Cela veut dire

que Iw; importations dans les pays d'outre-mer sont liées en théorie avec les

contirgents autorisés par la métropole.

Les restrictions quantitatives de marchandises combinées à celles des devises

du pool de réserves de changes pennet une protection réciproque élevée des

produits métropolitains et ultra-marins. Ainsi l'importation de cafés brésiliens

est fortement réduite dans le but de protéger le café en provenance de

l'Afrique noire et de Madagascar. Par contre, les contingents limités sont

ouverts aux produits de l'industrie mécanique ou de l'industrie textile dans les

pays d'outre-mer.

1.2.2.5. Limites aux restrictions quantitatives

Le régime des restrictions quantitatives subit un certain nombre de limitations

qui atténuent les effets protecteurs de celui-ci. Nous citerons principalement la

politique de «libération des échanges» adoptée dans le cadre de

l'Organisation Européenne de Coopération Economique (O.E.C.E.). En effet,
1
,

œtt~ politique visait le démantèlement des quotas d'importations entre les

pays européens y compris les territoires coloniaux sous leur contrôle.

" semble que les effets de cette libération soient importants puisqu'en France

la partie du commerce libéré atteint 82 %. Certains produits qui se trouvent
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ainsiibéré~ représentent une menace pour les productions d'outre-mer sous

protection. C'est le cas de coprahs et palmistes, des huiles de coprah et de

palmiste, de certains minerais et métaux et aussi des filets de poisson

congelés. Cependant, dans l'ensemble, une libération même très étendue,

mais limitée aux pays européens ne nuit pas à la plupart des produits d'outre

mer, dans la mesure où ceux-ci sont faiblement concurrents des produits issus

d'Europe. Mais, l'extension éventuelle de la libération des échanges aux pays

d'outre-mer pose au contraire un problème beaucoup plus sérieux. Cette

extension n'a pas été imposée de manière rigoureuse à l'origine; l'article 1 du

Code de libération de l'O.E.C.E. précise en effet : « Les pays membres

étudieront dans quelle mesure et dans quels délais les mesures de libération

des échanges qu'ils prendront pourront être appliquées dans leurs territoires

d'out'"e-mer ». (P. Moussa, 195ï, p 52).

Se fondant sur cette clause, la France appliqua avec une grande prudence et

beaucoup de dérogations le régime métropolitain de libération des échanges

aux té ITitoires d'outre-mer. Il fut décidé d'étendre ce régime à l'Algérie et aux

départ~ments d'outre-mer. L'extension à l'AOF fut également décidée.

Cependant, afin d'y maintenir un certain niveau de protection, la politique de

libération fut tempérée en y incluant de nombreuses exceptions portant sur

plus de 350 produits parmi lesquels on trouve les constructions électriques, le

sucre, les produits de papeterie, les produits pharmaceutiques, des produits

métalliques, les machines à écrire, les conserves de poisson et les

enveloppes pneumatiques. Les produits libérés représentent environ 25 °10 des

importations de l'AOF en provenance des pays de l'O.E.C.E., métropole non

comprise.

Au contraire, les pays d'outre-mer de la seconde catégorie, c'est-à-dire ceux

qui n'accordent pas de préférences tarifaires à la métropole, n'ont pas

bénéficié de la libération des échanges, mais seulement du régime du

contingent global ouvert à l'ensemble des pays de l'O.E.C.E. Ce régime s'est
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. substitué aux contingents spécialisés par pays. Le même régime du

contingent global est aussi appliqué en Tunisie.

En définitive, la politique de libération des échanges dans les pays outre-mer

ne constitue pas une menace sérieuse pour les entreprises métropolitaines.

Le seul territoire important où certains produits ont été libérés est l'AOF. Mais,

la liste de produits y est restreinte et un petit nombre de produits seulement

pose problème, en particulier les tissus en coton.

1.2.1;;' :Procédés de protection secondaires

Il a été institué d'autres formes de protection des produits de la métropole et

des territoires d'outre-mer. Ces procédés découlent d'ailleurs soit du tarif

douanier soit du contingentement. Ce sont entre autres le jumelage, les

péréquations, les subventions aux producteurs.

Le système du jumelage consiste à imposer au commerçant qui veut acheter

un produit à l'étranger de faire la preuve de l'achat de la même quantité de

produit dans les pays d'outre-mer. Des produits comme le coprah et les

palmistes connaissent en métropole un régime semblable: une taxe frappe les

produits importés de l'étranger dont sont dispensés les importateurs à

concurrence d'une certaine quantité préalablement achetée par eux outre-mer.

Le système de péréquation des prix consiste à aligner les prix des produits

importés aux prix internes du marché commun de la communauté franco

africaine. Supposons qu'un produit importé de l'étranger coûte plus cher que

sur le marché franco-africain, l'importateur est tenu de l'écouler à un prix

inférieur au prix de revient. Cela peut revenir à s'acquitter d'une détaxe qui, au

lieu d'être prélevée par l'Etat, bénéficiera directement aux consommateurs. Ce

système a permis de favoriser l'écoulement du manganèse, de graines de lin,

de poivre, du nickel en provenance du Maroc, de Madagascar, des Comores

et de la Nouvelle-Calédonie.

'.,' '

, "
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L'Etat apporte également des subventions aux producteurs pour leur

permettre de produire les biens à des coûts moins élevés et d'être compétitif

sur le marché intérieur et extérieur. C'est le cas de l'aide apportée aux

producteurs du coton d'outre-mer.

Les lignes qui précèdent visent à montrer les étroites relations économiques et

institutionnelles existant entre la France et les territoires d'outre-mer d'Afrique.

Ces relations ont été qualifiées à juste titre d'ensemble constituant un véritable

marché commun franco-africain (P. Moussa, 1958). La période coloniale

connaît déjà un système organisé de telle sorte que la circulation des produits,

des personnes et des capitaux soit rendu libre dans un espace vaste

comorenant la métropole et les colonies. Ce vaste marché est par ailleurs

proté~:é par un arsenal de mesures à caractère douanier, contingentaire ou

par c. f~S aides aux entreprises. Comment va donc se poser le problème de

l'intégration de cet ensemble dans un espace plus vaste constitué par le

marché commun européen?

Section 2. Elargissement du système d'intégration coloniale: création du

marché commun eurafricain

Dès 1956, le problème qui est posé aux pays européens est celui de former

un marché commun afin de renforcer leur développement économique. Le

rapport Spaak est la base de discussion qui sert à bâtir l'intégration

européenne. Cependant, l'intégration européenne peut-elle se faire sans

l'intégration africaine ou en dehors des économies africaines? Telle est la

prob~ématique à laquelle sont confrontés les pays européens, notamment le

plus Intéressé d'entre eux, la France. 1

----------
1 "II S€ mble difficile que ce marché européen ne soit pas à quelque degré un marché commun
eurafril ain, écrit P. Moussa, car il est malaisé d'envisager que la France accepte d'en faire partie.
sans y ~,ssocier les pays d'outre-rner de l'ensemble français.
En effet, la Fr~nce métropolitaine se trouve précisément, avec les pays d'autre-mer, dans une
situation de marché commun. Tous les ,traits qui sont envisagés par le futur marché commun i
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2.1.P~sition du problème

Dans le contexte de la formation du marché commun européen, deux faits

importants méritent d'être soulignés:

- il existe déjà un marché commun franco-africain dont on doit tenir compte

dans la constitution du marché commun européen;

- ce marché commun a non seulement les mêmes traits que le futur marché

commun européen, mais il est même plus avancé que le projet d'intégration

européen car il possède une monnaie commune le franc CFA, possibilité qui

n'est même pas envisagée au niveau européen, au moment où se négocie

l'intégration économique de ces pays.

Plusieurs arguments sont avancés pour soutenir l'idée d'une intégration

eurafricaine. Dans le débat soulevé à cette époque, l'argumentation est

fondée sur une base négative, à savoir les conséquences d'une non

intég"ation des économies africaines au processus d'intégration européenne.

Dire qJe la france va constituer un marché commun avec les autres pays

européens sans la participation des pays africains comporte deux

conséquences ou dangers :

- ou bien la métropole réalise une rupture de ses relations de marché commun

qui la lient aux pays d'outre-mer, et donc supprime les franchises, les

préférences, les autres mesures protectionnistes, c'est l'hypothèse du

divorce ;

- ou bien la métropole décide d'appartenir en même temps à deux marchés

communs, l'un avec l'Europe, l'autre avec l'Outremer: c'est l'hypothèse de la

double appartenance.

,
européen , nr)l'S les trouvons, à des rares exceptions près, réalisés dès maintenant entre la
métropole et les pays d'outre-mer. .
On trouve même dans les relations entre la métropole et les pays d'outre-mer un important élément de
mardlé commun qui est omis dans le projet de marché commun européen, à savoir une monnaie
commune" (Voir P. Moussa, op. cité.)
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Voyons maintenant les effets de ces deux hypothèses.

Dans la première hypothèse (divorce), la France court le risque de briser les

liens économiques et politiques tissés depuis des décennies avec les

économies africaines. Elle risque alors de voir sa propre économie être

déstabilisée par cette rupture, en particulier ses débouchés dans les colonies

ainsi eue ses approvisionnements en matières premières agricoles et

minén l:es.

Dans la deuxième hypothèse (double appartenance), des difficultés

importantes ~pparaissent dans son application. Le territoire métropolitain

français sera1t librement ouvert d'une part aux produits européens, d'autre part

aux produitS ultra-marins, sans que les produits d'outre-mer puissent entrer

librement dans les autres pays d'Europe, ni les produits européens dans les

territoires d'outre-mer. Un tel système occasionnerait des contrôles aux

frontières très fastidieux, ce qui ne faciliterait pas la libéralisation des

échanges préconisée par le marché commun européen.

Un autre inconvénient bien plus grave de la double appartenance réside dans

le fait que l'économie française se trouverait dans une situation insoutenable.

Pourquoi? Parce que la France continuerait à support.er seule les charges

afférentes au fonctionnement du marché commun de la zone franc au niveau

des irlvestissements et de l'achat des produits en provenance de cette zone à

des xix i)référentiels. En plus, elle serait soumise directement à la

concurrence des autres pays européens dans le cadre du marché commun.

Enfin, elle serait l'objet de détournement de trafic qui profiterait aux entreprises

des pays concurrents européens en s'approvisionnant en France avec des

produits bon marché en provenance des pays d'outre-mer.
\1'l,

Une,:. doub!8 appartenance provoquerait à coup sûr de sérieuses distorsions

sur le marché. On cite à ce propos l'exemple du nickel de Nouvelle-Calédonie.
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En effet, en 1954, le prix de ce produit étant supérieur au cours mondial, il fut

décidé qU8 les sidérurgistes ne pouvaient s'approvisionner à un prix qui soit

plus élevé que celui de leurs concurrents européens dans le cadre de la

Communauté européenne du charbon et de l'acier (CECA). Le budget

métropolitain fut appelé à contribution afin de payer la différence aux

fournisseurs de nickel. Entre un pays d'outre-mer protégé et une industrie

métropolitaine qui avait cessé de l'être, la solution M de recourir à l'effort du

contribuable et donc de l'ensemble de l'économie pour éviter la faillite de

l'industrie d'extraction d'une matière première implantée dans la zone franc.

2.2. Solution du problème

La solution à apporter au problème des pays d'outre-mer est donc de les

associer oU marché commun européen. Une telle solution présente plus

d'avantages que d'inconvénients. On passerait alors d'un marché commun

franco-africain au marché commun eurafricain. A l'évidence, cela ne va

pas sans difficultés juridiques et économiques. En effet, le Maroc, les

territoires compris dans le bassin conventionnel du Congo et les territoires

sous tutelle bénéficient d'un statut juridique spécial. Leur intégration au

marché commun ne peut pas se faire sans mener des négociations

internationales, négociations d'ailleurs simplifiées du fait qu'un grand nombre

de signataires des dits accords internationaux sont des partenaires de la

France au sein du marché commun européen. En outre, le niveau de

développement économique atteint par les pays d'outre-mer est encore loin de

celui des pays européens. La constitution d'une zone de libre-échange, sans

tarifs jou2niers pour toutes les parties peut avoir des conséquences

budgE taires et industrielles défavorables pour les pays d'outre-mer. La

pro~ection de leurs industries en enfance oblige à limiter la libéralisation des

éch~nges.
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Les règles régissant le fonctionnement du marché commun eurafricain devront

être modulées et tenir compte de la spécificité de ceux-ci :

- Au niveau de l'égalisation des charges sociales et fiscales: il sera

nécessaire d'appliquer pour les pays africains des délais très longs car le

niveau économique de ces pays ne leur permet pas de dégager un excédent

suffisant pour supporter des charges sociales élevées. De même, il ne permet

pas une suppression totale des droits de douanes. Une protection temporaire

est nécessaire. " est indispensable Que soit établie en faveur des produits

africains une préférence d'écoulement sur les marchés européens en

maintenant un écart raisonnable entre les prix de ces produits et le cours

mondial.

- La \i'Jre circulation des personnes, prévue dans le cadre du marché commun

n'est pas généralisable aux pays africains car un afflux important de flux

d'immigration peut provoquer des problèmes insurmontables aux pays

concernés.

- Le développement économique des pays africains nécessitera un afflux

massif d'investissements en particulier pour la mise en place des

infrastructures que seul l'Etat est capable de supporter. Aussi, un effort de

financement public doit être consenti par les pays européens

proportionnellement à leur revenu national en faveur des pays africains. Cela

pourrait prendre la forme d'un fonds européen consacré à l'équipement de

l'Afrique. En contrepartie, les européens pourraient disposer d'un vaste

marché pour l'écoulement de leurs produits en Afrique et des opportunités

d'investissements pour leurs entreprises.

Tous ces arguments vont être repris par les négociateurs du traité de Rome et

à la partie IV de ce traité, il va être inclus l'association des PTOM au marché

commun.
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La \('fJique de l'intégration européenne a contribué à imposer la constitution

d'un nouveau marché commun plus vaste que celui qui existait entre la France

et ses colonies d'Afrique. C'est pourquoi, il était indispensable de constituer

une zone de libre-échange eurafricaine, calquée sur les mêmes principes de

fonctionnement que la communauté franco-africaine

Le principe de l'association des pays africains au marché commun européen

n'a pas fait dès le départ l'unanimité des pays européens. Deux camps se sont

affrontés: les pays favorables à cette adhésion et ceux qui y sont hostiles.

2.3. Les oppositions d'intérêts au sein du groupe des pays européens

Deux camps se sont constitués au sein de ce groupe: les pays favorables à

l'intégration des pays aflicains dans une vaste zone de libre échange et les

pays défavorables. Cette situation est intéressante car elle a de tout temps

marqué les divergences entre les puissances de l'Union Européenne,

dive'''!'Iences entre les pays tournés vers les zones du monde jugées plus

compétitives et bénéfiques pour les firmes européennes (l'Asie, l'Amérique

latine, l'Europe de l'Est) et ceux tournés vers leurs anciennes possessions

colorliales afin de les utiliser comme base d'appui dans leur politique

mondiale. Les premiers sont animés par la logique économique, les seconds

par la logique géopolitique.

2.3.1. Le groupe de pays tournés vers les anciennes colonies africaines

Ce groupe est constitué en premier lieu par la France, puis Le Luxembourg,

La Belgique et l'Italie. Ces derniers pays sont d'ailleurs-ceux qui soutiennent

la -thèse française de la constitution d'une zone de libre échange eurafricaine.

Le Luxembourg est un cas à part. Ce pays n'a pas de possessions coloniales,
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mais l'idée de participer au financement du développement des pays africains

lui parait bonne et elle y adhère et apporte son soutien.

La Belgique possède quant elle des colonies du Congo et du Rwanda

Burundi. Le Congo possède Lin statut spécial qui en fait une zone de libre

écha1ge. Il y est appliqué une politique de porte ouverte depuis le Congrès de

Ber1il! de 1885. La non association de ce territoire n'aurait donc pas de

conséquence pour l'économie belge. Néanmoins, elle approuve l'idée

d'associer les pays africains au marché commun. Cette position s'explique par

l'attachement traditionnel de ce pays au libre-échange et Je faible niveau des

tarifs douaniers qu'elle pratique depuis longtemps. Elle a donc conscience que

l'application d'un tarif extélieur commun aùx produits tropicaux entraînerait

une hausse des prix sur le marché européen. En outre, elle possède

d'importants intérêts miniers au Congo Kinshasa.

Quant à l'Italie, elle n'est plus liée qu'à la Somalie, dont l'accession à

l'indépendance a été expressément prévue par l'accord de tutelle approuvé en

1950 par l'Assemblée Générale des Nations-Unies. Comme la Belgique, elle

est malgré tout favorable au projet d'association, mais s'inquiète des

bouleversements que risque d'apporter l'application d'un tarif extérieur

commun à ces échanges traditionnels, notamment avec l'Amérique latine.

2.3.2. Groupe de pays tournés vers une politique mondiale de l'Europe

Les Pays-Bas et l'Allemagne sont les deux pays hostiles à l'idée d'association.

Les premiers sont marqués par leurs déboires en Asie et ne veulent pas se

compromettre dans une expérience communautaire. Les territoires qui leur

sont encore liés sont limités (Surinam, Nouvelle Guinée, Antilles

néer1andaises). En outre, les Pays-Bas traditionnellement libre-échangistes,

jouent dans le commerce international un grand rôle. Ils sont partisans de la

généralis"ation du libre-échange par l'abolition des barrières douanières. Ils
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sont .par conséquent opposés à la création de systèmes préférentiels

régionaux. Cette position va se renforcer à la suite de la création de la

Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement

(CNUCED).

Quant à l'Allemagne, elle estime que sa situation de pays non possesseur de

colonies est plus avantageuse que celle des ses partenaires, car pour elle, les

tenitoires coloniaux entraînent plus de charges que de profit. Elle n'est donc

pas t.entée d'en assumer de nouvelles charges et d'éventuels échecs à

trave!'~) le marché commun. A une époque où l'on parle de plus en plus de

décolonisation, elle partage la position hollandaise de ne pas se compromettre

avec les colonies. Dans ce pays, il existe un puissant lobby hostile à

l'instauration d'un tarif extérieur commun qui détournerait des courants

d'importations solidement implantés en provenance d'Amérique latine sous

forme d'oligopoles.

2.4. Le caractère, la composition et les mécanismes de zone de libre

échange éiargie

Finalement les six pays européens s'accordent sur le principe d'associer les

PTOM d'Afrique au marché commun. Cette décision est prise lors de la

conférence de Paris qui réunit les Chefs de gouvernement et les ministres des

affaïres étrangères le 19 février 1957. Quel est le caractère de l'organisation

interrégionale mise en place? Quelle est sa composition et quels en sont les

mécar'\ismes ?

2.4.1. Caractère de la zone de libre-échange

Lecarac~6rede la zone dépend des pays qui doivent y faire partie et de leurs

différenciations économiques. Fallait-il intégrer des pays possédant des

niveaux de développement disparates dans un marché commun ou mettre en
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place. une organisation plus souple? De nombreuses considérations tant

économiques que politiques rendaient impossible le choix d'une fonnule

d'intégration qui aurait exigé d'assimiler les PTOM en Etats membres ayant

les mêmes droits et obligations que les autres pays européens. Une telle

solution serait irréaliste compte tenu de l'énorme différence des niveaux de

développement économique entre les pays européens et les pays africains. La

proposition de la formule d'association faite par la France fut admise par ses

partenaires. Une telle formule, de par sa souplesse, permettait de s'adapter

rapidement aux difficultés qui pouvaient surgir dans les relations entre les

deux groupes de pays.

Le caractère de l'association devrait découler d'un compromis laborieux entre

les di"férenfs intérêts des pays membres du marché commun. L'Allemagne

aurait préféré conserver sa liberté d'importation de produits tropicaux. Pour

elle, l'institution d'un tarif douanier commun destiné à protéger les productions

des futurs associés allait à l'encontre de son important commerce avec

l'Aménque latine. Elle ne s'est donc ralliée à l'idée d'association qu'après

l'octroi d'une dérogation importante au régime général pour lui permettre de

continuer à importer chaque année des quantités considérables de bananes

en provenance de ses fournisseurs traditionnels. De même, des concessions

similaires ont été faites à l'Italie et au Benelux pour leurs importations de café

vert.

Un autre problème délicat était les prix préférentiels accordés par la métropole

aux produits des pays d'outre-mer écoulés sur son marché. Cette situation

avait créé une zone de hauts prix en inadéquation avec les prix mondiaux. Le

système des prix et des débouchés garantis ayant été jugé incompatible avec

le traité mettant en place le marché commun, il était nécessaire de venir en

aide:"V:I ces pays afin qu'ils puissent adapter leurs capacités productives et

vendr ~ au COUffi mondial.
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Un êôditif à la partie IV du traité fut rédigé pour prendre en compte ces

différ ~:ltes considérations. Ces textes furent complétés par la suite par une

convention d'application, des protocoles et déclarations d'intention. Le

mécanisme global relatif à la fonnule d'association comprenait deux types de

dispositions: les premières relatives à la circulation des marchandises et à

l'établissement des personnes devaient aboutir à l'instauration graduelle d'une

zone de libre-échange entre le marché commun et les PTOM associés ; les

secondes, concernant l'aide financière et plus spécialement le Fonds de

développement, étaient qualifiées dans la Convention d'application de

«mesures propres à promouvoir le développement économique et social»

des associés.

Ainsi, les partenaires de la France acceptaient de participer avec celle-ci à un

financement communautaire du développement des PTOM associés et «en

co:-1trepartie, ils obtenaient l'ouverture des marchés qui leur étaient jusqu'alors

fermés» (Delorme, p22).

2.4.2. Composition de la zone de libre-échange élargie

Les pays dépendants de la métropole française sont nombreux et possèdent

des statuts juridiques divers. C'est pourquoi, il importe de bien préciser quels

sont les pays retenus par le traité de Rome et pouvant bénéficier du statut de

pays· associé.

En vertu de l'article 227 alinéas 3 du traité de Rome, « les pays et territoires

dont la liste figure à l'Annexe IV du présent Traité font l'objet du régime spécial

d'association défini dans la quatrième partie de ce Traité ». L'annexe IV

dresse la liste des pays associés de façon unilatérale à la CEE à partir du 1er
'if

janvier 1958. ces pays sont les suivants :

- L'Afrique Occidentale Française (AOF) : le Sénégal, le Soudan, la Guinée,

la Côte d'Ivoire, le Dahomey, la Mauritanie, le Niger et la Haute-Volta;
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- L'Afrique Equatoliale Française (AEF) : le Moyen Congo, J'Oubangui-Chari,

le Tchad et le Gabon ;

- Saint-Pierre et Miquelon, l'archipel des Comores, Madagascar et

dépendances, la Côte française des somalies, la nouvelle Calédonie et

dérendônces, les Etablissements français de l'Océanie, les Terres

au~ fraies et antarctiques;

Du côté européen, les pays faisant partie de la zone de libre échange

eurafricaine sont les six pays fondateurs du marché commun, à savoir la

France, la République Fédérale Allemande, l'Italie, les Pays Bas, la Belgique

et le Luxembourg.

2.4.3. Mécanismes de l'association de libre-échange eurafricaine

L'association eurafricaine comporte deux mécanismes fondamentaux : celui

des échanges commerciaux et de l'aide financière.

2.4.3.1. Echanges commerciaux

Dans ce volet, l'objectif visé est la libération des échanges commerciaux entre

les P' :"OM et le Marché commun. Pour atteindre cet objectif, de nombreuses

dispo~itions du traité complétées par les articles de la Convention

d'application, préconisent la suppression des droits de douane et des

contingents. Par ailleurs, une réglementation libéralisant le droit

d'établissement des ressortissants et sociétés des Etats membres dans les

PTOM est contenue dans ces dispositions.

2.4.3.1.1. Suppression des tarifs douaniers
,.;
q

Les articles 132 et 133 du Traité de Rome et l'article 9 de la Convention

d'application indiquent les mesures à prendre en matière de droits de douane
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en faveur des PTOM. Il y est stipulé que les Etats membres doivent appliquer

à leurs échanges commerciaux avec les pays africains le régime qu'ils

s'appliquent entre eux en vertu du Traité de Rome. Cela signifie que les Etats

européens doivent procéder à une réduction progressive jusqu'à suppression

totale des dmits de douane et taxes d'effet équivalent sur les importations en

provenance des PTOM.

Il est d·~rnandé aux pays africains associés d'agir de la même manière. Mais

en tenn"lt compte de leur situation spécifique, l'article 133, paragraphe 3

prévoit des clauses de sauvegarde qui donnent la possibilité de maintenir ou

de rétablir des droits de douane dans certains cas précis et en particUlier pour

leur permettre de protéger leurs industries en enfance et/ou d'alimenter leur

budget Ce~. clauses illustrent la prise de conscience des écarts de

développement et des difficultés qui peuvent surgir en cas d'une libéralisation

réciproque entre partenaires dont les niveaux de développement sont très

différents.

2.4.3.1.2. Suppression des restrictions quantitatives

La partie IV du traité de Rome ne mentionne pas explicitement ce POi;lt. Par

contre dans la Convention d'application, l'article 10 fait référence aux articles

30 et suivants du Traité relatifs à l'élimination des restrictions quantitatives

entre Etats membres. " importe de souligner que les dispositions de la

Convention tiennent compte non seulement de la situation défavorable des

PTOM, mais aussi des courants d'échanges traditionnels qui existent au

niveau de certains Etats européens. C'est ainsi que l'article 15 de la

Convetltion et deux protocoles annexés au Traité donnent le bénéfice d'un

contingent reiativement important à l'Allemagne pour l'importation de ses

bananes d'Amérique latine, à l'Italie et le Benelux pour leurs importations de

câfé vert d'Afrique australe.



En di~hors de ces exceptions, la réglementation du désarmement

contir :]entaire présente deux aspects:

- a) ~1(ob8Iisation des contingents bilatéraux un an après l'entrée en vigueur

jc; la r:onvention. Cette globalisation signifie la suppression de toute

(~;scl"imination aux Etats autres que ceux avec lesquels l'associé entretient

les relatio:ls particulières (article 11, § 1). !~, partir de cette même date,

!~;;m·r I~(-Jtlon de 20% par an de la valeur de (>2S contingents. Cela signifie

. ;: fait ci! ;,; valeur supérieure au doublement des contingents globaux au 31

'/;cembifJ 1962. Pour les contingents inférieu[~:. à 7% de ['importation totale

~iun pays associé, un contingent égal à 7% est retenu dès le début de la

[,'r-emière année augmenté de 20% par an; pour les contingents nuls, la

Commission décide des modalités d'ouverture et d'élargissement des

ccntingents ouverts aux autres Etats membres.

- b) Flara:lèlement à ces mesures, ouverture sur la base des statistiques

d:il -.portation, globalisation et accroissement à raison de 20% par an, des

cor'tingents ouverts en faveur des pays associés à l'importation dans les

Etat.:; membres (exception faite pour les bananes et le café vert en vertu

,-~es ~rotocoles spéciaux évoqués plus haut).

2.4.2.1.3. Droit d'établissement

" fait partie des mécanismes permettant de favoriser les échanges au sein de

la zone. Le droit d'établissement contribue à la libre circulation des capitaux et

constitue un mécanisme fondamental pour la constitution du marché unique.

L'article 8 de la Convention évoque explicitement cette question et indique que

ce droit doit être étendu aux entreprises de tous [es pays membres du Marché

commun. /1 ~fjpule : « Dans chaque pays ou territoire, le droit d'établissement

est étendu progressivement aux ressortissants et sociétés des Etats membres

autres que cpÎlli qui a des relations particulières avec ce pays ou territoire_ Les
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modalités se.-:t fixées au cours de la première année d'application de la

présE nte r:~onvention, par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur

propo~-;iticn l1e la Commission, de telle sorte que toute discrimination

dispa~'aisse progressivement au cours de la période de transition », (Delorme,

't J. r.7)op. CI ::, poL ,

En rédigeant cette disposition, les auteurs visaient un double objectif, à savoir

inciter 'es entreprises et particuliers des pays européens à investir dans les

PTOM, ensuite mettre sur un pied d'égalité tous les Etats du marché commun

parce que ceux-ci apporteraient leur contribution financière au FEDOf\~, chargé

de doter j, '::, PTOM 0'::S infrastructures nécessf3ires à leur déveic';;;Jernent

(~C()(iCJf']'(J ~ ~\lotons:.! passage que ce droit d'établissement r-ic:;exerce

qu'au proi;' des res::'<.,lissants et entreprises des Etats europé8: IS li ne

deviendra [::,ciproque que lorsque sera signée la première conv~_:ltion de

Yaoundé à l'accession des pays africains à leur indépendance.

S'agissant de la libre circulation des travailleurs des pays et territoires africains

ver~ les pays européens, l'article 135 du Traité stipule que cette question

devra être réglée par des Conventions ultérieures dont l'adoption devra

requé i-"u:12Ilimité des Pays européens. Cette clause de style a permis en fait

d'empÉ~cher l'application de la libre circulation de la main d'œuvre, politique

laissée à l'illitiative de chaque Etat européen..

2.4.3.2. Aki,~' f~nancièrQ

Elie consti:iJS le deuxième grand volet de l'accord d'association. Dans ce

domaine, l'altlcle 132, paragraphe 3 du Traité énonce le principe:

« Les Etats membres s'engagent à contribuer aux investissements que

demande le développement progressif de ces pays et territoires ».
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Sur le plan institutionnel, il est mis en place le Fonds européen de

déveloiJpement (FEDOM) que nous allons examiner dans les lignes qUI

suiver!'

. Grganisation du FEDOM

L.E F~>,);vi exerce ses activités pendant la période d'application de la

Convention (5 ans). II est doté d'une autonomie financière, mais dépourvu

d'Lll'3 p2r~onnalité juridique. Sa gestion est sous la responsabilité de la

COI nmis:;ioïl et sous le contrôle du Conseil des Ministres qui statue à la

majJrité qualifiée sur les propositions faites par la Commission. Il est financé

par les contributions des Etats membres et reçoit une première dotation

finan ':i(,2 s'élevant à 581,25 millions d'unités de compte.

L.'act!CJ<.l lÎL: FEDOM porte sur deux grands secteurs: le secteur social et le

sectell: l:'~conomique. Le premier secteur comprend le financement des

structure': sociales (écoles, hôpitaux, etc.); le deuxième comprend les

investissements à caractère économique et d'intérêt général (routes, ponts,

etc.). C'est le Conseil des Ministres qui fixe le régime financier du Fonds et la

répartition des subventions entre les secteurs social et économique.

2.4.~t2.2. Procédures du Fonds

Pour Lénéficier de l'aide du Fonds, les autorités des PTOM doivent présenter

leurs dem~'mdes à la Commission. Etant en liaison étroite avec les autorités

locale::" lc::.~ services du fonds s'efforcent alors d'apprécier la valeur techniq<je.

l'utiiit\.~ 'oléI1'::;r 3ie, la rentabilité économique et le coût du projet. A la suite de cet

eXarn(::il, k.: s~rvÎces du Fonds soumettent le projet à la Commission qui se

prononce Jéfinitivement sur les études et les projets de caractère social.
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S'agissant des projets de caractère économique, un délai d'un mois est

imparti aux Etats membres pour saisir le Conseil des ministres qui doit alors

se prononcer IIJi-même dans un délai de deux mois. Dans la réalité cette

procédure r.'a jamais été suivie. Les décisions ont été prises par la

Commission C2[- le Conseil, n'ayant jamais été saisi par un Etat membre n'a

jamais siéqé sur ces questions.

Une fois lE ;-(l'';t retenu, l'engagement pris sur les ressources du fonds se

coner'étise Ç1:.: r la signature d'une convention de financement entre la

CO:,1:Tlissiorî d,. r'J1arché commun et le gouvernement du p':ys bénéficiaii t:.

CeLe corW'2 1.'.')[l contient les spécifications techniques du projet, les

conditions évei:iuelles mises à son exécution et les modalités de financement.

Trois instcmu:;s participent à l'exécution des projets: l'ordonnateur local

repré~;entant [e pays associé, le contrôleur technique et le payeur délégué

représentant 18 Commission. L'ordonnateur local remplit les fonctions de

maÎtre·~j'oeuvre, le coordonnateur technique est chargé de suivre pour le

compte de lé: Commission l'exécution des dispositions de la convention de

financement et la bonne exécution des projets. Quant au payeur délégué, son

rôle est d'ex2cuter les paiements qui lui sont régulièrement demandés.

L'égalité de tr':::itement est un principe qui est mis en avant dans la réalisation

des projE'i::.; ·~~;.ilOpéens dans les PTüM. En effet, l'artic:e 132 paragraphe 4 du

Traité de k·.-)me fait obligation à la Commission de veiller à ce que les

adjudications et marchés nécessaires à l'exécution des projets

d'investissements financés par le FEDOM soient ouverts «à égalité de

conditions à toutes les personnes physiques et morales ressortissantes des

Etats memhros et des pays et territoires» (Delorme, op. cité p. 29).
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~ .:':.c~ orincipalos étapes cie l'évolution de la zone de libre échang(~

el; :-afri:>:-.ine

Il jplporte de préciser ici deux étapes historiques importantes qui entraînent

des conséquences sur l'évolution de la zone eurafricaine

2.5.1. L'étape des indépendances africaines

L'évoluti~)i~ de la situation politique dans les PTOM déterminée par l'accession

à l'indéGe~dance et à la ;;ouveraineté nationale de certains pay:

anci8nm-:':,,:ent colonies des n';tropoles occidentales eflgendre dans lil'

c::\n:a:ri'-: i ,.~sure une modificc;,')n des relations entre les six membres (_~

mar'cI]:? "c;;nmun et les nouvec:!>c Etats africains indépendants, L'aSSOCiJ:,

qUi leUî '>talt «octroyée)} de L ,::on unilatérale par les pays européens dOi:

dés:.lrmai::; faire l'objet de négociations au cours desquelles les Etats africains

van't oo"el' leurs revendications, Par ailleurs, si dans la première Convention,

ils n? sont pas représentés dans les organes de concertation et de décision de

l'ass:.>ciation, à partir des années 60, ils vont exiger d'être associés dans les

struCtures de direction de façon paritaire.

Le Conse:! des ministres du marché commun, lors des réunions des 18 et 19

octobre 1960 prend acte des nouveaux Etats indépendants de conserver leurs

relations :':-·vec les pays européens jusqu'à expiration de la conventiol')

d'associ2'/)[':, date à partir de i2quelle devra être négocié un nouvel accora

d'assocl3:iun, Le conseil, afin de s'adapter à la nouvelle donne, va preriC1rC

des meS'Jces suivantes: établissement d'une représentation des Etats

associés auprès des Communautés Européennes, organisation éventuelle de

réunions ad hoc entre ces représentants et le Comité des représentants

permanents de la CEE, présentation directe par les nouveaux Etats de leurs

projets d'ir'vsstissements économiques et sociaux suivant une procédure

nOl'velle à :J6:erminer.
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Dè~ le /-:1 OIS (j'avril 1961, les Républiques du Cameroun, du Congo

Léc'J,)ldvilie de la Côte d'Ivoire, du Gabon, de la Haute-Volta, de la

fv1av,tan;e, du I~iger, du Sénégal, de la Somalie et du Togo avaient sollicité

l'étémlisser:lent c:e relations directes avec la CEE et, au 13 ~'2ptembre 1963,

les 1S nouveau>: Etats africains et malgache associés (E.A.M/\.) entretenaient

une représentation officielle à Bruxelles auprès de la CEE.

Il importe de souligner que les mécanismes commerciaux et financiers mis en

place dans le cadre de la Convention d'association ne furent pas

fondamenraleme":nt modifiés. Seuls quelques aménagement:, de procédures

furent effectuÉ;~ afin de corriger le caractére unilatéral '.8 la première

coni/eiltiOll l.L c ;~onditions étaient alors remplies en vue (r. passer à une

nO:J,lelle ét::;ps->::!!e d'une association qui devrait être const;'c l ;:; sur une base

né'~)':;ièe ;'1 ':2:i:1er naissance aux différentes Conventions Q,' Yaoundé et de

Lame.

2.5.2 ..~dhésion de la Grande-Bretagne et de ses anciennes colonies

Elle représente la deuxième étape importante dans l'évolution de la zone de

libre échange eurafricaine.

L'empire britannique se présente comme un vaste ensemble nettement plus

diversifié que r:e!ui de la France puisqu'il comprend aussi bien une grande

paliie de j'Afrique (occidentale, orientale et australe) et une partie importante

de l'/\sie.

Gr~lce a SO' i vaste empire colonial. la Grande Bretagne béneficiait d'une plus

grande va[\~té de sources d'approvisionnement que la France et les autres

puissances H:rlustrialisées. L'Inde en particulier lui fournissait, en quantités

importantes, IJn grand nombre de produits tropicaux nécessaires pour son

industrie. Cette situation lui pennettait de jouer un rôle détenninant dans la
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fixation des prix mondiaux des oléagineux, du thé et d'autres denrées

alimentaires. La part des exportations africaines va tendre à augmenter de

façon non négligeable, mais dans des proportions moindres que pour les

a.utres métropoles: de 4,8% en 1913, elle va se stabiliser à 7% cans les

a;-mée~ vingt et culminer à 7,5% en 1937. Lors de la Conférence impc,;iale de

1~'26. lçi Grande-Bretagne, en dépit de ses difficultés économiques ;)ouvait

rÉ:Jifirn',(:H son attachement aux principes généraux du libre-échange 1.

Urt;! de:;; composantes de l'empire colonial qUI permettait à la~rande

Bretagne c'y maintenir son influence et une certaine cohésion est COiistituée

par les Mafr\eting boards. Ces organismes particuliers chargés de réguler les

activj(és commerciales dans les colonies furent créés pour faire fé.ce à la

dépréciation des cours d8S matières premières et à la diminution des. ::cettes

douanières qui en résultait. L'un des premiers Marketing Boards fut ie,; West

African Cccoa Control Board créé en 1940.

Ces structures se généralisèrent pendant la guerre afin d'assurer le

ravitaillerncr.t allié: dès 1942, le West African Produce Control Board,

organisnl::; public sous tutelle du Ministère des colonies joua un rôle de

premier pi3n. En effet, cet office coordonnait les échanges et régentait les prix

du cacao des arachides et des palmistes pour toute la région de l'Afrique de

l'Ouest sous contrôle anglais. Cette structure se ramifia et se diversifia

prog"f!ssiv8fnent grâce à la constitution des offices régionaux dans chaque

territ< lire et à l'élargissement de leur champ de compétences à de nouveaux

produits comme le coton, le café, le bois. Les Marketing Board qui associaient

sous la tutel!e administrative les négociants, les transporteurs et les principaux

producteurs purent ainsi stabiliser les variations des cours en liaison avec les

marchés spécialisés de Londres. Ils réussirent à consolider la cohésion de la

zone sterling et conserver pendant longtemps un rôle je premier plan dans la

fixation des ('ours mondiaux des produits agricoles.

, VOiT H JAlrr:,e,;i;,,- fopor et M Lakroum, L'Europ€ et l'Afrique, un sièdo d'édlanges éconorrilquos,
/,,111&10 Colli. Ç'ê,';, 1994, ppB6-87.
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Tableau n° 21 . Les principaux marketing boards en Afrique
- -- - -----_.------ - --

Date Territoire Organisme Produits
- -',._-- "- -

1947 Go!d Coast Cocoa Marketing Board Cacao

1S47 Nigeria Cocoa Marketing Board Cacao

1149 G'Jid Coast Produce Marketing Board Tous produits sauf

1~149 Nigeria Produce Marketing Board cacao

1949 SisiTa Sierra Produce Marketing Board Oléagineux, coton,
sésame

t,' 1943 Leone
Lint Marketing Board

Or !~anda Oléagineux, cotcn, 1

1949 Gambia Oilseeds M. B.
1

:sésame

1953 G:::'ilbie Coffee Marketing Board .Coton

1954 C'.;';émda
Nigeria Produce MarketinQ Company :JGlmistes, arach'dcs

, [.': .. Iia Ltd
'_~3fé

-:-ous produits

Sourc€~·:. -1 d'Almeida-Topor et M. Lakroum, op. cité, p.87.

Après la deuxième guerre mondiale, les liens commerciaux entre les colonies

et ia métropole se modifièrent graduellement. La Grande-Bretagne qui s'était

révélée un modeste client de l'Afrique jusqu'à la fin de la deuxième guerre

rno"liiale (6,9% des exportations africaines en 1938), développa ses

app'üvis!ctmements en provenance des pays africains. Cette évolution

conduisit ., accroître sa part dans les exportations africaines qui atteignit

15.5%, '.;1 niveau comparable aux importations africaines d'origrle

brltanniqlj,::, 16,9%. Cette évolution s'accompagna d'un redéploiement SP2;i21

C'2S èCt'i,' 1ges. Les colonies anglaises d'Afrique occidentale qui importai;:rlt

p:l:lcipalc~rnent de la métropole depuis la fin du XIXe siècle, diminuèrent cétte

dépendance, surtout après la deuxième guerre mondiale. De 60% environ, les

importations africaines passèrent à 43,9% dès 1955.
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Naturellement, les relations privilégiées que les pays africains avaient

conservé0s avec le Royaume Uni déterminèrent leur association et intégration

au système mis en place par la CEE et les autres pays africains. De cette

façG:~, ce::: relations devraient se poursuivre dans un cadre élargi et profiter

dé~ormal::> ;3 tous les pays membres de la CEE sur une base d'égalité. En

m~)me te:nps, les avantages que ces pays possédaient au sein du

Commonwealth, en particulier les préférences douanières impériales, les prix

garantis ~Jr le marché britannique devaient être reconduits au sein de la zone

euraf -icaine d explicitement reconnus par la Convention d'association.

L'adhÉ: ~)io! i de la Grande Bretagne à la CEE pose également celle des pays du

Con Hl1Cm\ic3:th c:ont la situation s'apparente aux pays de l'union française au

marnent du tr;:;!t(~ de Rome. Pour les 20 pays d'Afrique, de l'océan Indien et du

Pacifique ri.groupés dans cette organisation, trois possibilités étaient

env:s3'Jé':?, par les termes du protocole 22 annexé aux actes d'adhésion du

Royaume Un:, de l'Irlande et du Danemark :

soit conclure de simples accords commerciaux;

- soit mettre en place un accord d'association comportant des droits et

obligations réciproques;

- soit se joindre aux EAMA en vue de la conclusion d'une nouvelle

Convention sur le modèle de Yaoundé.

Plusieurs p:.)urparlers vont avoir lieu afin de décider de la voie à suivre, En

jui\lel '; 972, 43 pays d'Afrique Caraïbes Pacifique prennent part à une

conférence cj'ouverture des négociations CEE-ACP. Trois points constituent

leurs doléa!~!c8s : accès au marché de la CEE sans réciprocité, revalorisation

des prodU!~~~ :.:e base et amélioration des tennes de j'échange, coopération

industrieile C~l (-jide financière.

Quelles SCi < i,.~s motivations des protagonistes? Pour les Etats européens, il

importe de garantir l'accès aux marchés et au sources d'approvisionnement

en produits de base des pays ACP. Pour ces derniers, ils sont préoccupés par
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,(lCC(~S aux marchés européens, la stabilité de leurs recettes d'exportations

( ,~s produits de base et les transferts réels de ressources. En 1975, l'accord

(~:' Gp.or-getown réunissant les pays en développement associables à la CEE

aboutit à la création du Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du

Pacifique, les A.CP. A cette même date, il est procédé à la signature de la

Convention de Lomé 1.

Par la suite seront signées différentes conventions qui régissent la zone

eurafricaine et définissent différents instruments de la gestion conventionnelle.

C:Gction 3. Les instruments de la gastion conventionnelle, ses

. gesk.ir. conventionnelle établie par la zone de libre échange eur-afllcai:k~ éj

':") eil};!Jvre une série d'instruments qu'il ir ilporte ici de préclsel ainsi que

qLE'lques innovations qui se distinguent par leur originalité dans les relations

de coopération entre pays du Nord et du Sud. Ensuite, sera analysée l'érosion

len' e de cette gestion du fait de la conjonction de plusieurs facteurs: l'érosion

du ~;ystème de préférences réservées aux ACP d'une part, l'aggravation de la

crise économique des ACP d'autre part.

2.1. Lns in.struments de la gestion conventionnelle de la zone

eurafricainE'

:.'.1.1.Le nc.~nÎme commercial

':)~Ir le pi;..;n commercial, un des instruments e~;sentiels de la gesllOn

conventionnelle est le libre accès de certains produits africains sur le marché

communautaire européen. Cette disposition reprise par la Convention de

Lomé 1 comporte des aspects nouveaux dans le domaine des échanges

commerciaux par rapport à la situation antérieure.
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Sur 1:: plan commercial, la CEE accorde aux pays AC'") l'annulation des droits

de C(JU3ih:: et des restrictions quantitatives à l'in Iportation des produits

in(w '[ ei~, ~)i nous prenons l'exemple des vêteLlents ou des profilés

d'alui' niLlifl oroduits dans les pays AC?, ils n'auront pas à supporter les droits

de 17 ;/~ et ; .5% qui s'appliquent aux 1iiêmes marchanljises en provenance ce

l'Asie (lU de l'Amérique latine. De même, 96% des produits agricoles exportés

par les ACP bénéficient de l'exonération des droits de douane et de quotas.

Seuls les produits agricoles faisant partie de la PAC (maïs, riz, viande bovine,

'fieurs coupées, lait, etc.) et bénéficiant d'une forte prot',~ction sont exclus de ce

régime préférentiel. Il importe de souligner le principe toujours mis en exergue

par la CEE face a~x pays ACP à s3voir-, la PAC n'est pas négociable.

En outre, iL pl'incipe du libre··échangc est remplacé par le princip8 de la non

re' c'fpror"lt,~, ,'-,(' obl'lga~'lon~ COmrTler"',.-los un'e des re' lond;'''':1t'lons P~\'I'r-'Ir) -[::0.0'1", :..... ' ., .~. cl.:::> 1 l '_'. ;'j ! \~... 1 • '1...,.0 1 1vU 1 h.... t./ Cl, '-' ,-'

des ,lI.C:-; • :~:, Conférence de Kings:on en 1974. On applique ce faisent ie

prirH:lpe de « l'inégalité compensatrice».

Il fa,'J!. aJouler' que l'application du libre-échange est é tténuée par les clauses

de sé.uvegarde que s'octroie l'Union Européenne: celle-ci peut prendre des

mE"SL ,.\ S de sauvegarde si l'application de la libre entrée des marchandises

dans "Jnion Européenne entraîne de sérieuses perturbations dans un secteur

de l'a(1ivité économique.

Sous la pression des ACP confrontés aux difficultés découlement de certains

de leurs prn'luits sur le marché eumpéen, quelques concessions limitées r,ar

la PAC ~;o!":t f;~ites sous Lomé IV. Aux ACP :

a)- pOUj\.':~. quelques produits agricoles bénéficiant déjà d'un réglr:le

préférenk.;, me légère augmentation des quantités éligibles et une lègtre

réciuctior; des prélèvements ou des droits de douane;
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- b) l'ajout d'environ 40 produits agricoles dont les importations sont dans

l'ensemble encore limitées au plan du calendrier de commercialisation et des

quantités bénéficiant de l'accès préférentiel.

Concemanlles quantités, les concessions accordées sont minimes. C'est par

exemple 1,::' cas du riz décortiqué. Les pays ACP demandaient url é:Jccès libre

au marché européer': pour une quantité de 30.000 tonnes. Ils nont obtenu

qu'u'le (;uqmentatior~ du quota dérisoire, soit 3.000 tonnes Fait très

slgnlficati: . (~ucune ci:~position n'a été envisagée pour arrêter le d:J:llping dt:: );::

C;: sur i!2S marc~':I::s ACP, surtout lorsque ses conséqU'::r1ces sont

d2v<lstatrices sur la p[-oduction locale.

C'es le cas de la filière bovine, porcine, ovine, etc. Ces filières africaines sont

confr")ntées à une concurrence redoutable des exportateurs européens qui,

bénéfi~iant des mesures de protection de la PAC sous forme de restitut.ion,

peuvent écouler sur les marchés africains leurs produits à des prix inférieurs à

('..eux du marché mondial. Cette situation a des incidences néfastes sur

l·élevagE. africain et engendre la ruine de bon nombre de producteurs de

viande et lé désintégration de ces filières de production. 1

La valeur ajoutée requise pour qu'un produit industri21 ACP puis~;e bénéficier

du libre ôccès sur le marché européen demeure élevée et soumise à un

ensemble complexe de règles et de listes. La possibilité de demander une

dérogation limitant la valeur ajoutée à 45% permet d'assouplir la plupart des

règles d'origine.

Finaiement, le régime commercial accordé permet encore à l'Union

euro )éenne d'adopter des mesures à l'encontre des importations ACP qui

entraineraie;,t des perturbations graves dans un secteur d'activité économique

des pays, uropéens.



3.1.'l.Stabi!isation des recettes d'exportations agricoles: le STABEX

Ce mécanisme peut être considéré comme l'un des principaux instruments de

la gestion conventionnelle introduite par la Convention de Lomé 1. "

représente la base essentielle de l'accord commercial qui lie les partenaires

européens et les ACP pendant des décennies.

Le groUP8 ACP, reprenant les idées avancées lors de la Conférence d'/\lger

de 1~,73 et du Groupe des nCln-alignés, avait demandé l'indexation des prix de

Cl~S DrOCi'.ilts de base à C8L.:>, des produits manufacturés afin de garanti: l'?s

r~,;~' .~ '-~xportation con::· 13 détérioration des termes de l'échanc. et

i\::j(J:~'~fC ~\.-:llt des cours su: le marché mondial. Afin de répondre dcm~ :i,,;

C:,UlilC j' t<::.sure à cette derl iande, la CEE a consenti la mise en place ~; un

méc.anisme permettant de couvrir par une assurance financée par

l'im~crtateur la baisse des recettes d'exportation des produits agricoles. Ces

demers doivent représenter au moins 7,5% du total des exportations 1 et

connaître une baisse des cours pendant quatre années consécutives.

Le mécanisme pour aider à stabiliser les recettes d'exportation des produits de

base agricoles, le STABEX, a été modifié sous Lomé IV. Les « ressources

transférées)} aux ACP ne seront plus remboursées. Par contre, l'Union

[uropéeni18 devra accroître son contrôle sur l'utilisation des ressources du

ST/\E,:=X 'Jont l'objectif devr-ait être la diversification de la production. .ux

protJ!c;me~-: Inajeurs du systèrne, le manque de ressources et le mode de ('.é1 lcul

ont ét,:; rev,'s et les modifications apportées permettent de donner moins, Inais

à pius de oôys. Une modique augmentation des ressources de 1,5 milliard

d'Ecus a été npérée en 1989.

------------
1 Pour es pays :'35 pauvres, le seuil d'intervention a été ramené à 2,5% dès exportations du prcx:Juit
ciblé p. if' le stalJex.
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3.1.3. Stabilisation des recettes des exportations minières: le SYSMIN

:! :'~ :Ji'é~>'f!;c; Ul des instruments de la gestion conventionnelle de la zone de

!.Ji":, éC>':,;;!'(,JE eurafricaÎne. Introduite par la Convention de Lomé Il signée en

:Sï9, II constitue un autre mécanisme de stabilisation des recettes des

produits rn;,wc;rs. Le SYSMIN à l'image du STABEX pour les produits agricoles

vise à assurer l'équilibre des recettes de certains produits miniers des pays

ACP exportés en direction du marché de l'Union Européenne et rendus

vulnérables par les fluctuations des cours sur le marché mondial.

L.'ot)j!:;CW .C;, par la CEE est double: empêcher qu'il se constitue un cartel de

iJ3YS pre',., :Jrs de minerais qui seraient tentés de suivrs : exemple des pays

Pl uductel" '2 pétrole afin de défendre le cours de Isu:s produits sur le::

[.;~;;ché i::, .. rnational En outre, il s'agissait pour les p:::.ys européens di.:

sauvegai::i2' la viabilité du secteur minier et de lui garantir la capac!"

n(-"·;.~:ssa:~·:' cl la poursuite de la production des mine;··ais destinés à alimenter

les i:ldustries européennes. 1

Le S \'SM!N ;xévoit un concours financier d'un montant de 415 millions d'Ecus

contre 285 millions sous Lomé 1, destinés à la réalisation de projets et

programrll~:~::: d'assistance au secteur minier lorsque, pour un produit couvert

par le syst'2:lle (cuivre, phosphate, bauxite, manganèse, fer, étain et uranium)

une baisse notable de leurs capacités de production ou de leurs recettes

dexportat,oll est constatée.

[J: ::lc~ccri.. :~e prévoit égalemciît un seuil de dépendance à partir dUqué!

l'irl1er\lE'f If> '.• i3St possible: les exportations doivent constituer au moins i I~".·

oes recetl :; ~otales du pays candidat au SYSMIN. Cette limite a engendré la

1 L'approvisioll~'iement de l'Europe en cobalt et cuivre, minerais considérés de stratégique pour son
industne sernolait particulièrement menacé. Cela justifia amplement ('instauration du Sysmin (J
Brémond et aIs (1994), "L'Europe, espoirs et défis, Hatier).
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42"'

'Ii1 concentration de l'aide apportée par le SYSMIN auprès de quelques gros
~i exportateurs ( Congo Kinshasa ex-Zaïre, Zambie).

!
êi"
,"i

~'. ~ .4.F:'Jtocola sucre

ii. ,nso:,(- de l'expé:-ience des prix négociés du Commonweé::,: l réalisée

CJ81 uis 1~S2 par le Royaume-Uni dans ses importations de sucre. Le

prolOcol( fut présenté comme un préalable à leur adhésion à 12 Convention

par les pays du Commonwealth. Le protocole sucre, essentiellement destiné à

protéger ~a puissante industrie sucrière britannique et les liens de Londres

avec les Days tropicaux, diffère du mécanisme du Stabex (Carton, Î 991).

Ce protocole-; consiste en un engagement réciproque de fourniture et d'achat

de sucrt-: crut originaire des ACP portant sur 1,3 millions de tonnes par an, soit

environ ()U% des exportations sucrières des ACP, à des prix négociés

equivalejl~s aux prix garantis aux betteraviers européens. Le marché du sucre

devient 'J, marché protégé permettant aux sucriers implantés dans les ACP

de vend '::' leurs produits sur un marché communautaire à des cours

supérie i 'r:· ? ceux du marché mondial.

3.1.5.Coopération industrielle

;;,.

t
E,,~1 sonstitue un autre instrument de la gestion conventionnelle de la zone

',~'

e~~fricaine et consiste à financer la réalisation de projets d'infrastructures et
',1

l'jm~ltmta~ion d'industries dans les pays ACP ainsi qu'à perm8ttre le libre

accès des produits manufacturés au marché européen.

L.e finarHI :i'ènt antérieur des investissements est jugé insuffisant par les ACP.

En effet,: :·r et le 28 FED n'avaient consacré respectivement que 1 % et 6%) à

!'in8usÎria:,;;stion. En plus, cette industrialisation ne se limitait qu'aux

industries 'J'extraction ou de première transformation. Les ACP conscients du



fai; I~rj',' . ,Ci c:~veloppementsuppose la mise en pl~1Cl~ d'un appareil Industriel

diversl112 rédigèrent un mèmorandum concentrant leur conception de la

coopèration industrielle. C'est sur la base des idees contenues dans ce

mèmOrandUnl que fut rédigé /e chapitre de la Convention de Lomé 1 sur la

cooper ation.

Un des asrx:cts importants de cette coopération est le libre accès des produits

industriels des ACP sur le marché communautaire. Pour contrôler cet accès et

evifl:~r les (ietournements de trafic, il est prévu des «règles d'origine». Le

prv.Jll;:. :\~;'Jt être qualifié d'origine que si 50% de sa valeur ou de la valeur

3IU.W· le '-'Ien réalisée dans le pays Aep. Pour dco il0mbreux Etat~; /-',Cf) C.l!

~;l\: taille et dont les irldustries ont tend; ,·':0 à importer lé; pi! Jpé:rt

i Hle telle norme les empêche pré}~::, ::=;ment d'expu! tr~: k,.,::

3.1.6.Le Fonds Européen de Développement (FED)

Le FEfJ constitue le principal instrument financier de la gestion

conventiormt.:lle. Mis en place sous Lomé 1en 1974, il se substitue au DEDOM

dont le for!C1Îonnement a été largement décrit à la seciion 2.

l_e /" [ [f) :1 ~Y;cidé d'allouer aux ACP une enveloppe globale de 10,8 mll'iards

dte. '.' ,-:'r1,1, 2 programmable et non programmable (dont 825 millio:ls p(~~n

it::~) Cdi'iLé.,"':·; ;; risques) et la Banque européenne cl investissement (f~f i' ::~

11111l1i.' cF,'US en prêts.

Le flnntan; alloué correspond à un accroissement nominal de 46% du FED.

Ceper ldant. en valeur réelle par habitant, l'enveloppe financière de 12 milliards

estprcsquc: la même que celle de Lomé /II. Des désaccords importants sor11

intef'{e'llus. ~~n';e membres de la CE quant au niveau de l'augmentation de..
l'aide aux h.~~J. L'Allemagne, le Royaume Uni et les Pays-Bas soutcnaieni la

prs~.!bj!i'é (.J, réduire les ressources du FED arguant du fait que l'Union
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Eur :-peennc devait davantage concentrer les concours aux pays de l'Europe

ce i Est. L~~ france défendait par contre la nécessité de renforcer l'aide aux

/\CP t(1~d, ',,! "yant en vue le rôle de l'U.E en Europe dc II~st. Les péry's ACF-i

(rit {te,; ';c·'. !~, par le montant débloqué car ils demandaierlt un minimum de

~;~l!!i'~JrJ:: d'Ecus, justifiant cette doléance par la 11égr'adation (j(~ i~l

situation f~C:d: lomique de bon nombre d'Etats, la perte de leur pouvoir d'achat

depuis la conClusion de Lomé III et leur accroissement démographique.

Tableau n° 22. Volume de l'aide pour les cinq premières années de

Lomé IV paï rapport à Lomé III.

Lomé III
-

Lomé IV

Valeur

(1ll1l/lonS d'Ecus) 1 %

Valeur

Indlions "~l,

, /\ppui à l'aJus:er,nt structurel

4 790 64,54

635 f,58,

925 12,50

415 : ::,61

825

1 ::,00

4S0 4.44

10,65 i
1

1

(ASS)

Prêts concess/')Ilnels

'TOTALFED
1

BEI

RESSOURCES TOTALES

Source Val~d0r :-;tichelle, op. cité, p 201

635

7400

1 100

8500

8,58

100

1 150

10800

1200

12000
...__ .__ .L_....

100 ;

Pour\!a~l-j.-;: Stichelle, l'offre financière de Lomé IV a ignoré les appels

d'Instituk~' l': nternationales en faveur d'une augmentation des trar)sfe~ts

firl3r;:::iC'I'~; -ds à l'Afrique subsaharienne alors que les perspectives dUfi

;:c;::..~'o:sscr'i('llt de l'aide au développement nationale ou !tlultilatérale ne Si):I;

pa:; t~ncou!'1'1eantes, L'auteur conclut par un constat emprunt de pessirnisrne •

« 1: est Cii3ir (~ue les 4,4 Ecus annuels par habitant ne permettent pas à la
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Conventior~ de stimuler de manière significative les économies ACP» (Ibid.,

p.201).

3.2. t cs j"'hY/ations et l'érosion de la gestion conventionnelle

3.2.·1."~:arv,:t~re paritaire de la première Convention de Yaoundé

L,) ccl[ actt=".-:' paritaire de cette Convention est un des aspects novatsu:;

Iflter\lenu~ (jé'rlS les relations entre pays européens et africains et qUI va se

poursuivre ;!2[lS les conventions ultérieures Du point de vue institutionnel, ce

caractère :;::YJVeau a des incidences importantes. Ainsi, l'Association ne peut

plus être Glr;gee comme par le passé par le Conseil des ministres européens

et la COiÎlil1issÎon de Bruxelles, mais par des institutions paritaires

speclalemc! il crées à cet effet et auxquelles tout le titre IV de la Convention

est ,=onsarr-(; Ces organes paritaires comprennent les représentants des pays

eUI'Jpéen:: .;'-t ACP.

L ,".ti ',:S, . 'Jsitions de la Convention mettent en relief le caractère paritaire

ue i'f : s .. ,' .' 1. L.él notion de « coopération» apparaît dès le préambule (J~ IZ-l

COll':/Ultiol. (je; Yaoundé l, terme qui ne figurait pas dans les textes antérieurs

et qui dén')~e du nouvel esprit qui prévaut. L'article 58, dans le même esprit

reconnaît le droit aux pays associés d'être consultés en cas de demande

d'adhésion d'un nouvel Etat. On peut aussi évoquer l'article 60 qui prévoit la

procédure de consultations mutuelles un an avant l'expiration de la

Convention Cfl vue de s'accorder sur les termes d'une nouvelle convention.
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3.2.2.Nouvclies modalités de coopération contenues dans la convention

Elles se traduisent par l'introduction dans la Convention de Yaoundé de

clauses nouveiles ou plus détaillées et par la suppression d'autres dispositions

inclusE;s dçlrlS la Convention de 1958, mais rendues caduques par cinq

année; dJe;~péliences faites d'erreurs, d'insuffisances et parfois de réussites.

Sur le ~)Ian ;/Jrnmercial, les dispositiofls essentielles du Traité de Rome et de

Id CUr1\lerlti ![, J'application ont été reprises tout en les explicitant davantage

pJ~ If'f, ~~.;: '!ê détails. Elles ont (~L; complétées par plusieurs protocoles et

surtuuj ~.'.d • 1:' déclaratiofl des Gouvc::rlernents des Etats membres rclJtive à

i ~F':U ,-.;~.,; ,,;,' de la consomméiti:<l des produits originaires ch."::. iL.,

aS:3oci0s ",;'2> disposition s'expliqUe:: par le constat d'ÎnsufflséHlce félit en

matière d eX;'u iiations des pays associés vers la CEE dans la période

antérieure. Notons que la Convention de Yaoundé n'a pas mentionné la

disposition relative à la suppression des droits de douanes et des taxes d'effet

équivalent alors que cette clause existait dans les textes antérieurs. Cela veut

dire que les Etats associés retrouvent toute la liberté pour organiser comme ils

le scuhaitent 18urs relations commerciales réciproques.

La '~randu lilnovation concerne les articles 8 et 9 de la Convention de

Yaüwldé .. t:n effet, ceux-ci reconnaissent aux pays africains et

rnalgc ( he; . :,,':ociés le droit de maintenir ou d'établir entre eux ou même

avec ClC;S ijdYs tiers des unions douanières ou des zones dr;. libre

échan~w· '>:s dispositions correspondent au contexte des r'::latlor:s

écunomiqw::s :nternatîonales marqué par une forte tendance à la libéralisation

des échanges et à l'intégration régionale.

S'agissant de la coopération financière et technique, si le principe de l'aide a

été maintu':u par contre le montant et les procédures d'intervention du FED

ont été m" :1iès. Ainsi, le montant de l'aide a été augmenté. A côté de

l'assistance financière, l'assistance technique tient une place importante afin

de répondre aux critiques relatives à la mauvaise exécution des projets dans
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k:s pays :.:ssociés. Cependant, il faut signaler que l'initiative et 13 gestion de

cette a,cle relèvent toujours de la Commission de Bruxelles.

:,'riC d: lU' innovation de la Convention de Yaoundé est l'instaur atluf1 (jUil:'

!();me '.~0irje nouvelle, l'aide ~l la production et cl la diversification (celle-ci

rappelle ~;J~tôt les interventions de L'Etat français en matière d'aide à la

productiGr; des colonies). En plus, les articles 35, 36 et 37 sont complètement

r'Quve:lUX et traitent des mouvements de capitaux et de paiements entre les

pays de la Communauté européenne et les Etats associés.

t:rlfln, If: Ci;oit d'établissement est conçu dans un esprit bilatéral. Il ne peut être

ac -:,xde par les Etats associés aux ressortissants des Etats eur-opéens que si

cc~ dert,~(~; s appliquent le principe de la réciprocité.

3.2.~:. L':,,.-r)sion de la gestion conventionnelle

/\pres 12 De/iode d'application de Yaoundé 1, une deuxième Convention va être

négociée ~ntre les pays de la Communauté européenne et les pays africains

et malgaches associés. Signée en 1969, la Convention de Yaoundé Il reprend

les principales dispositions de Yaoundé 1. A la différence de la première

Convention, le contexte dans lequel se négocie celle de Yaoundé Il a changé

du fait de:. l'érosion des avantages et préférences douanières.

Un :jutre fait majeur de ce contexte est constitué par les relations internes aux

P:iY'·l de :,;:EE f\)ous avons vu plus haut les conflits d'intérêt soulevés pélr le'

P' :ili.;)e U dssoci3tiorl des PTOM au sein des membres du Marché cumnlWl

('c;~; ié~,".c(:ords VOl lt resurgir de plus belle en 1969. La Communaute

~.~II:opèer1fie est tiraillée entre deux tendances contradictoires: celle qui veut

pflvilè~ier ki c:onsolidation de sa propre zone d'influence et qui est critiquée

par les US:\, celle qui veut contribuer à renforcer le libre échange sur le plan

mondial. Deux traits caractérisent l'érosion de la gestion conventionnelle:
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l'érosion dc~~. préférences commerciales et l'approfondissement de la crise

économique frappant les ACP

3.23.1. Erusion des préférences commerciales et douanières

Corwnenr '(-> traduit l'érosiof: de la gestion conventionnelle? Elle est m~:" :,~j,.~e

cS:--~u'il(::, ,lent par la gérl:..':! ;~Iisation des préférences commerciales à tUL! I~S

p(;'/~ l'1'1 (>'v~;loppement, attériuant de la sorte les avantages commer'cl(: ;J!

;u:11.l'OJIl)1 ", èt'3!ent réservés éiUX seuls pays ACP.
J •

POLir B. Cél!îon (1991), « la portée des préférences accordées aux EAM/\ est

de ~Ius e;l plus réduite et les EAMA doivent compter avec des concur :0:nts

bé'léficiant, eux aussi, de préférences ou de réductions tarifaires: ce sorlt les

91 P~\IS s,'u::~-développés auxquels la CEE a accordé, le 1
er

juillet 1971.j,~s

pr(+~i,:nc>" 'ar'ifaires généralisées pour les produits manufacturés et ::;,~rili

flrlis) (cf . '~:IJrope face au Sud, pp.167-168).

li e:::t évi·jr:[;\ que le système de préfèrences généralisé mis en place sous

l'rnSlicpti0': ,je la CN UC[~[J ne pouvait avantager que les pays en VOIt:: de

j('\/elo[Jp:,;! ;,ent les plus avancés. capables de réaliser les biens à des :' ',ts

CC'T:'î.'ti~lf' Les pays associés, principalement africains voient alors leurs

pmdults subir une forte concurrence des produits en provenance des pays de

l'Asie et de l'/\mérique latine et écoulés sur le marché européen.

Une autre mesure va renforcer cette situation au détriment des pays africains.

En effet, !::'. CEE sous la pression de l'Allemagne et des Pays Eas piUS

attachés (1 :" libr'e échang isrne qu'à la coopération «compartimerl:ali sée»

COfl"P!e ceLe fondée sur l'association de Yaoundé, va décider de réduire I,.::s

drcl~.s de 'i(:(Jarle appliqués aux importations d'huile de palme, de café, de

caC3() au ;:i\'ilt de l'Indonésie. Cet ensemble de mesures sera critiquc; par- ics

[l,Ml, Ce':. j;;rniers sentant leurs exportations menacées reprochen! ;:1 !~urs

il :iltefJi[(:~:,~~lropéens d'abandonner le système de préférences réciproques

et (je; :::;'Oi lC:;-l\[,~r davantage vers la libéralisation généralisée des échanges



faisant de la zone de libre-échange eurafricaine une simple notion juridique

et L'ne coq~ille vide.

AL niveau des flux financiers, on note un accroissement relatif des concours

du FED cL,ms le financement des investissements dans les EAMA. De 1968 à

19ïO, iis ieçoivent de la part du Fonds 19% de l'aide publique (44% provient

de: la Fré1i1Ce) contre 11 % de 1960 à 1966.

/\u 11IVC~Hl des flux commerciaux, le bilan est bien plus modeste, Un tiers

~:;E~uk'll1!C',' des exportations des pays associés bénéficient d'Url régirn(~;

:/i( \-'li, , . sur le rnardlé de la Cl:<, indiquant ainsi que la libéralisation des

·'.;:url ",:H1naît une portée blell Ililiitée,

3.2.3.2./\pprofondissement de la crise économique des ACP

Le contexte de la signature de Lomé IV (15 décembre 1989) est marqué par

l'approfondissement de la crise mondiale, en particulier celle des pays ACP.

Ce:lt~-ci ::1 ~-:omme conséquence d'accroître les difficultés des ACP qui tentent

de ~'ap::;uV2r sur la gestion conventionnelle pour amortir les chocs du marché

mo -,dial,

l "lk;i.~' ,ies ACP estimée à 13U milliards de dollars US est devenue url

ob~:-;tJ'jc. a leur croIssance économique. La cause est attribuée: à

:ctiulidiil";rlt des prix des produits de base dont k~ niveau est Jugé le r/,us

baS dl~PLj'~~ ~"O ans, Or les ACP sont tributaires des exportations de produits de

base qUI représentent (le pétrole exclu) 90% de leurs recettes d'exportation,

~v1 Vandt:l' Stichele (1991) indique que la part des ACP dans les importations

de la CEE n'a pas augmenté depuis la première Convention, dans lequel le

commerce était considéré comme la pièce maîtresse. L'auteur explique cette

situJtior 1 ; ," le fait que les ACP, confrontés à une concurrence acharnée des

alt·,~s p,::~v:, en développement, n'ont pas disposé de capitaux r,écessaires

P,)Ui divb '. :f:er leurs industries fl cause des transferts des ressources Dour



remb,Jur sc :<1 dette:: et des sorties des capitaux privés SOL1~ forme de

rap;;trleme< ,~'es bérléfices. 1

Par ailleurs. les Ilégociations entamées autour de l'Uruguay Round

présa l =ai2n~ :a fin des préférences communautaires dont bénéficient les

produ 1:3 des .i\CP tel que le souhaitent certains pays développés, en particulier

les Etéüs-Unis. Et dé1ns la réalité, cette prévision s'est réalisée puisque l'üMe

a décidé que l'union Européenne mette fin au système de préférences dans

ses écharlç;es avec les pays ACP.

Ddrl:-~ '>:: c> '~>'lte, ( : note égaleme:lt que de nombreuses éconoil:c;s ACP de-.:

: Îf:lq:k: ~__ ::~léJli ,llC ont enregistré urie croissance négative i:: cours des

:--m::èc, , :~ cre· ';2ilce démographique rapide, jOinte aux Vi~)lè:nes cJe

~-;~;\:U, A': i\,::~ltairl • long terme ainsi qu'à la dégrad a1ion de l'e::, l (JI Ji',cr; 1(:'

unt c xe[c~: ~;i,e pression croissante sur les économies des pays I-\CP. ~Jour'

apporter di:~s solutions à ces problèmes d'ordre interne et externe, beaucoup

d'Etats ACF, ~n particulier africains ont entamé des négociations avec les

institutions de Bretton Woods et mis en place des programmes d'ajustement

structurel dent les effets ont malheureusement aggravé la situation sociale et

la pallvrelé dl:; leurs populations.

Les « :lcquIS» auxquels les ACP dans les négociations de Lomé IV sont

pdrvcr',!Js ~i;ï:ent sur- le régime commercial, les produits de base. la dette et

:(; SI(l 'il • ':J ti ~ -,' i nents

Produits ,~jc: base

Oans le chapitre sur la coopération en matière de produits de base, il y est

inséré des principes généraux et on n'y trouve aucun engagement concret à

contribuer é1 la réorganisation, la rationalisation et la transformation ainsi que

11\1 Valider Sti '1';,(, (1991) « Les occasions perdues de Lomé IV",
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la corJlmercialisation, la distribution et le transport des produits de base

(TOCT) l e programme spécial initié par les ACP n'a pas rencontré

1 i-1sser11:f"~c>nt de l'LJ E.. L'amélioration de la promotion de la

((Will],': ,J~1Iisatiorl dc~ produits ACP est laissée sous la resporlséi:)~lité d'une

,Ji l:k~ ";'.;:ale qUI ~.,era mise sur pied « à bréve échéance >, selur 1 1,1

(jé:cl~1r~~;:l"-1 conjointe :igurant dans Lomé IV. S'agissant des trai I~;ports, M.

Vander Stichelle (199 Î) souligne que « les propositions concrètes des ACP

pour acc10ître leur participation aux transports maritimes furent bloquées par

cIe puissJnts groupes d'intérêts au sein de certains Etats de la Cornmunauté.

f,> n'est c;u'à l'issue des négociations qu'un compromis a pu étll:: dégagé,

aC''':Jrd:::~~:. la même Drotection au secteur des transports maritime~ de la CE

qu: da:",; 1 0mé III » (cf. Les occasions perdues des négociations (J(. Lomé IV,

p.','39)

Derœ E:;" :nvestissements

Une i1OU\'~:lle section sur la dette a été incorporée à la convention de Lomé IV

Elle ne cJ(:·\.'oit que quelques mesures dont l'objectif est d'éviter l'aggravation

de la dette /\CP au cours de la période d'application de Lomé IV et d'accorder

une assistance afin de mieux gérer la dette et les investissements. Toutefois,

la convention ne contient aucun engagement des pays européens de mener

une action concertée dans les instances internationales ou de créer un cadre

global pn~lr la conclusion d'accords bilatéraux qui pourraient aider les ACP à

rf'tablir 1:'I:r capacité à honorer le service de la dette.

~)éJJISS2i li l:es investissements, Lomé IV a introduit de nouvelles C ispositions

;-',U :a r> drotlOfl, la protection, le financement et l'appui aux irlVestlssements

(lat ()[I(1' (;t europèerls. Les ACP souhaitent attirer de façon crOlssarlte les

irr\!t'3lIS ·~:nerlts étrangers qu'ils considèrent comme un moyen de faire face à

leur endU;:i;ment et de financer le programme TOCT. L'U.E. s'est refusée de

donr,er I..li: avis positif à la proposition des ACP de créer un système de
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gal arH:.::' J~jX investissements étrangers. Elle a da'Jantage mis l'accent sur le

développement des entreprises, en particulier des PME et sur la création d'un

environnement incitatif, sûr et favorable pour les investissements.

Enfin il fnut noter que l'attention polarisée sur les pays de l'Europe de l'Est a

cr;~,~ LW contexte négatif aux négociations et à la signature de Lomé IV. Les

p::) S .1, .. i~; CE ont manifesté leur plus grand attactlement à cette partie du

nW:lci ,;u!turellement et géographiquement plus pr,)che que les pays lointains

du ~\i, j!',; /\CP.

[-~:. . je, la gestiOil cOfwentionnelle a montré ~. :s propres lim it<:;s . ;'.' é1 ,:~

H'[:: relative aux éd1éHlgc:S internationaw: à la grave Cise que::

tra\! .. ' ','Ir les économies des pays ACP. Ni le probk;me de la dette, n~ celUI de

la li 3w;fDrmation industrielle des matières 1Jremières, ni celûi des

investis~2ments et des recettes d'exportation n'ont trouvé de solution

satisfaisante. Au contraire, la logique de l'ajustement structurel est devenue

une réfpre,lce de la gestion conventionnelle et ses différents instruments n'ont

pas perrilis d'obtenir les résultats attendus.

Ali tGrrn·:; de cette analyse qui vIse à montrer le. liaison intrinsèq0e erltre

l'in. :élt'.,:\ européenne et africaine, il est important de retenir les cor.:luslons

,:;illances du marché mondial dont les effets sont de renf:~cc; ~'

:~.;y:;,<rif~S entre groupes de pays inégalement développés ont p'Jussé les

f~éiYS Cfi,,; j'Union Européenne à associer ceux d'Afrique afin de prés~rver les

courant') d'échanges établis depuis l'époque coloniale. En plus, la

complémentarité établie entre les économies de ces deux groupes de pays

exigeait la création d'une telle zone de libre échange afin d'éViter des

perturb~{jons engendrées par une rupture dont serait victime l'économie

des ~':~Y';~ comme la France et la Grande Bretagne. Du marché commun

trJilCC,-di;'icain, on est alors passé à une zone plus vaste dictée par la
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logique de l'intégration européenne, le marché commun eurafricain dans

lequel est théoriquement reconnu le droit des pays africains de renforcer

leur intégration régionale.

le nouveau contexte des indépendances politiques des anciennes colonies

n'a pas apporté de changements 'majeurs à ces relations, sauf la mise en

place d'organes paritaires de gestion (exceptée la gestion de l'aide

financière). La constitution de la zone de libre échange eurafricaine s'est vu

renforcée par l'entrée de la Grande Bretagne et ses anciennes colonies

d'Afrique:

la gestion conventionnelle a mis en place un certain nombre d'instruments

visant à corriger les imperfections du marché mondial et à pérenniser sous

des formes nouvelles les relations commerciales et financières établies à

l'époque coloniale: c'est le cas du stabex et du sysmin dont le rôle est de

stabiliser les recettes d'exportations des produits agricoles et miniers

africains, le protocole sucre chargé de garantir les prix de ces produits sur

le marché de l'Union Européenne; le FED destiné à apporter les concours

financiers aux pays africains. Au début des années 80, cette gestion a

commencé à être érodée par l'application du système de préférences

généralisé, les tendances contradictoires au sein de l'Union européenne et

la grave cl"ise économique et financière frappant les ACP.
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CHAPITRE V. INCIDENCES DE LA ZONE EURAFRICAINE SUR

L'INTEGRATIaN AFRfCAfNE

Nous avons vu dans le chapitre précédent comment les relations actuelles des

pays ACP sont tributaires de l'histoire coloniale de ces pays, Les instruments

de la gestion conventionnelle qui ont été introduits depuis 1958 reproduisent

les relations économiques et institutionnelles du passé tout en les adaptant à

l'évolution du contexte politique et économique international. Dans le présent

chapitre, seront examinées les incidences de la construction de la zone

eurafricaine sur les échanges en particulic!- les exportations africaines d'une

part, sur le degré d'intégration r'égionale des pa)fs africains d'autre part,

Section 1. Incidences sur le commerce C:0S pays de l'U.E. avec les pays

africains

Nous avons rappelé que les conventions de Yaoundé d'abord et de Lomé

ensuite visaient à permettre le libre accès des produits africains sur le marché

communautaire en appliquant au commerce un régime préférentiel. En outre,

pour empêcher les effets négatifs des fluctuations des cours des produits de

base des pays africains, il a été instauré le STABEX et le SYSMIN. Ces

mécanismes ont constitué les fondements des relations commerciales entre

rUE et les pays africains.

La question à laquelle il faut répondre ici est la suivante: l'intégration

eurafricaine a-t-elle permis de renforcer les échanges des pays africains vers

le marché européen, en particulier des produits manufacturés? Le mécanisme

de stabilisation des recettes d'exportations a eu quelle incidence sur les

exportations des pays africains?
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1.1. Evolution des échanges des pays de l'Ur:: avec les pays africains.

1.1.1. Situation générale

Dans une étude sur les r-elations entr-e l';\fiique et la communauté

Européenne, B. Coquet, J. M. Daniel et E. r=ourman (1993), montrent

comment tout le continent est affecté par la cllute du commerce avec le

continent européen. Les auteurs distinguent trois groupes de pays africains

relativement homogènes, mais aux destins différerlts :

- la r"épublique sud-africaine est une zone à part entière. Cela s'explique par

ses importantes réserves de matières premières rares, son importance

économique du fait qu'elle réalise 50% du PNB cie l'ensemble de l'Afrique au

sud du Sahara. Un autre aspect dont il faût tenir compte est sa marginalisation

politique;

- l'Afrique subsaharienne représente le deuxième groupe. Indépendamment

du fait que certains sont de grands producteurs de pétrole et de minerais et

d'autres des exportateurs de produits agricoles, que certains pays sont très

liés à l'ancienne puissance coloniale et d'autres moins, ce groupe constitue un

ensemble homogène;

- l'Afrique du Nord forme un troisième groupe distlrlctif à cause de sa proximité

géographique et de son appartenance à l'espace économique méditerranéen.

Le fait majeur est la contraction du commerce Je l'ensemble des pays de

l'Union Européenne avec l'Afrique. Celle-ci est très accentuée. Quelques

chiffres permettent d'illustrer cette tendance nég ative. Au début des années

60, les importations en provenance de l'Afrique représentaient 9% de la
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totalité des importations des Douze. Qualit aux exportations, elles s'élevaient

à 8,5% du total. Les échanges réalisées par les pays européens ont connu

une baisse notable car après trente ans 1 c'est-à-dire en 1990, les chiffres ont

été pratiquement divisés par deux. Ils sont respectivement de 4,6% et 3,9%.

Tableau n° 23. Evolution des échanges ontre l'UE et l'Afrique

(millions de dollars)

1990

73 291

47029

64,2

..--~---_.- ,--_._-- ----,--
:1961-6511971 j1981

I-------------------.-~. . _ j. --.J ~___+_---

Importations africaines totales ': 6 866 i 12483 82679

3. En provenance de \a CE i 4653 1 8478 53657

4. CE en % du total ·67,8 67,9 64,9

76 119

58244

76,S

12847

10057

75873

i 47896
1

178,3 1
63 ,1

1 i
1 .

__l I ---.L ----'

5 511

1

,

•5 793

CE en % du total

Exportations africaines totales

5. A destination de la CE

6. 95,1
1

1

1

L..- ._._._ ~I _

Sources: Problèmes Economiques, n° 2.333, 7 juillet 1993, p.17.

Les données du tableau indiquent une baisse des importations, mais surtout

une chute des exportations afl-icaillC::s vers la CE ( de 95,1 % à 76,5%). Si cette

régression est générale, il importe de souiigner que la région où celle-ci est la

plus forte est celle de l'Afrique subsaharienne. Sa part dans le total de

l'Afrique passe de plus de la moitié des échallges à environ 40% de ceux-ci. Il

est symptomatique de noter que IASS r-eprésentait 4,7% des importations

européennes en 1960-1965 et seulement 1,8% en 1985-1990. Même

tendance pour les exportations européennes en ASS: 4,0% et 1,5%

respectivement.



227

Tableau n° 24. Part de l'Afrique dans le commerce de la CE

100,0

3,9

1,5

1,8

0,6

100,0

4,6

1,8

2,1

0,7

%

6087

15 152

39064

17 825

991 636100,0

7,0

3,0

2,9

1 1,0

1

1

10216

23586

933

54919

4653

1 538

2182

841

5 511

2843

1 827

61 113

1 1961-6511970~80----j1985-90

r~~ontantJ%-__~ MOnt3~:_o~~Montant

1 1 1

1 100,0 1363 446 100,0 [1 011 370

19,0 125105 6,9 146663

14,7 111728 3,2 118167

13,0 )9912 2,7 121541

[1,4 i3 lt65 1,0 1 6 955

1 1
1
1

\

100,0 1338 827

8,5

4,0

2,8

1,7

Importations

Total tous pays

- Afrique

ASS

Afrique du Nord

Afrique du Sud

1 Exportations

Total tous pays

Afrique

ASS

Afrique du Nord

Afrique du Sud

1 1

'----~__----'--__J~__~ __l
Sources: Ibid. p.18.

Il est important de voir comment se répartissent ces échanges entre les

différents pays européens afin de déterminer le rôle joué par les anciennes

relations coloniales dans la structure géographique actuelle des échanges

commerciaux. Sur ce point l'étude citée plus haut apporte des éléments

intéressants.
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Les auteurs distinguent la place de la France, du Royaume-Uni en tant

qu'anciennes puissances coloniales des autres pays ayant eu un rôle marginal

dans le phénomène de la colonisation.

1.1.2. France

La part de l'Afrique dans [e commerce extérieur de l,:; France s'est beaucoup

réduite depuis les indépendances. r~ous avons r'ippelé que les colonies

françaises représentaient plus de 15% des écilange; extérieurs de la France

entre 19GO et 1965, soit plus de 80% de se:; échange> ,wec l'Afrique. Dans les

années 90, la part de l'Afrique a été ramenée à 5,G. des importations et 7%

des exportations de la France, Quant aux éincienncs colonies, elles absorbent

4% de ces exportations, soit url pourcent3De se sitU;:lt à 67% qui leur donne

une place prépondérante. Néanmoins, on note un certain recul du fait de la

nouvelle place qu'occupent les échanges avec le l')igeria. Si l'on exclut les

importations italiennes en provenance de l'Afrique du Nord, et du cas assez

particulier de l'Afrique du Sud, la France est dans toutes les zones le premier

partenaire commercial européen. EI[e compte en permanence pour un

cinquième environ des importations des douze en provenance de l'Afrique et

pour un tiers des exportations destinées à ce continent.

Selon B. Coquet, J.M. Daniel et E. Fourman, cieux facteurs permettent

d'expliquer la place relativement importante; occupée par /a France en ASS. Le

premier est le caractère relativement structuré des [-elations monétaires avec

les anciennes colonies dans le cadre de la zone franc. Le second est de

caractère politique et s'inscrit dans la logique de la politique étrangère de la

France de maintenir son infiuence en ASS darlS le jeu des rapports de forces

à l'échelle internationale entre pays industrialisés quand bien même le rôle

économique de l'Afrique va en se réduisant et que les autres pays européens

voient les pays africains comme faisant partie d'une zone stratégique
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Les auteurs distinguent la place de la France, du Royaume-Uni en tant

qu'anciennes puissances coloniales des autres pays ayant eu un rôle marginal

dans le phénomène de la colonisation.

1.1.2. France

La part de l'Afrique dans le commerce extérieur de la. France s'est beaucoup

réduite depuis les indépendances. Nous avons rappelé que les colonies

françaises représentaient plus de 15% des échanges extérieurs de la France

entre 1960 et 1965, soit plus de 80% de ses échanges avec l'Afrique. Dans les

années 90, la part de l'Afrique a été ramenée à 5,6%) des importations et 7%

des exportations de la France. Quant aux anciennes colonies, elles absorbent

4% de ces exportations, soit un pourcentage se situant à 67% qui leur donne

une place prépondérante. f\.léanmoins, on note un certain recul du fait de la

nouvelle place qu'occupent les édlanges avec le f'-Jigeria. Si l'on exclut les

importations italiennes en provenance de l'Afrique du Nord, et du cas assez

particulier de l'Afrique du Sud, la France est dans toutes les zones le premier

partenaire commercial européen. Elle compte en permanence pour un

cinquième environ des importations des douze en provenance de l'Afrique et

pour un tiers des exportations destinées à ce continent.

Selon B. Coquet, J.M. Daniel et E. Fourman, deux facteurs pennettent

d'expliquer la place relativement importante occupée par la France en ASS. Le

premier est le caractère relativement structuré des relations monétaires avec

les anciennes colonies dans le cadre de la zone franc. Le second est de

caractère politique et s'inscrit dans la logique de la politique étrangère de la

France de maintenir son influence en ASS dans le jeu des rapports de forces

à l'échelle internationale entre pays industrialisés quand bien même le role

économique de l'Afrique va en se réduisant et que les autres pays européens

voient les pays africains comme faisant partie d'une zone stratégique
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secondaire, notamment depuIs l'atténuation des rivalités Est-Ouest et la fin de

la guerre froide.

1.1.3.Royaume-Uni

Ces relations avec l'ASS sont caractérisées par un fort désengagement. La

Grande-Bretagne, qui en 1960, était le prirlCipé11 partenaire commercial en

Europe de l'ASS en assurant près de 40% des importations et 30% des

exportations européennes vers cette partie du continent a vu au fil des temps

sa participation décroître. Elle ne compL; pius dans les années 90 que pour

15% et 10% environ des éch2nges élV2C ['/\SS. Ces chiffres le placent

actuellement au Se rang des partenaires CO:-:-:llerciaux européens de l'Afrique.

Fait majeur: la régression commerciale de Londres se retrouve partout y

compris à l'égard de ses anciennes colonies africaines. Seule une poignée de

pays arrive à se maintenir: le Nigeria, le f<enya et le Ghana. Par contre, on

note une croissance de ses échanges avec l'Afrique du Nord. Cette zone

représente maintenant 25% du commer"ce anglo-africain au lieu de 4% au

début des années 60.

L'Aflique du Sud représente le premier partenaire commercial africain de la

Grande Bretagne. Cette constance a demeuré depuis l'époque où ce pays

était une colonie britannique jusqu'à aujourd'hui. L'Afrique du Sud a toujours

compté pour plus de 30% du commerce britannique avec l'Afrique. Par

ailleurs, [es échanges de la Grande Bretagne sont marqués par une forte

concentration géographique: ses cirlq premiers partenaires africains

représentent plus des 2/3 de son commer"ce avec le continent.
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1.1.4.Puissances coloniales secondaires: Belgique, Italie, Portugal

La situation de ces trois pays est relativement contrastée car selon le cas, on

note une baisse des échanges ou une augmentation de ceux-ci.

Voyons d'abord la Belgique. Celle-ci r-enforce légèrement sa position

commerciale comparativement aux autres membres de l'UE. Cela a été rendu

possible grâce à une diversification et une réorientation importante de ses

échanges, même si le Congo démocratique figure toujours parmi ses

principaux partenaires.

L'Italie a connu 3 partir des années 70 une impOilante augmentation de ses

échanges avec l'Afrique dans la périod2 antérieure, ce'J):-ci étaient peu

développés par rapport aux autres membres de l'union Européenne. Il peut

être considéré comme l'un des rares pays européens dont le commerce est

aujourd'hui nettement plus important que par le passé et a connu une forte

progression. Le commerce italien constitue 25% des importations

européennes en provenance de l'Afrique et 17% des exportations destinées

vers cette zone (soit autant que l'addition de l'Espagne, du Portugal et du

Royaume-Uni). La région qui concentre ces écharlges est incontestablement

l'Afrique du Nord avec 60% du commerce italien avec l'Afrique. La

concentration du commerce italien est particulièrement forte et s'est accnJe

depuis trente ans: les cinq premiers fournisseurs africains assurent 80% des

importations italiennes en provenance d'Afr-ique et 67% des exportations de ce

pays sont orientées vers cinq pays.

S'agissant du Portugal, ses échanges avec l'Afrique ont toujours représenté

une faible part du commerce Europe-Afrique, environ 3%. Ils sont demeurés

pendant longtemps concentrés .sur [es anciennes colonies africaines dont

l'indépendance a été proclamée beaucoup plus tard que les autres pays
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africains. Le déclin de l'empire colonial a également engendré le déclin des

échanges portugais en Afrique. Le Mozambique et l'Angola assuraient 14%

des importations portugaises totales au début des années soixante et 24%

des exportations. Cette proportion est actuellement tombée à 0,5% pour les

importations et 3% pour les exportations.

1.1.5.Autres pays européens

Deux pays méritent d'être évoqués, l'Allemagne en raison de l'importance des

ses échanges et l'Espôgne à cause de la forte progression de son commerce

avec l'Afrique. Les autres pays ont un pourcentage relativement faible pour

que l'on se penche sur leur commerce.

L'Allemagne a accentué sa présence sur le cor1~iner:t 2 partir des années 60,

date des indépendances des pays africains. Elle assure au cours de la période

entre 15% et 20% du commerce européen avec l'Afrique. A l'image des autres

pays européens, la part de l'Afrique dans le commerce allemand est

déclinante. Cette érosion est encore plus accentuée pour l'ASS que les autres

parties du continent. Un trait distinctif des échanges allemands est la forte

concentration de ceux-ci et la constance des relations commerciales avec les

mêmes pays depuis toujours bien que l'Allemagne n'ait pas eu à détenir

comme la France et le Roya~me-Uni (j'importantes colonies en Afrique. La

concentration est nettement supérieure à la moyenne européenne, soit plus de

70% des exportations et importations allemandes en Afrique sont orientés vers

5 pays entre autres le Nigeria, le I<enya, la Tanzanie, le Ghana.

L'Espagne, de tous les pays européens est le seul à accroître de façon nette

son commerce avec l'Afrique. Cette augmentation se répartit comme suit:

30% pour les importations en provenance des pays africains et 25 % pour les

exportations destinées à cette zone. "faut souligner que cette tendance se

dégage en même temps que les échanges de l'Espagne avec les autres
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régions du monde en particulier avec ses partenaires de la CE. Ils tendent à

croître.

1.2. Tendances au désengagement des pays européens et à la

concentration de leurs échanges avec !'f:Jrrque

Le commerce des pays européens comme 12 montrent les faits et les

statistiques évoluent dans le serlS d'un retrait prugressif des pays européens

dont l'orientation de leur commerce semble se toumcr davantage vers d'autres

pays en développement. Deux aspects peuvent étre mise en relief et qui sont

révélateurs de ce désengagement : le déclin de la part des échanges

européens orientés vers les pays africains, la cOficentration extrême de ceux

ci sur un petit nombre de pays du continent, i)r!ilcipalement le Nigeria et

l'Afrique du Sud (si l'on exclue l'Afrique du Nord).

Ce déclin représente un des traits marquants de l'effritement de la zone

euraflicaine. Il montre aussi que la position domirlarlte en Europe est celle qui

consiste à renforcer les échanges d'abord au sein du marché commun

européen, et ensuite avec les zones du mOilde possédant de vastes marchés

à la hauteur des objectifs d'expansion des 9i-andes firmes européennes.

L'Afrique subsaharienne, morcelée en petits Etats, limitée par des marchés

étroits à faible capacité d'absorption s'est révélée de plus en plus comme une

zone étriquée, ne correspondant plus à la taille des grandes entreprises

engendrées par le processus d'intégration européenne et les économies

d'échelle qu'il provoque. La dimension acquise par les firmes européennes les

oblige à rechercher des marchés susceptibles d'absorber la production de

masse qu'elles réalisent. Il est souvent observé qu:~ la constitution du marché

unique en Europe a eu comme effet d'accroître !a dimension des entreprises,

d'accélérer les fusions et absorptions, ce qui entraîne une grande

différenciation entre les entreprises coloniales des années 40 et 50 très

intéressées par les pays africains et celles géantes d'aujourd'hui pour qui le
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marché africain est dérisoire, sauf celui constitué pélr quelques pays à forte

population. D'où le deuxième aspect relatif à la corlcentration des échanges

sur un petit nombre de pays africains ayant une forte population (cas du

Nigéria) ou un système productif relativement développé (cas de l'Afrique du

Sud).

Section 2. Incidences sur le commorco des pays !\CP

2.1. Evolution des échanges des /\Cr:' ave c les r:.z~)'s européens

Alors que l'Afrique tient une place mineure dans I:-;~; écllanges extérieurs de

l'union Européenne tel que le montrent les données rapportées à la section 1

du chapitre IV, à l'inverse, l'Europe continue à concentrer la plupart des

échanges des pays africains et y occupe un::; position prépondérante

comparativement aux Etats-Unis, au Japon et 2utres pays et régions du

monde.

Les données statistiques sur les importations africaines montrent une nette

prépondérance de la part des importations en provenance des pays de la CEE

(plus de 52% avec des pointes allant jusqu'à :56% en 1986). Une autre

caractéristique est la relative constance de cette proportion. 1/ semble que les

pays africains ont conservé pendant longtemps les mêmes fournisseurs. A

l'inverse, la part des importations en provenance des autres grands pays

industrialisés a eu tendance à décliner (USA et Japon). En effet, la part des

USA et du Japon est passée respectivement de 10,22% à 8,35% et de 8,10°,/0

à 6,97 pendant la période sous-revue.
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Tableau n° 25. Répartition des importations de l'Afriq ue (1981-1992)

(% du total des importations africaines)

:!l
!

il
:1

:j

Moyen- Autres**l

Ü1-ient

4,80 13,31

4,73 14,27

4,16 15,00

4,55 15,59

4,29 16,22

3,09 12,81

3,11 11,34

3,07 11,70

3,60 11,18

4,02 10,28

2,97 10,01

3,03 9,57

~i,55 5,97

(3.54 7,1]8

(,,35 9,26

/,28 10,68

C,88 8,36

6,26 8,65

6,55 11,97

6,97 11,88

J~Don YSie" l''~~

8,-10- 5,-G4--i
1,

7,06 6,04

-/,05 5,74

7,ÎÜ 5,85

CEE Afrique* USA
1

1

1____~J

1981 52,48 5,44 10,22
1

1

1982 52,62 5,08 10,20 1,
1

1983 52,47 5,77 9,80 1

!

1984 51,17 5,30 10,44 1

i

1985 53,13 5,87 8,97
i
i
1

1986 56,44 6,09 7,55 "

1987 54,46 6,38 7,11

1988 53,37 6,00 7,90

1989 55,54 6,53 7,91

1990 55,89 7,30 7,59

1991 52,79 7,64 8,06

1992 52,35 7,84 8,35
L

* Tous pays sauf Egypte et Libye

** Excepté Japon et Moyen-Orient

*** Pays d'Europe hors CEE, pays industrialisés autres qu'USA et Japon, Amérique,

Sources: Topor et Lakroum (1994), p, 184.

Cette baisse peut s'expliquer par le fait que les importations africaines en

provenance d'autres zones se sont accrues, C'est le cas des importations en

provenance de l'Afrique (de 5,44, elles sont passées à 7,84%) et surtout de

l'Asie (de 5,64%, elles sont passées à 11,88%). Il Y a donc eu une

extraordinaire percée des pays asiatiques qui ont accru de façon importante

leurs parts de marché en Afrique. Celles-ci ont plus que doublé en l'espace de

10 ans. La forte compétitivité des produits réalisés par les pays du Sud-Est

asiatique peut expliquer cet accroissement des importations africaines
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provenant de cette zone. Plus loin, dans le chapitre V, nous dégagerons les

enseignements de cette tendance.

Tableau n° 26. Répartition des ~xportations de l'Afrique (1981-1992)

(en % des exportations totales africaines)

.Moyen- Autres......

"Orient

Î ,38 12,56

1,68 9,88

: 1,79 9,96

1 58 11,30
: '
,

: 1,42 12,15

1
1,55 9,83

\ 1,32 9,78

i 1,62 9,91
1

1

i 1,61 10,44

11,72 9,90

11,84 8,39

1 2,10 7,86

2,97

4,21

[4,27
1

1
5,85

1 4,69

14,22
1

1
5,74

\7,16 1
____l__~ _'______~ _

4,33

6,05

6,17

5,97

5,47

4,23

4,31

4,06

1Japon--~IAsiè~;~

!
~3-112,44-

14,99 12,44
1

4,G8 12,62
1
1

4,21 '2,71

~---~J~~
-)-------

CEE Afrique ~ USA

1

'-~- ---

1981 ~4,99 5,25 28,09

1982 50,71 5,55 24,76

1983 52,40 5,33 23,22 1

\1984 53,40 4,95 21,85

1985 56,53 4,72 ' 17,87 1

l'1G,'3o
1

1986 54,70 5,36 \

1 !

1987 53,10 5,88 ! Î 049
\ 0,

1988 53,61 5,70 17,34
1

1989 51,48 6,48 19,82

1990 54,09 6,97 18,87

1991 54,56 7,42 17,74

1992 53,24 8,23 L17,36
1

.. Tous pays sauf Egypte et Libye

.... Excepté Japon et Moyen-Orient

...... Pays d'Europe hors CEE, pays industrialisés autres qu'USA et Japon, Amérique.

Sources: Topor et Lakroum, Ibid.

Les données relatives aux exportations viennent confirmer dans une certaine

mesure les tendances dégagées sur les importations.

La CEE non seulement conserve une pari prépondérante en tant que

principale zone vers laquelle sont destinées la plupart des exportations

africaines, mais celles-ci évoluent de façon ascendante. Elles passent de

44,99% en 1981 à 53,24% en 1992. Elles se sont accrues de près de 10
1
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points en l'espace de 10 ans. Il semble que l'accroissement des exportations

des produits pétroliers africains soit à l'origine de cette hausse des

exportations des pays africains.

A l'inverse, les exportations africaines vers les Etats-Unis ont fortement décru

pendant cette période. Elles sont passées de 28,09% à 17,36%, soit une

chute de plus de 10 points. Les exportations destinées au japon ont aussi

décru, mais dans une proportion bien moins importante que celles orientées

vers le marché américain. Par contre, le marcllé asiatique a connu une forte

croissance des exportations de l'/\frique. L'/\sie dont le marché occupait

2,44% seulement des exportations africaines ,3 vu cette part croître de près de

5 points et atteindre 7,16% des ventes extérieures africaines.

En définitive, les échanges des pays africain:~ avec la CEE sont marqués par

une forte polarisation géographique d'une part, une tendance à la stabilité

relative des importations de ces pays et à ['accroissement notable de leurs

exportations destinés vers cette zone.

Sur le plan structurel, les échanges entre les pays africains et ceux de l'union

Européenne sont caractérisés par une spécialisation de type ricardien. En

effet, les pays africains continuent à exporter des matières premières et à

importer des produits manufacturés. L'évolution sectorielle dans la structure

des exportations se présente de la manière suivante: la part de "agriculture

s'élève à 30% des revenus découlant des exportations et est marquée par une

diminution relative. Les 70 % restants sont assurés par les secteurs miniers et

énergétiques. Quant au secteur manufacturier, il ne contribue que pour 3 à 4%

seulement dans le revenu des exportations.

Dans les produits achetés par la CEE aux pays ACP, Topor et Lakroum (1994)

montrent que les huiles brutes de pétrole ou de minerais bitumineux viennent

au premier rang avec 28,2% de la valeur totale pendant la période 1988-1992.
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Ces produits accumulent un taux de croissance de 12,2% pendant la même

période. Loin derrière avec 6,13%, les diamants occupent la seconde place

avec un taux de croissance de 9,1 %. Par contre, les produits traditionnels pour

lesquels l'Afrique était le principal fournisseur des pays européens tendent à

chuter. C'est le cas du café et du cacao.

1,

l',1
Il
1

Tableau n° 27. Evolution des principaux produits provenant des pays

-2,5

-2,1

-7,9

-3,9

-3,9

-2,6

-9,9

-20,9
1

1-2,4

1-35 ,9

~------j

ACP (moyenne, 1988-1992)

PrOdUi-ts-------,-.R-a~ng i% de la valeur l'Taux . de

: totale V3rL::1tlon
I----------------"--------------~: __.- ~-- -,-------.-------

Evolution à la baisse
f-.-----------------.-------- ,----- ----- --- ..------
Cafés 3 15,8 i -16,9

Cacaos

Bois bruts

Coton (non cardé)

Thé

Caoutchouc naturel

Minerais de cuivre

Huile d'arachide

Phosphates

Oléagineux (fruits)

Arachides

Girofies

Evolution à la hausse

Bois sciés 13 '~~5-5------- 17,4

Conserves de poisson 20 1°,95 i2,0

Huile de palme 36 \ 0,36 \ 12,8
1 1

Fruits 43 1 0,28 1 7.7

Fleurs 45 0,27 1 19,5
1

Légumes à cosses ' 48 1°,24 1 13'3

ILJ_U_S_d_e_fr_ui_ts ~_7_8 ~_0_,0_9 9,2 _~~

Sources: Topor et Lakroum, ibid. p.160.
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L'explication de cette évolution négative est double: elle est liée à la baisse

des cours des matières premières sur le marché mondial d'une part, à la faible

productivité des produits africains sur le marché international fortement

concurrencés par les produits plus compétitifs en provenance des pays

asiatiques

d'autre part. Une autre raison est les modifications dans [a transformation des

produits se rattachant à la diminution de la part des matières premières

traditionnelles dans la compositiorl d ~;S produits finis. Les innovations

technologiques engendrent de plus E: il ;;:us des produits nouveaux tendant à

diversifier la composition chimique d8s [ ;-oduits L'exemple le plus récent est

l'introduction du beurre de karité dans lé' -.abrication du chocolat et la tendance

à réduire la part du cacao dans ce nou\':c;au produit. « L'Afrique a donc perdu

une partie de ses marchés traditionnels. En revanche, les secteurs qui

enregistrent une croissance positive sont relativement nouveaux, exception

faite de l'huile de palme: il s'agit soit de productions agricoles spécialisées

comme les haricots verts du Niger ou du Kenya, les ananas et les agrumes du

Swaziland, soit d'ouvrages semi ou entièrement ouvrés, par exemple les

métaux affinés de Tanzanie et du ZiJ.ïre. ou bien [es vêtements du Botswana

ou du Lesotho}} (Topor et Lakroum, pp.'159-160).

S'agissant des importations, celles-ci sont axées sur les biens manufacturés.

La production industrielle, surtout en Afîique subsaharienne est généralement

limitée à quelques biens de consommation (textiles, agro-alimentaires).

Souvent une partie seulement des besoins nationaux sont couverts. C'est

pourquoi, le recours aux importations IJermet de couvrir les besoins que la

production locale ne peut satisfaire. Dans !'évolution des importations, on

constate que la proportion des biens de consommation tend à diminuer au

profit des machines et appareils. L'impiantation des industries de substitution

est la cause de cette évolution. L'exemple des produits textiles illustrent la
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baisse des importation~;, ce~~ bie:ls tcr;u c1i i ; (:<re rCil1piacGs par des produits

africains. De rnêmc~, les impürtati('l~: r.i::: ii iéltil;[C::;, pi'or";ùères demeurent

relativement faibles, sauf peur jeux p~l'/c~ !: . :~;rijrl et I,~ Togo. On observe une

proportion relativement importante ci: fiUli~; (':s imp,r k~\.js par ces pays de la

CEE, soit respectivement 15,'':% et 1:3,::

(voir tableau ci-dessous).

~;uivi pé;i la Cê~c: d'Ivoire (9,3%)

Tc:bîüau n° 28. Répôrtitior. Cl: [~FL·.,.:.. . .. id,::';':::':' (::; la CEE (1988
1992) (par catégories, en [;OL:i"C':;[,lél'c;C; ('.: te ".) (j:~~~ i:li i ,.l3tOilS)

/"\I\go!a
Bénin
Sots'I-.'a né)
Burkina Faso
Cameroun
Congo
Côte d'Ivoire
Ethiopie
Gabon

i Ghana
Kenya

1

;Madagascar
1

Malawi
Mauritanie
Mozambique
Nigeria
Ouganda
Sénégal

:Sierra Leone
:Tanzanie
:Togo
Zalre
Zambie
Zimbabwe

----

37, ,~

33,7

"'J .......
L0,0

34,2,

31,4
25,7
16, '1

21.'~

6,c
14,/:
10,'+
33,1
23,(
11,3
16,0
30,1
33,CJ
14,13
26,7
21,0
7,r"

';';; (
~.. ,-, . ~

13.C
,.-, ...'\
,_~) ':.. l, \._.

"'1 r~. ~

,:.. ._..1, • ~

'j i":, ('
'-)'- ,',_!

'")'~ ;'
,-i" J, t

35,1
29,0
',' !.
"- l, '
t') ,) CI
,J ,) t '-'

'. ".1

, ~' (~:

îO.1
6.S

,
I,\._

1.,-,

! li t 1
~ , ....
:~ \ U

--\ ~ r:
r. (,,-...-1

"' ....... ,-..
1 ~.J 1 :.=.,\

C'
1 :-J

Ir·, -

; J, 1

10.6
15,4
7,0
î3,4
13,2
G.G

2C,2

.--_.. -~------ --_.~--- - --

r..1atières i

. fJrt::~i~r:.~_~__
5,2

Î 5,7
1,5
c:. t-j

V.O

3,5
2,3
9,3
2,6
1,4
4.2
6,1
5,2
0,5
4,5
3,4
5,5
1,2
4,7
1,7
4,0
13,3
3,4
2,6

l._~ ...._

Sources Topor et L3kroli i~,UI:J. fJ "J

S'agissant des biens cl..:.: .:c':ls()r:II1;(;~i():. (::"Jclqu(;s pZl'/s africains ont des

importations peu élevées d.] ces lÙ:::IIS. C,; SOf:t je 80tswana (4,7%), le Kenya

(6,8%), léJ ZJmbie (7,7%), 1:.:: Zimbz:L)':,'2 (C,G':<J), le r~igcria (11,3%) et le Malawi
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(10,4%). Ces pays connaissent une re!é::l'Je industrialisation acquise grâce à

l'application de la stratégie de subsUlulion aux in1portations. Ainsi, une

proportion importante des besoins en bieil?; de consommation est couverte par

la production locale. Par contre, d'autres pays se révèlent comme de grands

importateurs de biens de consommation fcbriqués par la CEE. C'est le cas de

"Angola (37,4%), fe Bénin (33,7%), la [,'tauritanie (33,1 %), /a Sierra Leone

(33,0%), du Cameroun (34,3%), la Côte cl ivoire (31,4%), du Congo (31,2%).

2.2. Effet sur la stabilisation dos recst;. c.: d'exportation

l'un des mécanismes mis en place pa:-!. ,:oll\/ention.=;st [.,; STABEX, puis le

SYSMIN en vue de stabiliser les recette::: .;2)~port3tion des ;j2YS africains dont

la tendance à la baisse constituait un do~: i::icteurs de détérioration des termes

de l'échange. Dans les années 70, tout L::i courant de pensée a même basé

son paradigme sur cette question en voulant montrer que l'échange entre les

pays industrialisés et les pays en voie de' développement était « un échange

inégal ».

Si on observe l'évolution des cours SUi k: matché mondial, le constat qui se

dégage est celui de la détérioration des (2rmes de l'échange. Les prix des

produits payés aux producteurs africains icndent à chuter de 1980 à 1990 tel

que Je montre le tableau n022.

l'évolution des cours des matières prerniéres illustrée par le tableau suivant

montre une tendance très contrastée. /\lors que les cours du coton, de

l'arachide en coque, du café ont eu tendance à chuter, ceux du blé dur, du

cacao et du riz sont marqués par des fluctuations à la hausse à partir de la

deuxième moitié de la décennie sa.

,j

i

1

!
1

1
!
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Tableau n° 29. Evolution des prix payés au:~ producteurs africains

(en indices calculés sur des valeurs constantes 1980)

iana 1 Zaïre Madagascar
___--1

cao Jcafé riz

----- ---

,0 100 100

7,9ô 91,77 83,76

:3,17 87,27 81,22

45 83,95 73,77

JG9 115,40 77,43

S,30 291,62 77,46

,3
1
34 179,52 81,53

0 125 94,25 85,12

7,77 51,59 100,61

7,07 25,27 128,22

D. 15,01 129,84

A (,

le

GI

ca

19

11

12

16

N_

1('

9C

Algérie Egypte Sénégal l
Blé dur Coton Arachides!

coques

1980 100 100 100

1981 87,28 111,83 113,33

1982 91,62 105,34 96,59

1983 86,46 99,87 100,95

1984 91,31 93,02 90,38 \

1985 103,38 90,01 102,83

1986 101,14 79,64
1
95 ,82

1

1987 115,56 72,33 100,98

1988 109,12 65,42 79,98

1989 147,84 57,23 79,66
1

1990 N.D. 51,82 79,41 i
--~-

Sources: Topor et Lakroum, ibid. P.168.

Dans ce contexte caractérisé par ·l'évolution 81Tatique des prix des produits

bruts sur le marché mondial, des accords inter-nationaux à caractère bilatéral

et multilatéral ont été conclus pour stabiliser les prix de certaines matières

premières. Ainsi, le STABEX mis en place par la Convention de Lomé signée

par la CEE et les pays ACP en 1975, a subventionné des produits ACP dont

les cours avaient baissé afin de maintenir leurs prix à un certain niveau. Le

bilan cumulatif des sommes versées de 1975 a 1985 dégage la place

dominante occupée par un produit, l'arachide et ses dérivés. Celui-ci a été

subventionné dans une proportion de 27,32% du total des sommes versées

par le STABEX. Au deuxième rang, on trouve le café (18,97°fc», puis le cacao

(10,94%), le coprah et autres produits du cocotier (6,67%), le bois (6,1 %), le

minerai de fer (4,15%). Le nombre de produits subventionnés s'élève à 25.
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Les pays bénéficiaires sont par ordre décroissant: [e Sénégal qui a absorbé

16% des subventions, la côte d'Ivoire (10,6%), le Soudan (9,6%) puis le

Ghana, l'Ethiopie, la Tanzanie, etc.

2.3. Effet de polarisation géographique et structur-elle

L'effet de polarisation peut provenir de l'intégration eurafricaine matérialisée

par la constitution de la zone de libre-échange UE-ACP avec ses divers

mécanismes de stabilisation des éch2nges et de tré1flsferts de capitaux.

Toutes les analyses convergent pour montrer que: f'orientation des échanges

entre les pays africains et l'union Européenne a subi peu de modifications

(Topor et Lakroum, 1994, Hugon, 1991, Bach, 1993, etc.). Les structures

coloniales marquent encore les échanges de la période post-coloniale.

Un premier aspect important: les pays de l'U.E. demeurent les principaux

fournisseurs et clients des pays africains. Plus de 50% de leurs exportations

continuent à être acheminées vers les marchés des pays de l'U.E. Les

données statistiques révèlent une constance dans la polarisation des

exportations aflicaines. De 1981 à 1992, cette polarisation tend même à

s'accentuer puisque le pourcentage des exportations africaines vers la CEE

passe de 44,99% à 53,24% (voir tableau n° 26) ; ce qui différencie légèrement

des importations qui tendent à se stabiliser pendant la même période. Deux

raisons peuvent expliquer cette tendance:

- la part de plus en plus importélnte prise par les exportations de pétrole

des pays africains;

- le régime préférentiel d'accès au marché et le soutien des recettes

d'exportations sont des facteurs qui ont permis d'accroître les

exportations africaines.

Un deuxième aspect important est le fait que les principales exportations

africaines sont des produits primaires et pour lesquels les mécanismes de
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stabilisation ont apporté dCSL::;,,:Ti': ')., ['.l ;<"t:;~~~ ';,}~ucL)urs (cacao, café,

fer, cuivre, bois, etc. ).

2.4. Effet dG croissânco iné:l,:;~c: c:.-.::- Q;,uc:t:.;ti:Jn.,
\.--' 1

Dans une étude élalJorée en Î ~ ,:G, [',lnçc)!Sc U;CJ ~h:I:'l (cf; Evaluation des

effets de la Convention de [cH/;, 5-: -r /.J.c; c.pOfL'tiJ::; cl:;s Etats ACP vers la

Communauté Européenne) 1 r;1D;i~ c c !~; !'in::c:enrT ~: ::::::-, 3ccords de Lomé sur

certains produits a été bén'2fi(ju:::"

Selon l'auteur, «les exr;orFl~i~'<,:' (~;~', i~~,:l!:; /\r" ,l \'2r~) la Communauté

L: u:: .', (;')I,;,:,:,,::e montre que le

traitement préférenti'2l 2 eu LJi\ (;:'1 : ":::.:;il.f SI,! ,'2;i3(; ;i:)k~ j'2S exportations des

croissance des exportations d~:s l:::tats i\CF ve;os 13 CEE est de 25%

compensant largement les effets n'=g~ltifs dJ facteul' irlterne (- 16%) résultant

soit d'un manque de cornpéUivit. ;::-Jit C;'Uii; ifi,-::uii;.;3ilC;:.:: de l'offre du produit

ACP )) (Françoise Brocharl, p.S3: l,

Les résultats auxquels abciuti, i ;':L~;lJr ~Jr~;C8 '- 1u::iÎsJtion d'un modèle

d'évaluation particulie? rTlôri:e If·

commentés car ils pcrrTi2tL;; il

"2p'i~: CL:L; r',~)L:C <Hlalyse et d'y être

,1 "'(::::3L :<..21 j\i,;,;~j.;ii')C de deux facteurs

importants dans les écharlgl::S : i:; ('~;;ll,-Ind(~ C()r;lilllllL!~i~ai(e d'une part, l'effet

des accords préférentiels dautic ;;::i ~ lis p "::1ll8ltCi:t GUSS! de procéder à des

comparaisons avec le facteui iiik::Tl..' pioprE c:ux Pll:,'S ;\CP,

Les données du tableau rnUil',i i:'iot que 1:.:: lJul~ l); ut, le minerai de fer,

l'aluminium, le sucre non raff:rlé l;~ i~~, bJfléi:îOs funt pélr;.e des produits qui ont

le plus bénéficié du régirne ~~l:l(;ic;r It;\;1 UE i\Ci--'>, L:: CUi :tr,tJution de ce régime

1 Etude inse'rée dans j'ouvr'--''''e cu,i,'ec"I' (, (j,:, ',,,'" ',:, ,'l" > i',' l,'l', 'l""" ", 'J .,,', ' (1 ""') (so s la d'reet'o"')"'Cl - - - -' U J , __,il'; ,--, ,,,',;,1"; :Jeu U 1 1" ,

Le protedlonnlsme, Economica
~ La métllodologie du modèle est déc:ltc Cr, irl~:'o:j,Jc',jon.



dans la croissance des expDrl.'~'):iS . :,"Jlc: .ï~:t 1",";; ,:c ~:20,O'%, de minerai de

fer et concentré est 160,O(~,,:,!:lrl1'i"i;H_;',<~:C:~ ~,I:/l'ic'~,,!des, 216,8%, de

sucre non raffine', 511,9% (1 C;,'i: ',U;' 'c.: li" "",")",,\' 'j"::,'~ (0/:IC ,"","! '...J "--, '." / '-" G L.I (,. ... : 1L,Ir ....... ,.) 1 ...../ \,J , L_ ,1.

Tableau n° 30. Contribu~iü:l ,',,::I<1~i':u de;; rJC:.e:Ui'S domûnde, interne ut

«accord }) à la croissance c;,;~: e:;,':c,.;(:~ti::lè~ Ci:::: r:~~ts [',CP vers la GEE

par principaux produits, (ei ,{ riu taux ce croiss::nc::,:; DnrlUe/ moyen entre

1975 et 1980)

19,00

19,32
19,70

43,25

6,27
15,50

22,60

7,4%
-26,5%

;~ 16,8%

63,0%

- 88,2%
i 120,0%

,

• 1600% 4,81
l '

-175,2% 17,16

,~(/),j/c :511,9% 9,60

, 2 1 r-, 1) 1

i -) ,), u

, -S'~,C

1

i
. 1.:3, 137,4% 4,95

1

i --238
1

",--.l'

1

'2~r' ~ël
1 _! .. ) 1 U /0

; r::. .' "
1 \...... ( !

1

- -- -'-- -'"-------------

(('[:l, i~)uti( rl f::I;ê,~i\(; uc;:) fé;.::t0urs à 1

.1;1 ~:r;;i;;5:::i.:'C ,k:; :>::;,:..:;~;3tiJ;,S 1 Taux de
- -_.---_.,

'F;:::~;lJ[' : F:':-;:";~l~ i'2cteur' croissance
c\~'\,:;I,,:ie !\.Ité;": ,:3:::cord des

. [;'" ;,-,:::,,;!::I exporta::u:,s
.- en %

: ~ .. l l~.
1 1 ~J 1 .-:_ 1 J

i: ').) JI' ~I,"_v, 10

i,,u, --5 19 "8
1 ! vi" :

!-::;2G,3%
: 1s' 78-19,

:,!..,7%

A '

1 \./

11

l ')'.
-J,_

29 2'i
11 1 ~~

11 n. 0

3 G

3
,

"f

En °l " "
giandes
catégoriss
d'export::',; :
vers la (:t:
1975 E

Sucre non raffiné 19

Désignation

Combustibles et
lubrifiants
Pétrole brut 96
Produits dérivés du
pétrole 4
Approvisionnement
s industriels
Cuivres
Bois brut
Minerai de fer et
concentré
Aluminium
Aluminium-Oxydes
et Hydroxydes
Produits
alimentaires et
boissons
Café vert et torréfié 19
Fèves de cacao 20

Bananes 4,8 <""") /
'-..-.' 1 • ~

Source: F, Brochart, Le pr" ~CCl!IJII,l,I'I'; (1 :<~:f:iC:Î_; "t_:, ,:~:c;rie Duchêne, sous la

direction), Economica, 1900, 1 :)2,,;,
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Dans une moindre mesure, d'autres p:'(}c1uit~ égarement ont été stimulés par

l'accord, c'est le Cos du pétrole: brut ct:i2S produits (6r'i',;:~s (41,6% et 63,0%),

du café vert et torréfié (77,4%).

A l'inverse, d'autres biens n'ont pas bénc;ficié d'2 ['accord. Les données

montrent que le régime de librc-é'~hange UE-!~\CP él eu des incidences

négatives sur la cmissance des e:<ponations de ces plOduits. C'est le cas du

cuivre (-88,2%), dc l'aluminium (-1 ï5.2 l
;{;) et des fèves de cacao (-26,5%). Ces

produits ont vu s'accroître leurs Cypor12tior.s sur' le: rnûrché communautaire

respectivement de G%, 17,6% et 19,ï(~';) é\ cause es~~c;nticlleml?fltdu facteur lié

à la demande des pays de l'Union Eump·:jerne PUI:,CUC3 le; fac~c::ur interne et le

régime de la Conv8ntion y ont con:;'i:.'~l'; c>~ fi:çon iii:~'3~i\';~~.

Dans l'étude déjà mentionnée, cette question est aussi traitée. La définition

retenue par ['auteur est relativement lurge puisqu'clic inclue dans le groupe

des produits manufacturés les prod~lit0 aiinl(;ntaires et les matières premières

ayant subi une première transformalio!1. En ['cv3nclic, les produits pétroliers et

leurs dérivés ne sont pas retenus d2:!S 13 mesure où ils sont classés parmi les

principaux biens exportés pm les ACrJ
. l_a part des importations des produits

manufacturés en provenancc; des i\,:F C;',t rclGti\crn2nt modeste. Elle est

estimée en 1979 à 9% du total 0;,2S ir]iport(}~ioflS de biens manufacturés de la

CEE provenant des pays et! dévc!JppC;mefll. Li2 dC;CO~llposition en fonction

des catégories de l'ensemble des iiii pOitaLons en pmvenance des PVD est

indiquée dans le tableau n° 24 ci-dessous.

En 1980, les exportations de pmdl1i~s rnallufactur,2s des Etats ACP vers la

CEE représentaient 15% de leurs expor1ations tota les vers la CEE et 19% si

on inclue les produits pétroliers. OUCl3 sont les biens manufacturés qui ont pu

bénéficier de l'accord préférentie!? L'étu::ie apporte une réponse à cette

i
1
i
i

J
J

j
il
,1

~
'1
1,

~

1
1

1

1
i
i
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question. En effet, sc: on l'auteur-, "C; lilOd\!c d'évc.lUéltiOil montre que la

catégorie des corps ~Jras qui représ'2[lte14 % des c>:portations de produits

manufacturés des Etats-ACP vers ]:] CEE a très l'irgcment bénéficié du

facteur « accord)} car ce f3cteur C;-:p!iql;e Î 61 % du tJux de croissance des

exportations de ce produit La CEE :::);;000 IJ quasi t,J~2lit(: des e>:portations

de corps gras des 1:':1ts ACP v::rs I-::s p::;ys illdu~ Ui3lisés. [II effet, les

exportations de ce produit vers les P:i/:; ind:Jstrié1ilsé:; Jutrcs que la CEE ne

représentent que 3%.

manufacturés

(en % du total des j,-;)or:Jtions Cl ::C .'CiléfÎCe des r VJ)

rCatégOries_~pr~duit::

rProduits chimiques

Produits alimentaires

Corps gras

Matières premières

1Articles manufacturés classé:, "elOill8 1T13liGr8 1're

I~,:~::el de transport .
Sources: F. Broch art, ibid. p :3,3.

0'
L"

18

'4

L'analyse de F. Brocil;Ht sur id C-)I::;),::'(,v,:(: oc Îi.1 LI,(;rc corps gras rejoint

celles d'autres auteui S eue notre ClU'~:C c; si~Jnê:lées (voir les chapitres 3,

section 1 paragraphe 1.5 • voir é~iJôl)Cflt dlélDÎtre 5, ssctiol1 2, paragraphe

2.7.2). En dépit de l'effet positif de ;'2ccord, celui-ci n'a pu compenser que

partiellement l'insuffisance de compè;titi\';tr~ des produ.=tcurs (\CP. Malgré une

demande relativement forte de IJ CC,',ilillunautc ex()p!~en:'ic, le taux de

croissance des expor~atio:ls de cc - t a 6té fJilJlc, moins de 4% entre

1975 et 1979. « En effet, les du!:, p,incilJux fourlisscu,s (Sénégal pour

l'huile d'arachide et C6te d'Ivoire pOUl tilt:i!e de D,lime) ont diminué leurs
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question. En effet, selon l'auteur, le modèle d'évaluation montre que la

catégorie des corps gras qui représente 14% des exportations de produits

manufacturés des Etats-ACP vers la CEE a très largement bénéficié du

facteur « accord» car ce facteur explique 161 % du taux de croissance des

exportations de ce produit. La CEE absorbe la quasi totalité des exportations

de corps gras des Etats ACP vers les pays industrialisés. En effet, les

exportations de ce produit vers les pays industrialisés autres que la CEE ne

représentent que 3%.

Tableau n° 31. Structure des importations de la CEE de produits

ma nufacturés

(en % du total des importations en provenance des PVD)

Catégories de produits

Produits chimiques

Produits alimentaires

Corps gras

Matières premières

Articles manufacturés classés selon la matière 1ère

Matériel de transport

Divers

Sources: F. Brochart, ibid. p.536.

L'analyse de F. Brochart sur la compétitivité de la filière corps gras rejoint

celles d'autres auteurs que notre étude Cl signalées (voir les chapitres 3,

section 1 paragraphe 1.5; voir égalemerlt chapitre 5, section 2, paragraphe

2.7.2). En dépit de l'effet positif de l'accord, celui-ci n'a pu compenser que

partiellement l'insuffisance de compétitivité des producteurs ACP. Malgré une

demande relativement forte de la Communauté européenne, le taux de

croissance des exportations de ce produit a été faible, moins de 4% entre

1975 et 1979. « En effet, les deux principaux fournisseurs (Sénégal pour

l'huile d'arachide et Côte d'Ivoire pour l'huile de palme) ont diminué leurs
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question. En effet, selon l'auteur, le modèle d'évaluation montre que la

catégorie des corps gras qui représente 14% des exportations de produits

manufacturés des Etats-ACP vers la CEE a très largement bénéficié du

facteur « accord» car ce facteur explique 161 % du taux de croissance des

exportations de ce produit. La CEE absorbe la quasi totalité des exportations

de corps gras des Etats ACP vers les pays industrialisés. En effet, les

exportations de ce produit vers les pays industrialisés autres que la CEE ne

représentent que 3%.

Tableau n° 31. Structure des importations de la GEE de produits

manufacturés

(en % du total des importations en provenance des PVD)

Catégories de produits--~-----'----------~·---------~--i%

~-----

Produits chimiques

Produits alimentaires

Corps gras

Matières premières

Articles manufacturés classés selon la matière 1ère

Matériel de transport

Divers

Sources: F. Brochart, ibid. p536.

L'analyse de F. Brochart sur la compétitivité de la filière corps gras rejoint

celles d'autres auteurs que notre étude a signalées (voir les chapitres 3,

section 1 paragraphe 1.5 ; voir également chapitre 5, section 2, paragraphe

2.7.2). En dépit de l'effet positif de l'accord, celui-ci n'a pu compenser que

partiellement l'insuffisance de compétitivité des producteurs ACP. Malgré une

demande relativement forte de la Communauté européenne, le taux de

croissance des exportations de ce produit a été faible, moins de 4% entre

1975 et 1979. « En effet, les deux principaux fournisseurs (Sénégal pour

l'huile d'arachide et C6te d'Ivoire pour l'huile de palme) ont diminué leurs
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exportations vers la CEE du fait entre autres, de conditions climatiques

défavorables pour le premier et des perspectives médiocres pour le second»

(F Brochat, op. cité, p. 537).

S'agissant des autres produits ma,nufacturés, ils ont progressé à un rythme

soutenu. Les taux de croissance moyens se situent à un niveau supérieur à

15%, voir 20% pour les produits chimiques (23,2%), la pâte et le beurre de

cacao (23,6%), les peaux et cuirs (22,2%), et 12S textiles et vêtements

(28,7%) ; «Tous ces produits y compris le bois tr-availlé et les conserves de

poissons ou de fruits, à l'exception de la pâte et du beurre de cacao semblent

avoir bénéficié de la convention de Lomé.

Tableau n° 32. Contribution relative des factGllrS demande, interne et

«accord» à la croissance des exportations GC produits manufacturés

des Etats ACP vers la CEE (en % du taux de croissance annuel moyen entre

1975 et 1979)

Désignation

En % de' 1~~n'ribUtion-cciolive dc,'ccteu," il la

exportations de croissance des export~lions

-,-------j
produits

manufacturés 1 Fac1eur Facteur Facteur

vers la CEE en demande de interne « accord ,.

Taux de

croissance des

exportations en

%

1979

Corps gras 18,3

Produits chimiques 14,0

Pille, beurre de cacao 14,0

Bois travaillé 12,2

Peaux et cuirs 9,9

Conserves 7,9

Textiles, vêtements 7,6

Sources: Ibid. p. 538.

la CEE

1

573,0% -B34,O'% 161,0% 3,85

82,2% -55,0";;, 172,8% 23,16

·131,6% -32,00/) 10,4% 23,59

14G,6% -G8 6/~ 122,0% 17,66

121,5% \ -53:4°/) 131,9% 22,16
i

134,3% 1-5î ,9% i 17,6% 16,09

58,8% __,---1-_33_,80/~_OO~!o_---,_2_8,_70 --.J

Le constat qui frappe est le caractère systématiquement négatif du facteur

inteme que ce soit les produits de base ou les produits manufacturés. Celui-ci
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parait d'ailleurs très élevé dans la filière des corps gras (-634%) et

relativement plus faible dans la filière pJte et beurre de cacao (-32%) et celle

des textiles et vêtements (-33,8%).

2.4.2. Analyse selon les bénéficiaires

Cette analyse est d'importance. Elle contribue à opérer les différenciations

nécessaires entre les pays ACP qui ont su profiter de la convention et ceux qui

n'en ont pas tiré profit ou peu de bénéfice. Le bénéfice que chaque Etat a pu

tirer de la Convention dépend principalement de 13 structure de ses

exportations. En plus de cet aspect, F. 8rochart indique que d'autres critères

(situation géographique, niveau de développement, passé colonial) ont pu

avoir des incidences.

D'après l'évaluation présentée dans le tableau n° 26, les pays qui semblent

avoir bénéficié de la Convention sont ceux situés dans les Caraïbes. Le

facteur « accord» a contribué pour 61,2% à la croissance de leurs

exportations dont le taux s'élève à 21,57%. A l'inverse, les pays du Pacifique

n'ont aucunement profité de la Convention. Le facteur « accord» réalise un

pourcentage négatif (-13,3%) dans la croissance des exportations et c'est

principalement la demande communautaire qui constitue le stimulant de

celles-ci (111 ,O%). De même, les pays de l'Afrique centrale semblent avoir

très peu profité de l'accord puisque sa contribution dans la croissance des

exportations ne s'élève qu'à 5,3% contre 18,5% pour les pays de l'Afrique de

l'Ouest et 40,3% pour l'Afrique du sud et de l'Est. Concernant l'évolution des

exportations en destination 'de; la CEE entre 1975 et 1980, d'importantes

différences existent en fonction des régions. L8s exportations tendent à chuter

sauf pour les pays de l'Afrique de l'ouest (cf. Tableau n° 26 ).
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:1

J

249

15,30
19,45
15,20

14,64

19,36
17,06
11,60
21,57
14,41

5,8%
32,2%
26,9%

49,2%

18,5%
5,3%
40,3%
61,2%
-13,3%213S~

-58,5%

-1,1%
,0,9%
, -78 3%, ,
-35.4%

109,3%

82,6%
93,8%
133,0%
74,2%

~~~~nce dei
Facteur-fFacteur "l'=Fa-c-te-u-r«-a-c-i des
demande ce ' interne cord » exportations
la CEE en %

L __ -------+------1

1

i

1980

8

GO
17
13
8
2

54
18
18
7
3

En % des Contnbutlo'l relative des facteurs à la
exportations vers cro'ssanc€ des exportations
la CEE

1975

En partant du critère relatif aux relations antér-ieures des Etats ACP avec les

anciennes puissances coloniates, ce sont les Etats du Commonwealth qui

semblent avoir le plus bénéficié de la Convention de Lomé. Selon F. Brochart,

ce résultat n'a rien de surprenant dans la mesure où la Convention de Lomé a

constitué un avantage relatif supplémentaire bien moindre pour les ex EAMA

que pour les anciennes colonies britanniques d'Afrique. Un autre aspect a

contribué à renforcer les positions du Commonwealth, c'est le fait que les

principaux pays exportateurs de pétrole vers la CEE, le Nigeria, Trinidad et

Tobago, les Bahamas, appartiennent au Commonwealth. «Cependant,

souligne t - elle, si l'on exclut les produits énergétiques (... ), on retrouvera le
\,

~~ __ J~~ ~~;~~ 1 ~~~:~~:
27 7 105,3% [-32,2%

"-- ..1-._ _......L. L-_.--.L .L...... ~

i
t.~'~
:~(':tf- .

;l"';'
(i.f?,\ ..
ILè}

11: Tableau n° 33. Contribution relative des facteurs demande, interne et

I
~· .accord» à la croissance des exportations vers la CEE des Etats ACP

~"~' classés selon trois critères (en % du taux d0 croissance annuel moyen entre

,1975 et 1980).

Wi. Groupe de pays
-~~4

'~~
~~~
t'J

1; Il selon la s;tuationf géographique
'~ A.'Tique de l'Ouest
~I Nrique Centrale
t:', A,!rique du Sud et de l'Est
tU' ,Ca-aibes
1';: 1Pacifique

2) selon le niveau de
~Icppement

Etats ACP les moins 9
MnCés
3) selon leurs liens
Inl&rieurs à la Convention
delomé
ACP exEAMA
ACP Commonwealth
ACP autres
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résultat obtenu pour l'ensemble des ACP, c'est-à-dire que globalement la

Convention de Lomé n'a pas eu d'effets sur les exportations des pays ACP

quels que soient leurs liens antérieurs à la Convention de Lomé avec la CEE»

(p.539).

Tab!eau n° 34. Décomposition du taux da croissance des exportations à

rexclusion des produits énerç;étiques vors la Cr::E c.13s Etats ACP classés

selon trois critères. (en %)

- -

de 1 Facteur dem~nde rFacteurTau>: Facteur
l ,

G."Oupe de pays croissarv28 1 de 18 CEE i Interne « Accord»
_____-J.__________......_____

Jo':.: 1) Selon leur situation 1 1

1 1

1 ,9,30

1

géographique: 1

1

if k'Tique de l'Ouest 1~ o~ \ -5,13 -0,26.'." ':>,~ \, .;"j.'
1

A.'rique centrale 16,32 ' 19,3J 1-3,38 0,40

A.'rique du Sud et de l'Est
1

11 ,,1 Î 19,30 1-7,80 -0,09
1

Cara1bes 10,69 19,30 1-8,03 -0,38

Pacifique
1

14,41 19,30 1 1,51 -6,40

2) Selon le niveau de 1

1

développement:
,

1
1

ElatsACP les moins développés
1

14,48 19,30 1-7,54 2,72

3) Selon leurs liens antérieurs à 1

!

l'accord de Lomé 1

!,
ACP ex EAMA 14,65 19,30 !-3,69 -0,95

ACP Commonwealth 11,89 19,30 1-7,23 -0,18
1

.a.CP autres 14.88 19,30 1-3,57 -0,85

i
1

!

1__._.~__________ ._J. .~

Sources: Ibid. p.542.

le poids des exportations des produits éilergétiques est tel que si on les

exclue pour ne considérer que les autres biens exportés par les ACP, la

configuration change. La contribution de la convention à la croissance des

exportations devient négative. Pour les pays africains, ce facteur est -0,95%

pour les pays ex EAMA, -0,85% pour les autres et seulement -0,18% pour les
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ACP appartenant au Commoll\vealth. Ces chiffres confirment le constat fait

plus haut à savoir, les pays africains appartenant à l'ex union française ont

moins bénéficié de la Convention de Lomé que ceux Jnciennement colonies

du Royaume-Uni.

2.5. Effet de déséquilibre des échanges

Les échanges entre les deux zones sont déséquilibrés. Nous avons déjà vu

comment se situait la place de chaque entité dans le COfllllîerce réciproque.

Pour l'Afrique, l'Union Européenrle représente le principal partenaire

commercial du fait que plus de 50% ~;es importations ct des exportations

africaines sont réalisées avec les pays dc~ cette cornmun3ut~. A l'inverse, pour

l'Union Européenne, l'Afrique r:;prés~ntc: un pJr1cnaire ck::soire et marginal.

Elle ne représente de 2% à 3% de ses échanges extérieurs. Ces chiffres en

eux-mêmes indiquent le déséquilibre existant au sein du commerce réciproque

dans la zone eurafricaine, au détriment de l'Afrique.

Nous allons voir plus en profondeur ce problème grâce l'indicateur d'équilibre

multilatéral de Michaely (Co ussy et Hugon, 1992). Cet indicateur permet de

procéder à l'étude comparative entre p2yS faisant partie d'un même espace

d'intégration. Ici, il s'agit de la zone de libre-échange UE-ACP. II se formule de

la manière suivante:

Xab(/) Mob(/)
----- -- -----~-- -

Xb(1) ;\f/;(tî
fo(t) =: -------------"---- - x 100

2

avec:

Ib(t) : indice d'équilibre multilatéral.

Xab(t) : exportations du pays b vers le pays a à la période t.

Xb(t) : exportations totales de b vers la zone de libre-écllange.
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Tableau n° 35. Evaluation de l'équ1libre mul\i[;:téral UEMOA-UE (1989)

-"_."-

Sénégal Togo
.-
-1 -4

:
io 1
l
!O 4

\2 -12
1
;
'0 0
1

10 0
--
1 1 4
i

10- -2
11--

3)0

io 2
1

i 1 01-

Dans 23 cas d'échanges réciproques, l'indicateur est négatif, ce qui signifie

que la proportion d'échanges déséquilibrés au détriment des pays africains est

relativement forte. Dans 16 cas, le déséquilibre est au profit des pays

africains. Dans 17 cas, l'équilibre multilatéral est réalisé.

Mab(t) : importations de b en provenance de a

Mb(t) : importations de b en provenanœ de la zone de libre-échange.

Ib(t) varie de -100 à +100.

L'équilibre multilatéral est parfait quand {b(t) =: O. Quand Ib(f) < 0, il Y a

déséquilibre au détriment du pays africain; qu3fld {b(t) > 0, il Y a déséquilibre

en faveur du pays africain

Nous avons calculé cet indicateur pour évaluer le degré d'équilibre ou de

déséquilibre dans les échanges entre les pays de l'Afrique de l'Ouest

regroupés dans l'UEMüA et les pays de l'Union Européenne. L'année de

référence test 1989.

Sources: calculs réalisés par l'auteur à partir de la formule ci-dessus et des données foumies par la

BCEAO (Notes d'information et statistiques, n° 1476, décembre 1997)

Espagne 0 0 -1 ! 0
~----+----+-----I

France -12 -3 j-10 1-11
I-:G-:rè-ce------l·-'----+O----jO----l ---
t-:-1r1--::an_d_e__+-:-__-+- ~ E _
liane 6 1 J 0 i -1
1-::----:----+----1-- -------1 _
Pays-Bas - 4 -2 i 10 i -2

l ,
I-::----+-------J-------I ------- ----:------

Portugal 13 2 __' j 0 __~~ _
t-:M-g-:""Ie-te-rr-e--1--1---+.-1- • 0 : -1

UEBL -1

I- -+-Se_'n_in__+fBurkina -=]~~~~-d'l~~~re i ~ajl_:

~A_\\e_m_ag_r,_e_-+--1__-l----c-_
1 J2 ~~____

Oanemark - 2 0 0 i 0
\
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On peut donc affimler que sur les 66 cas d'échanges répertoriés, un tiers est

constitué d'échanges déséquilibrés au désavantage des pays africains. Tous

les pays de l'UEMOA (sauf le Sénégal) ont un indice fortement négatif avec la

France, ce qui dénote que leur commerce réciproque avec la France est très

déséquilibré à leur désayantage. L'indice varie entre -12 et -3. Avec

l'Allemagne, l'indice est également négatif pour tous les pays de l'UEMOA

(sauf la Côte d'Ivoire), mais à url niveau nettement plus faible que celui de la

France. L'indice varie entre --4 ct -'1. Par contre avec le Portugal, l'Italie (sauf

les échanges avec le Mali), l'indice dégage un solde positif. Ce qui signifie que

les échanges réciproques sont déséquilibrés en faveur des pays africains.

Si les déséquiribres importzints des échanges sont en général au détrimerlt

des pays africains, deux cas seulement significatifs apparaissent à l'avantage

des pays africains: l'indice est fortement positif sur le commerce réciproque

entre la Côte d'Ivoire et l'Italie (+ Î 0) et entre le Bénin et le Portugal (+13).

Le caractère déséquilibré des échanges entre pays européens et africains est

un facteur qui affaiblit la zone dG libre-échange. Il maintient et même aggrave

les disparités économiques au lieu des les atténuer et pourrait contribuer à

reffritement de la zone eurafricaine.

2.6. Effet de renforcement dcs échanges intra-régionaux

L'analyse des données statistiques sur le commerce extérieur des pays

africains de 1965 à 1.987 montre une importante augmentation des

exportations de 1965 à 1980. De façon, générale, tous les pays connaissent

une hausse de leurs exportations et pariois cette hausse est très forte pour

certains cas (Côte d'Ivoire, Botswana, Congo, Gabon, etc.). Les pays

pétroliers sont parmi ceux qui connaissent une hausse vertigineuse de leurs

exportations. Mais c'est aussi le cas de pays réputés exportateurs mondiaux

d'un ou deux produits (Côte d'Ivoire, Zambie, etc.).
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les chiffres ci-dessus ne portent qU'2 sur les pays faisant partie de trois

groupements régionaux, à savoir la CErv1AC, ICl CEAü et la SADCC. Cela

nous permet de faire le lien avec les échanges intra-régionaux en dépit du fait

que les données ne sont pas explicites à ce sujet.

l'évolution des exportations de 1980 à 1987 connaît une baisse générale. En

effet, les chiffres sont en repli sauf pour quelques cas comme l'Ile Maurice, le

Botswana, le Sénégal et le Mali. Plusieurs raisons peuvent expliquer cette

chute des exportations. Elles tiennent fi lC3 baisse des cours du pétrole et des

matières premières sur le marché mond:ai d'une part, à la chute des cours du

dollar d'autre part. Au milieu des années 80, cette baisse des cours a entraîné

une chute des exportations des pè)'S africains, principalement des pays

pétroliers.

S'agissant de l'orientation géographique des exportations, trois cas se

présentent:

a) les pays ayant renforcé leurs échanges avec les pays développés en

accroissant le pourcentage des exportations destinées vers ces pays. Dans le

même temps, ces pays ont affaibli leurs échanges avec les pays africains.

Oans notre hypothèse, nous considérons que les pays africains exportent

davantage vers les autres pays de leU! région que vers les pays d'Amérique

latine et d'Asie pour des raisons liées à la distance, aux problèmes de taux de

change et aux traditions commerciales. C'est pourquoi, les pays à revenu

faible et intermédiaire vers lesquels sont destinées les exportations sont dans

leur écrasante majorité les pays d'Afrique et surtout les pays voisins;

b) les pays dont les exportations à destination des pays développés ont

ëlTl1inué en valeur relative et parallèlement les exportations destinés aux pays

voisins ont subi un accroissement souvent en proportion équivalente à celles

qui ont baissé et qui étaient destinées aux pays industrialisés. On peut dire

dans ce cas qu'il se manifeste une tendance réelle au renforcement des
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échanges intra-régionaux pour ces pays et donc au renforcement de

l'intégration commerciale horizontale au détriment de l'intégration commerciale

verticale;

c) le troisième groupe est constitué de pays qui n'ont pas modifié de façon

notable l'orientation géographique de leurs exportations pendant la période

considérée.

Nous allons reproduire deux tableaux indiquant les deux premiers cas CI

dessus évoqués afin d'examiner pa:- la suite les questions relatives au

renforcement ou à l'affaibliss,ement de l'intégration régionale sur le plan des

échanges.

Tableau n° 36. ["~ys ayant accru leurs exportations à l'échelle régionale

(% du total)

1965 1980 1987

CEMAC

Tchad 35 43 -
Cameroun 7 5 22

Gabon B 35 -
CEAO

Togo 6 40 -

Bénin 12 26 -
Sénégal 7 49 -
COte d'Ivoire 14 21 24

SADCC

37 __JTanzanie 24
!

-

Source: ibid.
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Des 6 pays que compte la CEMAC, trois pays ont pu accroître leurs échanges

â l'échelle régionale: le Cameroun, le Tchad et le Gabon. Au niveau de la

CEAO, on en compte quatre sur sept pays: Togo, Bénin, Sénégal et Côte

d'Ivoire et dans la région de la SADCC, un seui, la Tanzanie. Ces données

reflètent le dynamisme de l'intégration régionale. Celle-ci est plus intense en

Afrique de l'ouest relativement aux 2utres i-i~gions africaines. Plusieurs

analyses convergent sur ce point.

Dans la même période, la part des exportations de ces pays vers les pays

développés, en particulier l'Europe, leur principal client tend à décroître. Ces

deux tendances contradictoires mér-itent d'être é;:lalysées en profondeur pour

en déterminer les causes. Mais avant il nous fa;Jt indiq uer les pays dont les

exportations à l'échelle régionale se sont tassées

Tableau n 0 37. Pays dont los exportatio:ls ont décru à l'échelle

régionale

1965 1930 1987

CEMAC

Congo 9 20 4

CEAO

Burkina 83 55

Mali 89 32

Niger 39 20

SADCC

Mozambique 71 3ü

Zimbabwe 47 21

Angola 45 2

Source: ibid.
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Dans la CEMAC, le Congo I"~présente le CéJS typique d'un pays dont les

exportations ont réalisé un bond de 1965 à 1980, elles sont passées de 9 % à

20 % puis sont retombées il ;; % en 1987. Une telle évolution en dents de

scies peut s'expliquer par des déficiences structurelles et un changement

notable d'orientation du systèrlle productif qui au début des années 80 va

délaisser l'amorce d'industria(isôtion et de diversification de la production pour

mettre l'accent sur l'exploitation et l'exportation des produits pétroliers en

particulier du brut. Le Gabon par contre choisit une orientation différente. En

plus du renforcement du secteur" pétrolier, ce pays va maintenir sa stratégie

d'implantation d'industries de l·cilsformation et continuer à exporter quelques

produits manufacturés dans lé ~;ous-région (textiles, placages, produits agro

alimentaires, etc.).

Dans la CEAO, ce sont les p;~ys les plus pauvres qui voient décroître leurs

exportations régionales au projlt du renforcement des exportations vers les

pays industrialisés. Ces exportations sont principalement composées de

produits primaires non transformés (coton, uranium). Un fait frappant, les

exportations régionales de ces pays demeurent élevées surtout pour le Mali

(55 %) et le Niger (32 %). Ces exportations sont en général composées de

produits d'élevage destinés aux pays du littoral (Côte d'Ivoire, Sénégal) qui

constituent pour les pays du Sahel d'importants débouchés en viande de

mouton et de bœuf.

Au niveau de la SADCC, trois pays voient leurs exportations chuter à l'échelle

régionale: ce sont le Mozambique, le Zimbabwe, l'Angola. Pour ce dernier, la

chute est spectaculaire car la part des exportations régionales passent de 45

%à 2 % de 1965 à 1980. Ii est possible que les mêmes raisons évoquées

pour le cas du Congo expliquent cette forte tendance à la baisse.



.. '

~~ ...
;:
·Y

258

2.7. Effet de concurrence ot de marginalisation

Le régime préférentiel instauré par la zone eurafricaine a été complété par le

système généralisé des préférences [-evendiqué par les autres pays en voie

de développement dans le cadre de la CNUCED. Cela a entraîné

progressivement l'érosion des prd~~r'ences accordées aux pays ACP et

renforcé la concurrence sur le marché communautaire européen des produits

africains avec ceux des autres pays en développement. L'aiguisement de la

concurrence n'a pas permis aux pïOducteurs africains de résister car ayant

moins d'atouts que leurs concurrer:ts asiatiques et latino-amél"icains. I/s ont

alors été progressivement évincés des marchés européens. Ce phénomène

s'est aussi étendu sur les marchés intérieurs africains où dans certaines

'Filières, les producteurs locaux ont été marginalisés à cause de la concurrence

des produits subventionnés en provExlé;nce des pays de l'Union Européenne.

D'autres facteurs plus complexes liés aux innovations technologiques

0nvention de nouveaux produits, découverte de nouvelles sources de matières

premières, développement des produits de substitution) constituent des

causes potentielles d'élimination d'un grand nombre de producteurs africains

sur le marché mondial.

Dans les lignes qui suivent, nous allons nous attarder sur l'analyse de

révolution des échanges commerciaux de l'Union Européenne vers les pays

ACP comparativement aux autres pays en développement et l'analyse d'une

fifière de production, celles des curps gras en guise d'illustration de la

tendance générale de marginalisation. Ces deux analyses, l'une globale et

l'autre sectorielle, témoignent bien des phénomènes de concurrence et de

marginalisation des producteurs africains sur les marchés africains et

européens.
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Sources: Le Courrier n° 152, mars-avril 1997, p.i5.

2.7.1. Evolution du commerce de l'UE vors 185 pays en développement

985 --l1990 1992 1994

BO,8 415,3 436,1 539,0
1

17,4 116,6 17,0 14,9

9,4 41,0 47,1 70,5

3,5 15,6 20,4 29,6

9,8 28,5 28,6 33,1
--~

1

99,7 /451,5 487,6 540,0

6,8 [21,9 18,0 18,6
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5,8 25,7 24,8 27,6

-2,3 29,8 30,3 30,8

,7 4,7 3,7 2,8

,5 11,0
1
13

,5
13,1

,5 5,6
15' 1

5,4

,1 6,5 6,2 6,1

7,7

12,3

10,5

6,7

-- r76--r'~j~--- 141~-~~::--- 1~3
9,6 110,7 I~

7,G 13,1 12
12,0 : 1
19,8 2

--------+----J------- \-

157,7 269,9 13

Am6rique Latine

"'éod~erranée

mportations dans l'UE

Total

AC?

Asie

Exportations de l'UE

TC(al

AC?

~

19,4 2

1G,0 2

At'nffique latine ô ? 13 7 2

M6diterranée +-9_:~_ )~t):4 __J2
1% des Importations dans rUE 1 i

ACP 6,7 1 7,2 li G

Asie -1,2 15.9 : G

Amérique latine 5,3 5, 1 116
MMrterranée 6,1 6,~

Tableau n° 37. Le commerce entre l'UE et les PVD

(en milliards d'écus)

L'évolution des échanges de l'UE avec les pays en voie de développement

révèle sans équivoque comment les effets de concurrence et de

marginalisation ont tendance à minimiser les échanges avec les ACP en

particulier avec les pê)'S européens au profit des autres PVD, particulièrement

des pays asiatiques.

Dans le tableau ci-dessous, entre 1976 et 1994, la part des importations des

pays européens en pmvenance des ACP est de 6,7% et celle des autres PVD

se situe à un niveau inférieur, soit 4,2% pour j'Asie, 5,3% pour l'Amérique

latine, 6,7% pour les pays méditerranéens. On voit bien que la part du marché

communautaire occupée par les pays africains est supérieure à celle des

autres PVD. Or en 1994, les tendances vont s'inverser.
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En effet, la part de marché détenue par les pays ACP n'est plus que de 2,8%

alors que celle des pays asiatiques s'accroît nettement et s'élève désonnais à

13,1% et celle des pays d'Amérique latine se maintient à 5,4% de même que

celle des pays méditerranéens qui se situe à 6,1%.

Au vu de ces tendances, on peut alors tirer la conclusion suivante: l'Afrique a

perdu d'importantes parts de marché du fait de la forte concurrence des pays

asiatiques. Ce sont donc ces derniers qui ont su mieux profiter du marché

communautaire et qui ont progressé au détriment des pays africains moins

compétitifs. Les chiffres permettent d'aller au delà et d'affirmer que les pays

asiatiques ont non seulement renforcé leurs positions commerciales au

détriment des pays africains, mais leur progression est telle qu'ils ont dû

concurrencer sur leurs propres marchés les pays européens eux-mêmes.

L'accroissement des importations en provenance de l'Asie est de 6,7 milliards

d'Ecus à 84,3 milliards au cours de la période soit une progression de

1.158,2%. C'est considérable. La filière corps gras illustre sur le plan sectoriel

cette perte de compétitivité des pays africains au profit entre autres des pays

du sud est asiatique1.

2.7.2. Cas de la filière des corps gras

H. d'Almeida-Topor et M. Lakroum (1994) dans leur ouvrage très documenté

portant sur les échanges entre l'Europe et l'Afrique abordent le problème de la

filière des corps gras en s'appuyant sur plusieurs études (l'ONU, 1970; J.

Bourinet, 1972; P. Mayer, 1983).

1 A part les oléagineux, deux autres filières, celles du cacao et du bois d'œuvre sont fortement
~ncurrencées par les produits asiatiques sur le marché communautaire. Voir à ce sujet les études
Intéressantes réalisées avec le concours du ministère français de la coopération: Paul Jouve et
Hubert de Milly (sous la coordination), Compétitivité du cacao africain, septembre 1990: J.C. Carret et

, J. Clément (sous la coordination), La compétitivité du bois d'œuvre africain, 1993.



261

Les auteurs indiquent que l'organisation des marchés internationaux des

matières premières a connu de profonds bouleversements à partir des années

cinquante. Ces bouleversements ont affecté les stratégies et les rôles

'traditionnellement dévolus aux grandes puissances européennes et à leurs

empires. Le renforcement des conœntrations du capital marque cette période.

En effet, il s'est constitué des puissants groupes multinationaux sur la base de

ra concentration financière et de l'absorption des entreprises de traite et de

courtage coloniales, La stratégie menée par ces groupes financiers dépassait

" le cadre des régions et revêtait un caractère mondial.

.Ainsi, deux filières, l'exploitation minière et l'industrie agroalimentaire vont

,constituer des réseaux d'échanges spécialisés à l'échelle mondiale éloignés

des espaces de production et de commercialisation locaux. La fixation des

rix, la localisation des sources de matières premières, la transformation des
,

,matières en produits finis sont des éléments qui échappaient à la décision des
~ .

", uissances coloniales et des Etats nouvellement indépendants, mais,

,,~' épendaient des firmes multinationales qui désormais assuraient le contrôle

"des marchés.

La filière des oléagineux est l'exemple type de filières ayant subit

d'importantes modifications. Compte tenu de la provenance essentiellement

tropicale des matières premières, les industries de transformation avaient eu

recours, à la fin u XIXe siècle à des circuits de transport et de transformation

particuliers qui donnaient à cette filière une relative autonomie par rapport aux

structures coloniales et à celles des industries européennes. En amont, cette

filière était marquée par la diversité des matières premières et des sources

d'approvisionnement qui intégraient les structures aussi bien

méditerranéennes (olive, coton) que d'Afrique noire (noix de palme, arachide,

coton).
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Plus tard, des cultures industrielles à haut rendement effectuées en Europe et

auX Etats-Unis s'y adjoignirent (colza, soja, tournesol). En aval, les activités de

transformation et les débouchés étaient tout aussi hétérogènes et connurent

pendant les années 50 une diversification croissante. « Le nœud stratégique

de l'ensemble reposait donc sur les structures de liaison, de mise en contact

et donc d'intégration des trois segments c'est-à-dire sur le transport et les

marchés intermédiaires» (d'Almeida-Topor et Lakroum, p119).

Il est possible de distinguer dans l'évolution de la filière des corps gras trois

étapes majeures:

-Jusqu'à la crise· des années 30, l'organisation de la filière était basée sur une

bipolarisation fondée sur l'opposition entre deux produits: les arachides et les

palmistes et la riva~ité entre deux zones de production et de transformation,

celles de l'empire colonial français et britannique.

-Mais, les industl"iels britanniques, grâce à leur groupe bien structuré Unilever

assurèrent progressivement le contrôle de l'ensemble du marché en effectuant

le décorticage et la transformation locales des produits aussi bien en Afrique

de l'Ouest qu'en Inde. En réduisant les coûts de transports, en mettant en

place des organismes associant l'Etat, les négociants, les producteurs et les

transporteurs (Marketing Board), ils imposèrent peu à peu un marché unique,

celui de Londre~, pour la fixation des cours mondiaux des oléagineux.

'.!J début des années 60, la filière anglo-hollandaise va se disloquer sous la

ession des marchés internationaux. L'impact du premier choc pétrolier, la

:cheresse au Sahel et ses conséquences néfastes sur la production agricole

icaine vont être à l'origine de la profonde restructuration de la filière. Les

andes zones de production vont s'éloigner de l'Afrique et se concentrer en

\sie: Malaisie et Indonésie.
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L'apparition de nouvelles sources de matières premières et l'extension des

cultures industrielles qu'elles nécessitent, le soja aux Etats-Unis, le colza et le

tournesol en Europe vont contribuer à assurer aux pays industrialisés le

contrôle direct du segment amont. L'effondrement des cours en 1974,

l'isolement des centres stratégiques, la faillite du groupe Lesieur, important

client des producteurs ouest-africains, firent que les oléagineux africains qui

avaient été au cœur du dispositif ne jouèrent plus qu'un rôle marginal par la

suite. Les cours des oléagineux furent alors régulés en fonction de ceux du

soja auxquels ils furent implicitement rattachés. L'axe stratégique de

l'ancienne filière reliait désormais les Etats-Unis et l'Asie du sud-est et ignorait

l'Afrique (voir cartes en annexes).

Tableau n° 38. Segmentation et intégration de la filière des oléagineux

SEGMENT 1 SEGMENT 2 SEGMENT 3

Zones de production Industrie. Industries de
Transformation consommation

- Culture dans les
structures agraires - Huiles - Industries
traditionnell es alimentaires Alimentaires

(huile,
- Plantations marganne,...

(coton, palmistes) - Produits pâtisserie,

transport
industriels restaurations,

- Culture (oléine,stéarine) fàst food)
industrielle

;.
~ - 1nd. des corps-...

~
import \

gras (bougie,
- savonnerie)

~
- Ind. chimique

",.

\ ~ (lessive,
export cosmétique)

- Ind. dérivées
(textile,

\ métallurgie,
transport)

Sources: H. d'Almeida-Topor ~t M. Lakroum, op. Cité p. 120.
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Section 3. Incidences sur le processus institutionnel d'intégration

africaine.

pour évaluer cette incidence sur l'intégration africaine, il convient de

s'interroger sur les dispositions que· la Convention contient en vue de

contribuer au renforcement des groupements régionaux des ACP. Ensuite, il

faudra examiner les moyens concrets mis en œuvre et évaluer leurs résultats.

3.1. Dispositions réglementaires

Bien avant l'adoption de Lomé, la CEE finançait déjà dans le cadre de la

Convention de Yaoundé des projets à caractère régional. Cependant, c'est en

19ï5 que furent introduites formellement des dispositions dans la Convention

de Lomé 1concernant l'intégration et la coopération régionale. Une enveloppe

particulière s'élevant à 10% de la dotation totale fut allouée au financement

des projets de caractère régional dans les ACP (soit 300 millions d'écus). Les

dispositions en faveur de l'intégration africaine mettent l'accent sur la

coopération régionale, la diversification des économies, la substitution des

importations, la création de marchés plus vastes, la réalisation des

infrastructures transfrontalières et la promotion du commerce inter ACP.

Ces dispositions se renforcent avec la Convention de Lomé ". Dans cette

convention, deux nouveaux objectifs sont nettement affichés: le renforcement

des organismes régionaux et des mesures spécifiques en faveur des pays

insulaires et enclavés. L'enveloppe financière est doublée (631 millions

d'écus) soit près de 14% de la dotation totale. 1

Lomé III voit également croître les moyens budgétaires affectés à la

coopération et l'intégration régionale des ACP. Avec 14% des fonds

programmables destinés à la coopération régionale, le dispositif réalise une

avancée quantitative (1 milliard d'écus). Cette convention affine ses dispositifs

en précisant davantage les actions régionales nécessaires à une meilleure

IN. Brajard (1993), \'La coopération régionale à travers les conventions de Lomé", Le courrier ACP-UE, 0°142., ,
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intégration, en prévoyant la possibilité de combiner deux types de

financements, sur fonds régionaux et nationaux afin de stimuler les Etats à

élaborer des politiques concertées au niveau régional, en définissant mieux le

processus de programmation des projets régionaux.

La même tendance se poursuit dans Lomé IV. On peut noter un

accroissement en valeur absolue de la dotation affectée à la coopération

régionale (1.250 milliards d'écus). En outre, un des points centraux de cette

convention est incontestablement la question de l'intégration régionale. N.

Brajard, experte à la Direction Générale pour le Développement, une des

structures de la Commission, souligne:

«La Communauté et les Etats ACP reconnaissent que le processus

d'intégration est indispensable à la constitution d'espaces de développement

viables et cohérents et souhaitent donc s'engager à la réalisation de véritables

stratégies d'intégration économique régionale fondée sur une libéralisation des

échanges intra-régionaux, un renforcement des accords de paiements et de .

financement du commerce et une coordination des politiques sectorielles au

niveau régional ».1

Deux autres aspects méritent d'être évoqués: le lien entre intégration et

ajustement, la transcendance de l'appartenance géographique. S'agissant du

premier, la Convention estime que l'ajustement comme l'intégration peuvent

revêtir un caractère régional, créer une dynamique favorable au

développement ou au contraire être à l'origine de freins. Pour empêcher les

effets négatifs, la Convention prévoit appuyer les actions et structures visant à

améliorer la coordination des politiques macro-économiques et sectorielles au

moment où ces politiques et programmes sont formulés.

Sur le deuxième point, il s'agit de soutenir et de coordonner des actions

concernant plusieurs pays ACP n'appartenant pas forcément à la même

'v .'. olr N. Brajard. op. oté. p.89.
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région, mais manifestent des besoins communs dans un domaine particulier

où la coopération pourrait s'avérer avantageuse. C'est le cas du domaine

culturel par exemple.

Lomé IV prévoit également l'extension du champ d'intervention en matière de

coopération régionale: environnement, recherche et formation, coopération

scientifique, rôle de la femme, développement des services, etc.

En outre, le rôle que doivent jouer les organisations régionales a été renforcé.

En tant que représentants des Etats, celles-ci peuvent intervenir tant dans la

programmation que la mise en œuvre des programmes.

3.2. Programmation de la coopération régionale

La programmation régionale au fil du temps a été systématisée à partir de

Lomé II. La grande question a été comment combiner la programmation

nationale et régionale tout en accordant à chacune la place qu'elle devait

occuper dans la répartition des fonds de la Convention. Sur la base des

enveloppes financières affectées à chaque région, chaque Etat se devait

d'arrêter les priorités régionales lors des discussions sur la programmation

nationale. Ces indications ont permis de définir et d'élaborer un programme

régional. Ce processus visait à améliorer la cohérence des actions en évitant

la dispersion des ressources et en favorisant la concentration des actions de

chaque sous-région. Toutefois, ces difficultés n'ont pas pu être évitées.

Il a fallu attendre Lomé III pour qu'apparaissent des améliorations dans le

processus de programmation régionale grâce la concertation entre Etats ACP

et à l'accentuation de la concentration sectorielle. L'usage de la concertation

pour la définition du programme régional s'est davantage développé. En

Afrique Australe avec la SADC, dans l'Océan Indien avec la COI, et dans le

Pacifique avec le SPEC et les cara·,bes avec le CARICOM, la procédure
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utilisée a été de confier le mandat à l'organisation régionale de concevoir le

Programme Indicatif Régional (PIR) au nom de tous les Etats de la sous

région et de représenter ceux-ci dans les discussions avec les instances de la

Communauté européenne.

S'agissant de Lomé IV, la programmation a suivi le même processus que dans

Lomé III. Sur la base d'une synthès.e des premières orientations établies et

débattues avec les ACP de chaque région, un document de préprogrammation

a été élaboré et discuté par les Etats membres de la CE. Après avoir obtenu

un avis positif, ce document a aidé les pays et organisations concernés à

préparer un PIR définissant les secteurs de concentration. Pour chaque

secteur de concentration, le PIR détermine les objectifs principaux à atteindre,

le type d'intervention prévu par la Communauté, ainsi que les mesures à

mettre en oeuvre par les ACP en vue d'appuyer et favoriser la réalisation des

dits objectifs.

3.3. Répartition des financements relatifs à l'intégration régionale

Celle-ci est basée sur la programmation de la coopération régionale. A partir

de Lomé Il, le processus de programmation s'est distinguée de la période

antélieure où prévalait l'optique « projets ». La différenciation porte sur le fait

que les enveloppes financières furent affectées à chaque sous-région et les

orientations et priorités de chaque Etat ACP furent discutées lors de la

programmation nationale. Cela a permis d'élaborer un programme par sous

région.
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Tableau n° 39 . Ventilation des dotations de la coopération régionale

(en millions d'écus)

Dotation par région Lomé Il Lomé III Lomé IV

(1980-84) (1985-89) (1990-94)

Afrique Occidentale 160 210 228

Afrique Centrale 60 80 84

Afrique Orientale 140 185 194

Afrique Australe 70 110 121

Océan Indien 20 26 30

Caraïbes 55,6 72 90

Pacifique 30,4 34 35

Sous-total 536,0 717 782

Divers 95,5 283 468

TOTAL 631,5 1000 1250

Sources: Le Courrier ACP-CEE, n° 142, novembre-décembre, 1993, p.90.

L'Afrique Occidentale apparaît comme la région la plus dotée en matière

d'intégration régionale puisqu'elle concentre 20% environ de la dotation

financière de la convention. A l'inverse, la région de l'Afrique centrale reçoit

nettement moins que celle de l'Afrique de l'Ouest et des autres régions

africaines (Afrique orientale et australe). Elle dispose de moins de 10% du

montant des fonds alloués à l'intégration. Un autre fait significatif est

l'évolution contrastée des fonds alloués à chaque région. En effet, de Lomé Il

à Lomé IV, l'accroissement des financements aux régions d'Afrique

occidentale, centrale, orientale et australe est respectivement de 42,5%,

40,0%, 38,5% et 72,8%. Le fait majeur est l'importante évolution des fonds

affectés à l'Afrique Australe, en particulier à la SADe dont le nombre de

projets financés par la CEE s'est accru de façon nette, à la différence des

autres organisations sous-régionales en ASS.
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Comment se présente la répartition sectorielle des fonds alloués à l'intégration

régionale? Le tableau ci-dessous va en indiquer la structuration.

Tableau n° 40 . Répartition sectorielle des engagements au 6-03-1993

(en millions d'écus)

rRépartition sectorielle Lomé 1 Lomé Il Lomé III

1
m.ecu % rn.ecu % rn.ecu %

Transport et communication 166 55 193 32 412 45

Industrie, énergie, mines 42 11 92 15 52 6

Développement rural 34 11 162 27 167 18

Développement social 36 12 74 12 90 10

Promotion commerciale 12 4 30 5 77 8

Actions thématiques - - 19 3 75 8

Divers 11 4 25 4 42 5

TOTAL 301 100 595 100 915 100

Sources: ibid. P. 90.

La répartition sectorielle montre clairement que le. secteur privilégié de

l'intégration régionale est celui des transports et communications, surtout dans

le cadre de Lomé 1et III (55% et 45%). En seconde position, mais très loin

derrière se trouve le secteur du développement rural. Par contre, celui de

l'industrie, énergie et mines connaît une baisse sensible des fonds qui lui sont

affectés car de 15% à Lomé Il, il ne reçoit que 6% à Lomé III. Et pourtant, c'est

un des secteurs clés permettant de consolider la base productive de

l'intégration régionale.

Le constat que l'on peut faire est que le dispositif mis en place dans le cadre

de la Convention a eu un effet marginal sur l'intégration africaine. Le nombre

limité de projets communautaires financés atteste de l'insignifiance du

programme visant à renforcer l'intégration africaine. Deux ra.isons peuvent

expliquer cette faible incidence: l'insuffisance des moyens mis en œuvre
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d'une part, la grande priorité accordée à la programmation nationale au

détriment de la programmation régionale d'autre part.

Les ressources consacrées à la coopération et l'intégration régionale sont en

général insuffisantes. Dans le cadre de Lomé IV, seulement 10% de

l'enveloppe du FED est affecté aux' projets régionaux. Les pourcentages sont

tombés à 7% pour Lomé " et 1,5% pour Lomé III. En outre l'exécution des

programmes régionaux connaît un faible taux d'exécution comparativement

aux programmes nationaux. Ainsi, dans le 6e FEO, les taux d'exécution étaient

de 81 % pour les progrômmes nationaux et de 59% pour les programmes

régionaux.

En conclusion, l'incidence de l'Union européenne sur l'intégration africaine

est marquée par trois principaux aspects:

- la zone eurafricaine connaît un effritement des échanges. Si les

échanges africains demeurent concentrés vers l'Union Européenne, en

revanche les échanges européens tendent à s'orienter davantage vers

d'autres zones, réduisant au minimum leur part avec l'Afrique. L'objectif

visé par la constitution de la zone eurafricaine qui était celui de renforcer

(ou tout au moins de maintenir) les courants d'échanges traditionnels

entre l'Europe et l'Afrique a échoué. La logique originelle de l'intégration

européenne s'est progressivement modifiée et il semble que la

tendance mondialiste de l'Allemagne et des Pays Bas soit devenue

dominante dans l'orientation des échanges et des investissements

européens qui se redéploient d'abord en Europe, puis ensuite dans les

zones extérieures à forte demande (USA, Asie, Amérique latine). Cette

tendance a pour base le redéploiement des firmes européennes dont

les effets de dimension engendrés par le processus de l'intégration en

Europe poussent à rechercher les grands marchés que l'Afrique ne peut

offrir.

- La gestion conventionnelle a eu des effets négatifs sur les échanges

africains (exclus les échanges énergétiques). Seul le facteur demande
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du marché communautaire a influencé l'accroissement des exportations

africaines de cacao, d'aluminium, de cuivre, etc. L'érosion progressive

des instruments explique cette incidence négative.

- La gestion conventionnelle a également eu peu d'effet d'incitation

s'agissant des organisations'régionales africaines. Les faibles montants

alloués à l'appui des projets régionaux, leur caractère hautement sélectif

en sont la preuve la plus éloquente.
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CHAPITRE VI. PORTEE, UMITES ET PERSPECTIVES DE L'INTEGRATlON

EURAFRICAINE

Après avoir dressé ces dITférents constats amers, il importe maintenant

d'examiner l'apport de la zone eurafricaine, ses limites et ses perspectives.

L'analyse mettra l'accent sur les perspectives de l'intégration africaine,

problématique au centre de notre thèse. Ce problème est sans conteste

d'importance capitale à cause de la place qu'occupe aujourd'hui l'intégration

régionale dans les stratégies de développement des pays africains.

Section 1. Portée et limites de la zone eurafricaine

1.1. Portée: la gestion contractuelle institutionnalisée

Cet aspect constitue tout à la fois une spécificité de Lomé et une avancée

dans les relations entre pays à niveaux de développement inégaux.. La portée

de la Convention UE-ACP réside dans cette gestion rendue contractuelle et

Qui se traduit par un système institutionnel de coopération servant de cadre de

négociations multilatérales. Ces traits ne se retrouvent nulle part ailleurs, chez

les autres bailleurs de fonds bilatéraux ou multilatéraux.

Les concours apportés par les pays européens sont dans un premier temps

prévisibles, contractés de manière pluri-annuelle pour une période de 5 ans,

avec reports des montants non déboursés; cet engagement juridique permet

aux Etats ACP d'effectuer une programmation de l'assistance sur une durée

couvrant un plan quinquennal.

L'Union Européenne a la caractéristique d'avoir mis sur le chantier des

instruments de coopération diversifiés marqués par l'absence de

conditionnafité, sinon celle de respecter les droits de l'homme (aide financière,
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stabilisation des recettes, facilités de subventions spéciales pour les produits

miniers, préférences commerciales).

Les concours du FED comprennent deux types d'aides: l'aide

«programmable» et «non programmable». La première comporte les

subventions et prêts spéciaux et la seconde les fonds du STABEX et du

SYSMIN. Ce dispositif donne la possibilité aux pays de l'UE de moduler leurs

interventions en fonction des situations et problèmes spécifiques à résoudre. Il

n'entraîne pas systématiquement les effets de dépendance tant critiqués dans

le cadre de l'aide bilatérale.

La répartition de l'aide est faite par la Commission de Bruxelles sur des

critères plus objectifs que politiques (PNB, enclavement. ). Cette aide est

destinée d'abord aux investissements et non à renflouer les déficits des

budgets des ACP.

Une autre portée de cette aide est la manière dont elle est gérée. Le système

est plus transparent que celui des coopérations bilatérales. Cette transparence

s'explique par le fait que l'aide provient de plusieurs donateurs et est mise en

commun et aussi parce que l'utilisation des fonds est suivie d'un contrôle

interne et exteme à la Commission. En outre, l'aide n'est pas liée et tous les

contrats doivent donner lieu à des appels d'offre permettant d'appliquer le

principe de la concurrence.

L'aide bilatérale est généralement effectuée à l'initiative du seul pays donateur

qui en fixe le montant, les conditions et les modalités d'emploi sans

concertation aucune avec le bénéficiaire. A l'inverse, dans la conception de

l'aide, les pays ACP sont présents et donnent leurs points de vue de même

que sur d'autres problèmes concernant leur coopération avec l'UE. Ces

négociations se déroulent dans des cadres qui ont été prévus à cet effet et de

façon paritaire. Une des conséquences du caractère contractuel de la
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Convention est que l'attribution des subventions du FED n'est pas

conditionnée par les exigences d'engagements des Programmes d'ajustement

structurel; plus généralement les actions financées par le FED n'ont pas à

répondre aux strictes conditions de rentabilité financière et économiques

qu'imposent les interventions des organismes multilatéraux comme la Banque

Mondiale.

Une innovation importante introduite par Lomé III est le changement intervenu

en matière de programmation. L'optique de la programmation par projets a été

abandonnée au profit de la programmation par objectifs. L'approche mise en

œuvre se fonde sur «le dialogue des politiques », le principe de la

concentration de l'aide (dans un secteur ou une région), l'appui à des

orientations sectorielles dans les Aep. Il a également été introduit pour la

première fois le principe du financement de l'intégration régionale africaine

grâce à une enveloppe spéciale contenue dans l'aide programmable et

affectée au financement des projets régionaux.

1.2. Limites de la zone eurafricaine.

Nous avons déjà évoqué une série d'effets qui limitent l'impact de la

Convention de Lomé sur la croissance économique, en particulier la

croissance des exportations des ACP. Dans cette section nous traiterons

d'autres facteurs restreignant la portée de Lomé, à savoir son alignement sur

les politiques d'ajustement structurel du FMI et de la Banque Mondiale, le

caractère marginal du système de Lomé pour l'Europe.

1.2.1. Alignement aux politiques d'ajustement structurel (PAS)

Cette nouvelle approche a été introduite par la Convention de Lomé VI. Des

pays comme la France, le Royaume-Uni, l'Allemagne sont favorables à ce que

l'aide de L'Union Européenne perde son caractère contractuel et devienne une
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assistance conditionnée à l'adoption de réformes économiques et sociales

contenues dans les PAS. Une autre tendance qui se dégage est

l'accroissement non proportionnel de l'aide on programmable par rapport à

l'aide· programmable. Si on ajoute aux instnJments d'aide non programmée

d'autres ressources comme celles affectées à l'aide alimentaire, l'aide non

programmée représente plus de la moitié du total de l'aide à l'Aflique. Une

telle tendance comporte le danger de voir soumettre l'octroi de cette aide à

des conditionnalités politiques.

Dans certains cas, les programmes de l'Union Européenne sont mis en place

explicitement pour soit disant aider le pays concerné à exécuter la politique

d'ajustement structurel conçue par le FMI et la Banque Mondiale. Cela veut

dire que les programmes européens tendent à devenir un instrument parmi

tant d'autres du dispositif appliqué par les institutions de Bretton Woods (B.

Carton, 1991)1.

Cette question soulève un problème de fonds: l'attitude en matière de

coopération qui tend à s'instaurer entre différents bailleurs de fonds dans les

modalités d'octroi de leur aide aux pays africains. De plus en plus, les PAS

deviennent des orientations générales autour desquelles s'alignent les

bailleurs de fonds, qu'ils soient bilatéraux ou multilatéraux. Une telle attitude

comporte le danger de voir accroître les pressions sur des pays dont le

recours à l'aide intemationale constitue la porte de salut.

Naturellement une question mérite d'être posée: les PAS peuvent-elles être

considérées comme des politiques en mesure d'impulser le développement

des pays africains? Dans tous les cas, les résultats qu'elles ont engendrés

sont jugés peu probants. La situation économique des pays africains sous

ajustement ne s'est pas améliorée. De l'avis de plusieurs auteurs (Coussy et

,
Selon cet auteur, Lomé III contient déjà un instrument qui s'inscrit dans la panoplie utilisée par les

PAS. En effet, le programme sectoriel d'importation est conditionné par l'adoption par les ACP
COncernés de réformes économiques et sociales. \

1 1
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Hugon, 1991, PNUD, 1993, .....) l'ajustement structurel n'a pas apporté de

solution ni au grave problème de l'endettement des pays pauvres, ni à celui de

leurs déséquilibres budgétaires et structurels. Leurs structures industrielles et

productives n'ont pas subi de profondes modifications et ces pays sont encore

loin de réaliser« le miracle du sud-est asiatique ».

L'alignement de l'UE aux programmes des institutions de Bretton Woods

s'opère dans un contexte où celles-ci acquièrent un rôle prépondérant en

matière de politique d'aide aux pays en développement et en l'absence

d'autres politiques alternatives, celles qu'elles élaborent deviennent des

références de crédibilité internationale. 1

L'UE a entretenu depuis le traité de Rome des relations particulières avec les

pays Aep. Elle a acquis une riche et longue expérience dans le soutien aux

programmes sectoriels des pays Aep. En matière d'ajustement macro

économique des PVD, elle ne dispose ni de l'expérience ni de l'expertise

dans ce domaine. Son alignement derrière le FMI et la Banque Mondiale est

un changement de cap important qui signifie la renonciation du caractère

original de la Convention et le retour à des formes de relations fondées sur

des pressions politiques et économiques et de fortes injonctions dans les

politiques économiques et sociales des Etats souverains. Une sorte de retour

en arrière qui aura des répercussions importantes dans les relations entre UE

et ACP. Cela pourrait déboucher sur une remise en cause du caractère

contractuel des concours du FED et l'adoption par les pays européens des

conditionnalités multiples comme base d'octroi de l'aide.

1
«Ce qui est significatif, écrit B. Carton, c'est que ces idées sont lancées alors que les programmes

~e Lomé III ne parviendront pas au début de leur phase avant 1988-1989; ce qui signifie que ces
ijées. sont lancées non pas sur la base de l'expérience de la communauté, mais sur celle des
expénences d'autres bailleurs de fonds, expériences non concluantes du point de vue du
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1..2.2. Caractère marginal de l'aide aux ACP

Une autre limite de taille de la zone eurafricaine est le caractère dél;soire des

fonds mobilisés par le FED pour la réalisation des projets de coopération et

son impuissance à négocier en tant que groupement associatif à l'échelle

internationale. Cela a comme conséquence de réduire l'impact réel de cette

aide sur la croissance et le développement économiques des pays africains et

de miner la cohésion de la zone face aux grands défis mondiaux

Le montant de l'aide décidé dans le côdre de Lomé III s'élève à 2 milliards

d'écus, somme nettement inférieure aux concours de la Banque mondiale de

même qu'au montant des fonds octroyés par les pays membres de rUE aux

pays africains dans le cadre de l'aide bilatérale. L'aide de la Communauté est

évaluée à un montant 12 fois inférieur à l'aide bilatérale.

En fait la politique de coopération des pays européens demeure ancrée au'

niveau bilatéral et non communautaire comme si ces pays préféraient chacun

octroyer de façon individuelle et non collective cette aide afin d'en tirer chacun

le maximum de bénéfices économiques et politiques. Lomé apparaît comme

l'un des domaines privilégiés où transparaît nettement la difficulté de l'Union

Européenne de bâtir une cohérence communautaire au détriment des intérêts

nationaux et individuels qui la traversent.

Deux grands problèmes d'importance ont en effet révélé toute la difficulté à

faire émerger le concept de zone eurafricaine avec la nécessité pour les

partenaires européens des pays africains de peser de tout leur poids pour que

des solutions soient trouvées à ces problèmes: celui de la dette et celui des

intérêts commerciaux des pays africains dans f'OMC.

développement (accroissement de l'endettement, baisse de la consommation par tête, accroissement
de la dépendance externe.... ) (cf. B. Carton (1991), L'Europe face au sud, op. cité).
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sur la question de la dette, l'union européenne s'est toujours refusée

d'aborder cette question et de prendre une position commune, rejetant la

responsabilité de résoudre ce problème soit au FMI et la Banque Mondiale,

soit aux Etats nationaux pris individuellement. Or cette question a une

influence considérable sur les flux d'échanges entre l'UE et les Aep. La dette

réduit les capacités des pays africains à accroître leurs importations et leurs

exportations vers l'UE. Cette dernière n'y trouve par un intérêt majeur compte

tenu du poids marginal de l'Afrique dans son commerce extérieur. Par ailleurs,

on peut constater que les transferts nets au titre des conventions de Lomé ne

représentent qu'une fraction infime de la dette des pays de l'Afrique

subsaharienne (2%). Ces transferts n'ont pas eu comme objectif de diminuer

le fardeau de la dette.

S'agissant de l'OMC, si l'UE se présente à ces négociations de façon

solidaire, elle refuse de se poser en défenseur des pays ACP, laissant ainsi

ces derniers revendiquer seuls leurs intérêts. En plus, ces derniers ne se .

présentent pas non plus en groupe uni et compact, en tant que pays ACP.

Cela pose naturellement le problème de la représentativité internationale d'un

tel groupement qui ne vit que lorsqu'il s'agit de Lomé et qui en dehors de ce

cadre ne dispose d'aucune cohésion ni force de négociation. Dans le contexte

des discussions de l'Uruguay Round, l'UE a pris de façon unilatérale des

décisions sur l'élimination des préférences commerciales sans véritablement

consulter ses partenaires ACP et dégager avec eux une position concertée en

dépit du fait que ces problèmes les concernent tous. Les engagements pris

dans les conventions de Lomé n'ont pas pesé face aux revendications des

américains et d'autres PVD de libéraliser davantage le marché

communautaire.

Les concours du FED fonctionnent dans une certaine mesure comme un fonds

d'aide à l'exportation aux industries, aux services et à l'agriculture
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européenne. S'agissant du Se FED (1979-1984), on estime que l'ensemble des

contrats de travaux, fournitures, maintenance et assistance technique sont

retournés à 75% en moyenne aux Etats membres de la Communauté

européenne sous la forme d'études de travaux et de commandes

d'équipements à leurs entreprises (le taux de retour pour la France étant de

21,5% de l'ensemble de ces contrats). Concernant les opérateurs ACP, ceux

ci auraient bénéficié de 27% sous réserve que beaucoup de ces opérateurs

sont en fait des entreprises appartenant aux ressortissants des pays de la

Communauté (B. Carton, 1991).

Un autre aspect témoignant du caractère marginal de la Convention est le rôle

que jouent dans l'espace Europe-Afrique les firmes multinationales. Celles-ci

élaborent et appliquent leur stratégie en dehors du cadre de Lomé, mais en

ayant en vue leurs intérêts mondiaux car la concurrence internationale ne se

joue plus à l'échelle régionale, mais planétaire et à ce niveau la zone

eurafricaine est considérée par les grands groupes financiers et industriels et .

commerciaux comme une zone marginale. C'est pourquoi, les investissements

directs des firmes européennes les plus importantes affluent principalement en

Asie et secondairement en Amérique.

Le système STABEX et SYSMIN a aussi montré ses limites dont

particulièrement deux: tout d'abord ce système n'a pas empêché

l'effondrement des recettes d'exportations des pays ACP. Les montants

affectés pour le soutien des cours dont la chute a revêtu des proportions

importantes à partir de la moitié des années 80 sont nettement insuffisants. En

outre, les fonds ont souvent été concentrés sur trois à quatre produits et

autant pour les pays, réduisant ainsi l'incidence du système à un petit nombre

de pays ACP. Une autre insuffisance du système est le fait qu'il tend à

raffennir les pays africains dans leur spécialisation de type primaire,

producteurs de produits bruts, sans une alternative possible vers la
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transformation sur place des produits tropicaux et des matières premières afin

de garantir leur industrialisation.

Section 2. Perspectives

Les perspectives de la zone de libre-échange eurafricaine sont aujourd'hui

dégagées par le nouveau cadre de négociation mis en place par l'Union

européenne qui tente de réformer les rapports entre elle et les pays ACP en

inscrivant ces rapports dans le schéma global de la libéralisation impulsée par

l'Organisation Mondiale du Commerce. Le système de préférences qui était la

base même des conventions de Yaoundé et de Lomé doit être démantelé. Les

mêmes règles d'accès au marché européen doivent prévaloir pour tous les

pays en voie de développement. C'est pourquoi, il est prévu la remise en

cause de la protection de certains produits en provenance des ACP (sucre,

rflum, banane).

Dans ces conditions la concurrence sera de plus en plus forte au sein du

marché de l'Union Européenne pour les marchandises provenant de l'Aflique.

La répartition du commerce africain est appelée à se modifier et les tendances

déjà visibles pendant la décennie 1981-1992 devront s'accentuer.

Nous avons conçu un modèle de prévision des échanges africains à partir de

ces tendances. Le modèle est basé sur les variables ci-après.

2.1. Caractéristiques du modèle de prévision des échanges

Le modèle vise à calculer l'évolution de la part des échanges, des importations

et des exportations pour les grandes zones avec lesquels les pays africains

entretiennent des courants commerciaux significatifs. Ces zones sont: les

pays de l'union Européenne, les pays africains eux-mêmes (échanges inter

africains), les Etats-Unis, le Japon, l'Asie, le Moyen-Orient et les autres (pays
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d'Europe hors U.E., les pays industrialisés autres que les USA et le Japon,

l'Amérique).

2.1.1. Hypothèses et formules

Le modèle part des hypothèses suivantes:

a) la part des échanges avec les pays européens ne va pas connaître de

changements significatifs. Les pays de l'union Européenne vont continuer à

demeurer le principal fournisseur et client des pays africains pour les cinq

années à venir. La libéralisation dans laquelle s'inscrivent les relations de

rUE avec tous les pays en développement sans préférences particulières

ni discrimination aura à désavantager les exportations aflicaines destinées

aux pays européens, en particulier les produits manufacturés.

b) Les pays de l'UE auront à maintenir dans une certaine mesure leurs

positions actuelles afin de conserver une certaine influence en Afrique,

zone qui constitue pour eux un appui dans leur politique mondiale de

confrontation avec les deux autres pôles (USA avec l'Amérique latine et

Japon avec l'Asie).

c) La part des USA et du Japon dans les échanges africains qui était

marquée par une baisse importante poursuivra cette tendance au profit des

pays africains et surtout des pays asiatiques dont les échanges avec

l'Afrique tendent à se développer rapidement

• Formule de calcul de la part des importations africaines provenant d'une

zone donnée:

Mpa =Mae + Mae * Coef a+ (1 )

(2)
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Si nous remplaçons (3) dans (1) nous aurons:

(3)
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Mpa =Mae + Mae (pMn - pM n-1) 1pM n-1 (4)

Mpa : part des importations prévisionnelles

pMa : part des importions réalisées en 1981-1992

Coefa : coefficient d'accroissement annuel des importations en 1981-1992

Coefd : coefficient d'accroissement décennal des importations en

1981- 1992

n: année ultérieure à l'année de référence

n-1 : année de référence

i : coefficient de pondération

C'est la même fonnule qui est appliquée pour le calcul prévisionnel des

exportations.

2.1.2.Limites du modèle

La première limite est le fait que nous avons exclu le recours aux élasticités de

demande d'importation et d'exportation, élasticités qui sont difficiles à

calculer.

La deuxième limite est l'incertitude des cours sur le marché mondial. Le dollar

pourra continuer à jouer un rôle international indéniable. Cependant la création

de l'Euro va constituer un nouveau pôle monétaire et il est difficile de prévoir

aujourd'hui comment les deux monnaies vont se comporter dans deux ou cinq

ans. L'Euro étant directement convertible en franc CFA, il est certain que son
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cours va directement influencer la valeur externe du CFA. Les prévisions du

commerce des pays africains sont très marquées par les fluctuations des

cours sur le marché mondiat et cela peut modifier les tendances des

importations et des exportations africaines.

la troisième limite est le fait que le modèle ne peut intégrer dans ses

prévisions les chocs qui pourraient éventuellement affecter les échanges

africains et engendrer d'importantes modifications des courants d'échanges

Murs, en particulier la composition des exportations.

2.2. Résultats du modèle

Tableau n° 41 • Prévisions de la répartition des importations africaines

(en%)

Source: calculs de l'auteur à partir de la fonnule de l'indicateur de prévlslOn.

CEE Afrique USA Japon Asie Moyen- Autres Total

Orient

2000 47,39 10,34 6,40 6,00 22,47 1,72 5,68 100

2001 47,41 10,30 6,30 5,71 22,60 1,73 5,96 100

2002" 47,40 10,26 6,19 5,44 22,72 1,74 6,25 100

2003 47,75 10,29 6,14 5,22 23,00 1,71 5,90 100

2004 48,08 10,31 6,08 5,00 23,38 1,68 S,57 100
..

Tableau n° 42. Prévisions de la répartition des exportations africaines

CEE Afrique USA Japon Asie Moyen- Autres Total

Orient

2000 50,19 11,21 9,61 2,78 18,91 2,87 4,43 100

2001 51,45 11,01 10,01 2,90 17,59 2,62 4,37 100

2002 53,01 10,85 9,03 2,61 17,68 2,69 4,14 100

2003 51,48 11,41 8,58 2,50 18,92 2,93 4,17 100

2004 49,90 11,98 8,14 2,38 20,21 3,19 4,20 100

Source: calculs de l'auteur à partir de la formule de l'indicateur de prévision.
\ \
l ,
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: . 2.3. Interprétation des résultats

.. , Les tableaux que nous avons reproduits apportent des éléments permettant

'l de dégager quelques enseignements et de déduire quel pourrait être le sort de

la zone eurafricaine d'une part et celui de l'intégration africaine d'autre part.

Avant d'en arriver à ces conclusions et déductions, il importe tout d'abord de

dégager les grandes tendances des prévisions.

2.3.1. Tendances des importations

Pendant la période considérée, les importations africaines en direction de la

CEE restent prépondérantes. Elles varient entre 47,39% et 48,08% du total,

faisant des pays européens les plus importants fournisseurs des pays

africains. Comparées à 1992 où elles s'élevaient à 52,35%, les importations

tendent à se réduire légèrement. Cette tendance peut s'expliquer par la

concurrence des produits en provenance des pays africains d'une part qui .

pourraient passer de 7,84 % en 1992 à 10,31% en l'an 2000, mais aussi à

l'accroissement accéléré des importations d'origine asiatique d'autre part qui

augmentent: 22,47% en 2000,23,38% en 2004 contre 11,88% en 1992.

C'est d'ailleurs le fait le plus marquant de l'évolution des importations

prévisionnelles des pays africains. La place occupée par les pays de l'Asie

(Hongkong, Taiwan, Corée du sud, Indonésie, Chine, Thaïlande, etc.) est

appelée à s'amplifier au détriment des pays européens, mais aussi des Etats

Unis et du Japon. Le coût moins élevé de leurs produits alimentaires et de

grande consommation (textile, électronique grand public, produits

agroalimentaires, automobiles, etc.) explique cette importante hausse des

importations africaines en provenance de cette zone.
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Le déclin déjà constaté en 1981-1992 des importations américaines et

japonaises devra se poursuivre en 2000 et par la suite comme le montrent les

prévisions des importations pour cette période.

2.3.2. Tendances des exportations .

Dans leurs grandes tendances, on constate que les exportations suivent la

même évolution que les importations.

Pendant la période sous revue, les pays de l'Union Européenne continueront à

demeurer les principaux clients des pays africains. De 2000 à 2004, ils

exporteront entre 49,90% et 50,19% de leurs produits vers le marché

communautaire. Il importe de souligner que les prévisions dégagent une

légère baisse de ces exportations puisqu'elles s'élevaient en 1992 à 53,24%,

soit une diminution de 3 points environ.

Celle-ci peut s'expliquer par l'effet dû à l'érosion des préférences, à

l'accroissement de la concurrence des produits d'Asie et d'Amérique latine sur

le marché européen. La question que l'on peut se poser est la suivante:

pourquoi, en dépit de ces facteurs d'importance, le niveau des exportations

africaines demeure quand même élevé et ne subit pas une forte baisse. La

réponse à cette interrogation se trouve dans la perpétuation de la zone

eurafricaine qui permet aux pays européens de maintenir des courants

traditionnels d'échanges, en particulier des circuits d'approvisionnement en

matières premières et sources d'énergie, dans la perpétuation de l'intégration

monétaire, la zone franc, mécanisme contribuant à faciliter le commerce

extérieur de bon nombre de pays africains en leur fournissant des réserves de

change nécessaires au paiement de leurs transactions.

Un autre fait important est que le commerce interafricain va tendre à

. s'accroître. Ainsi les exportations vers les pays africains passeront de 8,23%

li,\'...-
;
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en 1992 à 11,91 %, soit un accroissement de plus de trois points. De même,

les exportations africaines en direction des pays asiatiques nouvellement

industrialisés devront connaître une forte augmentation. Si en 1992, celles-ci

se situaient à 7,16%, dans l'hypothèse où se maintenait le même taux de

croissance, elles devraient s'élever à 18,91 % en l'an 2000, soit une hausse de

plus de 11 points.

Cette tendance s'explique par la délocalisation de certaines firmes

multinationales asiatiques en Afrique à la recherche de sources de matières

premières, mais aussi de possibilités d'implantation d'unités de transformation

dont les produits seraient réexportés en direction entre autres du grand

marché asiatique. Ce constat est fait dans l'industrie congolaise du bois,

secteur dans lequel se sont implantées des entreprises du sud-est asiatique. Il

semble que certaines zones de forêts en Asie exploitées de façon intensive

ont vu leurs essences s'épuiser, d'où la nécessité de cette délocalisation en

Afrique.

S'agissant des flux orientés aux Etats-Unis et au Japon, les prevIsions

dégagent une nette tendance à la chute des exportations africaines. Elles

s'élèvent respectivement à 9,61% et 2,78% en 2000 contre 17,36% et 4,06%

en 1992. Une telle baise pourrait s'expliquer par le désengagement de ces

deux pays de l'Afrique par leurs firmes afin de se concentrer dans leurs zones

de prédilection, mais aussi par les difficultés pour les producteurs africains de

maintenir leurs parts de marché dans ces pays dont les politiques relativement

protectrices tendent à limiter les produits africains moins chers pouvant

concurrencer les productions locales (cas du textile).
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Section 3. Quels enseignements tirer. ?

Les tendances qui se dégagent de l'évolution future des échanges intra

africains amènent à tirer quelques enseignements quant à l'avenir de la zone

eurafricaine d'une part et à celui des unions douanières africaines d'autre part.

3.1. Avenir de la zone eurafricaine

De plus en plus, la zone eurafricaine aura tendance à s'effriter pour ne devenir

qu'un simple regroupement dont le seul intérêt pourra résider dans les

mécanismes de transferts de flux de capitaux des pays elJropéens vers les

pays africains. Les échanges commerciaux qui étaient le fondement des

premières conventions auront tendance à revêtir les traits de simples relations

d'échanges entre partenaires commerciaux dont la règle fondamentale sera la

compétitivité des produits échangés. De ce point de vue, le reflux du

commerce dans cette zone devra engendrer un redéploiement des échanges

africains en direction de deux zones: les pays africains et les pays asiatiques.

De cette tendance, on peut déduire une série d'enseignements relatifs au

processus d'intégration africaine. Celui-ci se trouvera vivifié par le

renforcement des courants d'échanges inter-africains. L'idée selon laquelle, on

assisterait à une désintégration régionale des pays africains1 ne nous parait

pas pertinente et encore moins confirmée par nos prévisions. Bien au

contraire, l'évolution du commerce international tend vers une consolidation

des échanges entre pays africains. Le problème actuel est que ceux-ci

demeurent encore l'apanage de quelques pays africains leaders, le Nigeria, la

Côte d'Ivoire, le Cameroun, le Kenya, l'Afrique du sud, etc.

1 Cette idée est avancée par Ph. Hugon dans son étude intitulée « Marginalisation et intégration en
Afrique dans un contexte d'unification européenne ., in L'Europe des douze et les autres karthaJa,

Il 1992, pp.331-361. \ '
.,', \
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Le phénomène ne s'est pas encore généralisé, non pas que tous les pays

africains devraient exporter des produits industrialisés, mais qu'ils devraient se

spécialiser et ceux qui n'ont pas encore un appareil industriel relativement

diversifié pourraient dans un premier temps fournir aux autres des produits

primaires (matières premières et· produits agricoles) nécessaires à la

fabrication des produits manufacturés. Si cette dynamique prend corps dans

les relations économiques interafricaines, le processus d'intégration devrait

dans ces conditions se renforcer et atteindre un degré irréversible.

3.2. Libéralisation des échanges intra-régionaux dans le cadre des

unions dQuanières

la constitution des unions douanières en Afrique subsaharienne a comme

conséquence une importante libéralisation du commerce intra-régional. Les

droits de douane prohibitifs ont été remplacés par des taux préférentiels

favorisant les exportations entre les pays membres. C'est le cas de la taxe de

coopération régionale (TCR) au sein de la CEAO. C'est également le cas de la

taxe unique puis de du tarif préférentiel généralisé (TPG) au sein de l'UDEAC

puisde la CEMAC par la suite. Même si les échanges ont eu à stagner et

parfois à décroître, les pays comme le Côte d'ivoire, le Cameroun, le Kenya,

etc. ont accru leurs exportations à l'échelle régionale. Si l'on applique la

théorie vinérienne, on peut alors affirmer que pour ces pays, il y a eu création

de trafic et donc accroissement de l'optimum grâce à la formation de l'union

douanière.

3.3. Nouvelle problématique de la convention de Lomé

Dans le contexte actuel du commerce international marqué par la libéralisation

des échanges à l'échelle mondiale, libéralisation codifiée par l'Organisation

. Mondiale du Commerce (OMC) et basée essentiellement sur l'abolition des

; préférences commerciales, comment pourrait évoluer la convention de Lomé?
,
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le est la nouvelle problématique des relations UE- ACP qui fait déjà. l'objet

d'importantes réflexions au sein des instances de la convention de Lomé et

aussi en dehors de celles-ci.

3.3.1. Cinq points relatifs àl'orientation' , de la Comn1ission européenne

Dans l'objectif de réaménager les relations UE-ACP, la Commission de l'UE a

défini dans son livre vert cinq points majeurs1
:

1)- Revaloriser le partenariat et lui donner une dimension politique forle.

L'UE met l'accent sur le respect des principes démocratiques qui fondent un

Etat moderne. Selon elle, les ACP doivent devenir « de véritables partenaires

politiques ». Leur coopération doit désormais être fondée sur le respect des

droits de l'homme, l'application des principes démocratiques, de l'Etat de droit

et de la bonne gouvernance dans les affaires publiques;

2)- Recentrer la coopération par une approche intégrée de la lutte contre la

pauvreté.

Les mesures prises par l'ancienne convention basée sur le libre accès des

produits ACP sur le marché européen n'a pas empêché la chute du commerce

extérieur de ces pays. La part des pays ACP sur les marchés mondiaux a

décru de 20,8 % en 1975 à 9,7 % en 1995, en l'espace donc de 20 ans2
• La

dynamique de développement contenue dans la convention capable de

vaincre la pauvreté dans les ACP n'a pas donné satisfaction. Un regard

critique est nécessaire afin de pouvoir instaurer de nouveaux instruments plus

efficaces;

1 Le livre vert élaboré par la Commission de rUE a été publié le 20 novembre 1996. L'introduction de
? document a été publiée dans la revue Le Courrier ACP-UE, n0 162 de mars~avriI199?, pp,7-22.

Voir revue Echanges, nO?, avril 1998, p.12. 1
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3) - ,Ouvrir la coopération au partenariat économique

L'objectif que doivent poursuivre les pays de l'UE est celui de contribuer à ce

que les pays ACP s'adaptent aux nouvelles règles du commerce intemational

de façon progressive et qu'ils s'intègrent dans le système multilatéral de

l'OMe. Deux moyens sont préconisés pour atteindre cet objectif : aider ces

pays à développer leurs capacités dans le domaine des échanges

commerciaux; accroître leur capacité à attirer les investissements étrangers;

4) - Rendre plus rigoureuse et sélective la gestion des instruments de la

coopération UE-A CP.

La gestion des instruments financiers doit être améliorée en réduisant leur

nombre. Cela apportera une plus grande efficacité à la coopération. En outre,

devront être privilégiées les approches sectorielles.

5) - Développer la différenciation géographique au sein du groupe ACP, sans

mettre en cause son intégrité.

La démarche consistant à réaliser des accords généralisés empêche de tenir

compte des spécificités régionales des pays ACP. Pour rendre plus efficace la

lutte contre la pauvreté, il serait préférable d'aboutir à des accords de

partenariat économique à caractère régional avec chacune des trois régions

concernées.

3.3.2. Cinq scénarios envisagés dans la nouvelle convention

Le contenu de la nouvelle coopération entre rUE et les ACP sera fonction du

choix entre cinq scénarios préconisés par la Commission européenne sur la

base des orientations évoquées plus haut. Les réflexions et débats actuels

tournent autour de ces scénarios qui portent sur le choix entre le statut quo,

rintégration dans le système de préférences généralisées. la réciprocité

uniforme. la réciprocité différenciée et enfin la différenciation dans un cadre

unique.
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1) • Statut quo

Dans ce scénario, l'union Européenne maintiendrait les mêmes relations

qu'auparavant avec les pays ACP. Ces relations dans le domaine du

commerce portent sur le libre accès des produits ACP sur le marché

européen. Il est souvent reproché à la convention de Lomé de contenir peu de

dispositions réglementant le commerce entre pays de l'UE et ACP. De

nouvelles dispositions devraient alors y être incluses concernant l'accès aux

marchés publics, au commerce des services, à la protection de la propriété

intellectuelle et des investissements et aux règles relatives à la concurrence.

Ce scénario a l'avantage d'élargir le niveau d'accès des ACP au marché

communautaire. Il possède comme inconvénient d'augmenter l'aide de façon

substantielle de l'Union Européenne et donc d'alourdir ses charges. Un autre

inconvénient est qu'il ne tient pas compte de l'évolution du commerce

international et des nouvelles règles de jeu imposées par l'OMC.

2) - Intégration dans le système de préférences généralisées

Les nouvelles règles de l'OMC incluses dans le système de préférences

généralisées (SPG) permettent aux pays moins avancés (PMA) de bénéficier

d'un niveau de préférences plus étendu. Ces préférences non-réciproques

sont accordées sur une base autonome non couverte par la clause

d'habilitation du GATT. L'OMC avait décidé d'étendre dès janvier 1998 un

régime d'accès équivalent pour l'ensemble des PMA dont 38 appartiennent

au groupe ACP. L'inconvénient de cette disposition est que le SPG n'est pas

une mesure collective susceptible d'être négociée avec les pays bénéficiaires.

Son application tend à affaiblir les relations UE-ACP. L'effet du

protectionnisme tend également à retarder l'insertion de ces pays dans

l'économie mondiale. Un autre inconvénient de ce scénario est qu'il fait

apparaître des disparités au sein des ACP entre les PMA et les autres

regroupés dans les mêmes unions régionales. La CEMAC par exemple

compte 4 PMA panni les 6 membres et l'UEMOA en compte 5 parmi les 7
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membres. Un tel scénario pourrait aboutir à la dislocation des processus

d'intégration régionale.

3) - Réciprocité uniforme

L'intérêt de ce scénario est qu'il permet de résoudre le problème de disparité

du scénario précédent. En effet, grâce à la réciprocité, tous les pays membres

d'une union douanière auraient les mêmes avantages en matière d'accès au

marché communautaire. Ce dernier serait alors réaménagé en fonction des

nouvelles règles de l'üMC. L'inconvénient de cette démarche se situe au

niveau des coûts d'ajustement. Les pays contraints d'offrir des préférences

commerciales aux pays membres de l'UE verraient leurs recettes douanières

se réduire, ce qui aura comme conséquence de déséquilibrer de façon

structurelle leur budget compte tenu du poids de recettes douanières dans sa

composition.

4) - Réciprocité différenciée

La spécificité de ce système est qu'il permet de moduler la réciprocité des

privilèges commerciaux en fonction des particularités des unions douanières

des pays AC? L'écueil de ce scénario est la multiplication des parties en

négociation puisque bon nombre de pays ACP ne font pas partie des unions

régionales. De ce fait, on pourrait alors aboutir à un alourdissement des coûts

de transactions et un allongement de la durée des négociations.

5) - Différenciation dans un cadre unique

Ce dernier scénario paraît plus acceptable pour la Commission européenne. "

pennet d'introduire une différenciation des pays ACP selon leurs souhaits.

Certaines PMA pourraient garder une relation commerciale non réciproque

avec un niveau d'accès éventuellement élargi par rapport à la situation

actuelle. Certains pays à revenu intermédiaire possédant une taille
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économique suffisante et certaines sous-régions comprenant aussi des PMA

pourraient opter pour la réciprocité.

La mise en oeuvre de ces accords de libre-échange serait progressive avec

une phase transitoire et exigerait un fort degré d'asymétrie. Du côté de l'UE, la

libéralisation devrait être immédiate et interviendrait dès l'entrée en vigueur de

la nouvelle convention; côté ACP, l'ouverture de leurs marchés se ferrait de

façon graduelle et aboutirait à terme à l'élimination des barrières douanières et

à l'intégration des ACP au marché mondial.

Section 4. Quelques pistes de recherche pour une théorie de

l'intégration africaine

L'intégration est un processus d'une grande complexité. Tenter de faire des

comparaisons est un exercice difficile. Les différences entre entités à

comparer sont telles que certaines conclusions méritent d'être nuancées, ·à

savoir, qu'il est difficile d'admettre que la théorie de l'intégration ait un

caractère universel. Face aux particularités que présentent les pays africains,

il est évident qu'il faille inventer une théorie spécifique de l'intégration à la

lumière de l'expérience africaine, mais aussi européenne et d'autres pays.

C'est là que réside tout l'intérêt de l'analyse comparative. Plus nous avançons

dans les recherches, plus nous nous persuadons que la théorie de l'intégration

africaine telle qu'elle est formulée mérite un enrichissement. Aussi, nous

tenterons de faire des propositions permettant d'indiquer des pistes de

réflexion pour un enrichissement de la théorie de l'intégration africaine en

partant du point de vue que la théorie libérale de l'intégration a été conçue

d'abord pour éclairer et guider l'intégration européenne, conformément aux

conditions particulières de ce continent. 1

1
A. De Lattre (1994) reconnaît d'ailleurs l'impossibilité d'appliquer le modèle elropéen d'intégration
8~ pays africains parce que les conditions historiques, économiques, sociales et politiques sont
différentes entre les deux continents (cf. La France et l'Afrique, op. cité). •
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C'est seulement depuis une vingtaine d'années que les processus

d'intégration des pays en développement ont commencé à attirer l'attention

des chercheurs. Ceux-ci ont commencé à étudier de manière un peu plus

approfondie les problèmes que pose l'intégration des pays africains. Cette

étude doit se poursuivre et déboucher sur une analyse qui permette de

déduire l'approche la plus appropriée de l'intégration africaine. Aujourd'hui,

l'influence des pays européens est très forte dans la conception et l'application

des politiques d'intégration en Afrique. C'est souvent ces pays pour des

intérêts qui leur sont propres qui font les propositions tendant à réformer les

politiques d'intégration Nous sommes alors devant la situation où sur le plan

empirique, il y a une grande dynamique qui existe alors que sur le plan

théorique, les choses retardent et ce vide renforce l'empirisme dans la

perception des questions relatives à l'intégration africaine.

Cinq pistes de réflexions sont nécessaires pour enrichir l'approche libérale de

rintégration africaine:

- la question de la cohésion régionale;

- la question de la complémentarité sectorielle;

- la combinaison entre le rôle que doit jouer le marché et celui dévolu à l'Etat

dans le processus d'intégration régionale;

- L'intégration monétaire;

- Les différentes étapes de l'intégration régionale.
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4.1. La question de la cohésion régionale

Cette question est aujourd'hui au centre des politiques d'intégration. On a vu

comment les pays européens mettent un accent particulier au renforcement de

la cohésion régionale en allouant à ce domaine d'importantes ressources, les

fonds structurels. On a aussi indiqué que cette approche tend à favoriser les

candid2tures des pays moins développés et contribue beaucoup à

l'élargissement du nombre des adhérents à l'union européenne. D'où

l'importance de la question de la cohésion régionale. Nous avons aussi vu que

celle-ci ne connaît pas de véritôble solution dans les pays africains. Elle n'est

pas abordée avec toute l'attention voulue, c'est pourquoi, les petits pays ont

tendance à se désolidariser de l'union douanière, estimant que les coOts qu'ils

supportent sont supérieurs aux avantages escomptés.

D'un point de vue théorique, la question de la cohésion se rattache à la notion

de convergence des économies nationales composant l'union, convergence

contribuant à réduire les écarts de développement et à rapprocher les niveaux

des économies des pays membres. Deux approches s'opposent, l'approche

libérale qui met l'accent sur la libre circulation des facteurs de production et

des biens et l'approche volontariste qui est favorable à l'intervention de l'Etat,

laquelle intervention est présentée comme indispensable compte tenu des

imperfections du marché dans l'allocation des ressources et de la faiblesse du

secteur privé en Afrique.

La question ici est la suivante : l'intégration africaine doit-elle choisir une des

approches ou bien s'orienter vers une approche alternative?

L'approche théorique libérale ne nous semble pas satisfaisante à cause des

faiblesses et des limites du marché dans les pays africains. Les asymétries et

les imperfections engendrent plutôt des disparités plus grandes qu'elles ne les

réduisent. Les phénomènes de rigidité institutionnelle propre aux pays
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africains ne favorisent pas le marché pour qu'il joue pleinement son rôle. En

outre, la faible diversification de la production représente un facteur limitant.

L'approche interventionniste serait dans ces conditions celle qui pourrait offrir

le plus de garantie dans la corttribution à l'égalisation des niveaux de

production. Cependant, les lourdeurs administratives et bureaucratiques, la

perception actuelle de l'Etat comme un instrument de gestion au service de

clans et non de l'intérêt général posent le problème de l'efficacité de

l'intervention de l'Etat. En plus, les pénuries de ressources qui ont tendance à

se généraliser du fait des crises budgétaires répétées risquent de constituer

un réel obstacle à l'intervention étatique.

Dans ces conditions, l'approche de la cohésion régionale doit être pensée

comme une approche graduelle mettant en mouvement les organisations

supranationales. Ici, ce n'est plus l'Etat en tant que tel qui est sollicité, mais

des organes représentant les Etats nationaux, se situant au dessus d'eux. et

disposant des attributs qui les rendent relativement autonomes et capables

d'agir sur les forces économiques. Le rôle des banques centrales dans

l'intégration économique et la mise en place des politiques de cohésion

régionale peut être évoqué.

Soulignons que dans le contexte des pays africains marqués par un fort

courant nationaliste, les acteurs de l'intégration doivent détenir une certaine

indépendance face aux États. C'est le seul moyen de rendre leur action

efficiente et de réduire les discriminations susceptibles d'apparaître sous

l'influence des préférences nationales.

4.2. La question des complémentarités sectoriel/es

Cette question n'était pas posée par beaucoup d'auteurs à partir d'une étude

approfondie des systèmes productifs africains. Cette question avait déjà été
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évoquée par les experts de la Banque Mondiale dont l'intuition remarquable a

été d'indiquer l'existence de pays excédentaires et déficitaires sur un certain

nombre de biens. Cependant, l'idée qui a dominé dans les analyses de

l'intégration régionale africaine est d'affirmer l'absence de complémentarité

des économies en présence. L'un des grands enseignements de notre

recherche est d'avoir non seulement confirmé l'idée qu'il existe bel et bien des

complémentarités potentielles, mais qu'il est possible de les évaluer grâce à

un indicateur et de classer les productio,s en fonction de leur degré de

complémentarité sectorielle.

Naturellement une étude plus détaillée su: (~s productions industrielles devra

être menée pour approfondir cette questio\! d'importance. Néanmoins, on peut

dores et déjà affirmer que le problème dans le processus d'intégration

africaine n'est pas tant l'absence de complémentarités sectorielles, mais

surtout la difficulté d'exploiter ces complémentarités potentielles afin qu'elles

deviennent effectives et conduisent à d'autres complémentarités découlant de

l'affinement des spécialisations productives nationales.

Quel est a.lors le chaînon manquant? La faiblesse des infrastructures de

transport et de communication susceptibles de relier les économies nationales

constituent un des obstacles à la valorisation de ces complémentarités. De

même l'existence de barrières talifaires ou non tarifaires est une entrave à la

valorisation des complémentarités potentielles.

Les politiques d'intégration régionale auraient à gagner à mieux connaître les

branches et les filières de production où existent ces complémentarités afin de

concevoir les mesures appropriées pour les exploiter et sur cette base

développer les échanges réciproques au sein de l'union douanière. Cela

implique non seulement des études sectorielles des systèmes productifs des

pays de la zone communautaire, mais aussi la prise en compte des stratégies

des entreprises privées, de leurs objectifs et programmes d'investissements.
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L'intégration économique les intéresse au premier chef et leur contribution

dans la réalisation d'entreprises à l'échelle régionale revêt un caractère décisif

dans le contexte actuel de mise en oeuvre de politiques libérales basées sur la

réduction de l'intervention de l'Etat dans le secteur productif.

Concernant les échanges intra-africains, la valorisation des complémentarités

dépendra de 13 réorientation des échanges. Mais celle-ci est conditionnée par

l'issue de la crise du modèle de production de type colonial. Les productions

non compétitives qui depuis l'époque coloniale ont souvent bénéficié de

soutiens pub!i:::s vont tendre à disparaître. D'autres productions orientées vers

le marché régional vont tendre à appar3Ître. Cette nouvelle dynamique qui a

commencé d3jà et qui se traduit par les exportations régionales de produits

agricoles et industriels peut être considérée comme l'amorce d'un nouveau

modèle d'accumulation africain. Oes mécanismes d'incitation autres que

douaniers aux échanges intra-régionaux doivent être conçus.

4.3. Trouver un juste milieu entre le marché et l'Etat

L'approche libérale, nous l'âvons plusieurs fois rappelé, conçoit le processus

de l'intégration en se basant sur le rôle actif du marché. Les facteurs de

production doivent circuler librement au sein de l'espace communautaire et

engendrer une allocation optimale des ressources. Oans les pays européens,

les limites de cette approche ont conduit les Etats à intervenir dans les

politiques de cohésion régionale en usant d'importants transferts de capitaux

publics dans les régions retardataires. Cette approche a été par la suite

affinée grâce à la mise en place de mécanismes de concertation et de

partenariat associant les organes de la Commission, de L'Etat concerné et les

autorités régionales

Cette démarche pourrait être imitée par les pays africains d'autant plus que le

capital public dans ces pays y est souvent plus en mesure que le capital
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privé de réaliser un certain nombre de projets d'investissement. Il nous semble

qu'il fail[e s'orienter vers une répartition des tâches entre les forces du marché

(secteur privé) et les forces de l'Etat (secteur public) dans les pays africains. "

n'est pas pertinent d'adopter une approche exclusivement volontariste du fait

des dérapages que celle-ci occasionnerait dans les programmes massifs

d'investissements publics. De même, se référer au seul marché pour améliorer

la production et 10:;5 échanges intra-communautaires serait source de

beaucoup d'illusions et d'échecs. C'est pourquoi, l'approche de l'intégration

africaine pourrait mieux s'adapter aux particularités du continent si on consent

à équilibrer le rôle d'2S deux facteurs, le marché et l'Etat, en affectant à l'Etat

les projets que le secteur privé n'est pas en mesure d'effectuer et en laissant

aux entreprises priV(~8S les créneaux régionaux susceptibles d'être; rentabilisés

par celles-ci.

La gestion de l'intégration régionale aurait à gagner s'il cela pouvait se faire en

s'appuyant sur des organisations paritaires associant L'Etat et les syndicats

patronaux. Cette disposition qui est appliquée en Europe à travers la mise sur

pied du Comité Économique et Social, comité disposant d'un rôle consultatif

important de la Commission et du Parlement européen n'est pas appliquée

dans l'intégration africaine.

Ainsi, le rôle des entreprises n'est pas aussi important qu'il devrait être dans la

formulation de l'analyse et des politiques d'intégration régionale. Les

entreprises ne jouant qu'un rôle mineur, leur action dans la dynamique de la

production et des échanges peut se trouver en porte-à-faux avec les politiques

d'intégration régionale. Il est même possible que celles-ci soient tentées de

s'opposer à un tel processus, craignant par exemple la concurrence que

l'élargissement du marché pourrait accentuer au détriment du régime de

protection auquel elles s'étaient habituées et des postions de rente qu'elles

avaient acquises sur le marché. On voit encore dans une telle situation tout

l'intérêt de mettre en place une gestion paritaire de l'intégration régionale afin

t91
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de susciter la pleine adhésion des entreprises privées et leur entière

collaboration.

4.4. Les étapes de l'intégration

Cette question est d'importance. La théorie libérale a suggéré un certain

nombre d'étapes qui vont de la zone de libre-échange à l'intégration

économique généralisée. Le processus d'intégration européenne a confirmé

dans la pratique le bien-fondé de ces étapes, tout au moins de l'étape du li!)re

échange à celle de l'union économique. En Afrique, une telle graduation ne

semble pas appropriée. Les difficultés de réaliser le libre-échange. de

dépasser l'étape de libre-échange et de construire une union douam~re

performante commandent de revoir la séquence des différentes phases pour y

adjoindre dans le cas de l'Afrique des étapes intermédiaires.

En effet, la première étape de l'intégration africaine serait l'étape de la zone

d'échanges préférentiels et non celle de la zone de libre-échange. Celle-ci se

caractérise par l'accord entre pays membres de réduire les droits de douanes

tout en laissant la politique tarifaire vis-à-vis des pays tiers sous la

responsabilité des autorités nationales. La réduction de droits de douane

devra se faire pendant une durée bien déterminée avec des modulations de

taux en fonction du niveau de développement économique de chaque pays

membre. Un délai plus court sera exigé aux pays les plus développés et un

délai plus long à ceux qui sont moins développés. De même, les pourcentages

de réduction plus faibles seront accordés aux premiers par rapport aux

seconds. Une telle différenciation permet de surmonter l'épineux problème des

disparités nationales et d'adapter le processus d'intégration aux particularités

de chaque pays afin d'éviter les chocs asymétriques que ce processus pourrait

engendrer.
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Lorsque les conditions sont réunies, on peut alors passer à la deuxième étape,

celle de /a zone de libre-échange. Celle-ci se caractérise par la suppression

totale dans un délai donné de tous les droits de douane et d'autres barrières

non tarifaires entre les pays membres de la zone communautaire.

La troisième étape est celle de l'union douanière partielle, c'est-à-dire d'une

union douanière qui n'intégrerait que certains pays et laisserait d'autres

momentanément en dehors du processus. Les pays les plus développés

pourraient s'entendre sur l'instauration d'un TEC en laissant à ceux qui ne sont

pas encore prêts à cette éventualité la possibilité de fixer librement leur tarif

extérieur à l'égard des pays tiers. Cette souplesse permet aux pays dont les

recettes douanières sont essentielles à leurs budgets de passer par une

phase transitoire où leurs tarifs extérieurs tout en étant différents devraient

tendre à se rapprocher du TEC adoptés par les autres pays membres de

l'union douanière.

La quatrième étape serait celle de l'union douanière intégrale. Elle

regrouperait alors tous les pays membres sans exception dont le TEC

s'appliquerait sans exclusive. Les pays les moins développés auraient eu

suffisamment le temps de se préparer à cette étape de l'union douanière

intégrale.

4.5. L'intégration monétaire

L'on sait que le processus d'intégration africaine, particulièrement en ce qui

concerne la zone franc dispose paradoxalement d'une monnaie commune

alors que le secteur réel est encore loin de répondre à l'intégration

économique. Ce décalage comprend des avantages mais aussi des

lnconvénients. L'un des inconvénients est le coût très élevé de la monnaie

commune comparativement aux transactions communes qui demeurent

faibles. Cela signifie que le bénéfice d'une monnaie commune pour le secteur
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productif et commercial des pays africains est faible et le coût de la gestion

d'une telle monnaie n'est pas rentabilisée du fait de l'insuffisance des

transactions financières et commerciales dans la zone. En clair, la constitution

de monnaies nationales seraient préférables aujourd'hui à l'institution d'une

monnaie commune. Le coût de gestion de ces monnaies seraient moins élevé

que celui d'une monnaie commune rapporté au volume des transactions

commerciales et financières intra-communautaires. La faiblesse de circulation

de celle-ci entre les pays membres engendre dans les faits une situation

ressemblant à iexistence de monnaies nationales. L'avantage de la

suppression des coûts de transaction liée à l'absence de risque de change est

annulée par les obstacles aux échanges commerciaux et leur extrême

faiblesse.

Dans ce contexte, l'analyse de l'intégration monétaire revêt une importance

capitale pour la théorie et les politiques d'intégration régionale en Afrique.

Vouloir à tout prix créer une monnaÎe commune sans pour autant développer

au préalable les transactions commerciales jusqu'à un certain niveau, c'est

poser la charrue avant les bœufs et s'acheminer vers des difficultés certaines.

C'est aussi accroître le coût de gestion de la monnaie et cela au détriment des

réserves de change des petits pays plus enclins à une politique financière

prudente que des grands pays généralement très dépensiers et super

endettés2D
.

Le fait est que la monnaie commune, le franc CFA, est un legs de la

colonisation et qu'il faut maintenant appréhender l'intégration africaine en

tenant compte de cet instrument conçu au départ pour favoriser les échanges

et les mouvements des capitaux entre les colonies et la métropole et non entre

territoires africains.

20
C'est pourquoi, l'idée avancée de créer au sein de la CEDEAü une monnaie commune est

prématurée alors que les échanges intra-communautaires ne sont mêmes pas supérieurs à 5% dans
cette union. A titre de comparaison, les pays européens se sont dotés d'une monnaie commune
qUand leurs échanges réciproques avaient atteint plus de 70%. Dans une étude récente, Koulibaly
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La réflexion aujourd'hui est comment réorienter la monnaie commune pour

qu'elle serve à renforcer les échanges intra-régionaux ? Trois hypothèses de

recherche peuvent être émises à ce sujet.

La première est l'existence de la couverture faite par le Trésor français. Dans

ces conditions, la garantie de convertibilité de change assurée par le Trésor

français tendra à favoriser les échanges verticaux et peu les échanges

horizontaux à moins que des industries de transformation s'implantent

massivement en Afrique dans la cadre de la stratégie de substitut.ion aux

importations à l'échelle régionale.

La deuxième est la fin de la garantie de la couverture du Trésor français et son

remplacement par la Banque Centrale Européenne au moment de la

disparition du franc français. La gestion de la monnaie commune devra alors

s'ajuster aux critères de convergence contraignants de l'Union Européenne.

La troisième est l'indépendance du franc CFA vis-à-vis d'une tutelle

quelconque. Cette hypothèse revient à situer la monnaie commune dans sa

véritable dimension de reflet du secteur réel. Les risques d'éclatement de

l'union communautaire existent du fait des importantes disparités

économiques entre les pays membres et des difficultés d'accumuler des

réserves de change. Il a été démontré par ailleurs que la zone franc n'est pas

une zone monétaire optimale21
. Le retour aux monnaies nationales pourrait

constituer l'alternative aux divergences de politiques économiques nationales

Mamadou (1994) montre comment la gestion commune des avoirs extérieurs au sein de l'UEMOA se
fait au détriment des petits pays
21 Voir à ce propos les études faites par Diffo (1993), Biao (1997) dans Études et statistiques de la
BEAC. Dans un article récent, Ondo Ossa montre à l'opposé des auteurs précédents que la zone
franc est optimale en partant du critère de solidanté appliqué à cette zone. Le problème de la
solidarité est à notre avis étroitement lié au rôle du pays leader dans la zone franc, c'est-à-dire la
France. Sans l'appui apporté par la France à travers le compte d'opération, la zone franc ne saurait
Survivre, ni avoir une certaine optimalité. L'auteur ne traite pas suffisamment ce point dans son
analyse dont le grand intérêt est de relancer le débat sur la viabilité de l'union monétaire en Afrique
(cf. Ondo Ossa (2000), « Zones monétaires optimales et crises de changes 7>, Economie et gestion,
vO!.1, n03-4, pp,2-35.)
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témoignant de la sorte que les conditions d'une intégration monétaire ne sont

pas encore remplies.

Enfin, doit-on s'acheminer vers une rupture des pays africains du marché

mondial ou bien doit-on plutôt rechercher une plus grande marge de

manœuvre des économies africaines dans le cadre du marché mondial?

L'intégration est un processus visant à assurer les conditions d'un

développement économique plus sûr que dans la situation de chaque pays

pris isolément. Si la rupture avec le marché mondial apparaît comme une

alternative difficilement réalisable, par contre la possibilité d'acquérir une plus

grande marge de manœuvre représente un objectif qu'il est possible

d'atteindre.

Le renforcement des échanges intra régionaux est l'un des moyens permettant

de renforcer cette marge de manœuvre. En cela la marginalisation de l'Afrique

des échanges avec les pays industrialisés en particulier les pays européens

comporte un aspect positif: elle peut pousser les pays africains à développer

leurs échanges mutuels, à rechercher d'abord auprès de leurs partenaires

régionaux les débouchés qui leurs sont fermés en Europe et sur cette base, à

tisser un espace économique régional mieux intégré et possédant sa propre

dynamique et non celle qui lui serait imposée de l'extérieur.

A cela, on pourrait rétorquer que la marginalisation des pays africains

affaiblirait ceux-ci et pourrait alors réduire les ressources nécessaires au

développement des investissements, faire baisser les recettes d'exportation,

aggraver les phénomènes de crise financière et budgétaire et accentuer la

pauvreté.

Une réorientation des échanges pourrait alors compenser ces facteurs

négatifs, réorientation vers les pays africains d'une part, mais vers les pays

asiatiques d'autre part. En commerçant davantage entre eux et avec les pays
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asiatiques, les pays africains devraient réaliser d'importantes économies de

devises à cause du coût relativement bas des produits qu'ils importeraient de

ces zones comparativement aux importations provenant des pays

industrialisés d'Europe, d'Amérique, etc. Ainsi, les termes de l'échange

pourraient s'améliorer. Ensuite, la dépendance existant devrait également

s'atténuer et générer un développement autocentré car l'ancienne division

internationale du travail défavorable aux pays africains pourrait s'atténuer pour

faire place à urie division susceptible de renforcer la production de biens

manufacturés stimulée par le renforcement des échanges intra-régionaux.

En conclusion du chapitre 6, l'on peut retenir que les apports de la zone

eurafricaine sont bien maigres. Ils portent essentiellement sur la gestion

paritaire. Cette zone a comporté bien de limites qui peuvent se résumer par la

tendance à revêtir les traits d'une zone orientée vers les politiques

d'ajustement et marquée par une aide dérisoire ainsi que son impuissance à

constituer une force de négociation internationale face aux autres

groupements.

Les perspectives de l'intégration africaine par contre semblent plus

prometteuses. La marginalisation des échanges poussera l'Afrique à

développer le commerce intra africain d'une part, facteur d'une remise en

cause du modèle d'accumulation de type colonial et d'une meilleure

intégration régionale future, et le commerce avec les pays asiatiques d'autre

part.
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Dans cette deuxième partie, nous nous sommes efforcés de montrer les

relations qui existent entre les zones intégrées des pays africains et la zone

intégrée de l'union européenne. Cette perception passe nécessairement par

l'analyse de la zone eurafricaine, zone scellée par les conventions de

Yaoundé et de Lomé.

Comprendic" l'association du marché commun aux pays africains exige

d'appréhender l'histoire co!oniale, d'examiner les relations qui ont existé entre

les métropoies françaises et anglaises et leurs anciennes colonies d'Afrique

devenues d:! fait des accords négociés et signés après les indépendances les

pays ACP souverains et ayant des relations paritaires avec les pays

européens. !_es nouvelles relations nouées dans le cadre des conventions

portent, comme l'étude a pu le montrer la marque des anciennes relations, en

particulier sur les privilèges douaniers et les concours financiers en vue de

réaliser les travaux d'infrastructures. \1 était indispensable de les poursuivre

dans le nouveau contexte afin de ne pas déséquilibrer l'économie de certains

pays européens, en particulier la France et le Royaume-Uni.

La convention de Lomé a perçu l'intérêt des pays africains à réaliser leur

intégration régionale. Des dispositions ont été prises et incluses dans le traité

en vue de financer les projets à caractère régional. De même, les dispositions

tarifaires ont introduit des préférences commerciales pour certains produits en

provenance des pays ACP afin de stimuler les exportations de ces derniers.

Enfin un dispositif spécial a été mis en œuvre pour permettre la stabilisation

des recettes d'exportation des produits de base des pays ACP.

Quelles incidences ces mesures ont-elles eues sur les pays ACP ? Assiste-t

on à un renforcement de la zone de libre-échange eurafricaine ou bien à une

érosion de celle-ci ?
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La recherche menée permet de répondre à ces deux questions. Les données

récentes indiquent une nette tendance à la réduction des exportations des

ACP sur les marchés européens de même qu'une marginalisation de ces

derniers dans le commerce extérieur de ces pays. En effet les importations

des pays européens en provenance des ACP ne s'élèvent plus qu'à 1,8%

environ en 1996 contre 5% en 1985. Les parts de marché occupées

auparavant par les pays africains sont aujourd'hui fortement concurrencées

par les autres pays en voie ôe développement, en particulier les pays

asiatiques.

Les données récentes montrent par exemple une forte augmentation des

exportations d'un pays comme l'Indonésie vers le marché européen. En effet,

ce pays est devenu l'un des principaux fournisseurs des pays européens au

niveau des produits comme le cacao, l'huile de palme et le bois d'œuvre

suscitant ainsi une forte concurrence sur des marchés qui, traditionnellement

étaient occupés par les pays africains. C'est la même situation que connaît le

marché de la banane. Ce produit est aujourd'hui fortement concurrencé par la

banane de l'Amérique latine et les pressions exercées sur les pays européens

pour qu'ils libéralisent l'entrée de ce produit sur leur marché en supprimant les

préférences douanières et commerciales à l'égard de la banane africaine ont

pour conséquence de réduire les parts de marché des pays africains moins

compétitifs que ceux de l'Amérique latine.

S'agissant de l'incidence de la Convention sur les exportations des pays ACP,

il a été démontré que celle-ci est dans l'ensemble négative. A part les produits

pétroliers qui ont connu une importante augmentation, les exportations

d'autres produits n'ont augmenté que grâce à la forte demande

COmmunautaire. La Convention et la compétitivité interne ont joué un rôle

négatif et ne peuvent pas être considérées comme des facteurs ayant

COntribué à l'accroissement des exportations des pays africains vers le marché

COmmunautaire européen.
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Les simulations que nous avons faites pour prévoir l'avenir (2000-2004)

montrent une tendance à la stagnation des exportations et importations

africaines vers l'Union Européenne. A l'inverse, les échanges entre pays

africains d'une part et avec les pays asiatiques d'autre part tendront à se

renforcer pendant que ceux avec les USA et le Japon devront décliner. La

réforme de la Convention mise en œuvre aujourd'hui apparaît comme le

prélude de la désintégration de la zone eurafricaine.

Le renforcement des échanges inter-africains augurent d'un avenir meilleur

pour le processus de l'intégration africaine CCii l'intensité du commerce intra

r-égional et ses perspectives de développemellt détermineront le renforcement

de l'intégration régionale dans l'avenir. D'OLl l'importance que revêtent les

projections à moyen et long terme de l'évolution de la structure géographique

des échanges extérieurs des pays africains.

La question des échanges intra-africains est au centre de la problématique de

l'intégration régionale des pays africains. L'accroissement de ces échanges

paraît irréversible même si l'on constate entre certains pays une tendance à la

baisse du commerce intra-régional. Le désengagement que l'on constate des

pays industrialisés (USA, Japon, Grande Bretagne, France etc.) sur les

marchés africains devrait tendre à renforcer deux tendances:

- celle consistant à ce que le relais soit pr-is par les pays asiatiques;

- celle consistant à ce que des pays africains ayant constitué une certaine

base industrielle (Afrique du sud, Nigeria, Côte d'Ivoire, Cameroun,

Kenya etc.) prennent également le relais et renforcent leurs exportations

des produits manufacturés à l'échelle régionale.
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CONCLUSION GENERALE

Au terme de cette étude, il importe de faire le point et de dégager quelques

enseignements. L'intégration en Europe et en Afrique comprend des points

communs et des divergences. L'incidence de l'Union Européenne sur

l'intégration africaine paraît globalement négative en dépit de quels aspects

positifs limités.

Les simifitudes portent sur l'approche adoptée en général calquée sur

l'approche de l'intégration appliquée par les pays de l'Europe occidentale. Ces

derniers ont servi de modèle théorique et pratique. Sur le plan théorique, les

pays africains ont comme les pays européens adopté l'approche de

l'intégration fondée sur la libre concurrence et l'économie de marché afin

d'améliorer la compétitivité des entreprises, de bénéficier des économies
~:.

.~ d'échelle dues aux effets de dimension. Ils ont adopté une démarche

gradualiste que des auteurs comme Meade, Balassa ont conceptualisée en

élaborant les cinq étapes de l'intégration. De même, les approches théoriques

mettent l'accent sur les effets des unions douanières sur les échanges intra-

régionaux en terme de création ou de détournement de trafic.

Sur le plan pratique, l'intégration africaine et européenne a été basée sur

l'application d'instruments similaires : l'harmonisation des régimes douaniers

et fiscaux, des politiques monétaires et budgétaires. Le processus visait avant

tout le renforcement des échanges intra-régionaux grâce à la libéralisation du

commerce et à la mise en place d'un minimum de protection face aux pays

tiers. Récemment, ces politiques ont rapproché leurs points communs avec

"adoption par les pays africains de la zone franc des critères de convergence.

A l'image des pays européens, ils ont mis en place des conseils de

Surveillance multilatérale en vue de faire respecter par les États membres ces

critères. Ils ont renforcé le rôle des banques centrales dans les politiques

d'intégration régionale en Afrique du centre et de l'Ouest.
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Sur le plan empirique, lorsque l'on compare les periormances des deux

processus d'intégration qui pourtant sont inspirés de la même théorie libérale,

elles sont marquées par des divergences notables. Si en Europe, les

échanges réciproques sont très élevés, en Afrique par contre, ils demeurent

marginaux. Dans la séquence intégration monétaire, intégration réelle, un

profond écart apparaît car en Europe, l"intégration réelle précède l'intégration

monétaire, en Afrique au contraire, l'intégration monétaire (zone franc) est

antérieure à l'intégration réelle. Du point de vue de l'avancée des deux

processus, les particularités qui apparaissent sont que l'Europe se trouve à la

phase de l'union économique alors que l'Afrique est en train de consolider

l'étape de l'union douanière pour les plus avancés et celle de la zone de libre

échange pour les pays en retard.

Les effets de liaison entre économies d'un même espace communautaire

jouent un rôle déterminant dans le renforcement des échanges réciproques et

la formation du marché unique. Ces effets de liaison découlent de plusieurs

facteurs. Certains sont physiques et se rattachent aux infrastructures (routes,

chemins de fer, ponts, communications téléphoniques et aériennes, etc.).

D'autres sont formels et sont conditionnés par la politique commerciale (levée

des obstacles tarifaires et non tarifaires à la libre circulation des biens des

personnes et des capitaux), l'harmonisation et la coordination des politiques

monétaires et budgétaires (critères de convergence). Ces divers facteurs sont

différenciés en Europe et en Afrique. Dans la première zone, ils sont

généralement très développés et dans la seconde, ils le sont nettement moins.

Aussi, le degré de liaison des économies selon les zones est très contrasté, ce

qui explique que les niveaux de l'intégration soient eux-mêmes aussi différents

d'une zone à l'autre.
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La recherche a mis un accent particulier sur le problème des

complémentarités sectorielles sur la base d'une évaluation de celle-ci. En

effet, les analyses antérieures sur l'intégration africaine ont tendance à

souligner la non complémentarité des économies africaines et l'existence

d'une forte concurrence sur les marchés du fait de la similitudes des produits

réalisés dans les pays faisant partie de l'union douanière et économique. La

recllerche menée nous a révélé le contraire et conduit à dégager une

conclusion différente, à savoir, les éconorllles africaines sont en fait

complémentaires, mais à la différence des économies européennes, elles ne

mettent pas en valeur ces complémentarités pour tisser un réseau dense

d'échanges intra-régionaux. Cela peut s'expliquer par la faiblesse des effets

de liaison et de jonction, mais aussi d'autres facteurs qui seront analysés plus

loin.

L'étude nous a révélé les raisons fondamentales de ce bilan contrasté. Dans

cette conclusion nous allons en évoquer les plus importantes tout en

soulignant que les analyses sur l'intégration africaine se contentent d'évoquer

les causes relatives aux politiques inappropriées, à l'exiguïté des marchés, à

l'absence de volonté politique des Etats. Elles ne font pas en général état des

liens particuliers existant entre les deux groupes de pays et qui influencent

beaucoup les échanges et les systèmes productifs des pays africains, et ont

également une incidence sur l'intégration africaine.

Au delà des causes généralement évoquées et qui sont largement connues, il

existe des facteurs qui ne sont pas évoqués et qui agissent comme des freins

à l'intégration africaine. Le type de spécialisation institué par le modèle

d'accumulation colonial encore en vigueur aujourd'hui empêche le

développement des échanges intra-régionaux africains. Cette spécialisation

qUe nous avons appelée spécialisation multinationale de caractère primaire et

quasi mono-exportateur, de surcroît imposée par le colonisateur pour ses
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propres intérêts, empêche la valorisation des complémentarités potentielles

des productions qui existent en concentrant le système productif dans la

production d'un petit nombre de biens bruts destinés au marché mondial, et

en particulier au marché européen, le principal lieu d'écoulement des

exportations africaines. En outre, des mécanismes d'incitation visant à

maintenir les importations en provenance des pays européens,

particulièrement de la France avantagent les flux de produits en provenance

de l'Europe tandis que les importations en provenance des pays membres de

l'Union douanière africaine ne bénéficient pas du même système d'incitations

et des mêmes avantages. Quant aux exportations, les mécanismes de

stabilisation mis en place visaierlt à les maintenir en dépit du manque de

compétitivité de celles-ci pour la simple raison qu'il fallait garantir les

approvisionnements des pays européens en produits agricoles et minéraux.

La deuxième partie de notre recherche porte sur l'incidence de la gestion

contractuelle institutionnalisée sur l'intégration africaine. Il a fallu alors

examiner la zone de libre-échange mise en place par les conventions

d'association CE-Aep. L'analyse a d'abord montré que cette zone n'est que le

résultat de l'intégration des colonÎes africaines dans l'économie métropolitaine

dans deux contextes et deux étapes différentes: le contexte colonial et celui

des indépendances des pays africains; l'étape d'association avec les

anciennes colonies françaises (Conventions de Yaoundé), puis celle de

l'élargissement de l'association aux anciennes colonies africaines du

Royaume-Uni lors de l'adhésion de celui-ci au marché commun (Conventions

de Lomé).

L'incidence sur les échanges est contradictoire: les pays africains demeurent

dépendants des pays européens dans leurs exportations et leurs importations

(50% environ) alors que la part de leur commerce dans les échanges des pays

eUropéens tend à devenir marginale (moins de 2%). D'autres pays en
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exportations européennes. Ce sont les pays d'Amérique latine et surtout ceux

de l'Asie dont les produits tendent à concurrencer fortement ceux des pays

africains sur le marché communautaire. En outre, l'effet du système

préférentiel de Lomé n'a pas eu une incidence importante sur les exportations

africaines en dehors des exportations de produits énergétiques. Cela peut

s'expliquer par l'érosion des préférences provoquée par le système de

préférences généralisé, la relative protection du marché agricole des pays de

l'Union Européenne et à un degré moindre de leur marché des produits

industriels, mais aussi des facteurs internes et externes aux pays africains

(faible compétitivité, spécialisation agro-minière de caractère multinational et

d'origine imposé, chute des cours et détérioration des termes de l'échange).

L'incidence sur l'intégration est relativement insignifiante. Les maigres

ressources du FED destinées à financer les projets régionaux, leur faible taux

d'exécution sont autant de facteurs qui montrent les limites des mesures

prises par l'UE pour stimuler l'intégration régionale des pays ACP.

De ce qui précède, une conclusion majeure se dégage : tout autant la

participation au marché mondial que la gestion contractuelle n'ont pas donné

des résultats probants et l'incidence de la constitution de la zone euro

africaine se révèle être un échec. Non seulement les déficiences du marché

mondial ne font qu'éroder les échanges africains, mais la gestion

institutionnalisée par les conventions n'a pas contribué non plus à remédier à

ces insuffisances. Les mécanismes stabex et sysmin des recettes

d'exportations sont un des exemples qui illustre clairement comment des

agents tentent de remédier aux défaillances et aux perturbations du marché

mondial en organisant des relations conventionnelles à effet stabilisateur. Là

aussi, le bilan est mitigé. Cette gestion contractuelle est aujourd'hui à la

croisée des chemins, en proie à un effritement latent. Quelles peuvent être

alors dans ces conditions les perspectives de l'intégration africaine?
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Les perspectives de l'intégration africaine à la lumière des prévisions que nous

avons élaborées sur l'évolution du commerce avec les autres zones et pays

industrialisés paraissent plutôt optimistes, même si les hypothèses de calcul

sont prudentes. En effet, le commerce interafricain est appelé à se renforcer

dans les années futures. Cela est une des conséquences importantes de la

marginalisation des pays africains dans leurs échanges avec les pays

industrialisés (UE, USA, Japon). Même tendance avec les pays asiatiques:

les échanges avec les pc:}'s africains pourraient doubler dans les prochaines

années au détriment des pays industrialisés.

L'intégration africaine pourrait alors disposer d'atouts pour construire son

renforcement et mettre en place sa dynamique propre. La remise en cause du

modèle d'accumulation de type colonial 1 devrait faciliter l'émergence d'un

autre modèle de croissance correspondant à la nouvelle orientation des

échanges africains futurs qui se dessinent déjà à l'horizon.

1

La mesure récente du Gouvernement camerounais d'exiger que le bois exporté subisse d'abord une
transf.0rmation industrielle locale participe de cette remise en cause du modèle d'accumulation de type
COlonial qui orientait la production africaine vers les exportations de bois brut.
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l)onnées statistiques de 1960 à 1984 en prix
constants 1975 (en Inillion de FF)*

Cungo

Années Imp. !\)! l111p. Imp. P\,B Pel I\n

de Frcc RD~vl

106U 6S4,4260 451.7391 232.6877 1068.37 () -+6.1-\ 50.6
l<)61 779,4269 406.4 283,0269 1020 50 50
1962 638,4846 ·+40.53l4 l88.<)532 83-+.<)32-+ 52.l 50.15
1963 600.5515 364.309() 236.2419 77-+.6-+79 56.8 50.77
1964 595,4613 ,,- 19'- 260.2679 1086.806 57,6 53,76_~U). .»)

1965 598,6135 364.2406 23-+.3640 1213,554 60.5 53,37
1966 627,2146 38-+.1826 243.032 1-+10,46 63.1 54,75
1967 739,0319 399.1598 339.8721 1600.88 1 65,4 54,75

\' 1968 763,2895 4-+2.526-+ 320.7631 997,5507 67.9 53.<)9
1969 699.931 399.2066 300,7244 1988.47 67.3 57,98
1970 497,4985 272.7021 224.7964 2913.839 68.3 63.96
1971 6-+7.8416 3-+8.5385 229,3029 2574,487 71.1 67,6-+
1972 660,9561 354.2724 306,6837 2635,836 78,1 68,41
1973 738.5508 41 1.372'i3 327,1779 2414,74 80.9 75,CJ93
197-+ 630.2964 325.2329 305,0634 3425,084 85.2 94.876
1975 727.6 361,6172 365,9828 2957.383 100 100
1976 737,9627 347.5804 390,3823 3222,663 107,2109,()57

),

1977 8-ll,0225 464,2-+45 376,778 2883.11 122,7 119,97_),l,:

~ 1978 924,8427 479,0685 4-+5,7742 2809.227 135,1 125.989
1979 1001,615 -+69.7575 531.8575 2904,8-+ 1 146,1 138.077
1980 1J ')4 8' 8 599,8127 655,0253 3011,852 156,7 189,12-+-.. , .)

1981 2596,286 1164,639 1431.647 5573,744 183.3 173.286
1982 2683,128 1470,638 1212,49 6472,952 206.1 197,717

1983 2270 1110,144 1159,856 6664,541 223 218,518

1984 2232 1060,023 1171,977 6679,949 251,2 242,872
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1

1
1

1
1

Cameroun !
1

Années Imp. tot Imp. de Frce Imp. RDM PNB Pd 1

1960 824,0831 481,5020 342,5811 4809,225 43
1961 948,652 515,84 432,812 5025,192 45,19
1962 1002,648 548,7537 453,8953 5731,127 47
1963 1243,368 604,5302 638,8378 5613,276 51,9
1964 1221,566 643,9732 577,5928 5010,356 54.9
1965 1401,387 725,3513 676,0356 5025,171 56,1
1966 1319,233 691,3973 627,8358 5028,96 57,5
1967 1695,671 951,6712 743.9998 5870,154 59,6
1968 1712,169 910,9835 801,1854 6703,958 57,8
1969 1828,217 903,3115 924,9056 7820,464 57,2
1970 2102,608 1055,89 1046.718 9594,396 60,5
1971 2050,609 1007,494 1043,115 10179,6 62,9
1972 2233,08 984,8967 1248,183 9124,791 68
1973 1983,86 940,3497 1043,51 9074,062 75,1
1974 2209,731 1040,783 1168,948 9200,944 88,1
1975 2562,08 1186,243 1375,837 8805,57 100
1976 2676,821 1188,508 1488,313 10350,73 109,9
1977 3207,405 1462,577 1744,828 12780,04 126,1
1978 3766,154 1598,795 2167.359 12570,92 141,8
1979 3927,664 1714,855 2212,809 13758,02 151,1
1980 3570,219 1537,867 2032.352 15594,78 166,1
1981 4456,09 1848,777 2607.313 22571,6 183,702
1982 3991,30 1829,831 2161,479 25897,19 207,326
1983 4245,77 2075,865 2169.905 24865,82 240
1984 4001.464 2165,164 1836.3 25980,75 269.11

*Pour les données sur les périodes suivantes, voir les
statistiques de la banque mondiale.
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\.NNEXE II·

Répartition de la production au sein de la CEMAC (1990)
en%

RCA Cameroun Congo Guinée Gabon Tchad CEMAC
Productions ag ricoles
effectifs bovins 21,7 38,9 0,6 0,0 0,0 38,9 100,0
pêche 0,0 80,3 18,0 1,7 0,0 0,0 100,0
mais 11,4 82,6 0,3 0,0 0,0 5,7 100,0
riz paddy 10,4 49,1 0,6 0,0 0,0 39,9 100,0
manioc 19,8 51,7 28,5 0,0 0,0 0,0 100,0
mit sorgho 5,8 44,8 0,0 0,0 0,0 49,4 100,0
banane plantain 0,0 92,1 7,9 0,0 0,0 0,0 100,0
banane dessert 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0
café 9,6 89,1 0,9 0,4 0,0 0,0 100,0
cacao 0,0 98,8 0,8 0,3 0,0 0,0 100,0
tabac 100,0 0,0 0,0 D,a 0,0 0,0 100,0
arachide coque 28,2 71,8 0,0 . 0,0 0,0 0,0 100,0
coton graine 9,2 37,0 0,0 0,0 0,0 53,8 100,0
sésame 100,0 0,0 0,0 0,0 D,a D,a 100,0
bois 0,0 39,8 23,8 3,8 32,5 0,0 100,0
Productions minières
pétrole 0,0 26,8 27,4 0,0 45,8 0,0 100,0
diamants bruts 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0
or 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0manganèse 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0Productions industrielles
aluminium 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0bois transformé 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0coton fibre 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0cigarettes 67,4 0,0 0,0 0,0 0,0 32,6 100,0bière et boissons 74,8 0,0 0,0 0,0 0,0 25,2 100,0sucre 0,0 D,a 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0textile 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0
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